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1. Bilan de la consultation 
Le projet de SAGE adopté par la Commission Locale de l’Eau le 18 février 2020 a été soumis à la consultation des 
personnes publiques et organismes intéressés situés dans le périmètre du SAGE, telles que définies par le code 
de l’environnement1, du 1er septembre 2020 au 1er février 2021. En raison du contexte sanitaire, le bureau de la 
CLE a souhaité prolonger d’un mois la consultation. Le projet de SAGE a également été transmis à l’ensemble des 
membres de la CLE. 

La consultation a été significativement élargie à diverses catégories d’acteurs du territoire. La liste complète des 
structures consultées est présentée en annexe 1 (chapitre 1.A). 

M. le Président de la CLE a adressé, en date du 28 août 2020, un courrier sollicitant l’avis des assemblées 
délibérantes du périmètre du SAGE. Ce courrier incluait un lien vers le site internet du SAGE permettant de 
télécharger les documents suivants : le rapport de présentation, le projet de Plan d’Aménagement et de Gestion 
Durable (PAGD) de la ressource en eau et des milieux aquatiques, le projet de règlement et le rapport 
d’évaluation environnementale. 

Les assemblées/structures ayant été consultées sont listées dans le tableau suivant : 

Structures ou instances consultées – Liste complète disponible 
en annexe 1 

Délai de réponse 
Code de 

l’environnement 
Communes : 151 communes du territoire du SAGE 

4 mois 
R212-39 

Chambres consulaires 

Chambres d’agriculture 
Chambres de commerce et 

d’industrie 
Chambres des métiers et de 

l’artisanat 

Conseils départementaux 

Conseil régional des Pays de la Loire 
Conseil régional de Bretagne 
Groupements intercommunaux dont ceux compétents dans le 
domaine de l’eau et des milieux aquatiques 

EPTB Loire 

Conseil maritime de façade Nord Atlantique-Manche Ouest 

Comité de bassin Loire-Bretagne Sans délai 

COGEPOMI Sans délai R436-48 

Syndicat mixte du Parc Naturel Régional de Brière 2 mois R333-15 

Autorité environnementale 3 mois R122-17 

Consultation élargie – Liste complète disponible en annexe 1 

77 acteurs du territoire (CRC, EDF, GIP Loire Estuaire, Ifremer, 
SAGE voisins, etc.) 

4 mois Non réglementaire 

 
1 Articles R212-38, R212-39, R436-48, R122-17, R333-15 du code de l’environnement 
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Le tableau suivant présente le bilan global des avis exprimés : 

Bilan des avis 

Nombre total d’avis reçus 
Avis Favorable 

Avis 
Défavorable 

Abstention Sans avis Sans 
réserve 

Avec 
réserve 

Réputé 
favorable 

Consultation 
réglementaire 

79 38 29 (1) 132 4 (1) 2 4 

Consultation 
élargie 

23 4 10 54 3 1 4 (1) 

Ensemble 102 42 40 186 8 3 9 

(avis transmis hors délai) 

Il est à noter que trois structures ont transmis leurs avis en dehors du délai de consultation, dont deux structures 
consultées au titre de l’article R212-39 du code de l’environnement (Communauté de communes Vallées du Haut 
Anjou, avis défavorable et commune de Basse Goulaine, avis favorable avec réserve), et une structure dans le 
cadre de la consultation élargie (IFREMER, sans avis).  

La liste complète des avis reçus est présentée en annexe 2 (chapitre 1.B). 

Le dossier relatif au SAGE Estuaire de la Loire révisé a également été transmis le 7 septembre 2020 pour avis de 
l’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable, compte tenu 
que le périmètre du SAGE excède les limites territoriales d’une région.  
L’autorité environnementale a rendu un avis en date du 2 décembre 2020 qui porte à la fois sur la qualité de 
l’évaluation environnementale (méthode) présentée par la personne responsable, et sur la prise en compte de 
l’environnement par le projet de SAGE.  
Cet avis a pour objectif de permettre d’améliorer le projet de SAGE, ainsi que l’information du public et sa 
participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne 
porte pas sur l’opportunité du projet de SAGE. 
 
Ce mémoire présente les avis reçus dans le cadre de cette consultation administratives, et les réponses apportées 
par la CLE à ces derniers, dont des propositions de modification des documents du SAGE le cas échéant. 

En réponse aux attentes de la CLE, ces réponses et propositions ont été construites dans le cadre d’une large 
concertation menée avec les acteurs concernés par la gestion de l’eau sur le territoire, entre juillet 2021 et juillet 
2022.  
 
Différentes instances ont ainsi été mobilisées : 

- Des entretiens spécifiques avec certaines catégories d’acteurs afin de préciser des avis et propositions 
exprimés dans le cadre de la consultation. Des échanges ont notamment été réalisés avec la chambre 
régionale d’agriculture (19 novembre 2021-22 mars 2022), la fédération des maraichers nantais (24 
mars 2022), la DDTM 44 (27 septembre 2021-8 octobre 2021-26 novembre 2021-4 février 2022-etc.), le 
GPMNSN (8 mars 2022), etc. 
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- Un groupe de travail restreint (17 septembre 2021) avec les services de l’Etat et ses établissements 
publics, consacré à l’élaboration de propositions en réponses aux avis exprimés sur les règles du projet 
de SAGE. 

- Des commissions de concertations, réunies à trois reprises, qui ont permis une consultation élargie 
autour des réponses à la consultation (19 novembre 2021-11 janvier 2022-5 avril 2022). 

- Le bureau de la CLE, dont 11 de ses rendez-vous ont été partiellement ou intégralement consacrés à 
l’analyse des retours des commissions et des groupes de travail, et à la construction des réponses et des 
modifications à soumettre à la CLE (11 octobre 2021-16 novembre 2021-26 novembre 2021-13 
décembre 2021-20 janvier 2022-24 février 2022-24 mars 2022-28 avril 2022-19 mai 2022-2 juin 2022-7 
juillet 2022). 

- La CLE, réunie à trois reprises dans le cadre de la poursuite de la concertation, qui a initialement identifié 
les sujets à soumettre à la consultation (1er juillet 2021), puis analysé les propositions (21 juin 2022) et 
validé le mémoire en réponse à la consultation (8 juillet 2022). 
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2. Clés de lecture 
Les avis reçus dans le cadre de la consultation administrative, et les réponses de la CLE sont synthétisés 
dans le présent document selon l’organisation suivante : 

Chapitre 3. Synthèse de l’avis de l’autorité environnementale et réponses de la CLE 
L’avis de l’autorité environnementale est présenté dans un chapitre spécifique, en distinguant les deux 
volets présentés par cette dernière : 

 Remarques relatives à l’évaluation environnementale, 
 Adéquation du SAGE révisé avec les enjeux du bassin de l’estuaire de la Loire. 

 
Chapitre 4. Avis reçus dans le cadre de la cadre de la consultation administrative élargie et réponses 
de la CLE 

4.A. Avis du comité de bassin Loire-Bretagne 
4.B. Remarques générales 
4C. à 4.I. Remarques sur les enjeux du SAGE (Remarques générales, objectifs, orientations) 
4.J. Evaluation environnementale 
4.K. Rapport de présentation 
4.L. Structures ou instances qui renvoient à d’autres avis exprimés 

 
Chapitre 5. Annexes 
Les avis et les réponses sont présentés de la manière suivante, en distinguant : 

 Les avis de la consultation prévue au code de l’environnement : 

[ 1 ] Chapitre, disposition ou règle concernée 

Structure(s) ou instance(s) qui a formulé l’avis 

Synthèse de l’avis 

 Les avis de la consultation élargie : 

[ 1 ] Chapitre, disposition ou règle concernée 

Structure(s) ou instance(s) qui a formulé l’avis 

Synthèse de l’avis 
Le numéro entre crochets permet d’identifier et de faire référence à chacun des blocs consacré à un 
thème ou un point spécifique visés par les avis des structures (disposition, règle, etc.). 

Les réponses de la CLE et les propositions de modifications des documents sont présentées de la 
manière suivante : 

Réponse de la CLE 
Commentaire simple 
« […] extrait des documents texte supprimé texte ajouté […] » 
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3. Synthèse de l’avis de l’Autorité environnementale et 
réponses de la CLE 

3.A Contexte, présentation du SAGE et enjeux 
environnementaux 

[ 1 ] Bilan du SAGE de 2009 

Le regard sur la mise en œuvre du Sage de 2009 n’est pas croisé avec l’évolution constatée de l’état de 
l’environnement et de ses facteurs explicatifs. Il est ainsi difficile de dégager des tendances en termes d’efficacité 
des dispositions du Sage. L’Ae relève tout particulièrement qu’il n’est pas présenté d’analyse comparative de 
l’état des masses d’eau entre celui établi par l’état des lieux de 2004 et celui actualisé à 2017, qui figure dans le 
PAGD. 

L’Ae recommande d’établir une note synthétique d’analyse comparée de l’état des eaux et des milieux entre 
2004 et 2017 établie au regard de l’évolution des facteurs explicatifs de l’état de l’environnement. 

Réponse de la CLE 
Une grille comparative entre l’état des masses d’eau qualifié dans l’état des lieux 2004 et celui de 2017 sera 

ajoutée, afin de mettre en évidence les évolutions sur cette période (cf. remarque [ 12 ] et tableau présenté à 

l’annexe 5). 
 

[ 2 ] Le littoral et la mer 

Certains enjeux du Sage de 2009 sont mis en retrait (dragages portuaires, gestion des marais), de nombreuses 
actions étant des actions d’information ou de sensibilisation. Par ailleurs, le Sage n’évoque pas l’état et les enjeux 
des habitats naturels et des espèces marins, ce qui semble pourtant possible en s’appuyant sur le document de 
façade stratégique Nord Atlantique – Manche ouest et l’élaboration de son programme d’actions. L’existence 
d’une pêche professionnelle est directement affectée par la diminution de la ressource halieutique dans 
l’estuaire et par l’importance du braconnage des civelles. 

L’Ae recommande de compléter l’analyse des enjeux pour les habitats naturels et espèces marins à l’intérieur 
du périmètre de Sage. 

Réponse de la CLE 
La CLE rappelle que la rédaction de la synthèse de l’état des lieux adoptée par la CLE en février 2020 s’appuie sur 
l’état des lieux validé par la CLE en 2018. Toute modification majeure engendre en effet une modification de 
l’état des lieux initial. Des précisions pourront être apportées sur les enjeux marins (habitats, espèces) définis 
dans le DSF, dans la partie « 2.D.3. Les pressions sur les milieux aquatiques ». 
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3.B Méthodologie et contenu de l’évaluation 
environnementale 

[ 3 ] Evolution du SAGE révisé par rapport au SAGE 2009 

L’absence de présentation de la correspondance entre les dispositions du Sage de 2009 et le projet de Sage révisé 
rend difficile la compréhension de ce qui peut être considéré comme la poursuite des dispositions antérieures 
(mesures identiques ou ensemble de mesures similaires) ou ce qui, à l’inverse, constitue un recul ou un apport 
du Sage révisé. Ce constat est également applicable aux articles du règlement. 

[…] 

L’Ae recommande de présenter un récapitulatif des dispositions et des règles du Sage de 2009 et du Sage 
révisé, de mettre en évidence celles sans équivalent dans le Sage révisé, celles qui sont reprises en l’état ou 
légèrement modifiées et celles qui sont nouvelles, et de mieux faire ressortir de façon consolidée l’apport du 
Sage révisé. 

Réponse de la CLE 
Un tableau comparatif des dispositions et les règles du SAGE 2009 avec le SAGE révisé sera ajouté au SAGE révisé 
(cf. tableau présenté à l’annexe 7).  
Il permet de tracer les dispositions et les règles maintenues, modifiées, nouvelles, et celles non retenues, en 
précisant les raisons (mesures réalisées, disposition/règle obsolète au regard du contexte actuel ou de l’évolution 
de la réglementation, etc.). Il est établi sous réserve d’évolutions et d’actualisations souhaitées par les membres 
de la CLE. 
 
Ce comparatif identifie une disposition du SAGE 2009 non reprise dans le SAGE révisé, et non discutée en phase 
stratégie et rédaction du SAGE : la disposition QE9 relative à la collecte des eaux usées aéroportuaires. 
 
Dans ce contexte, la CLE souhaite réintroduire cette disposition de la manière suivante : 
Enjeu « Qualité des eaux » - Orientation QE3 : Réduire à la source les pollutions diffuses (émission et transfert) 
Titre de la disposition : « Améliorer le traitement des eaux des plateformes aéroportuaires » 
Rédaction : « En raison de la toxicité des produits utilisés pour le déverglaçage des pistes et dégivrage des avions, 
il est essentiel que les gestionnaires des plateformes aéroportuaires mettent en place des ouvrages de traitement 
pour éviter tout rejet (en particulier d’éthers de glycol) vers les eaux superficielles ou souterraines. »  
 

[ 4 ] Intégration des évolutions du SDAGE 2022-2027 

L’analyse des dispositions du Sdage 2016-2021 est correctement menée, on relève d’ailleurs que le diagnostic 
s’est largement appuyé sur elle pour proposer des pistes d’évolution. L’Ae revient en partie 3.3 sur l’absence de 
référence au programme de mesures. Par ailleurs, il est mentionné sans autre développement que « Dans la 
mesure du possible, la révision du SAGE a cherché à intégrer par anticipation certains objectifs ou principes issus 
des premières réflexions sur le nouveau Sdage ». Dans la mesure où le projet de ce nouveau Sdage 2022-2027 
a été adopté en octobre 2020 par le comité de bassin pour mise en consultation, il serait utile que le Sage 
vérifie formellement que la teneur de ses évolutions ne motive pas de nécessité de reprendre certaines de ses 
mesures. 

Réponse de la CLE 
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Le SAGE révisé a été rédigé au cours de l’année 2019, lorsque le SDAGE 2022-2027 était lui-même en cours 
d’élaboration. La rédaction du SAGE s’est donc appuyée sur le SDAGE 2016-2021 en vigueur. Le SDAGE 2022-
2027 a été soumis à consultation des assemblées de mars à juillet 2021, et a fait l’objet d’un vote par le Comité 
de bassin le 3 mars 2022. 
Le projet de SAGE révisé est concerné par les évolutions suivantes du SDAGE 2022-2027 (cf. tableau de 
comparaison des évolutions du SDAGE 2022-2027 par rapport à la version 2016-2021, présenté à l’annexe 8) : 
■ Le territoire du SAGE est désormais concerné par la disposition 7B-3 du SDAGE qui détermine que « […] 
Les prélèvements en période de basses eaux, autres que ceux destinés à l’alimentation en eau potable, à la 
sécurité civile ou à la lutte antigel, sont globalement plafonnés au volume net maximum antérieurement prélevé 
en période de basses eaux pour une année donnée* […] ». 
Cette disposition du SDAGE implique une évolution de la règle 8 du SAGE révisé sur le plafonnement des 
prélèvements dans les cours d’eau et les milieux associés en période d’étiage (1er avril au 31 octobre). Les 
exceptions à la règle pour la Loire et les cours d’eau réalimentés par cette dernière ne sont ainsi pas compatibles 
avec le plafonnement global prévu par le projet de SDAGE.  
Par ailleurs, dans les secteurs où la ressource en eau est identifiée comme déficitaire, notamment au titre de la 
disposition 7B-3, le SAGE doit comprendre un programme d’économie d’eau pour tous les usages. Voir les 

propositions en réponse à la remarque [ 144 ]. 

 
■ La disposition 10A-3 demande que « […] les CLE des Sage de ce secteur possédant une façade littorale sujette 

à ces proliférations fixent pour la Loire et la Vilaine (en cohérence avec l’orientation 2A), ainsi que pour les 
cours d’eau côtiers dont la concentration en N03 en aval est supérieure à 20mg/l (en moyenne annuelle), un 
objectif de réduction collectif à long terme d’au moins 15 % des flux de nitrates à leurs exutoires […] » 

 Cette demande du SDAGE avait été anticipée dans le cadre de rédaction du SAGE révisé. La CLE a ainsi retenu 
un objectif plus ambitieux que le seuil fixé par le SDAGE, soit une réduction de 20% des flux d’azote et de 
phosphore à l’horizon 2027, pour les affluents de la Loire dont les bassins versants sont compris dans le 
périmètre du SAGE (les apports en amont relèvent des autres plans d’actions portés sur le bassin de la Loire). 
L’état des lieux du SAGE ne fait pas apparaitre de cours d’eau côtiers avec des concentrations supérieures à 
20 mg/l. 

 
■ La disposition 12C-2 recommande fortement « d’associer et de tenir compte de l’avis des commissions locales 

de l’eau lors de l’élaboration de ces documents d’urbanisme ». 
 Le projet de SAGE révisé sera modifié de la manière suivante : « Les communes et leurs groupements 

compétents sont incités à solliciter, dès les étapes préalables à l’élaboration ou à la révision de leurs 
documents d’urbanisme, l’accompagnement : 

*de la structure porteuse du SAGE pour l’intégration des objectifs du SAGE dans les SCoT, PLUi ; 
*des structures pilotes pour les documents élaborés à des échelles communales et intercommunales (PLUi/PLU). 

Il est rappelé l’élaboration d’un guide d’intégration des objectifs du SAGE à destination des structures 
compétentes pour l’élaboration des documents d’urbanisme. 

En lien avec le SDAGE, la CLE propose de compléter la disposition G2-6 « Veiller à la bonne intégration des 
objectifs du SAGE dans les documents d’urbanisme » pour ajouter la consultation et l’avis de la CLE (cf. 

modifications proposées à la remarque [ 55 ]. 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 10 sur 696 
 

[ 5 ] Compatibilité avec le PGRI 2022-2027 

L’analyse de la compatibilité du Sage avec le PGRI est étonnamment lacunaire. À titre d’illustration, on note que 
les dispositions 1-1 et 1-2 relatives à la préservation des zones inondables non urbanisées, aux zones d’expansion 
des crues et aux capacités de ralentissement des submersions marines ne sont pas mentionnées. Comme pour 
le Sdage, il conviendra de vérifier l’analyse pour le PGRI 2022-2027 en cours de consultation. 

Réponse de la CLE 
Comme pour le SDAGE, la compatibilité du SAGE révisé a été analysée avec le PGRI en vigueur au moment de la 
rédaction, soit la version 2016-2021. Le PGRI 2022-2027 est désormais disponible. 
En premier lieu, il est utile de rappeler que les SLGRI ont vocation à décliner localement le PGRI. Le SAGE 
intervient en complément, par rapport à la plus-value qu’il peut apporter vis-à-vis des SLGRI concernées par son 
périmètre. 
L’analyse de ce projet ne fait pas apparaître d’évolutions nécessaires du SAGE révisé pour assurer la compatibilité 
avec le PGRI (cf. tableau de comparaison des orientations du PGRI et du SAGE présenté en annexe 10). 
Le PGRI intègre notamment deux nouvelles dispositions : 
- Disposition 2-14 : Prévenir, voire réduire, le ruissellement et la pollution des eaux pluviales dans le cadre des 

aménagements (Sdage 2022-2027) 
- Disposition 2-15 : Limiter les apports d’eaux de ruissellement dans les réseaux d’eaux pluviales et le milieu 

naturel dans le cadre des aménagements (Sdage 2022 - 2027) 
Le projet de SAGE révisé intègre déjà une orientation consacrée à la gestion des eaux pluviales (I3), comprenant 
notamment la disposition I3-3 visant à développer la gestion alternative des eaux pluviales dans les zones 
urbanisées.  
Il est à noter que la CLE a souhaité initialement intégrer des dispositifs plus prescriptifs, qui se sont cependant 
heurtés au manque de connaissance et de référence sur la réponse des cours d’eau selon le niveau d’intensité 
des pluies. Cela n’a pas permis d’intégrer des prescriptions reposant sur des seuils d’évènements adaptés au 
contexte local de chaque sous-bassin versant du territoire. La disposition I3-2 prévoit ainsi d’acquérir cette 
connaissance dans le cadre de l’élaboration ou de l’actualisation des schémas directeurs de gestion des eaux 
pluviales. 
 

[ 6 ] Articulation avec les SAGE voisins 

Un manque d’approfondissement d’analyse flagrant concerne les six Sage voisins, dont seuls les enjeux sont mis 
en regard de ceux du Sage de l’estuaire. L’Ae relève que la position aval du Sage de l’estuaire de la Loire rend ses 
efforts pour la reconquête du bon état des masses d’eau en partie tributaires des efforts de ses voisins. Or ceux-
ci ne sont appréciés ni au travers de leurs dispositions ou règles, ni par leurs résultats. Les porteurs du Sage ont 
en outre confirmé que les relations inter-Sage étaient d’ordre essentiellement technique, mais n’ont pas motivé 
d’échange sur les objectifs et la stratégie, ce qui constitue un objectif du Sage révisé. 

Le manque d’analyse de l’articulation du projet stratégique du Grand port maritime de Nantes - Saint- Nazaire 
(GPM NSN) avec le Sage représente également une lacune importante (cf. § 3.3.2). 

L’Ae recommande d’examiner avec un niveau de détail suffisant la cohérence des mesures du Sage avec celles 
des Sage voisins, de nature à identifier les pistes de travail prioritaires pour le développement annoncé des 
échanges inter-Sage. 

Réponse de la CLE 
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Une analyse de l’articulation des objectifs déclinés dans le SAGE révisé avec les SAGE voisins sera intégrée (cf. 
tableau de comparaison avec les objectifs des SAGE voisins, présenté en annexe 9). Ces SAGE partagent 
globalement les mêmes objectifs, bien que formulés parfois de manière différente. 
L’analyse de l’articulation du projet stratégique 2021-2026 du GPMNSN avec le SAGE est présentée à la remarque 

[ 16 ]). 

3.C Adéquation du SAGE révisé aux enjeux du bassin de 
l’estuaire de Loire 

3.C.1 Portage et gouvernance du SAGE 

[ 7 ] Rôle du GIP Loire Estuaire 

Le dossier n’explicite pas le rôle nouveau du Groupement d’intérêt public (GIP) de l’estuaire de la Loire, porteur 
du premier Sage et qui peut être sollicité pour réaliser des études et recherches sur l’estuaire, à la demande de 
ses adhérents. Il n’explicite pas plus de quelle façon les travaux scientifiques, et notamment ceux du Conseil 
scientifique de l’estuaire de la Loire, peuvent être mobilisés au profit du Sage. Il serait en particulier opportun 
de préciser l’entité scientifique à laquelle la CLE pourra faire appel pour répondre à certaines questions 
complexes (définition du bon potentiel de l’estuaire, notamment). 

Réponse de la CLE 
Le GIP est concerné par les dispositions dont la maîtrise d’ouvrage pressentie est désignée « Organismes de 
connaissance ou de recherche ». En accord avec cette désignation, leur contribution concerne les mesures de 
connaissance et de recherche dans leurs champs d’intervention respectifs. Au-delà des orientations identifiées 
par le SAGE, le rôle général du GIP sera à définir par ses membres. 
D’autres organismes scientifiques pourront être sollicités et consultés selon les besoins pour répondre à 
certaines questions complexes, le Conseil Scientifique de l'Estuaire de la Loire (CSEL) par exemple. 
 

[ 8 ] Missions du SYLOA 

Le Sage de 2009 définissait, dans un contexte général moins complexe, un partage de responsabilités entre la « 
cellule d’animation » et des « structures référentes » sur chaque sous-bassin, en lien avec les maîtres d’ouvrage 
locaux. Le Sage révisé prévoit désormais des possibilités de substitution par le SYLOA, volontairement ou par 
défaut. 

Pour l’Ae, ces possibilités devraient être spécifiées et ne pouvoir être mobilisées que sur une période 
déterminée et des enjeux prioritaires pour pouvoir préserver les moyens de portage du Sage par le SYLOA, 
notamment pour assurer sa mission de promotion et d’accompagnement. 

Réponse de la CLE 
Ces dispositions n’ont pas vocation à porter sur une période déterminée, mais plutôt à ouvrir sur plusieurs modes 
d’organisation possibles en fonction des contextes, des structures existantes, des échelles d’actions pertinentes, 
des choix des acteurs locaux, etc. 
Les priorités et les missions du SYLOA seront ainsi définies par ses membres, réunis au sein d’un comité syndical. 
Le SAGE révisé permet aux acteurs locaux de confier au SYLOA une mission supplémentaire de structure pilote 
sur un sous-bassin versant de référence. Cette mission ne doit pas être confondue avec la mission d’animation 
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du SAGE. Le cas échéant, les moyens humains et financiers nécessaires devront lui être attribués pour assurer 
ces missions supplémentaires. 
 

[ 9 ] Gouvernance de l’estuaire de la Loire 

Le premier Sage était resté silencieux sur la gouvernance de la masse d’eau estuarienne renvoyant à une 
concertation multi-acteurs. La disposition G2-2 (Organisation de l’estuaire de la Loire) fait ainsi écho, dans l’enjeu 
« gouvernance » à la reconnaissance d’un enjeu « estuaire ». Il a été indiqué aux rapporteurs que cette 
disposition faisait l’objet d’échanges entre les collectivités des deux rives de la Loire et du littoral. À l’heure où 
l’État envisage l’abrogation de la directive territoriale d’aménagement de l’estuaire de la Loire, l’Ae rappelle 
l’analyse de son avis de l’Ae n°2020-17 du 10 juin 2020 selon laquelle l’État, ses services et ses établissements 
publics, et tout particulièrement le Grand port maritime de Nantes - Saint-Nazaire en sa qualité d’aménageur du 
domaine public, ont vocation à contribuer de façon déterminante à la définition d’une telle gouvernance, pour 
la réussite des dispositions du Sage de l’enjeu « estuaire » et, ce faisant, pour l’atteinte du bon état de cette 
masse d’eau et des masses d’eau littorales. 

Réponse de la CLE 
Le principe de gouvernance souhaité par le SAGE consiste bien à associer tous les acteurs concernés. Il est 
cependant nécessaire de désigner une structure pour animer, piloter et coordonner ce réseau d’acteurs autour 
d’un projet commun pour l’estuaire de la Loire sur les thématiques de la gestion de l’eau, des milieux aquatiques 
et des risques d’inondation. 
Une gouvernance plus large pourra être envisagée afin d’intégrer l’ensemble des enjeux de l’estuaire 
(aménagement du territoire, activités économiques…). Celle-ci dépasse cependant le cadre du SAGE et de ses 

instances (cf. remarque [ 47 ]). 

 

3.C.2 Ambitions du SAGE pour la gestion durable de la ressource en 
eau et la préservation des milieux aquatiques 

[ 10 ] Prise en compte des enjeux du milieu marin 

Rares sont les enjeux oubliés ou insuffisamment traités. C’est néanmoins le cas des enjeux du milieu marin, pour 
lesquels les travaux en cours du document stratégique de façade devraient, selon les indications du bureau de la 
CLE, conduire à renforcer les objectifs pour les masses d’eau littorales nécessaires à l’atteinte du bon état des 
milieux marins. 

Réponse de la CLE 
Le SAGE révisé consacre un chapitre spécifique au littoral. Il est principalement consacré à la préservation de la 
qualité des eaux littorales vis-à-vis des pollutions issues de l’intérieur des terres. Des attentes ont été exprimées 
pour intégrer la préservation des milieux littoraux, mais avec peu de propositions concrètes de plus-value 
possibles du SAGE par rapport aux autres outils spécifiquement consacrés à ces milieux. Une analyse du 
document stratégique de façade a été réalisée afin de déterminer les compléments à apporter au SAGE pour 

contribuer aux objectifs fixés dans le DSF (cf. remarque [ 21 ]. 
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[ 11 ] Délais de mise en œuvre des dispositions 

De façon plus fréquente, des dispositions ou des règles, en apparence ambitieuses mais qui n’ont pas permis de 
réelle avancée au cours de la dernière décennie, laissent la place à des dispositions qui privilégient la concertation 
ou qui visent à définir des indicateurs pour caractériser le bon état et les fonctionnalités nécessaires à son 
atteinte (pour les marais, les plans d’eau, l’estuaire en particulier). L’Ae souscrit au fait qu’il s’agit d’une étape 
nécessaire et les travaux réalisés depuis 2009 ont permis de valider la démarche pour de nombreux volets, ce 
qui donne toute leur valeur aux nouvelles ambitions affichées les concernant. Toutefois, même si ces nouvelles 
dispositions devaient produire des résultats en 2026 à l’échéance du Sage, elles ne garantissent pas l’atteinte du 
bon état des eaux à l’échéance de la DCE (2027). 

L’Ae recommande de définir des échéances les plus rapprochées possibles pour les mesures visant à mieux 
connaître les milieux, dont le résultat conditionne la redéfinition des programmes d’action opérationnels 
nécessaires à l’atteinte du bon état en 2027. 

Réponse de la CLE 
Le SAGE prévoit des délais plus courts pour les dispositions relatives à l’acquisition de connaissance et qui 
conditionnent effectivement les mesures de préservation ou de restauration à mettre en œuvre par la suite. En 
lien avec les autres avis exprimés dans le cadre de la consultation, certains délais pourront être réduits. Les 
marges de manœuvre sont cependant limitées compte tenu des plans de charges et calendriers, des moyens 
humains et financiers des maîtres d’ouvrage concernés, des contraintes de délais administratifs, des délais de 
mise en compatibilité notamment liés aux documents d’urbanisme. 
 

3.C.3 Leviers et moyens du Sage pour la satisfaction des principaux 
enjeux environnementaux 

[ 12 ] Synthèse de l’état des masses d’eau 

L’état des lieux et le diagnostic font état d’une multiplicité de paramètres déclassant l’état des masses d’eau, 
certains en affectant jusqu’à 84 % (hydrologie). L’absence de présentation détaillée de ces paramètres 
déclassants ne permet pas de situer plus finement quelle est l’origine des pressions qui les dégradent. 

L’Ae recommande de présenter une carte synthétique et commentée des paramètres déclassants de l’état des 
masses d’eau et de dégager les grandes tendances d’évolution depuis 2004. 

Réponse de la CLE 
Une carte et un tableau de présentation synthétique de l’état écologique des masses d’eau seront ajoutés sur la 
base des éléments actualisés de l’état des lieux du SDAGE (cf. tableau d’évolution de l’état des masses d’eau 
présenté à l’annexe 5). 
En synthèse, la comparaison de l’état des masses d’eau en2010 (suivi 2006-2007) et en 2017 (suivi 2014-2017) 
montre : 
- Un état écologique des masses d’eau cours d’eau qualifié comme plus dégradé à 2017, avec seulement une 

masse d’eau en bon état contre 10 en 2010/2011, ainsi que sur l’état chimique avec 3 masses d’eau en bon 
état à 2017 contre 7 à 2010, 
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- Un état écologique des masses d’eau plans d’eau qui évolue de médiocre à moyen, 
- Un état écologique globalement stable des masses d’eau côtières (bon état) et de transition (moyen), avec 

un état chimique de la masse d’eau côtière Loire (large) qui se déclasse sur la période, 
- Un état chimique et quantitatif stable des masses d’eau souterraines, à l’exception du bassin tertiaire de 

Saint-Gildas-des-Bois qui s’améliore en bon état quantitatif. 
 
Cette comparaison est cependant à relativiser car les indicateurs et les critères de qualification de l’état des 
masses d’eau ont évolué sur cette période. Par exemple, le nouvel indice biologique invertébrés I2M2 est plus 
sensible à la qualité de l’eau et aux altérations morphologiques. 
 

[ 13 ] Programme de mesures Loire-Bretagne 

Il est surprenant de constater d’une part l’absence de référence au programme de mesures du Sdage 2016-2021, 
dont le Sage est censé constituer la mise en œuvre locale, et d’autre part que le dossier ne transcrit 
qu’incidemment le travail d’appréciation des facteurs du risque de non atteinte des objectifs environnementaux 
(RNAOE), réalisé pour son actualisation 2022-2027. Ces éléments ont pourtant vocation à identifier les leviers 
d’action les plus pertinents et à cibler géographiquement et thématiquement les actions à mener et il a été 
confirmé aux rapporteurs que la structure porteuse y a contribué activement. La présentation des mesures 
envisagées pour le prochain Sdage serait également utile. 

L’Ae recommande de présenter, pour chaque masse d’eau ou sous-bassin versant, les actions prescrites par le 
programme de mesures du Sdage 2016-2021 et l’avancement de leur réalisation, ainsi que les travaux menés 
pour son actualisation 2022-2027 sur le risque de non atteinte des objectifs environnementaux. 

Réponse de la CLE 
Les mesures fléchées dans le programme de mesures (PDM) constituent de grands axes de direction à considérer 
et leur dimensionnement est plutôt à interpréter comme des grandes masses financières. Les mesures inscrites 
dans le PDM 2022-2027 seront listées pour les masses d’eau du périmètre du SAGE (cf. annexe 13). Il n’existe 
pas de données de référence pour estimer l’avancement de la réalisation du PDM. 
 

[ 14 ] Hiérarchisation des orientations du SAGE 

L’absence de hiérarchisation, qui avait été produite pour le Sage de 2009, ajoutée au quasi triplement des 
objectifs, est porteuse d’un risque de démultiplication et de manque de ciblage des efforts à mener, faute 
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d’actionner les leviers les plus efficaces pour l’atteinte du bon état. La réalisation de carnets des dispositions et 
des règles par sous-bassin de référence pourrait constituer un outil utile à la consolidation de la gouvernance 
locale et au renforcement de la mise en œuvre du Sage. Comme pour les carnets de territoires du diagnostic, 
leur élaboration serait alors l’occasion d’une hiérarchisation des mesures permettant de mettre l’accent sur les 
priorités. 

L’Ae recommande de prévoir l’élaboration de carnets de déclinaison du Sage par sous-bassin de référence, et 
d’identifier pour chacun les dispositions et actions prioritaires à mettre en œuvre par les structures pilotes. 

Réponse de la CLE 
La CLE n’a pas défini de hiérarchie au sein des enjeux, des orientations et des dispositions du SAGE révisé, 
considérant qu’ils sont tous nécessaires à l’atteinte des objectifs fixés. Des séquences logiques sont néanmoins 
définies, consistant à prioriser les actions de connaissances nécessaires en préalable d’autres mesures ou 
programmes. 
 
En réponse à l’autorité environnementale, des fiches récapitulatives, appelées « carnets de territoire » seront 
réalisées par sous-bassin versant de référence du SAGE. Leur contenu sera le suivant : 
*une note introductive synthétisant les objectifs fixés par le SAGE sur le sous-bassin versant de référence et un 
rappel de l’ensemble des thématiques visé par le SAGE, 
*une fiche Recto/Verso – A4, mettant en évidence, par thématique/enjeu, les objectifs, les dispositions et les 
règles qui visent spécifiquement ces territoires (exemples : objectifs « pesticides » territorialisés, bassins 
versants sensibles au ruissellement et à l’érosion, bassins versants vulnérables aux inondations, etc.), 
*une carte par thématique/enjeu du SAGE pour illustrer le carnet de territoire (Qualité des Milieux/Qualité des 
Eaux/Estuaire/Littoral/Risques d’inondation et érosion du trait de côte/Gestion Quantitative et alimentation en 
eau potable), soit 3 à 4 cartes par sous-bassin versant de référence. 
 
Ces carnets de déclinaison seront élaborés en concertation avec les structures pilotes concernées, au fur et à 
mesure du renouvellement des contrats, sur les années 2022 et 2023. 
Ces carnets de territoire ne seront en conséquence pas annexés aux documents du SAGE Estuaire de la Loire 
révisé. 
 

[ 15 ] Relations entre les règles et les dispositions du SAGE 

L’Ae relève que le Sage ne considère qu’une relation univoque entre règles et dispositions, qui ne permet pas de 
mettre en évidence la transversalité de certaines mesures. À titre d’exemple, la règle 5 (Encadrer la destruction 
des éléments qui limitent le ruissellement et l’érosion des sols), attachée à la disposition QE3-10 (Protéger les 
éléments du paysage dans les documents d’urbanisme), possède un lien évident non mentionné avec la 
disposition M1-9 (Réduire les phénomènes de ruissellement et d’érosion des sols), et bénéficie également à la 
disposition E2-5 (Caractériser les flux et orienter les actions pour améliorer la qualité des eaux estuariennes). La 
règle 2 (Protéger les zones humides) bénéficie à la disposition éponyme, mais a priori également à plusieurs 
dispositions liées à la qualité de l’eau, ce qui n’est pas mis en évidence malgré un énoncé des enjeux très explicite. 

L’Ae recommande de reconsidérer la mention des liens entre les dispositions et les règles dans une optique 
plus transversale et multifonctionnelle. 

Réponse de la CLE 
Des renvois complémentaires seront présentés en préambule des règles vers les principales dispositions 
également concernées par chacune de ces règles. 
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[ 16 ] Projet stratégique du Grand port maritime Nantes – Saint-Nazaire 

Il est, dans ce contexte, incompréhensible que le Sage reste totalement silencieux sur les effets de l’activité du 
Grand port maritime Nantes Saint-Nazaire (GPM NSN) et sur leurs incidences, négatives ou positives, pour la 
qualité de la masse d’eau estuarienne. À titre d’exemple, les dragages du chenal ne sont évoqués que sous l’angle 
de leurs effets sur les milieux, en particulier pour le bouchon vaseux, sans aborder l’évolution des besoins de la 
navigation et les perspectives envisagées pour y répondre. L’analyse de l’articulation du projet stratégique du 
GPM NSN avec le Sage devrait être un volet important de l’évaluation environnementale : elle devrait permettre 
de recenser les aménagements et interventions responsables des pressions les plus néfastes pour la Loire aval 
et proposer les mesures les plus urgentes à intégrer dans les orientations d’aménagement et de gestion des 
espaces naturels du projet stratégique et plus généralement dans l’application par le port de la démarche « 
éviter, réduire, compenser ». Une telle absence constitue une carence forte du Sage. 

L’Ae recommande de procéder à une analyse précise des effets du projet stratégique du Grand port maritime 
Nantes – Saint-Nazaire sur la masse d’eau estuarienne et de prévoir un programme d’actions intégré visant à 
réduire l’ensemble des incidences les plus pénalisantes pour la masse d’eau estuarienne. 

Réponse de la CLE 
Le projet stratégique du GPM NSN n’était pas connu lors de la rédaction du SAGE. Il a été communiqué par le 
GPMNSN en octobre 2021, soit postérieurement à la consultation. 
 
Ce projet doit notamment être pris en compte en application de l’article L. 212-5 du code de l’environnement 
indique que le SAGE doit prendre en compte « les programmes de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs 
groupements, des syndicats mixtes, des établissements publics, des autres personnes morales de droit public ». 
 
La CLE rappelle que la synthèse de l’état des lieux évoque le GPM NSN et les activités portuaires en place sur le 
territoire (pages 25-27-106 notamment). Au sein du PAGD, la CLE a fait le choix d’intégrer des dispositions visant 
les activités et travaux portuaires, dont ceux du GPM NSN. Ces dispositions sont énumérées dans le tableau 
suivant qui sera ajouté dans l’évaluation environnementale. 
 
Pour compléter cette prise en compte, la CLE propose de compléter l’évaluation environnementale, et plus 
particulièrement les paragraphes suivants : 
« 3.E. La compatibilité du SAGE avec les autres documents » : pages 10 et suivantes 
« 4.D.4. Articulation avec d’autres plans ou programmes » : pages 50 et suivantes 
 
Le tableau présenté dans le paragraphe « 3.E. La compatibilité du SAGE avec les autres documents » liste les 
documents que le SAGE doit prendre en compte. Le projet stratégique 2021-2026 du Grand Port Maritime Nantes 
Saint-Nazaire (GPM NSN) sera intégré à la liste. 
 
Au sein du tableau présenté dans le paragraphe « 4.D.4. Articulation avec d’autres plans ou programmes » , 
une ligne sera ajoutée, dédiée au projet stratégique du GPM NSN. 
 

Plan/programme Description / Objectifs Articulation avec le SAGE Estuaire de la Loire 
Projet 
stratégique 
2021-2026 du 
GPM NSN 

Le Grand Port Maritime Nantes 
Saint-Nazaire (GPM) se dote d’un 
projet stratégique pour la période 
2021-2026.  

Dans le cadre de la révision du SAGE et de la poursuite 
de la concertation, le volet 4 du projet stratégique, 
concernant la politique d’aménagement et le 
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L’article L.5312-13 du Code des 
Transports stipule en effet que « le 
projet stratégique de chaque 
grand port maritime détermine 
ses grandes orientations, les 
modalités de son action et les 
dépenses et recettes 
prévisionnelles nécessaires à sa 
mise en œuvre » 
  
Le projet stratégique du GPM 
s’articule autour de trois objectifs 
majeurs : 
*Objectif 1 : Réussir la transition 
énergétique, écologique et 
numérique 
*Objectif 2 : Conforter le rôle de 
porte maritime du Grand Ouest 
*Objectif 3 : Servir le 
développement économique et 
social de l’estuaire de la Loire 
  
La mise en œuvre des objectifs du 
PS se décline au travers de 5 
volets : 
*Volet 1 : le positionnement 
stratégique et la politique de 
développement 
*Volet 2 : les aspects économiques 
et financiers 
*Volet 3 : les modalités 
d’exploitation des outillages 
*Volet 4 : la politique 
d’aménagement et de 
développement durable du port 
*Volet 5 : la desserte portuaire et 
le développement de 
l’intermodalité 
  
Le projet stratégique a été adopté 
par le conseil de surveillance du 
Grand port maritime Nantes Saint-
Nazaire le 3 décembre 2021. 

développement durable du port, a fait l’objet d’une 
lecture permettant de dresser le bilan suivant. 
 
L’orientation du SAGE « Préserver et restaurer les 
fonctionnalités et le patrimoine biologique des zones 
humides et des marais » concerne le projet stratégique. 
Dans la continuité du SAGE en vigueur, le SAGE révisé 
intègre une stratégie de préservation et de protection 
des zones humides, notamment au travers des 
dispositions M2-5 « Assurer une gestion foncière des 
zones humides » et M2-6 « Développer les actions de 
préservation, de gestion et de restauration des zones 
humides ».  
Le projet stratégique met en œuvre une politique de 
sobriété foncière et de sanctuarisation des espaces 
naturels (retrait de zones humides de la réserve 
foncière économique du GPM, espaces intégrés au 
projet d’extension du site Natura 2000 géré par le 
Département de la Loire-Atlantique, mise en place d’un 
Schéma Directeur du Patrimoine Naturel (SDPN), etc.). 
Des travaux prévus au sein d’espaces à vocation 
industrialo-portuaires du GPM sont susceptibles 
d’impacter des zones humides du territoire du SAGE. 
 
L’orientation du SAGE « Développer une vision partagée 
et prospective de l’ensemble de l’estuaire intégrant le 
changement climatique » concerne le projet 
stratégique. 
Le SDPN prendra en compte les espaces de mobilité de 
l’estuaire, et la disposition E2-3 « Préserver et restaurer 
la fonctionnalité des espaces de mobilité de l’estuaire ». 
Le GPM sera concerné par le projet pour l’estuaire de la 
Loire à l’aval de Nantes, à engager en réponse aux 
dispositions E1-2 « Mobiliser les maîtrises d’ouvrage sur 
l’estuaire de la Loire et définir une stratégie 
d’intervention » et E1-3 « Concerter et définir un projet 
pour l’estuaire de la Loire à l’aval de Nantes ». Le GPM 
sera partie prenante de ces travaux. 
 
L’orientation du SAGE « Améliorer la qualité des eaux 
littorales » concerne le projet stratégique.  
Le projet stratégique prévoit, pour répondre aux enjeux 
en termes de qualité des eaux estuariennes et littorales, 
des formes de radoub dédiées au carénage et à la 
maintenance des navires, et la modernisation de 
systèmes de traitement des eaux.  
Le SAGE oriente la stratégie du GPM vers l’atteinte des 
objectifs de qualité, par la mise en œuvre d’actions sur 
l’ensemble des sites industrialo-portuaires, en 
particulier sur le système global d’assainissement des 
eaux usées et des eaux pluviales pour identifier les 
besoins éventuels de modernisations d’autres sites. Le 
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projet stratégique vient ainsi répondre aux dispositions 
suivantes : 
*L1-5 : Poursuivre l’équipement des ports pour 
collecter et traiter les eaux usées 
*L1-8 : Diagnostiquer les installations portuaires 
*L1-9 : Réduire l’impact des pratiques de carénage sur 
la qualité des eaux 
Les partenariats envisagés avec les usagers des 
installations et structures portuaires pour sensibiliser à 
la maîtrise de la qualité de leurs rejets dans l’eau 
contribueront également à l’atteinte des objectifs 
d’amélioration de la qualité de la masse d’eau 
estuarienne (L1-7 : Sensibiliser sur les risques de 
contamination). Plus globalement, le plan de 
communication du SAGE révisé intègrera les acteurs du 
territoire, et en particulier le GPM. 
Dans la continuité, le GPM sera partie prenante de 
l’étude relative à l’amélioration de la qualité chimique 
des eaux côtières inscrite dans le SAGE révisé 
(Disposition L1-6), visant à identifier l’origine de la 
pollution des eaux côtières par les micropolluants (HAP, 
métaux, etc.).  
Les travaux engagés avec le GIP Loire Estuaire pour 
l’actualisation du modèle hydro-sédimentaire – qualité 
des eaux de l’estuaire viendront alimenter les réflexions 
sur les impacts des activités dans l’estuaire de la Loire 
sur la qualité des eaux et sur les solutions pouvant être 
mises en œuvre (L1-10 : Améliorer l’information et la 
concertation sur le dragage - E2-1 : Identifier les 
facteurs de dégradation de la richesse halieutique et 
poursuivre la compréhension du fonctionnement du 
bouchon vaseux). 
 
L’orientation du SAGE « Prévenir les risques 
d’inondation, de submersion marine et d’évolution du 
trait de côte » concerne le projet stratégique. La prise 
en compte du risque inondation dans les sites 
industrialo-portuaires non couverts par un Plan de 
Prévention des Risques naturels est essentiel. 
Le GPM sera associé à l’élaboration d’une stratégie 
entre Nantes et Saint-Nazaire (Disposition I2-2 : Mener 
une réflexion pour élaborer une stratégie entre Nantes 
et Saint Nazaire), à partir des conclusions de l’étude de 
l’aléa submersion estuarienne (Disposition I1-1 : Etudier 
l’aléa inondation sur l’estuaire aval de la Loire). 
La CLE a voté un SAGE révisé ambitieux, prenant en 
compte le changement climatique ; cette prise en 
compte a des implications sur les aménagements et 
interventions prévues par le projet stratégique. Les 
activités associées à la mise en œuvre du projet 
stratégique doivent s’inscrire dans ces perspectives, 
pour s’assurer de leurs effets à moyen et long terme, en 
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particulier sur l’estuaire de la Loire et la qualité de la 
masse d’eau estuarienne. 

 

[ 17 ] Restauration de la franchissabilité piscicole de l’écluse de Saint-Félix 

L’Ae recommande de préciser les difficultés spécifiques qui ont conduit à différer la restauration de la 
franchissabilité piscicole de l’écluse de Saint-Félix et d’indiquer les voies de leur résolution. 

Réponse de la CLE 
Bien que les démarches soient engagées, la CLE souhaite le maintien de cette disposition pour veiller à 
l’aboutissement de la mise en place des dispositifs de franchissabilité, en s’appuyant sur le choix de la solution 
technique identifiée dans un délai d’un an à compter de la publication de l’arrête préfectoral d’approbation du 
SAGE.  
 
Les éléments suivants relatifs à l’avancement des démarches en cours seront ajoutés en préambule de la 
disposition M1-5 « Restaurer la franchissabilité piscicole de l’écluse de Saint-Félix sur l’Erdre » : 
« Le projet retenu consiste à aménager une passe à bassin multi-espèces en rive gauche. Les études 
environnementales sont en cours pour identifier les enjeux. Le démarrage des études de conception est prévu en 
2022. » 
 

[ 18 ] Restauration de l’hydromorphologie des cours d’eau 

L’Ae recommande de justifier l’absence de dispositions plus volontaristes sur la restauration 
hydromorphologique en complément des actions menées sur les ouvrages transversaux. 

Réponse de la CLE 
Le SAGE prévoit la poursuite et le développement des actions de restauration de la morphologie des cours d’eau 
dans le cadre des programmes opérationnels élaborés à l’échelle des bassins hydrographiques (Disposition M1-
4 Poursuivre la reconquête de la qualité hydromorphologique et le rétablissement de la continuité écologique 
des cours d’eau et des canaux). Ces programmes opérationnels constituent l’outil le plus adapté (cohérence 
hydrographique, dimension pluriannuelle, appui financier, etc.).  

Le SAGE ne dispose pas de leviers prescriptifs pour la réalisation de ces opérations, conformément à l’article R 
212-47 du Code de l’environnement. Le SAGE constitue par ailleurs un outil de planification local qui fixe des 
objectifs et des orientations pour une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, à l’échelle d’un 
territoire donné.  

La disposition M1-4 du SAGE incite cependant à mettre en œuvre des programmes d’actions ambitieux, qui 
seront à décliner dans les contrats. Les objectifs opérationnels fixés dans le cadre de ces contrats devront être 
cohérents avec les objectifs généraux fixés par le SAGE et les objectifs spécifiques tels que ceux fixés pour le taux 
d’étagement et le taux de fractionnement des cours d’eau. 

Pour clarifier la rédaction de la disposition, la CLE propose de scinder la disposition M1-4 en deux dispositions ; 
la première relative à la qualité hydromorphologique des cours d’eau, et la seconde au rétablissement de la 
continuité écologique des cours d’eau et des canaux. Il en ressort les deux dispositions suivantes : 
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Disposition M1-4 Poursuivre la reconquête de la qualité hydromorphologique des cours d’eau 
« La poursuite de la reconquête de la qualité hydromorphologique des cours d’eau nécessitent des programmes 
opérationnels sur l’ensemble des sous-bassins versants du SAGE. 

Ces programmes sont adaptés aux enjeux des sous-bassins versants et suffisamment ambitieux pour atteindre 
les objectifs de bon état des masses d’eau. Ils sont élaborés et priorisés dans chaque sous-bassin versant sur la 
base des diagnostics préalables, réalisés à partir du cahier des charges type élaboré par la structure porteuse du 
SAGE, et du bilan des programmes précédents. Dans le cadre d’une gestion intégrée des bassins versants, ils 
associent sous forme de programmes multithématiques, visés à la Disposition G2-1, les actions consacrées aux 
autres enjeux (qualité des eaux, têtes de bassin versant, gestion quantitative, etc.). 

Ces programmes définissent les actions nécessaires à la préservation et à la restauration de l’hydromorphologie 
(restauration du lit et des berges, interconnexions avec les milieux annexes, gestion de la ripisylve…), des têtes 
de bassin versant (cf. orientation M4 de la présente thématique), en anticipant les conséquences attendues du 
changement climatique. Ils privilégient les actions de restauration des cours d’eau et des zones humides par 
rapport aux actions d’entretien. 

La structure porteuse du SAGE accompagne les porteurs de contrat dans l’élaboration, le suivi et la mise en 
œuvre de ces programmes et veille à l’intégration des enjeux identifiés dans le SAGE. 

La mise en place de dispositifs de suivi et d’évaluation de l’efficacité des actions de restauration de 
l’hydromorphologie des cours d’eau est encouragée. Ces évaluations sont transmises annuellement à la structure 
porteuse du SAGE pour intégration dans le tableau de bord du SAGE. » 

 
Disposition M1-5 Poursuivre le rétablissement de la continuité écologique des cours d’eau et des canaux 
« Sur les territoires qui ne sont pas encore, ou partiellement, diagnostiqués (Carte 56), les porteurs de 
programmes opérationnels incluent, dans le cadre de leur stratégie d’intervention, un inventaire et une 
caractérisation des ouvrages situés sur les cours d’eau et les canaux. 

Les stratégies de restauration de la continuité écologique visent en priorité les ouvrages identifiés comme 
prioritaires par le SAGE (cf. Carte 57 et annexe 2) au regard de leur impact sur le fonctionnement biologique des 
milieux aquatiques, ainsi que les ouvrages identifiés dans le Plan de gestion des poissons migrateurs 
(PLAGEPOMI). Ces ouvrages sont à diagnostiquer dans un délai de 2 ans à compter de l’engagement ou le 
renouvellement des programmes opérationnels. 

Les solutions sont proposées au cas par cas (arasement, effacement, aménagement, gestion des ouvertures) 
dans le cadre d’une concertation étroite avec les propriétaires et les gestionnaires d’ouvrage, en intégrant les 
objectifs de taux de fractionnement du SAGE (Carte 58) et d’accessibilité par l’anguille dans les secteurs de marais 
(Carte 59). Les maîtres d’ouvrage privilégient l’effacement ou la déconnexion des ouvrages quand ces solutions 
sont possibles. 

La structure porteuse du SAGE accompagne les porteurs de contrat dans l’élaboration, le suivi et la mise en 
œuvre de ces programmes et veille à l’intégration des enjeux identifiés dans le SAGE. 

La mise en place de dispositifs de suivi et d’évaluation de l’efficacité des actions de restauration de la continuité 
écologique des cours d’eau est encouragée. Ces évaluations sont transmises annuellement à la structure 
porteuse du SAGE pour intégration dans le tableau de bord du SAGE » 
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[ 19 ] Articulation avec le plan d’action régional nitrates (PAR) 

Pour les rejets en nitrates, l’évaluation environnementale ne permet pas de comprendre la complémentarité 
entre le Sage et le plan d’action régional nitrates (PAR). Selon les indications données aux rapporteurs, il aurait 
été demandé que les deux plans soient traités de façon subsidiaire, la responsabilité première incombant au PAR, 
ce qui prive d’une vision globale et de toute synergie entre les leviers des deux plans. L’évaluation 
environnementale du PAR n’ayant pas été en mesure d’apprécier ses propres effets et par conséquent sa 
contribution à l’atteinte du bon état, rien ne permet de garantir que la trajectoire des concentrations en nitrates 
dans les différentes masses d’eau connaisse une inflexion significative. L’Ae ne peut que réitérer une nouvelle 
fois la nécessité de consolider l’ensemble des pratiques, dispositions et mesures qui contribuent à réduire les 
apports azotés dans les sols pour pouvoir définir un niveau d’effort et des leviers suffisants dans chaque sous-
bassin versant et pour chaque type d’activité agricole. Faute de mesures supplémentaires, la non-atteinte du 
bon état des masses d’eau serait inévitable à l’échéance de la DCE, puisqu’elle s’inscrirait dans la continuité des 
évolutions du Sage de 2009. 

L’Ae recommande de conduire une évaluation globale des pratiques et des mesures prévues pour réduire les 
apports de nutriments et de définir des dispositions et des leviers, adaptés à chaque sous-bassin et à chaque 
type d’activité agricole, en visant l’atteinte du bon état des masses d’eau au plus tard en 2027. 

Réponse de la CLE 
Le SAGE dispose de leviers restreints en termes de prescriptions relatives à la réduction des pollutions diffuses. 
Le PAN et le PAR constituent ainsi les principaux outils réglementaires dans ce domaine. Le SAGE vise à compléter 
les dispositifs de ces derniers par des mesures incitatives relatives au suivi, à l’animation, à la sensibilisation, à 
l’accompagnement en faveur de pratiques plus favorables à la qualité des eaux. 
Le SAGE révisé comprend néanmoins des règles visant à réduire les transferts de pollution vers les milieux 
aquatiques (règles 1 et 6). Ces dispositions et règles constituent le résultat de la concertation entre les différentes 
catégories d’acteurs représentées au sein de la CLE. 
La déclinaison des orientations du SAGE à l’échelle des bassins versants, dont le diagnostic des pratiques agricoles 
et la définition d’actions adaptées à chaque contexte agricole, relève des programmes opérationnels 
multithématiques de bassin versant, en application de la disposition G2-1 « Organisation des maîtrises 
d’ouvrage » et de la disposition QE3-1 « Promouvoir et accompagner les bonnes pratiques agricoles en matière 
de fertilisation, de stockage des effluents et de réduction de l’utilisation des pesticides ». 
 

[ 20 ] Objectifs de qualité vis-à-vis des pesticides 

Comme pour les nitrates, les objectifs affichés en matière de réduction des pesticides de toute origine sont très 
ambitieux, puisqu’ils vont au-delà des objectifs fixés par la réglementation, mais ils sont définis à l’échelle de 
l’ensemble du territoire du Sage ; les dispositions qui les concernent ne sont qu’incitatives. Au regard des 
incidences sanitaires probables, mais non évaluées, l’approche devrait être mieux ciblée sur les secteurs 
vulnérables au transfert de pesticides d’origine agricole et aux sous-bassins versants qui dépassent largement 
les valeurs limites (Goulaine, Divatte, Boire de la Roche) sur lesquels se concentrent les activités maraîchères et 
viticoles, en particulier dans les contrats de filière correspondants. 

L’Ae recommande de fixer des objectifs de réduction spécifiques des rejets de pesticides pour les contrats de 
filière et les programmes d’actions des sous-bassins versants Goulaine, Divatte et Boire de la Roche. 

Réponse de la CLE 
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Le SAGE fixe des objectifs gradués par secteur vis-à-vis des pesticides. L’objectif est fixé à 0,5 µg/l à horizon 2027 
dans les secteurs prioritaires de niveau 1 qui correspondent aux masses d’eau souterraines déclassées au regard 
des pesticides, aux AAC grenelle pesticides et aux périmètres de protection des captages AEP, et de 1 µg/l dans 
les autres secteurs.  
Les bassins de la Goulaine, de la Divatte et Boire de la Roche sont concernés par le niveau 2 de ces objectifs 
(autres secteurs du périmètre du SAGE non classés en niveau 1). 
La CLE propose de définir les objectifs spécifiques suivants pour les bassins versants Goulaine, Divatte et Boire 
de la Roche, intermédiaires entre les deux niveaux d’objectifs fixés initialement dans le projet de SAGE. Cet 
objectif vise à définir un niveau d’ambition plus important sur ces territoires exposés, sans afficher des objectifs 
qui pourraient paraitre inatteignables et démobilisateurs. 
« […] 
Réduire les contaminations par les pesticides et l’impact des micropolluants. La concentration maximale atteinte 
pour la somme des molécules de pesticides ne doit pas dépasser : 
- 0,5µg/l sur les secteurs prioritaires niveau 1 (Carte 72) ; 
- 0,8 µg/l sur les bassins versants Goulaine, Divatte et Boire de la Roche (Carte 72) ; 
- 1µg/l sur les autres secteurs du territoire du SAGE. » 
 

[ 21 ] Articulation avec le document stratégique de façade (DSF) 

Il a été indiqué aux rapporteurs que le document stratégique de façade et son programme d’actions en cours 
d’élaboration apportaient une vision plus précise et mieux quantifiée des conditions de bon état des milieux 
marins, mais que ces travaux ne pouvaient pas encore être pris en compte dans le calendrier du projet de Sage. 

L’Ae recommande de prendre en compte dans le Sage les objectifs d’atteinte du bon état des eaux littorales 
et des milieux marins fixés dans le DSF et d’en tirer des enseignements pour préciser les dispositions et les 
règles des masses d’eau situées à l’amont. 

Réponse de la CLE 
Une analyse croisée des objectifs et des dispositions du SAGE révisé avec les objectifs du DSF Nord Atlantique – 
Manche Ouest a été réalisée (cf. tableau présenté à l’annexe 6). Ces objectifs ont été fixés dans le cadre du volet 
stratégique du DSF adopté en 2019. Le volet opérationnel du DSF est en cours d’élaboration.  
Le SAGE contribue à l’ensemble des objectifs environnementaux déclinés par le DSF.  
Pour renforcer la contribution du SAGE à l’objectif du DSF « D01-HB-OE02 Restaurer des espaces de prés salés 
situés dans les zones menacées par la montée du niveau de la mer », la CLE propose les compléments suivants 
dans la disposition M2-7 « Gérer durablement les marais » : 

« […] Ces plans veillent à : 

[…] 

● Intégrer de manière globale la gestion des marais rétrolittoraux, y compris les zones d’estran, les prés salés, 
etc. Les plans peuvent envisager des actions d’aménagement, de retrait ou de gestion des ouvrages pour 
restaurer les intrusions marines et améliorer le fonctionnement écologique de ces milieux. 

[…] » 
Plus globalement, le SAGE intègre un large panel de dispositions (QE2-4 Améliorer le fonctionnement des réseaux 
d’assainissement, QE2-5 Homogénéiser les pratiques des services publics d’assainissement non collectif (SPANC), 
QE2-7 Mettre en conformité l’assainissement non collectif, QE2-9 Engager des programmes opérationnels de 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 23 sur 696 
 

réduction des transferts à l’échelle des bassins versants, L1-2 Mettre en œuvre les programmes d’actions pour 
réduire les risques de contamination microbiologique, L1-5 Poursuivre l’équipement des ports pour collecter et 
traiter les eaux usées, L1-9 Réduire l’impact des pratiques de carénage sur la qualité des eaux) visant à réduire 
les apports et les transferts de pollution vers les eaux littorales, afin de préserver leur qualité et les usages 
associés, à l’échelle de l’ensemble du périmètre du SAGE et plus spécifiquement dans les bassins versants situés 
en amont des zones littorales. 

[ 22 ] Qualité des milieux marins et côtiers 

Le règlement ne comporte qu’une seule règle en relation avec cet enjeu (règle 6 : « interdire le carénage des 
bateaux en dehors des aires équipées »), ce qui semble insuffisant par rapport aux objectifs qui le concernent. 
Au regard des dispositions inscrites dans le Sage, des règles pourraient s’avérer adaptées pour les futures zones 
à enjeu sanitaire, ou encore pour les rejets liés aux activités portuaires. 

Aucune disposition n’aborde spécifiquement la protection des habitats littoraux et marins.  

L’Ae recommande de spécifier, dans les dispositions qui concernent les activités portuaires et littorales, des 
mesures destinées à réduire les impacts sur les milieux littoraux et marins, y compris les habitats naturels. 

Réponse de la CLE 
Le SAGE prévoit également des dispositions (L1-6 Améliorer la compréhension de la qualité chimique des eaux 
côtières, L1-10 Améliorer l’information et la concertation sur le dragage) visant à mieux prendre en compte 
l’impact des opérations de dragage sur les milieux et la qualité des eaux littorales.  
Des réflexions ont été consacrées à l’intégration des mesures d’encadrement des activités susceptibles 
d’impacter les milieux littoraux en phases de stratégie et rédaction des documents du SAGE. Ces réflexions ont 
cependant abouti au constat que la plus-value du SAGE apparait limitée au regard des autres dispositifs 
réglementaires qui s’imposent à ces activités ou opérations.  
Cette thématique n’a par ailleurs pas fait l’objet de propositions concrètes autres que les dispositions de 
sensibilisation des usagers. 
 

[ 23 ] Risques d’inondation et d’érosion du trait de côte 

La révision du Sage se doit d’intégrer les nouveaux dispositifs mis en œuvre sous l’impulsion de la Directive cadre 
inondations, le plan de gestion du risque d’inondation 2016-2021 (PGRI) du bassin Loire-Bretagne, l’évaluation 
préliminaire des risques d’inondation (EPRI), et les stratégies locales de gestion du risque d’inondation (SLGRI), 
adoptées en juin 2018 sur les deux territoires identifiés à risque d’inondation important, Nantes et Saint-Nazaire 
Presqu’île de Guérande, et les programmes d’actions de prévention des inondations (Papi) qui leur sont associés. 
Il semble que le « nettoyage » des mesures du Sage pour intégrer ces éléments ne soit pas totalement abouti. 

[…] 

La disposition qui vise l’identification et la caractérisation des zones d’expansion des crues est également 
pertinente. Néanmoins elle définit une démarche de priorisation de ces zones, sur la base d’un cahier des charges 
validé par la CLE, et la règle qui encadre les projets qui peuvent leur porter atteinte ne s’applique en conséquence 
qu’à certains bassins versants. Une telle restriction ne semble a priori pas répondre à l’objectif du PGRI, de 
préservation sans distinction de toutes les zones inondables non urbanisées en ce qu’elles constituent des zones 
d’expansion de crues. On pouvait attendre du Sage d’une part que cette même règle encadre également les 
zones d’expansion et de ralentissement des submersions marines, les zones d’érosion du trait de côte et les 
espaces de mobilité des cours d’eau et d’autre part, ainsi que l’y invite le guide national, que le Sage traite des 
pratiques d’entretien des cours d’eau et fixe des critères de réduction et de compensation des impacts sur les 
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milieux aquatiques des aménagements lourds et des travaux de protection contre les crues. Les porteurs du Sage 
ont indiqué leur souhait de maintenir une démarche progressive. 

Pour autant, il convient que la mise en œuvre du Sage révisé s’attache à poser d’ores et déjà des bases sur 
lesquels pourraient s’appuyer l’ensemble des décisions dans le domaine de l’eau. 

L’Ae s’interroge sur les compléments attendus de la disposition visant la réalisation d’une étude de l’aléa 
inondation sur l’estuaire aval de la Loire, adressée aux services de l’État, alors qu’une telle étude est censée avoir 
été conduite pour l’évaluation préliminaire des risques d’inondation (EPRI) en 2011, actualisée en 2018. Par 
ailleurs, la mesure qui prescrit de mener une réflexion pour élaborer une stratégie entre Nantes et Saint-Nazaire 
permet utilement d’envisager une continuité et une cohérence de la prise en compte du risque sur l’ensemble 
du cours de la Loire jusqu’à Nantes, relevant aujourd’hui de deux stratégies locales de gestion du risque 
inondation (SLGRI) disjointes. 

Toutefois cette recherche de cohérence devra d’abord être initiée par un rapprochement entre le SYLOA et les 
SLGRI, et la confrontation de certaines de leurs dispositions. Il est en effet important de vérifier si les rédactions 
concernant par exemple l’identification des zones d’expansion des crues ou la gestion des eaux pluviales sont 
convergentes. Le guide méthodologique Sage préconise d’ailleurs des rédactions communes, ce qui est 
néanmoins rendu difficile lorsque le périmètre du Sage recouvre deux SLGRI. 

L’Ae recommande de procéder à un examen détaillé des dispositions du plan de gestion du risque d’inondation 
Loire-Bretagne, en intégrant son actualisation en cours 2022-2027, et de celles des stratégies locales de gestion 
du risque d’inondation de Nantes et de Saint-Nazaire, et d’adapter les rédactions proposées par le Sage pour 
améliorer leur articulation. 

Réponse de la CLE 

Compatibilité avec le PGRI 2022-2027 : cf. [ 5 ] 

L’articulation du projet de SAGE révisé avec les SLGRI de Nantes et de Saint-Nazaire-Presqu’Ile de Guérande a 
été analysée (cf. tableaux présentés aux annexes 11 et 12). Les dispositions du SAGE contribuent directement ou 
indirectement à une majorité des actions inscrites dans ces deux SLGRI. Deux points peuvent faire l’objet de 
précisions ou de compléments dans le SAGE pour appuyer la SLGRI de Nantes : 
■ Action 1.3 « Introduire un volet ralentissement dynamique des crues dans les opérations relatives à la 

restauration des cours d’eau » : la disposition M1-4 « Poursuivre la reconquête de la qualité 
hydromorphologique et le rétablissement de la continuité écologique des cours d’eau et des canaux » du 
SAGE sera complétée pour souligner le rôle de ces opérations de restauration et leur contribution au 
ralentissement dynamique des crues, avec la précision suivante en préambule de la disposition : 

 « Les opérations de restauration de l’hydromorphologie des cours d’eau (reméandrage, reprise du profil en 
travers, recharge en granulats, connexion aux annexes hydrauliques…) participent au ralentissement de 
l’écoulement des cours d’eau, et donc à l’étalement des ondes de crues en cas de fortes pluies » 

■ Action 6.5 « Contribuer à l’échange d'informations à l’échelle des bassins versants » : la CLE propose de 
préciser, dans la disposition G2-1 « Organisation des maîtrises d’ouvrage », le rôle possible des structures 
pilotes dans ce domaine : 

« […] Les structures pilotes assurent les missions suivantes : 

[…] 

● Information sur les risques d’inondations et de submersion marine : culture du risque, fonctionnalités des 
zones d’expansion des crues, etc. ; 
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[…] » 
 

[ 24 ] Economies d’eau 

Concernant les économies d’eau, il n’est pas donné d’explication au retrait d’une mention sur la récupération et 
la réutilisation des eaux pluviales, alors que celle concernant les eaux usées traitées est maintenue. Les 
dispositions qui fixaient explicitement des objectifs pour les collectivités, le renouvellement des réseaux de 
distribution pour limiter les fuites, les bâtiments sous maîtrise d’ouvrage publique et les usages des industriels 
de la basse Loire n’ont été que partiellement regroupées dans une disposition peu volontariste de sensibilisation 
des usagers aux « bonnes pratiques », qui se limite à l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de 
communication, et à une possibilité de mise en place d’une tarification incitative. Le Sage révisé introduit une 
disposition visant spécifiquement l’accompagnement de la profession agricole par les organisations 
professionnelles dont l’intention est louable mais qui se limite à ce stade à des opérations de diffusion et 
d’échanges d’expériences, utiles dans la perspective de la réflexion sur la répartition des volumes prélevables, 
mais sans perspective directement opérationnelle. 

L’Ae recommande de renforcer la portée des dispositions qui visent les économies d’eau. 
Réponse de la CLE 
Le SDAGE 2022-2027 identifie dorénavant le périmètre du SAGE comme bassin avec un plafonnement, au niveau 
actuel, des prélèvements en période de basses eaux (disposition 7B-3 du SDAGE).  
Ce nouveau classement implique de renforcer les dispositions du SAGE relatives à la gestion équilibrée des 
ressources en eau. 
 
Les dispositions du SAGE révisé suivantes sont consacrées aux économies d’eau : 
● Disposition GQ3-1 « Sensibiliser les usagers sur les bonnes pratiques pour réduire la consommation d’eau » 

pour la sensibilisation des usagers aux pratiques économes en eau (dont récupération, stockage, réutilisation 
des eaux de pluie) ; 

● Disposition GQ3-3 « Accompagner la profession agricole pour réduire la consommation d’eau » pour les 
économies d’eau par les exploitations agricoles ; 

● Disposition GQ3-4 « Etudier les opportunités de réutilisation des eaux résiduaires urbaines » pour la 
réutilisation des eaux usées. 

 
Pour cette dernière disposition, la CLE propose d’élargir les études d’opportunité à l’ensemble des activités 

potentiellement concernées : 
« […] La structure porteuse du SAGE anime un groupe de travail, qui réunit les collectivités territoriales et leurs 
groupements, les représentants des filières agricoles, maraîchères, industrielles, etc. et l’Agence régionale de 
santé (ARS), afin de réfléchir aux modalités de réutilisation des eaux résiduaires urbaines pour l’irrigation dans 
leurs activités respectives. » 
 
La récupération des eaux pluviales (disposition GQ16 – SAGE 2009) ne fait plus l’objet d’une disposition 
spécifique, mais est intégrée dans la disposition GQ3-1 « Sensibiliser les usagers sur les bonnes pratiques pour 
réduire la consommation d’eau ». 
 

Également, et en cohérence avec le plan d’adaptation au changement climatique (cf. remarque [ 5 ]), la CLE 

propose d’ajouter une disposition dans l’orientation GQ3 « Mener une politique concrète d’économie d’eau » : 
« Disposition GQ3-x Favoriser les solutions innovantes destinées à économiser l’eau. 
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[ 25 ] Prise en compte du changement climatique 

Le PAGD ne mentionne le plan d’adaptation au changement climatique à l’horizon 2070 élaboré pour le bassin 
Loire Bretagne que pour citer les principales modifications climatiques à anticiper. Il est du ressort de l’évaluation 
environnementale d’analyser tout particulièrement ce plan pour en extraire le cas échéant des actions qui 
pourraient être mises en œuvre, notamment si des mesures dites « sans regret » ont été prescrites. Des initiatives 
plus locales pourraient également être valorisées, telles que la journée d’échanges organisée en 2017 par le 
comité 21, l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) et la Région Pays de la Loire « 
changements climatiques. Comment s’adapter en pays de la Loire ». 

L’Ae recommande de vérifier la cohérence du Sage avec le plan d’action pour l’adaptation au changement 
climatique du bassin Loire-Bretagne et, le cas échéant, d’envisager des mesures complémentaires. 

Réponse de la CLE 
De manière transversale, les conséquences du changement climatique sont prises en compte dans l’ensemble 
des dispositions du SAGE (cf. annexe 14). 
 
Le développement de solutions innovantes constitue un point récurrent du PACC.  
Pour renforcer la cohérence du SAGE vis-à-vis de ce dernier, la CLE propose d’ajouter la disposition suivante dans 
l’orientation GQ3 « Mener une politique concrète d’économie d’eau » : 
« Disposition GQ3-x Favoriser les solutions innovantes destinées à économiser l’eau 
La structure porteuse du SAGE assure une veille sur les solutions innovantes (solutions fondées sur la nature, 
techniques alternatives de gestion intégrée des eaux pluviales urbaines, etc.) qui peuvent être mises en œuvre 
pour économiser l’eau, pour toutes les catégories d’usages de la ressource en eau. Elle valorise et diffuse les 
solutions pertinentes pour le territoire, et encourage, avec le relais des structures pilotes et l’appui des 
dispositifs proposés dans le cadre de l’adaptation au changement climatique (labels, appels à projets, 
concours…), leur expérimentation auprès des usagers. Cette promotion peut concerner des solutions 
systémiques, techniques, réglementaires, de formation, de communication, etc. » 
 
En complément, la CLE propose d’intégrer la notion de tarification « progressive » dans la disposition GQ3-2 
« Appliquer une tarification de l’eau potable qui incite aux économies d’eau ». Cet ajout constitue un des leviers 
incitant à la diminution de la consommation en eau potable.  
La disposition est complétée de la manière suivante : 
« Les structures compétentes pour la distribution de l’eau potable sont incitées à mettre en place une tarification 
incitative, aux économies d’eau en fonction des volumes consommés. La tarification progressive pourra faire 
l’objet d’expérimentations. » 
 

[ 26 ] Dispositif de suivi du SAGE 

Dans la continuité des remarques générales sur la difficulté à faire émerger les leviers d’action prioritaires, l’Ae 
relève que l’évaluation environnementale ne s’est pas attachée à démontrer la bonne construction du dispositif 
de suivi-évaluation. De ce fait, elle n’est pas en mesure d’en apprécier la pertinence pour qu’il constitue un 
véritable outil participatif, permettant un rendu partagé des actions et des résultats. Tout au plus peut-on 
remarquer que les indicateurs apparaissent a priori correctement répartis selon les enjeux, mais que les 
indicateurs de pression, pourtant à l’origine des dysfonctionnements sur le périmètre, sont globalement sous-
représentés. 
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Les indicateurs de moyens (d’ailleurs absents de la gestion quantitative) devraient être complétés par des 
indicateurs spécifiques aux réalisations du Sage, afin de constituer un outil directement utile à l’appréciation de 
son efficience. Les indicateurs de résultats relèvent essentiellement d’une logique d’observatoire utile, mais 
nécessiteront certainement d’être replacés dans un ensemble plus vaste pour être interprétés. On note d’ailleurs 
avec intérêt la disposition G1-3 relative à la centralisation et à la valorisation des données de l’eau, qui nécessite 
néanmoins d’être précisément articulée avec les autres dispositifs existants à l’échelle départementale, régionale 
ou de bassin. Il est par ailleurs bienvenu qu’une dizaine d’indicateurs soient indiqués comme « communs au 
comité de bassin ». 

Ainsi qu’évoqué précédemment, quelques dispositions sont assorties d’objectifs chiffrés, transcrits au niveau des 
indicateurs. L’indication d’une valeur d’état « zéro » et d’une valeur-cible fait néanmoins largement défaut à la 
plupart, et risque de pénaliser le pilotage des actions et l’appréciation de la démarche de progrès du Sage. 

Constatant le déficit de bilan du Sage en cours, l'Ae recommande d'inscrire en action prioritaire la 
restructuration du dispositif de suivi-évaluation pour mettre plus clairement en regard les actions du Sage et 
les évolutions attendues des milieux, de définir des valeurs d'état zéro et des valeurs-cibles, et de structurer 
le recueil des données et leur restitution périodique afin de disposer d’un véritable outil de pilotage partagé 
et de bilan. 

Réponse de la CLE 
La mise en œuvre du SAGE s’appuiera sur un tableau de bord constitué à partir d’indicateurs associés aux 
différentes thématiques. Ces indicateurs sont identifiés en fonction de leur pertinence vis-à-vis de enjeux et des 
mesures à évaluer, mais aussi par les modalités de mobilisation des données nécessaires. L’état zéro et les valeurs 
cibles seront définies dans le cadre de la formalisation du tableau de bord du SAGE. Il est cependant rappelé la 
difficulté à établir des valeurs cibles relatives au suivi de la réalisation de mesures, compte tenu de l’impossibilité 
technique, dans de nombreux cas, à quantifier les actions nécessaires pour atteindre un niveau d’objectif 
(complexité de fonctionnement des milieux aquatiques, interactions entre les différentes composantes du milieu 
et les différentes pressions, délais de réponse, etc.). 
Au-delà du suivi de la mise en œuvre du SAGE, ce tableau de bord constituera un outil d’information auprès de 
l’ensemble des acteurs du territoire, et sera le socle de la politique d’évaluation du SAGE. 
 
 

4. Avis reçus dans le cadre de la consultation 
administrative élargie et réponses de la CLE 

4.A Avis du comité de bassin Loire-Bretagne 
À la suite de sa séance du 17 novembre 2020, le comité de bassin Loire-Bretagne a émis un avis favorable sur le 
projet de révision du SAGE Estuaire de la Loire, et n’a formulé ni réserve, ni remarque sur le projet qui lui a été 
soumis. 
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4.B Remarques générales  

4.B.1 Synthèse de l’état des lieux 

[ 27 ] Synthèse de l’état des lieux 

Voies Navigables de France 

1.A Qu’est-ce qu’un SAGE ? - Page 10 : Outre les sports nautiques, il serait nécessaire d’ajouter l’usage plus 
général de navigation parmi ceux évoqués et à prendre en compte, a minima sur la Loire classée navigable. 

Réponse de la CLE 
Cette désignation des usages à prendre en compte dans les principes de gestion du SAGE est formulée et issue 
de l’article L211-1 du code de l’environnement. 

2.A.3 Contexte socio-économique - Page 27 : Il est nécessaire de rappeler que la Loire de Bouchemaine à Saint-
Nazaire est inscrite à la nomenclature des voies navigables. Par ailleurs, au-delà des ports cités, situés sur le 
littoral ou sur la partie aval de la Loire, il existe des ports fluviaux sur la partie Ancenis-Nantes (port de la Pierre 
Percée à la Chapelle Basse Mer, port d’Oudon notamment). 

Réponse de la CLE 
Ces précisions seront intégrées en page 27. La formulation suivante est proposée : 
Au paragraphe 3 : « Le port de Trentemoult, non représenté, est à ajouter. Sur la Loire, entre Ancenis et Nantes, 
d’autres ports fluviaux sont présents, notamment le port de la Pierre Percée à la Chapelle Basse Mer et le port 
d’Oudon. » 
Au début du paragraphe 4 : « La Loire est inscrite à la nomenclature des voies navigables entre Bouchemaine 
(commune au sud-ouest d’Angers) et Nantes. L’Erdre est également navigable […]. » 

2.A.3 Contexte socio-économique - Page 28 : Sauf erreur, seule la pêche maritime est développée. Il existe 
pourtant une forte activité de pêche professionnelle en eaux intérieures entre Bouchemaine et Nantes qu’il est 
nécessaire de présenter également. 

Réponse de la CLE 
Un paragraphe relatif à la pêche professionnelle en eaux intérieures sera intégré. 
Le paragraphe suivant est proposé entre les paragraphes « Pêche en mer » et « Conchyliculture et pêche à pied 
professionnelle » (source : pechepro-loirebretagne.fr) : 
« Pêche professionnelle en eau douce 
Sur la Loire-Atlantique, l’association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce compte 79 adhérents : 
36 fluviaux, 34 marins-pêcheurs et 9 compagnons. Sur la Loire, les territoires de pêche s’étendent de Varades 
à Cordemais (limite zone maritime/zone fluviale). 
Sur le département du Maine-et-Loire, la pêche professionnelle sur la Loire est représentée par l’association 
agréée des pêcheurs professionnels du bassin de Loire-Bretagne. De manière générale, les pêcheurs ciblent 
anguilles jaunes et argentées, lamproies, aloses, silures, friture et poissons blancs. » 

2.D.3 Les pressions sur les milieux aquatiques - Page 122 : Seules les activités nautiques maritimes sont 
évoquées ou celles situées en aval de Nantes. Il convient d’évoquer également les activités nautiques fluviales 
bien présentes sur l’amont. 

Réponse de la CLE 
Les activités nautiques fluviales sont décrites à a page 122, dans le chapitre « Activités de loisirs », paragraphe 
« Activités nautiques ». 
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[ 28 ] Synthèse de l’état des lieux 

DDTM de Loire Atlantique 

2.A.6 Climat et changement climatique - Page 35 : Préciser et décliner ce que l’on entend par « acteurs du 
changement climatique ». Le terme ne semble pas approprié. S’agit-il des chercheurs, des scientifiques ? 
Réponse de la CLE 
Le terme sera remplacé dans la phrase : « […] amènent les acteurs du changement climatique acteurs 
scientifiques compétents sur le changement climatique à envisager une montée des niveaux des océans […] » 

2.A.6 Climat et changement climatique - Page 53 : « L’état des masses d’eau /.../ dégrade la masse d’eau côtière 
Loire Large... » 

« Entre 2013 et 2017, l’état des masses d’eau souterraines présente un bon état pour... » 

Difficilement compréhensible en lecture. À revoir dans la formulation. 
Réponse de la CLE 
La formulation suivante est proposée : « L’état des masses d’eau, défini dans l’état des lieux du SDAGE adopté 
en 2019, dégrade La masse d’eau côtière Loire Large (FRGC46) est déclassée au regard du paramètre 
benzo(g,h,i)pérylène dans l’état des lieux du SDAGE adopté en 2019 ». La seconde phrase citée est maintenue. 
 

[ 29 ] Synthèse de l’état des lieux 

Etablissement Public Loire (EPL) 

2.B.2 Evolution de l’organisation des compétences de l’eau - Pages 39 et 40 : Cartes 12, 13 : Il est constaté 
l’absence d’indication de la délégation à l’EPL de la gestion des systèmes d’endiguement par 4 EPCI-FP de la Loire 
aval dont 1 concerné par le SAGE (Mauges Communauté). 
Réponse de la CLE 
Concernant la carte 13, la date de la convention avec Mauges Communauté pour la délégation de gestion a été 
signée le 10 mai 2019 avec prise d’effet au 1er juin 2019. Elle est donc postérieure à la date de référence de la 
carte (1er janvier 2019). La carte 12 concerne la compétence gestion des milieux aquatiques. 

2.C.6 Risques naturels d’inondation et d’érosion du trait de côte - Pages 82 à 90 : 3 PAPI labellisés : 2 complets 
portés par la CARENE et l’agglomération CAP Atlantique, et le PAPI d’intention Loire aval par Nantes Métropole. 

Réponse de la CLE 
Le tableau p.85 précise que la SLGRI est portée par Cap Atlantique et que les 2 PAPI littoral sont portés par Cap 
Atlantique et par la CARENE. Le 3ème PAPI est porté par Nantes Métropole. Les précisions relatives à la génération 
des PAPI seront apportées (complets – d’intention) dans le tableau. 

2.C.6 Risques naturels d’inondation et d’érosion du trait de côte - Page 86 : Une référence au PPRI en Maine et 
Loire, rive gauche de la Loire, à l’extrémité est du périmètre du SAGE « Val du Marillais et de la Divatte » pourrait 
être faite. 

Réponse de la CLE 
La rédaction suivante est proposée : « 3 PPR Inondations : Loire aval, Loire amont en Loire-Atlantique, et Vals 
de Divatte-Marillais en Maine-et-Loire ». 

2.C.6 Risques naturels d’inondation et d’érosion du trait de côte - Page 87 : la digue du Marillais indiquée classe 
C, n’a fait l’objet d’aucun arrêté de classement et ne devrait vraisemblablement pas être classée. La digue de la 
Divatte reste sur un mode de gestion Direction interdépartementale des routes Ouest (DIRO) et Conseil 
Départemental de Loire Atlantique. 
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Réponse de la CLE 
Le classement au titre du décret de 2007 est en cours tant que les systèmes d’endiguement n’ont pas été 
régularisés au titre du décret de 2015. Cependant cette régularisation doit être faite avant janvier 2021 pour les 
digues de classe A et B, janvier 2023 pour celles de classe C. A défaut, l’autorisation de la digue devient caduque. 
A la fin du 2ème paragraphe de la page 87, la rédaction suivante est proposée : « […] avec le ou les EPCI à fiscalité 
propre concernés. C’est le cas pour la digue de la levée de la Divatte pour laquelle une convention de gestion a 
été signée entre la Communauté de communes Sèvre & Loire et le Conseil Départemental 44 et la Direction 
Interdépartementale des routes Ouest (DIRO) ». 

2.C.6 Risques naturels d’inondation et d’érosion du trait de côte - Page 87 : l’EPL a conduit en 2016, sur 
l’ensemble du bassin fluvial, une analyse exploratoire des potentialités en termes de zones d’expansion des crues 
(ZEC), celle-ci en a recensé plus de 6 300. Un zoom territorialisé a été réalisé au niveau d’Ancenis (www.eptb-
loire.fr/zec). 

Réponse de la CLE 
Le chapitre 2.C.6 de la synthèse de l’état des lieux, au paragraphe « Zones naturelles d’expansion des crues », 
sera complété avec les éléments suivants : 
« L’EPL a mené en 2016 une étude sur les zones d’expansion des crues et leur potentiel de réduction des 
inondations sur le bassin de la Loire et ses affluents. L’objectif était d’appréhender les possibilités qu’offre le 
bassin fluvial en termes d’espace potentiels de stockage des crues pour réduire le risque inondation. Sur le 
bassin Loire-Bretagne il a été recensé 6 300 ZEC potentielles. Une carte de la ZEC potentielle d’Ancenis a été 
mise en ligne sur le site internet de l’EPL. » 

2.C.7 Ressource quantitative - Page 91 :  

L’établissement a mené en 2019 l’étude de dangers (EDD) « aménagement hydraulique » du barrage de Villerest 
dont certains des principaux résultats mis en évidence peuvent être soulignés : 

- L'aménagement hydraulique de Villerest joue un rôle d'écrêtement des crues au moins jusqu'à la crue 
millénale. Plus précisément, l'optimum de l'écrêtement de l'ouvrage (63% du débit de pointe) est obtenu 
pour une crue centennale avec une cote initiale de la retenue située à 304 m NGF, soit sur la période entre 
septembre et début décembre. Cet écrêtement du débit de pointe se traduit par une baisse de la ligne d'eau 
à l'aval et donc un gain sur la vulnérabilité des territoires qui y bénéficient des effets de l'aménagement 
hydraulique. 

- Ces territoires s'étendent de l'aval de l'ouvrage à Villerest jusqu'à Nantes, soit un total de près de 300 
communes sur un linéaire d'environ 680 km sur la Loire. Les concernant, outre l'enjeu que constitue la 
sécurité de la population susceptible d'être impactée dans les 42 EPCI concernés, il a été relevé la présence 
des 6 Territoires à Risque important d'Inondation (TRI) de Roanne, Nevers, Orléans Tours, Angers-Authion-
Saumur et Nantes, ainsi que de 4 centrales nucléaires.  

Concernant le soutien d'étiage, il a pour objectifs d'améliorer les possibilités de prélèvements dans l'Allier et la 
Loire ou leur nappe d'accompagnement, pour tous les usages et non exclusivement l'alimentation en eau 
potable. Les usages agricoles (irrigation) et industriels (en particulier le refroidissement des centrales nucléaires) 
sont ainsi concernés. Le soutien d'étiage contribue également à satisfaire les besoins des milieux naturels.  

Les retours d'expérience réalisés suite à la gestion de l'étiage 2019, qui constitue une référence depuis la mise 
en service des barrages de par son intensité et sa complexité, ont pu montrer l'importance du soutien d'étiage 
au niveau de la station de Montjean-sur-Loire (point nodal et point de mesure le plus en aval du bassin non 
influencé par les phénomènes de marée et servant de référence pour les arrêtés cadres de Loire-Atlantique et 
du Maine-et-Loire). Ainsi en 2019, le soutien d'étiage a représenté jusqu'à un peu plus de 30% du débit mesuré 
à cette station. 
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Au vu de ce qui précède, l’effet du soutien d’étiage pour le territoire mériterait d’être inscrit dans l’état des lieux. 

La limite aval des territoires bénéficiant des effets des ouvrages s’arrête à Nantes. Plus à l’aval, l’influence 
maritime rend l’analyse difficile voire impossible. 

Réponse de la CLE 
Le SDAGE 2016-2021 indique que le soutien d’étiage n’est pas effectif jusqu’à Nantes (disposition 7B-5 du 
SDAGE). La portée de l’influence de ces ouvrages écrêteurs de crues et de soutien d’étiage n’est pas partagée 
par les acteurs du territoire du SAGE Estuaire de la Loire. 
 

[ 30 ] Synthèse de l’état des lieux 

Cap Atlantique et commune de Guérande 

2.C1 Etats et objectifs des masses d’eau - Page 52 : parmi les paramètres déclassants de la masse d’eau de 
transition de la Loire (FRGT28), il n’est pas indiqué que la masse d’eau est déclassée à cause du paramètre plomb 
(Pb) dans le sédiment (source : 
http://envlit.ifremer.fr/var/envlit/storage/documents/atlas_DCE/scripts/site/carte.php?map=LB)). 

Réponse de la CLE 
Il sera précisé dans ce paragraphe que la masse d’eau de transition est déclassée au titre du paramètre plomb 
(état chimique déclassé au regard de la présence de plomb et de Benzo(ghi)pérylène (HAP) dans les sédiments). 
 

[ 31 ] Synthèse de l’état des lieux 

GIP Loire Estuaire 

Le PAGD évoque le phénomène d'incision du lit, avec sa quantification ; il faudra également insister sur les 
phénomènes de remontée du sel et du bouchon vaseux (évoqués en p.73 du PAGD), et sur le fait que ces 
phénomènes sont encore à l’œuvre, avec une ampleur qu’il convient de continuer à évaluer régulièrement. Il 
serait utile de préciser d’ailleurs, en quoi le changement climatique (p.74 du PAGD) pourrait faire évoluer le 
phénomène : par la remontée du niveau moyen des océans, mais aussi en fonction de la répétition des étiages 
très sévères (moins de 100 m3/s à Montjean-sur-Loire) et de l’évolution de la fréquence des crues fortes 
susceptibles d’expulser le bouchon vaseux. 

Pour le suivi et l’amélioration de la connaissance : en particulier via le réseau de mesures à haute fréquence 
SYVEL. A ce titre, il y a lieu de préciser que Bellevue et Trentemoult ne sont plus les stations amont (cf. p.76 du 
PAGD), puisque le réseau SYVEL comporte désormais deux stations en amont de Bellevue : à Thouaré/Saint-
Julien-de-Concelles et à Oudon. 

Réponse de la CLE 
Au 4ème paragraphe de la page 74, il est proposé d’ajouter : 
« […] de sa position et de sa masse ces dix dernières années. Néanmoins, les phénomènes de remontée du sel 
et du bouchon vaseux sont toujours à l’œuvre et il convient de continuer à les évaluer régulièrement. 
Au 5ème paragraphe de la page 74, il est proposé d’ajouter :  
« La situation pourrait encore évoluer avec le changement climatique. En effet, la répétition, voire 
l’accentuation de l’intensité des étiages et la remontée du niveau moyen des océans pourraient provoquer des 
remontées du bouchon vaseux et de sel. Concernant l’augmentation de la fréquence des phénomènes de crues, 
celles-ci seraient susceptibles d’expulser ce bouchon vaseux vers le milieu marin.  
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Le cinquième paragraphe de la partie « Qualité de l’eau estuarienne et anoxies » sera modifié : 
« Le réseau SYVEL (SYstème de Veille dans l’Estuaire de la Loire) comprend aujourd’hui deux stations à l’amont 
de Nantes : Thouaré/Saint-Julien-de-Concelles et Oudon. Pour les autres stations de l’estuaire […]. » 

[ 32 ] Synthèse de l’état des lieux 

EDENN 

Le PAGD présente des cartes des secteurs vulnérables au transfert de pesticides (carte 22, p 57) et de phosphore 
diffus (carte 23, p. 58). Les cartes présentées exposent, pour le bassin versant de l’Erdre des informations qui 
nécessitent d’être croisées avec les éléments de constats actuels, par exemple pour le bassin versant de la 
Déchausserie, qui apparaît d’enjeu faible alors qu’il est nettement marqué par les pollutions d’origine agricole. 

Réponse de la CLE 
Une méthodologie commune a été mise en œuvre à l’échelle de l’ensemble du périmètre du SAGE pour évaluer 
la vulnérabilité au transfert de pesticides et de phosphore. Cette méthodologie n’inclut pas le croisement avec 
les constats locaux. 
Dans le cadre de la révision du SAGE, la structure porteuse a élaboré un modèle caractérisant la vulnérabilité au 
transfert de pesticides par ruissellement, et au transfert de phosphore diffus d’origine agricole. 
Ce modèle, issu d’un système d’informations géographiques, a croisé les paramètres suivants : pédologie, pente, 
distance au cours d’eau, pression pesticide... afin de caractériser quatre types de ruissellement : hortonien, 
surface saturée, hypodermique et érosif.  
Le risque de transfert de molécule est obtenu par pondération de ces quatre mécanismes, selon les propriétés 
de chaque molécule. 
• Risque de transfert de pesticides par ruissellement, pour la définition de secteurs prioritaires 
• Risque de transfert de phosphore diffus d’origine agricole 
Une note présentant la méthodologie mise en œuvre est disponible sur le site internet du SAGE :  
https://www.sage-estuaire-loire.org/wp-
content/uploads/2020/04/20191015_note_secteurs_prio_Pesticides_Phosphore.pdf 

[ 33 ] Synthèse de l’état des lieux 

Cap Atlantique 

Carte 33 – Classement des gisements naturels de coquillages (2018), page 80 : la légende ne fait référence 
qu’aux classements de la pêche à pied de loisir. Or, la pêche à pied professionnelle exploite aussi ces gisements. 
Cette erreur matérielle peut-elle être corrigée dans le titre ou compléter avec les classements de la pêche à pied 
professionnelle ? 

Réponse de la CLE 
La carte représente le classement des gisements, sans distinguer les usages. La pêche à pied professionnelle doit 
être pratiquée sur des sites bénéficiant d’un suivi sanitaire, qui sont également utilisés pour la pêche à pied de 
loisirs. 

Carte 43 – Priorisation des stations d’épuration en Loire-Atlantique au regard de l’impact sur les masses d’eau, 
page 103 : Les données ne sont pas datées. Or, pour les stations d’épuration sous la compétence de Cap 
Atlantique, les travaux ont été réalisés pour atteindre ces objectifs. Il est demandé de préciser la date des 
données, voire de les actualiser si elles sont trop antérieures à la période d’évaluation du SAGE. 

Réponse de la CLE 
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La carte 43 sera actualisée de la manière suivante, sur la base des systèmes d’assainissement identifiés comme 
prioritaires par l’agence de l’eau pour la période 2019-2021 : 

 
Carte 45 – Activités industrielles générant des rejets, page 107 : 2 stations d’épuration privées sont classées en 
« Agro-alimentaire » sur la commune de la Turballe. Il s’agit d’une erreur, une seule station d’épuration existe 
sur cette commune et concerne le secteur « Santé-Hygiène ». 

Réponse de la CLE 
Pour précision, la carte représente les stations de rejets soumis à redevance auprès de l’agence de l’eau. La carte 
sera modifiée de la manière suivante : 
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Il manque beaucoup de dates sur les données collectées pour la réalisation des différentes cartes (exemples 
extraits du PAGD : cartes 6, 8, 9, 10, 17, 24, 28, 35, 36, 37, 38, 39, 41, 42, 43…). Cela rend difficile la lecture du 
SAGE, ne sachant pas quelles données sont prises en compte, et peut peut-être expliquer les décalages qui 
peuvent être observées avec la réalité. 

Réponse de la CLE 
Les dates des données seront précisées sur les cartes concernées. 
 

[ 34 ] Synthèse de l’état des lieux 

Commune de Bouguenais 

Carte 38 – Avancement des plans communaux de sauvegarde, page 89 : La commune de Bouguenais est 
présentée comme ayant un plan communal de sauvegarde identifié obligatoire non réalisé. Or le Plan Communal 
de Sauvegarde (PCS) a été arrêté le 27 janvier 2020. 

Réponse de la CLE 
L’état des lieux s’appuie sur les données disponibles au moment de sa réalisation. Dans le cas présent, la carte 
38 correspond à l’avancement au 1er janvier 2019. 
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[ 35 ] Synthèse de l’état des lieux 

Communauté de communes Estuaire et Sillon 

Carte 12 – Compétences en gestion des milieux aquatiques (GEMA) au 1er janvier 2019, page 39, et carte 13 – 
compétences en prévention des inondations (PI) au 1er janvier 2019, page 40 : Estuaire et Sillon a également 
transféré la compétence GEMAPI au syndicat Chère-Don-Isac. 

Réponse de la CLE 
Ces cartes présentent les syndicats intégrés dans le périmètre du SAGE. Les secteurs en dehors du périmètre du 
SAGE apparaitront dans une moindre mesure pour éviter la confusion. 

 
Carte 16 – Maîtrise d’ouvrage en assainissement collectif au 1er janvier 2019, page 45 : le périmètre du syndicat 
mixte fermé d’assainissement du Haut Brivet est erroné : il ne concerne que les communes de Sainte-Anne-sur-
Brivet, Quilly et Campbon. Estuaire et Sillon est compétente en assainissement collectif sur le reste de son 
territoire. 

Réponse de la CLE 
La carte sera corrigée comme ci-dessous. 
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[ 36 ] Synthèse de l’état des lieux 

DDTM de Loire Atlantique 

2.C.5 Littoral - page 79 : 

À préciser : 

- suite au classement sanitaire des zones de production de coquillages 2020, 18 zones de production sont classées 
B 

- remplacer dans la première phrase « avant toute production » par « avant toute mise sur le marché » 

- le suivi des zones est assuré par l’Etat et non par l’IFREMER. 

Page 81 au 3ème §, concernant les efflorescences phytoplanctoniques : 

- Supprimer « juin 2016 et Le Croisic ». En effet les épisodes d’efflorescences phytoplanctoniques libérant des 
toxines concentrées par les coquillages filtreurs sont aujourd’hui récurrents, chaque année. 

- Supprimer « eaux colorées rouges ». En effet, l’apport de nutriments favorise le développement des blooms 
(ou efflorescences) de multiples espèces de planctons, colorés ou pas. 
Réponse de la CLE 
L’état des lieux date de 2018. La synthèse de l’état des lieux, issue de ce travail, se base donc sur les données de 
2018. 
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Le 1er paragraphe de la page 78 sera modifié comme suit : 
« L’état des lieux identifiait 15 sites conchylicoles de la façade littorale du SAGE classés en qualité B (dont un en 
B provisoire, nécessitant des mesures complémentaires avant toute mise sur le marché). L’Etat, par ses suivis 
réguliers, mettait en évidence des tendances à la dégradation de certains sites : au niveau du traict du Croisic et 
de Pen Bron. » 
Le 3ème paragraphe de la p.81 sera modifié comme suit :  
« La présence de phycotoxines entraine ponctuellement des épisodes de toxicité sur le littoral. Des phénomènes 
d’eaux colorées apparaissent également de manière récurrente dans le secteur. Les premières investigations 
permettent de penser qu’une augmentation de la température de l’eau chargée en nutriments (plus 
particulièrement en phosphore) associée à une faible agitation entraînant une stratification thermique est 
favorable au développement de blooms. » 
 

[ 37 ] Synthèse de l’état des lieux 

IFREMER 

Les connaissances scientifiques sur les flux de nutriments et l’eutrophisation le long du continuum 
Loire/estuaire/eaux côtières méritent d’être précisées compte tenu des enjeux et des objectifs affichés par le 
SAGE. Pour rappel, l’eutrophisation dans le secteur considéré se développe essentiellement en raison d’une plus 
grande disponibilité des nutriments (phosphore et azote) pour les végétaux des milieux aquatiques. 

Dans son avis, l’Ifremer fait part d’informations complémentaires relatives à l’eutrophisation, qu’il recommande 
de prendre en compte. Ces informations sont présentées à l’annexe 3. 
Réponse de la CLE 
Un nouveau paragraphe est proposé afin d’apporter des précisions sur le développement de l’eutrophisation. A 
la suite du paragraphe 4 de la page 81, seront ajoutés les éléments suivants : 
« Les pratiques concernant l’utilisation du phosphore et de l’azote, responsables de l’eutrophisation, ont évolué 
ces dernières années. En effet, la pollution en phosphore (principalement due à la régression de l’application 
d’engrais phosphorés et la diminution des teneurs en tripolyphosphates dans les lessives) est en diminution nette 
dans la Loire et ses affluents. A la différence du phosphore, et en particulier sur les territoires à l’aval d’Angers, 
le taux d’application d’engrais azotés est toujours élevé. 
La diminution des apports de phosphore dans la Loire a permis une diminution importante du développement 
du phytoplancton, ce qui a entraîné un transfert d’azote plus important vers les eaux de la Loire.  
De plus, l’apport de matière organique dans l’estuaire est important et sa décomposition entraîne une 
consommation importante d’oxygène dissous. Se produisent ensuite au sein de l’estuaire des processus de 
nitrification qui conduisent à la consommation d’oxygène et de dénitrification de laquelle résulte un dégagement 
de diazote. 
Selon la salinité des eaux de l’Estuaire, suivant un gradient amont-aval, la concentration en phosphate est en 
augmentation. Elle est due à la désorption des phosphates à partir de particules, provoquée par la présence de 
sel et la décomposition de la matière organique fluviale.  
Les flux de nutriments en eaux littorales étant estimés à partir des concentrations mesurées à l’amont de Nantes 
(Montjean-sur-Loire et Sainte-Luce-sur-Loire), les apports par les parties aval du bassin versant de la Loire ne 
sont pas pris en compte. Les cours d’eau de cette partie aval affichant des état souvent médiocres pour l’azote 
et le phosphore, ces bassins versants peuvent être en partie responsables de l’apport de quantités non 
négligeables aux eaux côtières. » 
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4.B.2 Evaluation des moyens humains, matériels et financiers 
nécessaires à la mise en œuvre du SAGE 

[ 38 ] 6.B Coût global de mise en œuvre du SAGE 

Cap Atlantique, communes de Batz-sur-Mer et de Guérande, EDENN 

Le coût global de mise en œuvre du SAGE est estimé à 264 millions d’euros sur 10 ans. Si le coût par thématique 
est présenté, le coût par maître d’ouvrage ainsi que les moyens humains et matériels nécessaires ne sont pas 
évalués. La communauté d’agglomération s’inquiète des moyens nécessaires à la mise en œuvre du SAGE, 
notamment par le SYLOA. C’est pourquoi un plan de financement détaillé avec les moyens humains, financiers 
et techniques à allouer par structure est sollicité. L’ambition affichée par le SAGE ne peut être déconnectée des 
moyens à consentir par chaque acteur, notamment au travers des participations financières des EPCI au SYLOA. 

L’engagement de Cap Atlantique dans la mise en œuvre du SAGE notamment via son financement au SYLOA doit 
faire l’objet d’un examen des conséquences financières. 

Il semble d’ailleurs que certaines actions proposées sous maîtrise d’ouvrage unique du SYLOA soient déjà dans 
des programmes portés par des groupements de communes ou syndicats, comme les dispositions : 

- Disposition QE1-3 : Réaliser un suivi complémentaire de la qualité des eaux vis-à-vis des pesticides et de leurs 
métabolites 

- Disposition L2-2 : Sensibiliser les usagers de la mer et du littoral aux rejets de macrodéchets 

- Disposition G2-5 : Développer le lien terre-mer et la coordination entre les acteurs 

- Disposition I1-4 : Partager la connaissance des secteurs exposés aux risques d’inondation et de submersion 
marine 

Il convient d’étudier précisément le « qui fait quoi ? » et de rechercher la meilleure échelle d’action dans un souci 
d’efficience. 

Réponse de la CLE 
Le SAGE constitue un document de planification à l’échelle d’un territoire, qui fixe des objectifs généraux et des 
grandes orientations d’actions pour les atteindre. Le chiffrage associé constitue un ordre de grandeur visant à 
apprécier le niveau d’ambition et les moyens globaux à mobiliser. La participation détaillée des maîtres 
d’ouvrages ne peut être évaluée à ce stade de planification. Elle sera à définir sur la base de la déclinaison 
opérationnelle des programmes d’actions par les structures locales concernées. 
 
Le plan de financement détaillé des moyens humains et financiers nécessaires au SYLOA pour la mise en œuvre 
du SAGE révisé a fait l’objet de débats au sein du Comité syndical du SYLOA en 2021, rapportés au bureau de la 
CLE en 2022.  
La CLE propose de retenir les décisions prises par le SYLOA quant aux décalages de plusieurs études permettant 
de lisser les moyens humains et financiers associés, sur les 6 années de mise en œuvre du SAGE.  
Les éléments financiers ne seront pas intégrés au projet de SAGE révisé. 
 
Les décisions prises sont les suivantes : 
Gestion quantitative 
 GQ1-1 /GQ2-6 Etude HMUC + définition des volumes prélevables entre usagers (2022 sur 2 ans) 
Qualité des eaux 
 QE1-1 connaissance des flux de nutriments (2022 sur 3 ans) 
 Interdépendante avec E2-5 
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 QE1-3 suivi complémentaire pesticides et métabolites (2022 sur 6 ans) 
 Délai permettant un décalage à partir de 2024 
 QE1-4 origines de l’AMPA (métabolite du glyphosate) (2022 sur 6 ans) 
 Délai permettant un décalage à partir de 2024 
Estuaire 
 E1-2 Etat des lieux partagé de l’estuaire et définition d’une stratégie d’intervention (2022 sur 6 ans) 
 E1-3 Concerter et définir un projet pour l’estuaire de la Loire à l’aval de Nantes (2022 sur 6 ans) 
 Réflexions interdépendantes => 2023 
 E2-2 Inventorier, caractériser les espaces de mobilité de l'estuaire (2022 sur 3 ans) 
 E2-5 Caractériser les flux et orienter les actions pour améliorer la qualité des eaux estuariennes (2022 
sur 6 ans) 
 Interdépendante avec QE2-1 
Littoral 
 L1-6 Améliorer la compréhension de la qualité chimique des eaux côtières (2022 sur 5 ans) 
 Délai permettant un démarrage en 2024 
Inondation 
 I2-2 Mener une réflexion pour élaborer une stratégie entre Nantes et Saint Nazaire (2022 sur 3 ans) 
 Attente conclusions de l’étude aléa submersions estuariennes => 2024/2025 
 
Concernant la disposition QE1-3, la maîtrise d’ouvrage par la structure porteuse du SAGE, le SYLOA, vise à 
entériner la mutualisation des suivis de la qualité à l’échelle des SAGE, demandée par l’Agence de l’eau Loire 
Bretagne et validée par la CLE dans sa feuille de route 2019-2021. La disposition aborde également la 
complémentarité entre les différents suivis réalisés sur le territoire, sans se substituer aux autres acteurs. 
 
La CLE propose d’adapter la maîtrise d’ouvrage pressentie pour la disposition L2-2, en confiant le portage des 
outils de sensibilisation aux porteurs de programmes opérationnels, plus pertinents pour la communication 
locale grand public, et en maintenant un rôle de coordination de cette communication par la structure porteuse 
du SAGE : 
« Dans lLe cadre du plan de communication visé à la Disposition G3-1 identifie la réalisation d’outils de 
sensibilisation par les porteurs de programmes opérationnels la structure porteuse du SAGE, en partenariat avec 
les associations de plaisanciers, les gestionnaires des ports, les communes, le comité régional des pêches 
maritimes et des élevages marins, réalise des outils de sensibilisation à l’attention des différentes catégories 
d’usagers de la mer et du littoral (touristes, plaisanciers, etc.) sur la problématique des déchets (durée de vie, 
impacts sur les milieux aquatiques, etc.). Ces outils sont réalisés en partenariat avec les associations de 
plaisanciers, les gestionnaires des ports, les communes, le comité régional des pêches maritimes et des 
élevages marins, et coordonnés par la structure porteuse du SAGE. […] » 
 
Le SYLOA, dans les dispositions G2-5 et I1-4, est identifié dans son rôle de coordination de la gestion globale de 
l’eau, des milieux aquatiques et des inondations, sur le bassin versant de l’estuaire. 
La maîtrise d’ouvrage de la disposition G2-5 est développée plus largement au chapitre 4.C.1 du présent mémoire 
en réponse. La disposition I1-4 vise la centralisation et la diffusion des connaissances existantes, sans se 
substituer aux démarches menées localement.  
 
La définition suivante des porteurs de programmes opérationnels sera intégrée au chapitre « gouvernance du 
PAGD » : 
« Les porteurs de programmes opérationnels s’entendent comme les structures qui pilotent, animent et/ou 
mettent en œuvre des programmes d’intervention, thématiques ou multithématiques, contribuant à l’atteinte 
d’objectifs de gestion de l’eau et/ou environnementaux : restauration de milieux aquatiques, lutte contre les 
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pollutions diffuses, assainissement des eaux usées, etc. En fonction des thématiques et de l’organisation locale, 
ces programmes peuvent être portés par des EPCI à fiscalité propre, des syndicats mixtes, etc. » 

Commune de Couffé 

Nous nous interrogeons aussi sur la gestion ou l’arbitrage du budget alloué sur la période 10 ans (étapes, 
échéances). 

Réponse de la CLE 
L’évaluation des moyens financiers est présentée à titre indicatif dans le SAGE. Ce chiffrage ne présume pas des 
budgets qui seront réellement mobilisés par les différents maîtres d’ouvrage. Il reviendra à ces derniers de 
préciser ces budgets sur la base de la déclinaison opérationnelle des dispositions du SAGE. 

Commune de Campbon 

Les objectifs sont louables, mais très ambitieux, voire trop dans les délais annoncés. Les moyens financiers pour 
atteindre ces objectifs ne sont pas à la hauteur des enjeux et restent à clarifier. 

Réponse de la CLE 
La CLE a volontairement opté pour l’intégration d’objectifs ambitieux, afin de mobiliser les acteurs sur la 
reconquête de la qualité des masses d’eau qui ne respectent pas en majorité les objectifs de bon état. 
L’évaluation des moyens financiers dans le SAGE constitue un ordre de grandeur. Le chiffrage sera à préciser en 
fonction des études préalables à mener et des programmes opérationnels qui seront déclinés par les maîtres 
d’ouvrage. 
 

4.B.3 Autres remarques sur le PAGD 

[ 39 ] Périmètre du SAGE Estuaire de la Loire 

Cap Atlantique 

Il est observé, sur les cartes présentées, que le périmètre du SAGE Estuaire de la Loire intègre la façade littorale 
du SAGE du Golfe du Morbihan. Dans le SAGE en vigueur, il est observé que les commissions d’acteurs 
n’intégraient pas les communes de Sarzeau et de Saint-Gildas-de-Rhuys. Il est demandé de préciser si, dans le 
périmètre présenté par le projet, les communes morbihannaises concernées seront associées à ce projet ou pas ? 
Réponse de la CLE 
Ces deux communes ne font pas partie du périmètre du SAGE.  
Néanmoins, ces communes possèdent effectivement une façade avec la masse d’eau côtière de la baie de Vilaine 
(FRGC45). Cette masse d’eau est partagée entre les périmètres du SAGE Estuaire de la Loire et du SAGE Vilaine. 
Ces communes, via leur EPCI-FP, seront associées dans le cadre de la coordination inter-SAGE. La commission 
territoriale « littoral » visée par la disposition G2-5 est chargée de cette coordination avec les façades maritimes 
voisines.  
 

[ 40 ] Changement climatique 

Commune de Bouguenais 

Si le changement climatique est logiquement traité de façon transversale dans l'ensemble des thématiques du 
PAGD, et fait l'objet d'un chapitre particulier au sein de « l'exposé des principaux enjeux de gestion de l'eau » il 
aurait été bien de pouvoir également disposer, au sein du chapitre « Objectifs et disposition du SAGE », d'un 
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dernier chapitre de synthèse sur le changement climatique. Sous réserve de la faisabilité d'une telle synthèse au 
regard de la transversalité de l'enjeu, la Ville propose de reprendre, par exemple sous forme de « plan d'action », 
les dispositions les plus adéquates au regard du changement climatique. 

Réponse de la CLE 
Compte tenu des thématiques abordées par le SAGE, l’ensemble des dispositions et des règles participent 
directement ou indirectement à l’adaptation au changement climatique, en particulier les dispositions et règles 
suivantes : 
- La thématique gouvernance avec la Disposition G3-2 : Assurer une veille et un partage sur les incidences du 

changement climatique ; 
- Le volet risques d’inondation et d’érosion du trait de côte avec la prise en compte du changement climatique 

dans la caractérisation des aléas d’inondation, de submersion marine et d’érosion du trait de côte : 
Disposition I1-1 Etudier l’aléa inondation sur l’estuaire aval de la Loire ; 

- Le volet gestion quantitative et alimentation en eau potable avec : 
 - La connaissance des besoins et des ressources disponibles : Disposition GQ1-1 - Améliorer la 

connaissance des bassins versants sensibles aux assecs et en tension « besoins-ressources » 
 - Le partage des ressources disponibles : Disposition GQ2-6 - Répartir la ressource en eau entre chaque 

catégorie d’usagers 
 - Les règles d’encadrement des prélèvements d’eau dans les eaux superficielles (règle 8 : plafonner les 

prélèvements dans les cours d’eau et les milieux associés), les plans d’eau (règle 9 : encadrer le remplissage 
des plans d’eau) et les eaux souterraines (règle 10 : encadrer les prélèvements dans les nappes). 

 

Pour chacune des dispositions portant par exemple sur les zones humides, les marais, l’estuaire, la richesse 
halieutique, l’inondation, etc., leur importance ou leur caractère d’urgence au regard du changement climatique 
devra faire l’objet de précision. 

Réponse de la CLE 
Il apparaît difficile de hiérarchiser les dispositions et les règles du SAGE par rapport à l’enjeu du changement 
climatique. Elles participent toutes de manière transversale à ce dernier, et sont complémentaires. 

Commune de Rezé 

Sur le thème du changement climatique, nous nous interrogeons sur la pertinence des propositions du SAGE qui 
peuvent être développées avec des mesures complémentaires. 

Réponse de la CLE 
Le changement climatique est considéré de manière transversale dans le SAGE, car il concerne toutes les 
thématiques. L’ensemble des mesures du SAGE œuvre ainsi à prendre en compte les évolutions associées au 
changement climatique. Le traitement des causes de ce changement relève de thèmes qui dépassent le cadre du 
SAGE. 
 

[ 41 ] Atteinte des objectifs fixés par le SAGE 

Commune de Campbon, EDENN 

Les actions prévues pour atteindre ces objectifs sont imprécises et manquent de hiérarchisation. 

Réponse de la CLE 
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Le SAGE constitue un document de planification pour une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau 
(article L. 211-1 du Code de l’environnement). La gestion équilibrée doit permettre de satisfaire ou concilier les 
usages de l’eau, à l’échelle d’un périmètre hydrographique.  
L’atteinte des objectifs généraux fixés par le SAGE nécessite de mettre en œuvre plusieurs types d’actions 
(études, travaux, communication…). Bien que les actions soient classées et présentées par thématiques, leur 
efficacité repose sur leur mise en œuvre concomitante compte tenu de leur transversalité. Des séquences 
logiques sont cependant à respecter, par exemple la réalisation d’études en préalable à des actions 
opérationnelles. Ces séquences s’organisent autour de délais de mise en œuvre fixées pour chaque disposition.  
Les programmes opérationnels seront à décliner localement. Les structures porteuses de ces programmes auront 
à définir le niveau d’ambition de ces derniers pour atteindre les objectifs fixés par le SDAGE Loire-Bretagne et le 
SAGE Estuaire de la Loire. 
La hiérarchisation des mesures est difficile à définir à cette échelle ; ce sera l’objet des stratégies adoptées par 
les programmes opérationnels. L’autorité environnementale recommande néanmoins de réaliser des carnets de 
territoire rappelant, pour chaque sous-bassin versant de référence, les objectifs et les orientations qui les 

concernent (cf. remarque [ 14 ]). 

 

[ 42 ] Modalités de consultation 

Commune de Campbon 

Le dossier est trop complexe et difficilement assimilable pour le citoyen lambda. 

Réponse de la CLE 
Le projet de SAGE s’adresse à différentes catégories d’acteurs du territoire : des maîtres d’ouvrage, des services 
instructeurs des décisions administratives dans le domaine de l’eau, des collectivités compétentes pour les 
documents d’urbanisme, etc. Il doit être suffisamment précis pour la réalisation des actions nécessaires à 
l’atteinte des objectifs fixés et leur contrôle par les services de l’Etat. Ces précisions impliquent une complexité 
qui peut être difficile à appréhender par le grand public. 

Les délais de consultation réglementaires sont trop courts pour une bonne appréhension du dossier. 

Réponse de la CLE 
La procédure de consultation du SAGE respecte les délais réglementaires fixés par le code de l’environnement. Il 
est à noter que le Bureau de la CLE a allongé ce délai d’un mois en raison du contexte sanitaire (COVID19) pour 
permettre aux commissions ad hoc de se réunir pour délibérer. 
 

[ 43 ] Compatibilité des documents d’urbanisme avec le SAGE 

Commune de Couffé 

Concernant la Gouvernance, nous notons la nécessité d'intégrer dans le PLU les différents objectifs et les 
différentes dispositions du SAGE révisé. Cependant, la méthodologie, les étapes et les moyens nécessaires à 
l'intégration de ces différents éléments manquent de précisions. Nous considérons qu'un travail préparatoire 
détaillé est nécessaire pour orchestrer l'ensemble, d'autant que parfois les délais d'intégration sont courts (3 
années dans certains cas). 

Réponse de la CLE 
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La disposition G1-1 prévoit un accompagnement des porteurs de documents d’urbanisme par la structure 
porteuse du SAGE afin de les guider dans la mise en compatibilité avec le SAGE (modalités, exemples, 
recommandations…). Celui-ci concernera l’élaboration/révision des SCoT. Il est par ailleurs à noter que la 
disposition G2-6 prévoit l’élaboration d’un guide d’intégration des objectifs du SAGE dans les documents 
d’urbanisme à destination des collectivités compétentes. 

Par ailleurs nous nous inquiétons aussi sur le principe de s'en remettre systématiquement au PLU pour « obliger 
» les citoyens à appliquer les mesures qui découleront de l'intégration du SAGE Révisé. En effet, le respect du 
règlement du PLU implique au Maire : 

- D'assurer un rôle de police adressant des procès-verbaux en cas d'infraction, rôle qui est difficile à mettre en 
pratique et nécessite de l'accompagnement ; 

- D'être en mesure d'évaluer correctement les enjeux et la qualité des mesures compensatoires en cas de 
demande de modification de zones classées au PLU (haie, mare, zone humide), compétences environnementales 
qui n'existent pas dans les services municipaux. 
Réponse de la CLE 
Les documents d’urbanisme constituent un outil central pour l’application de dispositions importantes du SAGE, 
en particulier au regard de la portée juridique du SAGE sur ces derniers. Les documents d’urbanisme peuvent par 
exemple intégrer des règles d’encadrement de l’urbanisation afin de protéger les espaces nécessaires au bon 
fonctionnement des milieux aquatiques (cours d’eau, zones humides…). Le respect des mesures qui y seront 
inscrites s’appuie effectivement sur le pouvoir de police des maires.  
La CLE propose d’ajouter dans la disposition G2-6 « Veiller à la bonne intégration des objectifs du SAGE dans les 
documents d’urbanisme » : 
« […] La structure porteuse du SAGE et les structures pilotes sont associées aux instances de suivi et de pilotage 
de l’élaboration et de révision des SCoT. Les structures pilotes et les services instructeurs proposent 
d’accompagner les structures compétentes qui le souhaitent dans l’application de ces documents (évaluation 
des enjeux, définition des mesures compensatoires, etc.). » 
 

Commune de Joué-sur-Erdre 

Souhaite que le SAGE soit compatible avec le SCoT du Pays d’Ancenis et des PLU des communes membres de la 
COMPA. 

Réponse de la CLE 
Conformément au code de l’urbanisme, le PAGD et ses documents, y compris cartographiques, sont opposables 
dans un rapport de compatibilité : 
- aux Schémas de cohérence territoriale (SCoT) en vertu des articles L 141-1 à L 141-26 ; 
- ou en l’absence de SCoT, aux Plans locaux d’urbanisme (PLU) ou Plans locaux d’urbanisme intercommunaux 
(PLUi) en vertu des articles L 151-1 à L 151-48 ; 
- enfin aux cartes communales en vertu des articles L 160-1 à L 163-10. 
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Le périmètre du SAGE est couvert par des SCoT (cf. carte 7 du PAGD à la page 31) à l’exception des communes 
de Saffré et d’Abbaretz, dans la communauté de communes de Nozay. Le rapport de compatibilité s’applique 
donc du SAGE vers les SCoT ; les PLU devront intégrer les orientations traduites par les SCoT. 
 

[ 44 ] Artificialisation des sols 

Commune de La Montagne 

La commune de La Montagne propose d’imposer dans le SAGE une zéro artificialisation nette des sols sur le 
périmètre du SAGE. 

Réponse de la CLE 
La CLE a inscrit dans le SAGE révisé un objectif de zéro artificialisation des espaces de mobilité fonctionnels de 
l’estuaire de la Loire. La portée juridique du SAGE ne permet cependant pas d’imposer directement la zéro 
artificialisation nette. Le principe du zéro artificialisation nette a été posé par le législateur qui a prévu sa 
traduction dans les différents outils règlementaires et documents de planification notamment en matière 
d’urbanisme. 
 

[ 45 ] Articulation avec les SAGE voisins 

Communauté de communes Erdre et Gesvres, commune d’Héric 
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Les dispositions doivent être mises en cohérence avec celles des SAGE voisins de manière que les communes 
concernées par plusieurs SAGE disposent d’un même cadre réglementaire sur l’ensemble de leur territoire, dans 
un souci d’homogénéité et d’équité. 

Pôle Métropolitain Nantes Saint-Nazaire 

Le pôle métropolitain souhaite alerter sur la nécessité d’assurer la cohérence inter-SAGE, dans l’écriture des 
règles et des orientations pour éviter des disparités territoriales. 

Réponse de la CLE 
Le SAGE Estuaire de la Loire partage un grand nombre d’objectifs et d’orientations avec les SAGE voisins. 
Néanmoins, les spécificités du bassin versant estuarien, les attentes exprimées par les acteurs, et les choix opérés 
par la CLE au cours de la révision impliquent des nuances et des spécificités par rapport aux SAGE voisins. 
L’évaluation environnementale étudie l’articulation globale du SAGE Estuaire de la Loire avec les enjeux et les 
objectifs déclinés dans les SAGE voisins (pages 48 et 49 du rapport). 
 

[ 46 ] Évaluation du potentiel hydroélectrique 

GIP Loire Estuaire 

L’étude sur le potentiel hydroélectrique est mentionnée comme « pourrait être lancée » (p.125 du PAGD), alors 
que l’étude sous maîtrise d’ouvrage de Nantes Métropole et de la CARENE sur le potentiel hydrolien est déjà 
largement engagée. 
Réponse de la CLE 
Le dernier paragraphe de la page 125 du PAGD sera modifié : 
« Il est à noter, à la suite du débat sur la Loire organisé par Nantes Métropole, qu’une étude de faisabilité du 
potentiel hydroélectrique sur la Loire pourrait être lancée prochainement. a été engagée par Nantes Métropole 
et la CARENE. Cette étude, désormais terminée, a conclu qu’aucun site ne présente un potentiel exploitable. » 
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4.C Gouvernance 

4.C.1 Gouvernance de l’estuaire de la Loire 

[ 47 ] Remarques relatives à la gouvernance de l’estuaire de la Loire et au rôle confié au SYLOA, dans le cadre 

des dispositions suivantes : 
- Disposition G1-1 : Missions confiées à la structure porteuse du SAGE 
- Disposition G2-1 : Organisation des maîtrises d’ouvrage 
- Disposition G2-2 : Organisation de la gouvernance de l’estuaire de la Loire 
- Disposition G2-5 : Développer le lien terre-mer et la coordination entre les acteurs 
- Disposition E1-2 : Mobiliser les maitrises d’ouvrage sur l’estuaire de la Loire et définir une stratégie 
d’intervention 
- Disposition E1-3 Concerter et définir un projet pour l’estuaire de la Loire à l’aval de Nantes 

Nantes Métropole 

Concernant la disposition G2-2 « Organisation de la gouvernance de l’estuaire de la Loire », la structure porteuse 
du SAGE est entièrement compétente et légitime pour structurer et animer, sous pilotage de la CLE, les échanges 
autour de l'estuaire de la Loire dans son champ de compétence, à savoir l’eau, les milieux aquatiques et les 
usages associés. Elle n'a cependant pas vocation à prendre en charge le projet et la gouvernance globale de 
l'estuaire (dimensions économique, touristique, d’aménagement du territoire...). La formulation actuelle, 
notamment dans le titre même de la disposition, est trop ambigüe et large. Nantes Métropole propose donc que 
des précisions soient apportées. 

En parallèle, il y a une réelle nécessité à (ré)inventer une gouvernance équilibrée sur l'ensemble des enjeux de 
l'estuaire. Pour ce faire, l’ensemble des acteurs de l’estuaire doit se coordonner en faveur de la mise en place 
d’une gouvernance spécifique à ce territoire singulier, qui ne se limite pas aux seuls aspects environnementaux 
mais doit bien entendu les prendre en compte, et identifier un ou des organismes pour l’animer. 

Communauté de communes Sud Estuaire, PETR Pays de Retz, Pôle métropolitain Nantes St-Nazaire, commune 
de Frossay 

Au regard des enjeux, il semble important qu’une réelle coordination autour de l’Estuaire de la Loire puisse 
émerger. Le SYLOA est évidemment l’interlocuteur privilégié pour intervenir dans le cadre de son domaine de 
compétence. Toutefois, les multiples usages sur l’estuaire nécessitent d’avoir un regard transversal en intégrant 
différents aspects (aménagement du territoire, tourisme, mobilité, économie…), dont bon nombre relèvent des 
compétences des EPCI. La structure porteuse du SAGE ne saurait donc être la seule intervenante, et une 
nécessaire gouvernance intégrant les différents interlocuteurs (rive nord et rive sud) doit être précisée. Certains 
acteurs doivent être partie prenante de la définition d’une stratégie autour de l’estuaire (EPCI Sud Loire, PETR 
du Pays de Retz notamment). 

 

CARENE 

La disposition G1-1 désigne le SYLOA comme structure coordinatrice entre l’estuaire et le littoral et la charge à 
ce titre d’animer les instances de concertation sur l’estuaire et le littoral. La CARENE souhaite que ce rôle soit 
reconsidéré en lien avec les observations que nous formulons sur la thématique estuaire. 

Le rôle du SYLOA est bien de contribuer à la stratégie sur les champs qui relèvent de ses compétences. Une 
gouvernance élargie doit impérativement être mise en place pour élaborer une stratégie globale. Il convient 
d’être plus explicite dans la rédaction de la disposition G2-2. 
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Comme le spécifie le SDAGE, le SAGE doit porter les mesures qui relèvent de son champ de compétence. Il 
apparaît cependant que celles-ci ne peuvent à elles seules constituer une réponse suffisante, globalisant les 
enjeux multiples de l’estuaire. Le SAGE, s’il est une composante majeure et indispensable, semble difficilement 
l’outil intégrateur de cette complexité estuarienne. La caractérisation des enjeux et la définition d’objectifs 
stratégiques et communs doivent notamment s’établir avec les acteurs qui ne sont pas tous représentés au sein 
de la CLE du SAGE Estuaire de la Loire. 

Aussi, la CARENE rappelle son attention à la nécessaire construction d'une démarche globale intégrant 
l'ensemble des paramètres constitutifs de l'écosystème estuarien et de ses usages.  

La gouvernance d’une telle démarche nous apparaît devoir être spécifiquement établie avec comme objectif la 
prise en compte des enjeux environnementaux, sociaux et culturels, économiques, d'usages traditionnels, de 
loisir et de tourisme, de risques… 

L'ensemble des intercommunalités concernées doivent être partie prenante active pour la mise en place et 
l'animation d'une gouvernance élargie de l'Estuaire et pour la construction d'une stratégie territoriale intégrée, 
qui devra être conduite en impliquant étroitement les maîtres d'ouvrage des schémas de cohérence territoriale. 
 
Communauté de communes Estuaire et Sillon, communes de La Chapelle-Launay et de Malville 

Estuaire et Sillon reconnait la légitimité du SYLOA dans les champs qui relèvent de sa compétence mais souhaite 
que la réflexion sur la stratégie et la gouvernance de l’estuaire de la Loire soient élaborées de manière globale 
en lien avec les différents acteurs concernés. 
 
Communes de La Chapelle-Launay, de Malville et de Frossay 

L’ensemble des intercommunalités concernées doivent être parties prenantes actives pour la mise en place et 
l’animation d’une gouvernance élargie de l’estuaire et pour la construction d’une stratégie territoriale intégrée. 

 
Commune de Saint-Brévin 

Les pôles métropolitains et le PETR, doivent également voir leur positionnement affirmé comme pilotes conjoints 
du renouvellement de la gouvernance de l’estuaire et animateurs d’un débat avec les acteurs de celui-ci afin 
d’intégrer l’ensemble des enjeux de l’estuaire et non uniquement de l’eau. 

 
Commune de Saint-Brévin 

Le SYLOA est bien chef de file au regard de ses compétences propres (gestion de la masse d’eau) mais ne l’est 
pas pour ce qui concerne l’intégration des différents aspects du fleuve (économiques, environnementaux…). 

 
Nantes Métropole  

Pour les dispositions G2-2 et E1-2 : 

Proposition de précision dans le titre de la disposition : 

« Organisation de la gouvernance de l’estuaire de la Loire dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques » 

Et au sein de la disposition : 

« La structure porteuse du SAGE est désignée comme structure coordinatrice de l’estuaire de la Loire dans son 
champ de compétences, à savoir l’eau et les milieux aquatiques. » 

Réponse de la CLE 
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Le SAGE est piloté par la Commission Locale de l’Eau qui est composée de représentants des principales 
catégories d’acteurs concernées par la gestion de l’eau, des milieux aquatiques et des inondations (collectivités, 
services de l’Etat, usagers de l’eau, etc.). Elle constitue ainsi une instance de partage et de concertation entre les 
acteurs du territoire, sur l’ensemble des thématiques de l’eau. 
Dans le cadre de l’étude relative au bilan de la gouvernance sur le périmètre du SAGE réalisée en 2017, le SYLOA 
a été désigné par la CLE comme structure coordinatrice pour l’estuaire et le littoral. Ce rôle a été confirmé dans 
le SAGE révisé. 
 
Les enjeux estuariens dépassent la seule gestion de l’eau, des milieux aquatiques, des inondations, etc., l’estuaire 
étant également le siège d’enjeux liés au développement et à l’aménagement du territoire, aux activités 
économiques, etc.  
La CLE entend que le SYLOA ne peut porter seul la gouvernance d’une stratégie globale estuarienne mais elle 
réaffirme son rôle pour la coordination et la mobilisation des acteurs autour des enjeux de l’eau, des milieux 
aquatiques et des inondations sur l’estuaire, compte tenu de son périmètre d’intervention, de ses membres (15 
EPCI-FP, Conseil départemental de Loire-Atlantique) et de ses compétences.  
Ce rôle, comme cela est précisé dans les dispositions, ne vise pas à se substituer aux autres acteurs de l’estuaire. 
En effet, la gouvernance de l’eau portée par le SYLOA devra être intégrée à une gouvernance élargie et globale. 
Cette gouvernance relèvera d’une instance multi-acteurs et/ou d’un pilotage qui reste à définir conjointement 
par les acteurs du territoire. Cette gouvernance devra être installée rapidement pour ne pas freiner l’avancement 
des projets sur l’estuaire de la Loire.  
 
La CLE propose ainsi les modifications suivantes : 
Disposition G2-2 :  

Titre : « Organisation de la gouvernance de l’estuaire de la Loire dans le domaine de l’eau, des milieux 
aquatiques et des inondations » 
Contenu :  « […] La structure porteuse du SAGE est désignée comme structure coordinatrice pour la gestion de 
l’eau, des milieux aquatiques et des inondations de l’estuaire de la Loire (cf. Disposition G1-1). […] ». 

Disposition G2-5 : « […] La structure porteuse du SAGE, chargée d’animer les commissions territoriales (cf. 
Disposition G2-1), est désignée comme structure coordinatrice pour l’estuaire et le littoral (Carte 53) dans le 
domaine de l’eau, des milieux aquatiques et des inondations. » 

Disposition E1-2 : 
Titre : « Mobiliser les maîtrises d’ouvrage sur l’estuaire de la Loire et définir une stratégie d’intervention dans le 
domaine de l’eau, des milieux aquatiques et des inondations. ». 
Contenu : « […] La structure porteuse du SAGE, en tant que structure coordinatrice désignée sur l’estuaire de la 
Loire dans le domaine de l’eau, des milieux aquatiques et des inondations, sensibilise et mobilise les acteurs 
locaux sur les enjeux de l’estuaire à l’aval de Nantes. […] » 
Disposition E1-3 : « A partir de la stratégie visée à la Disposition E1-2, un programme d’intervention pour la 
gestion de l’eau, des milieux aquatiques et des inondations de l’estuaire est élaboré, associant et coordonnant 
l’ensemble des outils susceptibles d’être mobilisés localement (programmes milieux aquatiques, outils de 
protection des milieux naturels, etc.).[…] » 
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[ 48 ] Disposition G1-5 : Relancer les réflexions sur l’extension du périmètre du SAGE 

Département de Maine et Loire 

La structure porteuse du SAGE estuaire de la Loire devrait se rapprocher du SMBVAR qui va engager 
prochainement une réflexion similaire sur ce même secteur « orphelin ». 

COMPA 

La COMPA invite à engager une réflexion sur l’extension du SAGE sur le périmètre orphelin, entre l’amont du 
SAGE et Angers (animation par le SYLOA et les services de l’Etat), en particulier sur le sous-bassin versant de la 
Boire Torse. A terme, il serait opportun que cette zone soit couverte par le SAGE Estuaire de la Loire plutôt que 
par un autre SAGE, afin de simplifier la gouvernance de ce territoire. 

Réponse de la CLE 
Le SMBVAR confirme que des réflexions sont engagées à l’échelle de leur territoire, par les acteurs locaux, dans 
le cadre du Contrat Territorial eau Basses Vallées Angevines Romme 2021-2023. Les réflexions s’orientent vers 
l’élaboration d’un SAGE sur les secteurs de la Maine, de la Romme et de leurs affluents.  
La réflexion associera l’ensemble des acteurs concernés. 

DDTM de Loire Atlantique 

Cette disposition relève de la recommandation. Le SAGE ne peut qu’encourager sa mise en œuvre. 
Réponse de la CLE 
La CLE maintient la rédaction de la disposition. 

4.C.2 Orientation G1 - Animation et coordination nécessaires pour 
la mise en œuvre du SAGE 

[ 49 ]  

Disposition G1-2 : Mobilisation des collectivités territoriales et de leurs établissements en vue de porter des 
actions fortes pour atteindre le bon état des masses d’eau 
Disposition G2-6 : Veiller à la bonne intégration des objectifs du SAGE dans les documents d’urbanisme 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  

La mobilisation des acteurs concernés, et notamment le rôle des collectivités territoriales et de leur 
établissement, est indispensable. À ce titre, l’accompagnement de la CLE sur les documents d’urbanisme peut 
désormais prendre la forme d’un avis qui doit être pris en compte, comme le précise le projet de SDAGE. Les 
dispositions G2-6 et G1-2 pourraient être modifiées en ce sens. 
Réponse de la CLE 
La disposition 12C-1 du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 recommande d’associer la CLE à l’élaboration et à la 
révision des documents d’urbanisme ainsi que des outils de gestion spécifiques tels que les documents d’objectifs 
(DOCOB), les plans de gestion des parcs. La disposition 12C-2 recommande fortement d’associer et de tenir 
compte de l’avis des commissions locales de l’eau lors de l’élaboration de ces documents d’urbanisme. 

L’introduction suivante sera ajoutée en préambule de la disposition G2-6 « Veiller à la bonne intégration des 
objectifs du SAGE dans les documents d’urbanisme » : 
« La disposition 12C-2 du SDAGE 2022-2027 recommande fortement d’associer et de tenir compte de l’avis des 
commissions locales de l’eau lors de l’élaboration des documents d’urbanisme ». 
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La précision suivante sera ajoutée à la fin de cette disposition : « L’avancement de l’élaboration et la révision 
des SCoT fait l’objet d’une présentation annuelle à la commission locale de l’eau. Le secrétariat de la CLE 
transmet les avis de la commission locale de l’eau aux collectivités compétentes. » 
 

[ 50 ] 

Disposition G1-3 : Centraliser et valoriser les données sur l’eau 
Disposition M2-7 : Gérer durablement les marais 

CARENE, Communauté de communes Estuaire et Sillon, Pornic Agglo Pays de Retz, communes de La Chapelle-
Launay, de Malville et de Rouans 

Il apparaît indispensable d’évoquer dans cette disposition l’urgence de définir un référentiel d’évaluation et de 
suivi de la qualité des eaux sur les secteurs spécifiques de marais, à court terme. Il semble pertinent que le SYLOA 
assure le suivi de la démarche en cours par le forum des marais atlantiques et puisse être le relais auprès des 
territoires concernés. 

Réponse de la CLE 
La disposition M2-9 « Assurer une veille sur le suivi de la qualité des marais » inclut la veille des avancées sur les 
indicateurs de qualité des marais et leur exploitation par les porteurs de programmes opérationnels. 
La CLE rappelle que le SYLOA suit la démarche expérimentale et assure le relai entre les porteurs de programmes 
opérationnels et le forum des marais atlantiques. 
La CLE propose d’ajouter un renvoi vers cette disposition M2-9 à la suite de la disposition G1-3. 
 

[ 51 ] Disposition G1-3 : Centraliser et valoriser les données sur l’eau 

GIP Loire Estuaire 

Le GIP Loire Estuaire souhaite soulever une certaine ambiguïté dans la disposition G1-3 quant à la centralisation 
des données, puisqu’en effet il me semble que la structure porteuse n’a pas vocation à centraliser l’ensemble 
des données, en particulier les données issues des réseaux haute fréquence tels que SYVEL ou que les réseaux 
de limnigraphes de l’Etat ou de marégraphes du Grand Port. Sans doute conviendrait-il de préciser qu’on parle 
des données directement exploitées pour l’évaluation au titre de la DCE, pour ne pas mettre les acteurs de la 
production de ces données ni la structure porteuse en difficulté. 

Réponse de la CLE 
Cette disposition vise à favoriser, à l’échelle du périmètre du SAGE, le partage de l’ensemble des données utiles 
à la compréhension des enjeux de l’eau, plus larges que le suivi réalisé pour le reporting DCE.  
Dans ce cadre, des échanges entre la structure porteuse du SAGE et les producteurs de données seront 
nécessaires pour identifier les données utiles à partager avec la CLE et les modalités de ce partage.  
L’objectif est de collecter les données produites par les différents acteurs du territoire, et de les synthétiser afin 
de diagnostiquer les enjeux de l’eau, de piloter et d’évaluer les réponses à apporter, à l’échelle du périmètre du 
SAGE. 

DDTM de Loire Atlantique 

Cette disposition relève de la recommandation. Le SAGE ne peut qu’encourager sa mise en œuvre. 

Réponse de la CLE 
La CLE maintient la rédaction de la disposition. 
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4.C.3 Orientation G2 - Organisation des maîtrises d'ouvrage pour la 
mise en œuvre du SAGE 

[ 52 ] Disposition G2-1 : Organisation des maîtrises d’ouvrage 

COMPA, Nantes Métropole 

Pour les EPCI à fiscalité propre qui souhaitent exercer leur compétence GEMAPI sur tout ou partie de leur 
territoire, cette organisation peut tout à fait être compatible avec une vision hydrographique du bassin versant. 

Nantes Métropole 

Concernant les missions des structures pilotes, la reformulation suivante est proposée par Nantes Métropole : 

« […] portage opérationnel des actions, en l’absence de maîtrise d’ouvrage opérationnelle ou en 
complémentarité avec celle-ci, en privilégiant un portage coordonné a minima à l’échelle de l’ensemble du sous-
bassin de référence ». 

Communauté de communes des Vallées du Haut Anjou 

Privilégier une gestion plus intégrée de la compétence GEMAPI par une structure unique (syndicat mixte) à 
l’échelle d’un sous-bassin, notamment sur l’Erdre. La maitrise d’ouvrage est bien trop éclatée sur ce sous-bassin 
avec la GEMAPI transférée et exercée pleinement par l’EDENN sur le Maine-et-Loire (ABC/CCVHA) pour les items 
1°,2°, 5°, 8° ° du L211-7 du Code de l’Environnement, et une coordination des maitrises d’ouvrages des EPCI par 
l’EDENN sur la Loire-Atlantique (CCEG/COMPA/NANTES METROPOLE). La multiplicité des maitrises d’ouvrages 
entraine une perte importante d’efficacité, malgré la coordination importante de l’EDENN, pour atteindre les 
objectifs souhaités. 

Réponse de la CLE 
La notion de « structure pilote » désigne les structures (syndicats mixtes ou EPCI-FP) chargées d’animer les 
contrats de bassin versant et de coordonner l’ensemble des maîtres d’ouvrage qui participent aux programmes 
d’actions de ces contrats. 
Le SAGE incite les EPCI-fp à adhérer aux structures de bassin versant et à leur confier tout ou partie de la 
compétence GEMAPI, pour tendre vers une organisation adaptée à l’échelle d’un bassin hydrographique.  
Les EPCI-fp s conservent néanmoins le choix d’organisation de la gouvernance et de leurs compétences au titre 
de leur libre administration. S’ils font le choix de ne pas transférer la maîtrise d’ouvrage opérationnelle à des 
structures de bassin versant, les EPCI-fp sont néanmoins incitées à établir des conventions avec les structures 
pilotes précisant les modalités de leur coopération et à participer activement aux instances de coordination à 
l’échelle des sous-bassins de référence.  
Les structures pilotes sont garantes de la logique hydrographique. 
 

[ 53 ] Disposition G2-4 : Structurer la gouvernance afin d’assurer la gestion des systèmes d’endiguement 

Etablissement Public Loire 

Il pourrait être fait mention du projet d’aménagement d’intérêt commun (PAIC) pour la gestion des 
infrastructures de protection contre les inondations à l’échelle de l’ensemble du bassin de la Loire et de ses 
affluents, dont l’avancement a fait cet été l’objet d’un rapport remis au Préfet coordonnateur de bassin. 

Réponse de la CLE 
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Une mention du projet d’aménagement d’intérêt commun pour la gestion des infrastructures de protection 
contre les inondations à l’échelle de l’ensemble du bassin de la Loire et de ses affluents sera ajoutée dans la 
synthèse de l’état des lieux du PAGD. 
 

[ 54 ] Disposition G2-5 : Développer le lien terre-mer et la coordination entre les acteurs 

Cap Atlantique  

Dans cette disposition, il est proposé que la future commission « littoral » du SAGE porte une attention 
particulière aux enjeux liés à la qualité microbiologique des eaux littorales. 

Il est souhaité qu’il soit indiqué, dans cette disposition, que la commission s’intéressera à tous les enjeux du 
littoral cités dans le SAGE comme : le développement des algues vertes et micro-algues, les macro-déchets, les 
contaminations chimiques liées à la masse d’eau de transition de l’estuaire de la Loire. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose d’ajouter le paragraphe suivant à la fin de la disposition : « Plus globalement, la commission 
territoriale suit l’ensemble des enjeux du littoral identifiés dans le SAGE (prolifération macro-algale et micro-
algale, macro-déchets, qualité de l’eau de l’estuaire et impacts sur le littoral, etc.). ». 
 

[ 55 ] Disposition G2-6 : Veiller à la bonne intégration des objectifs du SAGE dans les documents d’urbanisme 

COMPA 

Il y a lieu de préciser les modes d’associations, pour l’élaboration des PLU et SCoT, entre structures GEMAPIENNE, 
syndicats de bassin versant, SYLOA. Préciser « structures pilotes ou EPCI compétents » afin de n’évincer aucune 
structure. Clarifier si cette association est incitative ou obligatoire. La COMPA, en tant qu’autorité GEMAPIENNE, 
souhaite être intégrée à l’ensemble de ces démarches. 

Il serait intéressant de connaître les modalités de concertation des collectivités pour l’élaboration du guide. Un 
travail important a été mené à ce sujet dans le cadre de la mise en œuvre du SCoT du Pays d’Ancenis et il s’agirait 
de profiter des retours d’expériences des territoires. 

Le SAGE doit prendre en compte les évolutions liées aux ordonnances de la loi Elan du 17 juin 2020 (hiérarchie 
des normes, délais de compatibilité des SCoT) dans l’écriture des dispositions. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose de préciser dans la disposition : « […] des structures pilotes ou des EPCI à fiscalité propre 
compétents GEMAPI pour les documents élaborés à des échelles communales (PLU) […]  
La structure porteuse du SAGE élabore, en partenariat avec les collectivités compétentes, dans un délai d’un an 
à compter de la publication de l’arrêté préfectoral d’approbation du SAGE, un guide sur les modalités 
d’intégration des objectifs du SAGE dans les documents d’urbanisme. […] ». 
 
Le principe de libre administration des collectivités demeure, cette disposition constitue ainsi une incitation et 
non une obligation. Néanmoins, la CLE rappelle les modifications qui seront apportées à la disposition G2-6, en 

réponse au SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 (cf. réponse du mémoire [23]). 

 
Depuis le 1er avril 2021, les modalités de mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le SAGE ont été 
modifiées (ordonnance n° 2020-745 du 17 juin 2020 relative à la rationalisation de la hiérarchie des normes 
applicable aux documents d’urbanisme). Notamment, les collectivités compétentes doivent délibérer pour se 
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prononcer sur le maintien en vigueur de leur document ou leur mise en compatibilité. Elles disposent d’un délai 
de 3 ans pour le faire, soit à compter de l’entrée en vigueur du document approuvé ou révisé, soit à compter de 
la délibération se prononçant sur son maintien en vigueur ou sa mise en compatibilité. 
La formulation des dispositions du SAGE s’adressant aux documents d’urbanisme sera modifiée pour tenir 
compte de cette évolution :  
« Lors de l’analyse de la compatibilité du SCOT ou à défaut du PLU ou PLUI, les communes ou leur groupement 
compétent s’assurent de sa compatibilité avec les objectifs du SAGE […] ». 

Le chapitre 1.C.1 du PAGD relatif au rapport de compatibilité sera également modifié afin de prendre en compte 
cette évolution : « Ces documents locaux d’urbanisme sont compatibles ou, s’ils existent, rendus compatibles avec 
les objectifs et les orientations du PAGD dans un délai de trois ans, à compter de la date de publication de l’arrêté 
approuvant le SAGE de leur entrée en vigueur ou de la précédente délibération de maintien en vigueur ou de mise 
en compatibilité. » 

Cap Atlantique 

Par rapport au titre de la disposition et les acteurs ciblés : « communes et leur groupement, structure porteuse 
du SAGE » le délai de 1 an perturbe. Il s'impose au SYLOA pour l'élaboration d'un guide. Mais, ce délai devrait 
être différent et adapté pour les communes et leur groupement (3 ans). 

Réponse de la CLE 
La disposition G2-6 ne constitue pas une disposition de mise en compatibilité des documents d’urbanisme en 
tant que telle. Elle a pour objectif de veiller à la bonne intégration des objectifs du SAGE dans les documents 
d’urbanisme. 
Le délai d’analyse de la compatibilité des documents d’urbanisme avec le SAGE est désormais fixé selon des 
périodes triennales par les articles L131-3 et L131-7 du code de l’urbanisme.  
Le délai d’un an concerne la réalisation d’un guide par la structure porteuse du SAGE, et reste pertinent pour le 
mettre à disposition des structures compétentes à court terme, et accompagner la compatibilité des documents 
d’urbanisme avec le SAGE, dans les délais qui s’imposent par le code de l’urbanisme. 

DDTM de Loire Atlantique 

Le SYLOA et délégués ne sont pas au nombre des Personnes publiques associées (PPA) désignés officiellement 
au titre du code de l’urbanisme, mais les porteurs de SCoT et PLU ont toute latitude pour élargir leur consultation 
à d’autres structures « y ayant vocation » qui peuvent « être entendues ». 

Réponse de la CLE 
C’est le sens de la demande exprimée par la CLE dans la disposition. 
La CLE rappelle les modifications qui seront apportées à la disposition G2-6, en réponse au SDAGE Loire-Bretagne 

2022-2027 (cf. réponse du mémoire [23]). 

 

[ 56 ] Périmètre du SAGE 

Union des marais du Sud Loire 

Nous demandons le rattachement du SAGE Grand Lieu au périmètre du SAGE Estuaire de la Loire ce qui éviterait 
une nouvelle structure. 

Réponse de la CLE 
La CLE identifie le complexe hydrographique Acheneau-Tenu-Grand Lieu comme affluent de la Loire.  
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Dans un premier temps, il convient de privilégier de coordonner les démarches entre les deux SAGE vis-à-vis des 
enjeux qu’ils partagent. La disposition G1-4 prévoit ainsi de développer la concertation et la coopération inter-
SAGE pour une meilleure prise en compte des enjeux qui sont partagés entre SAGE voisins. 
A plus long terme, des réflexions pourront au besoin être engagés pour déterminer la pertinence d’un 
rattachement des deux SAGE. 
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4.D Qualité des milieux aquatiques 

4.D.1 Orientation M1 - Préserver et restaurer l’hydromorphologie et 
la continuité écologique des cours d’eau 

[ 57 ] Disposition M1-1 : Inventorier les cours d’eau 

DDTM de Loire Atlantique 

La disposition prévoit (§3) que la CLE soit consultée préalablement à la mise à jour de la cartographie. Ce n’est 
pas le procédé en cours. Pour information, le SAGE Vilaine avait fait la même demande que les services de l’État 
ont refusée. 

En effet, l’évolution de la cartographie se fait sur l’analyse de critères techniques sur lesquels le politique n’a pas 
d’avis à donner. 

Par contre, le principe d’une information annuelle des évolutions de la cartographie et la proposition de la CLE, 
en lien avec les structures de bassin versant de travailler de façon plus approfondie sur certains bassins versants 
peut être pertinent. 
Réponse de la CLE 
La consultation de la CLE vise effectivement à pouvoir faire remonter des remarques pour compléter ou préciser 
le cas échéant les inventaires.  
La CLE propose de reformuler la disposition de la manière suivante : 
« […] La Commission locale de l’eau est consultéeinformée annuellement des actualisations réalisées par les 
services de l’Etat, et préalablement pour formule, préalablement, et au besoin, des remarques un avis sur ces 
actualisations réalisées par les services de l’Etat, en lien avec les structures de bassin versant. 
Cette cartographie est validée par la Commission locale de l’eau, et communiquée aux acteurs du territoire.». 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour le Protection des Oiseaux 

Utiles pour améliorer les connaissances sur les milieux aquatiques, ces inventaires n’ont cependant jamais eu 
pour vocation de formaliser des référentiels utilisés pour l’application des réglementations relatives à l’eau. Il en 
va notamment du chantier d'inventaire engagé en application des instructions ministérielles de 2015. D'ailleurs, 
quand bien même ces instructions auraient indiqué cet objectif, celui-ci n'est prévu par aucun texte (loi, 
règlement...) ayant une portée juridique. 

La jurisprudence rappelle de façon constante que toute cartographie des cours d’eau présente nécessairement 
un caractère indicatif et que ces indications peuvent toujours être désavouées à l'occasion de l'examen au cas 
par cas d'un dossier (CE, 22 février 2017, n°395021 - CAA Nantes, 20 novembre 2017, n°16NT01214 - TA Nantes, 
29 octobre 2020, n°1711452-1711455-1800380- 1800384 pour les confirmations les plus récentes). 

Si nous ne contestons en rien l'intérêt d'un tel inventaire pour l'amélioration de la connaissance des cours d'eau 
et pour faciliter la lecture des règles en vigueur, l'application des différentes réglementations ne saurait se faire 
sous son seul prisme, qui est nécessairement indicatif. 

Pour ces raisons, la présentation des éléments de contexte de la disposition en question, qui reprend les 
éléments de langage formalisés par les services de l’État à propos du « Référentiel Unique d’appui réglementaire 
Cours d’Eau », est inexacte et doit être modifiée : présenter ces inventaires comme étant la référence utilisée 
pour l’application de la loi sur l’eau est contraire à la jurisprudence précitée. S’agissant de la réglementation 
relative aux zones non traitées (ZNT), cette présentation est d’autant moins pertinente qu’elle a été désavouée 
par le tribunal administratif de Nantes il y a moins de 3 mois (cf. décisions précitées). 
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Réponse de la CLE 
Comme précisé en préambule de la disposition, il existe une définition réglementaire des cours d’eau à partir de 
laquelle sont réalisés les inventaires et les cartographies. Ce référentiel n’a pas de portée juridique en lui-même. 
Il constitue un appui à l’application de la réglementation loi sur l’eau. Le constat et l’expertise de terrain 
s’imposent réglementairement. 
Les éléments de contexte de la disposition M1-1 ne conduisent pas à conférer au référentiel unique une portée 
juridique contraignante équivalente à une loi ou un règlement. 
Il reste ainsi loisible à chacun d’apporter tout élément de preuve s’il conteste la qualification de cours d’eau 
conférée à un écoulement d’eau (ou inversement si un écoulement n’est pas répertorié comme cours d’eau). 

[ 58 ] Disposition M1-2 : Intégrer les cours d’eau et leurs corridors riverains dans les documents d’urbanisme 

CARENE, Pôle métropolitain Nantes St-Nazaire 

Cette disposition précise que la bande riveraine à protéger peut être étendue à 35 mètres sur les axes majeurs 
de trames vertes et bleues identifiées par les SCoT. Les périmètres représentés à la carte 54 peuvent couvrir une 
grande partie du territoire des collectivités concernées. Cette disposition sera difficilement applicable, il 
conviendrait de préciser la notion d’axe majeur. 

Réponse de la CLE 
Cette disposition s’adresse, dans un rapport de compatibilité, aux SCoT. Il reviendra à ces derniers de préciser 
les modalités de protection des bandes riveraines des cours d’eau (axes concernés, définition des axes majeurs, 
largeurs…), en fonction des spécificités de chaque territoire, sur la base des recommandations définies par la 
disposition du SAGE, pour respecter l’objectif de préservation du bon fonctionnement des cours d’eau. 
Les axes majeurs des trames vertes et bleues désignent les grandes trames régionales identifiées par le SRCE, 
désormais intégré au SRADDET des Pays de la Loire adopté par le Conseil Régional les 16 et 17 décembre 2021, 
et reprises par les SCoT, identifiées sur la carte 54 associée à la disposition (cf. réponse ci-dessous aux remarques 

de la DDTM – Remarque [58]). 

COMPA 

L’inscription d’une bande inconstructible devrait relever davantage de la recommandation par rapport aux 
prérogatives des SCoT. 

Réponse de la CLE 
La disposition demande aux SCoT d’intégrer dans leurs orientations l’inscription de ces bandes dans les 
documents d’urbanisme locaux dont c’est la prérogative. 
Nantes métropole 

Le SAGE est légitime à fixer des objectifs pour restreindre l’urbanisation ou l’imperméabilisation des sols aux 
abords des cours d’eau, à reprendre par les SCoT pour s’imposer aux PLU. Mais il appartient aux PLU, en fonction 
des caractéristiques des cours d’eau et des enjeux du territoire, de définir les moyens pour atteindre ces 
objectifs. La largeur de la bande riveraine doit pouvoir être adaptée aux territoires. Mettre en œuvre une 
préservation d’une bande de 35 mètres le long des cours d’eau domaniaux (Loire, Erdre, Sèvre) n’est pas 
pertinent car non adapté aux enjeux, en particulier en milieu déjà urbanisé. La servitude non aedificandi est par 
ailleurs un outil réglementaire obsolète. Son instauration relève d’une autre procédure que celle de l’élaboration 
ou révision de PLU. 

Nantes Métropole souhaiterait également que soit précisé : 

- à quoi correspondent les « axes majeurs » des trames vertes et bleues 
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- le statut des bandes riveraines déjà construites 

Pour cela Nantes Métropole propose la reformulation suivante : 

« Afin de préserver le bon fonctionnement des cours d’eau (…), le SCoT intègre dans son Document 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO) les dispositions nécessaires pour garantir une telle préservation ; à ce titre, 
il peut notamment exiger des PLU de définir une bande minimale, comptée à partir du haut de la berge des 
cours d’eau identifiés dans le référentiel établi par les services de l’État (hors cours d’eau busés), préservée de 
toute nouvelle urbanisation, à l’exception des dérogations prévues par le PGRI Loire-Bretagne. La largeur de 
cette bande minimale prend en compte les caractéristiques des cours d’eau et de leurs abords (espaces déjà 
urbanisés ou non, présence de zones humides, etc.) et les enjeux des territoires qu’ils traversent. » 

Réponse de la CLE 
Les servitudes en ce qui concerne les cours d’eau sont issues de la loi (article L. 211-5, L. 212-2-2, L. 211-14 ou 
encore L. 215-18 du code de l’environnement). Les PLU sont tenus de les respecter dans l’instauration de leur 
zonage. Par ailleurs, la disposition signifie que la protection de bandes riveraines peut se traduire par l’insertion 
de règles d’interdiction de construction dans le PLU (outre le respect des servitudes précitées). 

La CLE maintient les références chiffrées pour les bandes minimales à protéger autour des cours d’eau et le 
niveau d’ambition à consacrer à la protection des cours d’eau. Il est cependant rappelé que la compatibilité des 
documents d’urbanisme avec le SAGE porte sur les objectifs et non les moyens. A ce titre, ces références ont 
valeur d’incitation et non d’obligation. Les collectivités compétentes seront ainsi en mesure d’adapter cette 
largeur selon le contexte local. 

Les axes majeurs des trames vertes et bleues désignent les grandes trames régionales identifiées par le SRCE, 
désormais intégré au SRADDET des Pays de la Loire adopté par le Conseil Régional les 16 et 17 décembre 2021, 
et reprises par les SCoT, identifiées sur la carte 54 associée à la disposition (cf. réponse ci-dessous aux remarques 

de la DDTM– Remarque [58]). 

La CLE propose d’ajouter une exception relative aux bandes riveraines déjà construites.  
Commune de Rouans 

Cette disposition pourrait aussi s’appliquer aux talwegs secs, non répertoriés en cours d’eau, qui présentent une 
réaction rapide à la pluie. 

Réponse de la CLE 

La CLE précise que la protection doit viser à minima les cours d’eau du référentiel établi par les services de l’Etat 
(RUCE), et constituant la cartographie des cours d’eau. A l’appréciation des collectivités, la CLE encourage à une 
protection étendue à des segments du réseau tertiaire. La modification suivante sera apportée : 

« […] (bande comptée à partir du haut de la berge des cours d’eau identifiés dans le référentiel établi par les 
services de l’Etat, hors cours d’eau busés. L’intégration des réseaux tertiaires est encouragée s) […] » 

Voies Navigables de France (VNF) 

VNF note que cette disposition prévoit des cas d’exception prévus dans le PGRI Loire-Bretagne. Ils concernent 
notamment : 

« • les équipements dont la fonction est liée à leur implantation (portes d’écluses, équipements portuaires) ; 

• les activités nécessitant la proximité immédiate de la mer ou du cours d’eau ; » 
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J’en conclus que les constructions et équipements liés à la navigation tels que les cales, estacades, amarrages de 
pontons mais aussi le bâti en lien avec la voie d’eau ne seront pas interdits par les documents d’urbanisme au 
titre de cette disposition. Je souhaiterais obtenir une confirmation de cette analyse. 

Réponse de la CLE 
Les exceptions rédigées comprennent les constructions et équipements cités par VNF. Par ailleurs, les SCoT, et à 
défaut les PLU et PLUi doivent être compatibles avec le PGRI. Ces documents d’urbanisme devront donc 
respecter ces exceptions en application de ce principe. 
La disposition du SAGE renvoie aux exceptions prévues par le PGRI qui ne cite pas, de manière exhaustive, les 
activités concernées. 

DDTM de Loire Atlantique 

Pourquoi ne pas imposer les 10 m de recul dans les SCOT ? Charge ensuite aux PLU de décliner en principe de 
compatibilité par rapport au contexte local. La formulation retenue au §3 de la disposition est assez molle : « le 
SCoT intègre dans son DOO les dispositions nécessaires pour garantir une telle préservation ; à ce titre, il peut 
notamment exiger, sous la forme d’objectif, l’inscription d’une bande minimale de 10 mètres préservée des 
nouvelles constructions […] dans les documents d’urbanisme locaux. ». Préférer la formulation « il exige » 
Réponse de la CLE 
Le rapport de compatibilité porte sur les objectifs et non les moyens à mettre en œuvre.  Le « peut » vise ainsi à 
bien indiquer que le SAGE laisse le choix des moyens à mettre en œuvre. La formulation « exige » introduit une 
notion d’obligation même si un « notamment » est introduit. 

Risque de confusion entre la carte 54 (du SAGE) et la TVB des SCoT. Privilégier l’écriture suivante : « sur les axes 
majeurs des TVB identifiées par le SCoT et notamment/a minima celles déterminées sur la carte 54 » ? 
La disposition sera modifiée de la manière suivante : 
« […] Cette bande peut être étendue à 35 mètres minimum sur les axes majeurs des trames vertes et bleues (carte 
54) identifiées par le SCoT (Loire, etc.), a minima celles identifiées sur la carte 54.[…] » 
 

[ 59 ] 

Disposition M1-3 : Réduire le taux d’étagement des cours d’eau hors marais 
Disposition M1-4 : Poursuivre la reconquête de la qualité hydromorphologique et le rétablissement de la 
continuité écologique des cours d'eau et des canaux 

Cap Atlantique 

Dans ces dispositions, ainsi que dans l’évaluation environnementale, seuls les objectifs à atteindre sont indiqués. 
Les taux d’étagement et de fractionnement initiaux ne sont pas présentés. Il est demandé que ces états initiaux 
soient présentés dans le document du SAGE révisé. 

Réponse de la CLE 
Un tableau faisant notamment état des taux d’étagement et de fractionnement actuels sera ajouté au SAGE (cf. 
annexe 4). 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour le Protection des Oiseaux  

Nous souhaiterions que soit examinée la possibilité d’intégrer ces dispositions dans la partie réglementaire du 
SAGE. 
Réponse de la CLE 
Au regard de la réglementation générale existante, la plus-value du SAGE apparaît limitée vis-à-vis de la 
restauration de la continuité écologique. Le règlement peut comporter des règles portant uniquement sur des 
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nouveaux projets soumis à déclaration ou autorisation au titre de la loi sur l’eau, ou des modifications de projets 
soumis à déclaration ou autorisation. La récente loi climat et résilience induit par ailleurs des incertitudes sur les 
modalités d’effacement des ouvrages sur cours d’eau classés en liste 2 (art. L214-17 CE). La CLE a ainsi fait le 
choix d’actions à inscrire dans le cadre de dispositifs contractuels. 
 
Pour clarifier la disposition M1-4 qui traite à la fois des actions de restauration de l’hydromorphologie des cours 
d’eau et de la continuité écologique de ces derniers, la CLE propose de scinder la disposition en deux dispositions 
consacrées respectivement à ces deux thématiques : 
 

« Disposition M1-4 Poursuivre la reconquête de la qualité hydromorphologique des cours d’eau 

La poursuite de la reconquête de la qualité hydromorphologique et le rétablissement de la continuité écologique 
des cours d’eau nécessitent des programmes opérationnels sur l’ensemble des sous-bassins versants du SAGE. 

Ces programmes sont adaptés aux enjeux des sous-bassins versants et suffisamment ambitieux pour atteindre 
les objectifs de bon état des masses d’eau. Ils sont élaborés et priorisés dans chaque sous-bassin versant sur la 
base des diagnostics préalables, réalisés à partir du cahier des charges type élaboré par la structure porteuse du 
SAGE, et du bilan des programmes précédents. Dans le cadre d’une gestion intégrée des bassins versants, ils 
associent sous forme de programmes multithématiques, visés à la Disposition G2-1, les actions consacrées aux 
autres enjeux (qualité des eaux, têtes de bassin versant, gestion quantitative, etc.). 

Ces programmes définissent les actions nécessaires à la préservation et à la restauration de l’hydromorphologie 
(restauration du lit et des berges, interconnexions avec les milieux annexes, gestion de la ripisylve…), des têtes de 
bassin versant (cf. orientation M4 de la présente thématique), de la continuité écologique (cf. disposition M1-5), 
en anticipant les conséquences attendues du changement climatique. Ils privilégient les actions de restauration 
des cours d’eau et des zones humides par rapport aux actions d’entretien. 

La structure porteuse du SAGE accompagne les porteurs de contrat dans l’élaboration, le suivi et la mise en œuvre 
de ces programmes et veille à l’intégration des enjeux identifiés dans le SAGE. 

La mise en place de dispositifs de suivi et d’évaluation de l’efficacité des actions de restauration de 
l’hydromorphologie et de la continuité écologique des cours d’eau est encouragée. Ces évaluations sont 
transmises annuellement à la structure porteuse du SAGE pour intégration dans le tableau de bord du SAGE. » 
 

Disposition M1-5 Poursuivre le rétablissement de la continuité écologique des cours d’eau et des canaux 

Sur les territoires qui ne sont pas encore, ou partiellement, diagnostiqués (Carte 56), les porteurs de programmes 
opérationnels incluent, dans le cadre de leur stratégie d’intervention, un inventaire et une caractérisation des 
ouvrages situés sur les cours d’eau et les canaux. 

Les stratégies de restauration de la continuité écologique visent en priorité les ouvrages identifiés comme 
prioritaires par le SAGE (cf. Carte 57 et annexe 2) au regard de leur impact sur le fonctionnement biologique des 
milieux aquatiques, ainsi que les ouvrages identifiés dans le Plan de gestion des poissons migrateurs 
(PLAGEPOMI). Ces ouvrages sont à diagnostiquer dans un délai de 2 ans à compter de l’engagement des 
programmes opérationnels. 
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Les solutions sont proposées au cas par cas (arasement, effacement, aménagement, gestion des ouvertures) dans 
le cadre d’une concertation étroite avec les propriétaires et les gestionnaires d’ouvrage, en intégrant les objectifs 
de taux de fractionnement du SAGE (Carte 58) et d’accessibilité par l’anguille dans les secteurs de marais (Carte 
59). Les maîtres d’ouvrage privilégient l’effacement ou la déconnexion des ouvrages quand ces solutions sont 
possibles. » 
 

[ 60 ] Disposition M1-3 : Réduire le taux d’étagement des cours d’eau hors marais 

DDTM de Loire Atlantique 

La carte associée à la disposition (carte 55) ne correspond pas à la disposition, elle-même. Elle parle de taux de 
fractionnement et non pas de taux d’étagement. 

Il est proposé d’ajouter la notion de régularisation pour avoir une action effective sur la régularisation 
administrative et éviter le simple fossé de contournement qui ne modifie pas le problème de morphologie de la 
masse d’eau. 

Par ailleurs, seuls les contrats territoriaux (CTeau) et projet d’installation d’ouvrages sont visés par la disposition. 
Il est proposé d’ajouter au §2 « Les programmes opérationnels consacrés à la restauration des milieux 
aquatiques, ainsi que les projets d’installation, d’ouvrages créés ou régularisés, de travaux ou d’activités... ». 

La préposition « dans le lit mineur des cours d’eau » est répétée 2 fois dans la phrase. 
Réponse de la CLE 
La légende de la carte 55 sera corrigée, ainsi que celle de la carte 58 : 
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La CLE propose de reformuler la disposition : 
« […] Les programmes opérationnels consacrés à la restauration des milieux aquatiques, ainsi que les projets 
d’installation, de nouveaux ouvrages ou de régularisation d’ouvrages existants, de travaux ou d’activités 
envisagés dans le lit mineur des cours d’eau et soumis au régime de déclaration ou d’autorisation au titre des 
articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement dans le lit mineur des cours d’eau, sont compatibles avec 
ces objectifs. […] » 
 

[ 61 ] Disposition M1-4 : Poursuivre la reconquête de la qualité hydromorphologique et le rétablissement de 

la continuité écologique des cours d'eau et des canaux 

Nantes Métropole 

Carte 57 : la liste des ouvrages prioritaires est à actualiser à la suite des études préalables aux travaux, menées 
sur les cours d’eau Cens, Gesvres et Charbonneau. Le délai de 2 ans pour la réalisation des diagnostics des 
ouvrages identifiés comme prioritaires est jugé trop court compte tenu des actions déjà engagées par les maîtres 
d’ouvrage. De plus, il n’est pas jugé pertinent de mener une étude globale sur l’ensemble des secteurs à un 
instant t. Nantes Métropole souhaiterait plutôt que la possibilité soit laissée aux maîtres d’ouvrage de réaliser ce 
diagnostic au fur et à mesure des programmes opérationnels, permettant de l’intégrer aux études préalables 
plus globales et de déboucher directement sur des travaux. 

Proposition de reformulation : 

« Ces ouvrages sont à diagnostiquer dans le cadre de l’élaboration des programmes opérationnels » 

Réponse de la CLE 
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La carte 57 fait état de la connaissance disponible lors de la révision de l’état des lieux du SAGE et de sa validation 
par la CLE en 2017/2018. 
La CLE propose que le délai de 2 ans débute à compter de la date d’engagement ou de renouvellement des 
programmes opérationnels et non de la date d’approbation du SAGE, afin d’associer ces diagnostics aux autres 
études des contrats : 

« […] Ces ouvrages sont à diagnostiquer dans un délai de 2 ans à compter de l’engagement ou du renouvellement 
des programmes opérationnels. […] » 

Le terme « diagnostic » sera défini en préambule, dans le contexte de la disposition concernée. La rédaction 
suivante est proposée : « Un diagnostic a pour objet d’évaluer l’impact d’un ouvrage sur la continuité écologique 
d’un cours d’eau ». 

DDTM de Loire Atlantique 

Carte 59 - Objectifs d’accessibilité de l’anguille en marais : La légende n’est pas très compréhensible. « maintenir 
l’accessibilité déjà bonne », « améliorer l’accessibilité de moyenne à bonne », « atteindre l’accessibilité bonne » 
Réponse de la CLE 
En l’absence de données suffisamment objectives pour évaluer la franchissabilité des ouvrages en marais par 
l’Anguille, cette évaluation est réalisée « à dire d’experts » selon 4 classes d’accessibilité (bonne à très difficile). 
Pour analyser ces classes de qualité, les données mobilisées sont issues des données des études préalables aux 
contrats territoriaux et aux entretiens réalisés avec les gestionnaires des marais afin d’identifier la franchissabilité 
des ouvrages de régulation hydraulique sur les canaux primaires et secondaires au regard :  
•Du type d’ouvrage. 
•De la gestion de l’ouvrage aux périodes de migration de l’anguille (manœuvres spécifiques pour les anguilles, 
gestion hydraulique). 
•De la présence et de l’efficacité des dispositifs de franchissement des ouvrages par l’anguille. 
La carte n° 50 du PAGD présente l’état des lieux de l’accessibilité des marais par l’Anguille. 
La carte n° 59 des objectifs d’accessibilité des marais par l’Anguille a été modifiée. Les libellés de la légende ont 
été repris pour clarifier la formulation. 
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[ 62 ] Disposition M1-5 : Restaurer la franchissabilité piscicole de l’écluse de Saint-Félix sur l’Erdre 

Comité de Gestion des Poissons migrateurs (COGEPOMI)  

L’ouvrage de Saint-Félix doit être traité dans son ensemble, et non seulement l’écluse. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose la modification suivante : « Sur la base des réflexions en cours, le Département de Loire-
Atlantique, en lien avec les services de l’Etat, la structure porteuse du SAGE, les porteurs de programmes 
opérationnels et les propriétaires fonciers concernés (Nantes métropole notamment) identifient une solution 
technique pour restaurer la franchissabilité piscicole de l’écluseouvrage de Saint-Félix. […] ». 

Etablissement Public Loire 

Il pourrait être fait mention de l’appui technique possible par l’Etablissement public Loire, à l’instar de ce qui a 
été fait auprès du Conseil départemental de Maine et Loire sur les axes Loir et Mayenne. 

Réponse de la CLE 
La disposition prévoit un accompagnement de la part des structures locales en charge de la planification et de la 
programmation de la gestion de l’eau. 

DDTM de Loire Atlantique 

Une demande de dérogation a été formulée par le Conseil Départemental/Nantes Métropole. Un calendrier 
conjoint des opérations sur St Félix est en cours d’élaboration pour validation par le Préfet. Par ailleurs, on 
s’oriente vers une passe à poissons multi-espèces et non une simple gestion. La question de l’intérêt du maintien 
de cette disposition dans ce cadre se pose. Il est proposé de supprimer cette disposition. 
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Réponse de la CLE 
Bien que les démarches soient engagées, la CLE souhaite le maintien de cette disposition pour veiller à 
l’aboutissement de la mise en place des dispositifs de franchissabilité, en s’appuyant sur le choix de la solution 
technique identifiée dans un délai d’un an à compter de la publication de l’arrête préfectoral d’approbation du 
SAGE.  
La CLE propose de clarifier la rédaction de la manière suivante : 
« Sur la base des réflexions en cours, le Département de Loire-Atlantique, en lien avec les services de l’Etat, la 
structure porteuse du SAGE, les porteurs de programmes opérationnels et les propriétaires fonciers concernés 
(Nantes métropole notamment) identifient une solution technique pour restaurer la franchissabilité piscicole 
de l’ouvrage de Saint-Félix dans un délai d’un an à compter de la publication de l’arrête préfectoral 
d’approbation du SAGE, et pour engager sa mise en œuvre ». 
Les éléments suivants relatifs à l’avancement des démarches en cours seront ajoutés en préambule de la 
disposition M1-5 « Restaurer la franchissabilité piscicole de l’écluse de Saint-Félix sur l’Erdre » : 
« Le projet retenu consiste à aménager une passe à bassin multi-espèces en rive gauche. Les études 
environnementales sont en cours pour identifier les enjeux. Le démarrage des études de conception est prévu 
en 2022. » 

[ 63 ] Disposition M1-7 : Accompagner voire se substituer aux propriétaires 
Commune de Couffé 

Le bas du bourg de Couffé est à la croisée du Beusse et du Donneau qui donnent naissance au Havre. Avant joli 
et dynamique, ce confluent est désormais "envasé" dès la sortie de l'hiver, ne laissant qu'un filet d'eau et formant 
de fait un obstacle à l'écoulement. Un confluent à la croisée des enjeux environnementaux, car s'ajoute à la 
problématique "eau", celle de la biodiversité sur ce site également classé Natura 2000 "Vallée de la Loire de 
Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes" (directive Habitat). 

Le SAGE révisé précise que l’entretien régulier des cours d’eau et des ouvrages relève de l’obligation des 
propriétaires riverains (hors cours d’eau domaniaux). Si ces derniers peuvent être accompagnés, les frais restent 
à leur charge. Or il s'agit d'une opération d'envergure. Nous nous inquiétons donc de l'absence de solutions 
envisagées dans le SAGE pour restaurer cette portion du lit de ces cours et le cadre aquatique du bas de notre 
bourg. 

Réponse de la CLE 
Les EPCI-FP peuvent se substituer aux propriétaires riverains en cas d’absence manifeste d’entretien des cours 
d’eau par ces derniers, au titre de la compétence GEMAPI. Dans ce cas, ils peuvent intervenir et mobiliser des 
financements publics dans le cadre d’opérations d’entretien ou de restauration présentant un caractère d’intérêt 
général ou d’urgence (art. L211-7 CE). 

DDTM de Loire Atlantique 

La mention « au frais des propriétaires » implique que le recours à la DIG loi Warsmann (procédure simplifiée 
sans enquête publique) n’est plus possible, ce qui annule le principal bénéfice de la simplification de la 
nomenclature pour les travaux de restauration des milieux aquatiques. Ce point ne facilitera pas le travail pour 
les syndicats de bassins versant. Il serait préférable de supprimer ce point et de laisser la négociation aux 
structures. 

Réponse de la CLE 
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La CLE propose de laisser le choix des modalités de prise en charge des travaux d’entretien à l’appréciation des 
porteurs de programmes opérationnels, selon s’ils souhaitent prendre en charge le coût dans le cadre d’une DIG 
ou le laisser à la charge des propriétaires.  
La modification suivante est ainsi proposée : 
« Les porteurs de programmes opérationnels sensibilisent les propriétaires sur leurs obligations d’entretien 
régulier des cours d’eau et d’entretien des ouvrages sur les cours d’eau. Ils les accompagnent au besoin pour 
assurer un entretien adapté et raisonné, aux frais des propriétaires. » 

[ 64 ]  R  Règle 1 : Encadrer les projets qui impliquent des apports de sédiments dans les cours d’eau 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire, PETR Segréen, communes de Frossay et de Loiré 

Des précisions ont été apportées concernant l’emplacement et le type de dispositif. Pour autant, l’application de 
cette règle interroge, car elle concerne toutes les créations et réfections de fossés et rigoles connectés à un cours 
d’eau sur un territoire représentant presque la moitié du SAGE. 

La suppression de cette règle compte tenu de son caractère inapplicable et incontrôlable est demandée. 

Réponse de la CLE 
Cette règle vise à prévenir le transfert de sédiments et de sable en grande quantité, par ruissellement et érosion 
des sols, et leurs rejets dans les cours d’eau. Ces rejets peuvent amener au colmatage du substrat de leur lit 
(ensablement, envasement) et à une perte d’habitats des cours d’eau. 
La règle a été adaptée par la CLE en phase de rédaction, pour prendre en compte les remarques de la chambre 
d’agriculture relatives à l’emplacement du dispositif (au plus près de la zone de production des sédiments plutôt 
qu’à la jonction des fossés avec le cours d’eau) et aux types de dispositifs visés (mention à des dispositifs de 
réduction avérée des apports de sédiments plutôt qu’à la mention à des dispositifs de décantation).  
Pour rappel, en amont du vote du SAGE, un compromis a été recherché entre les remarques de la chambre 
d’agriculture et des autres membres de la CLE qui demandaient, à l’inverse, une règle plus ambitieuse en termes 
de zonage (réunion de CLE de février 2020). Ces acteurs considéraient que d’autres secteurs devaient être visés 
par la règle, en dehors de ceux identifiés par le SAGE voté par la CLE en février 2020. 

EDENN 

Il est souhaité d’inclure les secteurs suivants dans le périmètre d’application de la règle 1 (et dans la carte 60 – 
Zones d’érosion, page 181 du PAGD) : 

- Les sous bassins versants de la rive gauche de l’Erdre navigable, sur lesquels se développent l’activité 
maraîchère : sous-bassin versant de Logné (action Maraîchage inscrite dans le Contrat Territorial EAU de l’Erdre 
2020 2022), annexes de l’Erdre, Mazerolles sud. 

- Les sous bassins sur lesquels nous trouvons des carrières présentant des risques de transfert de sédiment et de 
sable par ruissellement dans les cours d'eau : sous- bassin versant du ruisseau de St Médard, (dépôt de sable 
dans le cours d'eau Déchausserie, en aval de la carrière de Petit Mars) et sous bassin du ruisseau de Casson 
(carrière de Casson). 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour le Protection des Oiseaux  

La cartographie nous paraît ici limitée par rapport à la problématique qu’elle vise. En effet, le risque des transferts 
des sédiments, avec les pollutions diffuses associées, est également lié à la pratique du maraîchage qui n’est pas 
uniquement présent sur des terrains en pente identifiés à la carte 60. Les secteurs à forte activité maraîchère 
mériteraient donc de rejoindre la cartographie des bassins sensibles aux apports de sédiments, d’autant plus que 
dans cette hypothèse, les sables transférés peuvent également contenir des intrants néfastes pour la qualité de 
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l’eau. La nature des sols doit également être prise en compte dans les zones vulnérables aux phénomènes de 
ruissellement et d’érosion. 

Réponse de la CLE 
Le zonage a été établi selon une analyse homogène de la vulnérabilité des secteurs vis-à-vis des transferts de 
sédiments vers les cours d’eau, à l’échelle de l’ensemble du périmètre du SAGE.  
La carte 60 du PAGD identifie les bassins versants les plus sensibles au ruissellement érosif.  
La carte de la règle 1 a été déclinée à partir de celle du PAGD et amendée sur la base des demandes des acteurs 
locaux. 

 
DDTM de Loire Atlantique 

Qu’entend-on par « réfection » ? Cela concerne-t-il l'entretien ? 

Le terme « au plus près de la zone de production » n’est également pas clair. On sent bien que cette remarque 
vise les maraîchers en priorité (sans les citer), mais il y a aussi d’autres sources, notamment de l’érosion agricole 
diffuse, difficile à localiser. 

Par ailleurs, qui fait quoi sur des fossés communaux, comme des fossés bord de route par exemple ? La mesure 
compensatoire est-elle prise en charge par le gestionnaire du fossé ou par l'activité à l'origine de l'incidence ? 

Cette règle serait à reformuler pour être mieux comprise – notamment sur le champ des activités visées. 
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La question de la prise en compte de cette règle par les maraîchers qui utilisent des tunnels se pose. En effet, 
ceux-ci n’étant pas soumis à la loi sur l’eau, comment s’organise la vérification de leur conformité par rapport au 
SAGE. Ne faudrait-il pas les viser dans la règle ? 

Réponse de la CLE 
La réfection concerne la restauration des fossés.  
La règle vise à ce que les dispositifs soient placés au plus près des zones de production des sédiments, par 
opposition à des dispositifs qui seraient uniquement mis en place à l’exutoire dans les cours d’eau.  
La CLE propose la reformulation suivante :  
« […] la mise en place d’un dispositif de réduction avérée des apports de sédiments (talus, bacs de décantation, 
zones tampons, etc.) au plus près à l’aval immédiat de la zone de production des sédiments et sables. […] ».  
 
Les mesures compensatoires sont à réaliser par le pétitionnaire à qui il appartient de respecter la règle.  
Ainsi, la précision suivante sera apportée à la règle : 
« […] La mise en place et l’entretien de ces dispositifs sont à la charge du pétitionnaire. » 
 
Une règle de SAGE est un acte réglementaire et non un acte individuel. Elle doit être générale et impersonnelle, 
et ne peut donc viser une activité en particulier. Il s’agit dans le règlement de viser des IOTA (installations, 
ouvrages, travaux et/ou activités) soumis à la loi sur l’eau, ou des rejets en deçà des seuils de 
déclaration/autorisation, et non pas des activités professionnelles en particulier telles que l’activité de 
maraîchage. Il n’apparaît donc pas possible de viser à ce titre ces activités. 
 

DDT de Maine et Loire 

La règle 1, ainsi que les dispositions du PAGD afférentes, encadre les projets qui impliquent des apports de 
sédiments dans les cours d’eau. Je regrette l’absence de données concernant le dimensionnement des dispositifs 
tampons mentionnés. Il semble que la rédaction renvoie « de fait » au SDAGE sans autre précision. 

Pour pallier cette lacune, un état des règles de l’art ou de la bibliographie disponible dans le domaine serait 
souhaitable dans un souci d’harmonisation des pratiques. Pour être efficace, ce sujet pourra également être 
traité dans la durée au sein d’un groupe émanant de la CLE. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose que le pétitionnaire soit responsable du dimensionnement des dispositifs tampons prévus par la 
règle, en apportant les justifications techniques nécessaires au service instructeur, notamment vis-à-vis de 
l’efficacité de ces derniers. 
Pour cela, la CLE propose d’apporter la précision suivante dans la règle : 
« Le pétitionnaire présente dans son dossier les arguments techniques justifiant le dimensionnement du 
dispositif de réduction. ». 

4.D.2 Orientation M2 - Préserver et restaurer les fonctionnalités et 
le patrimoine biologique des zones humides et des marais 

[ 65 ] 

Disposition M2-1 : Actualiser les inventaires et caractériser les fonctionnalités des zones humides 

Disposition M2-2 : Protéger les zones humides 
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 R  Règle 2 : Protéger les zones humides 

CARENE, Pôle métropolitain Nantes St-Nazaire 

La cartographie des zones humides, actualisée au fil de l’eau, ne pourra pas être mise à jour dans le SAGE sans 
qu’il soit procédé à la mise à jour de ce dernier. Il semble ainsi inconcevable de conserver la cartographie de la 
règle 2 en l’état. La protection des zones humides doit nécessairement s’appuyer sur un inventaire des zones 
humides actualisé, hiérarchisé et circonstancié compte tenu du caractère obsolète de celui en vigueur sur le 
territoire. Il importe par ailleurs comme cela a été acté lors de la CLE du 18 février 2020 qu’un travail s’engage 
pour clarifier la cartographie associée à la règle 2, afin de différencier les zones humides déjà artificialisées ou 
comprises dans des périmètres d’aménagement bénéficiant d’ores et déjà d’autorisations réglementaires. Par 
ailleurs les enjeux du projet stratégique du Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire qui croiseraient cette 
thématique pourraient utilement bénéficier des travaux d’équilibre qu’une gouvernance élargie de l’estuaire doit 
apporter. 

L’inventaire validé par la CLE doit constituer le porter à connaissance pour la mise à jour des documents 
d’urbanisme. 

Communauté de communes Sud Estuaire, COMPA, Nantes Métropole, Pornic Agglo Pays de Retz, PETR Pays 
de Retz, communes de Frossay et de Prinquiau 

La règle 2 du règlement du SAGE vise à protéger les zones humides sur des secteurs à enjeux spécifiques. Ces « 
zones humides stratégiques pour la gestion de l’eau » (ZSGE) sont proposées sur une cartographie (carte 62), qui 
sera opposable à l’approbation du SAGE. 

Cette cartographie est en fait une compilation des inventaires des zones humides figurant dans les PLU des 
communes, réalisés pour la plupart il y a près de 10 ans, et donc non exhaustifs ni actualisés. De plus, ces 
inventaires communaux n’ont pas caractérisé les fonctionnalités des zones humides ni les enjeux de leur 
préservation. Toutefois, tous les secteurs identifiés dans le SAGE ont tous été considérés comme zones humides 
stratégiques, indépendamment des éventuelles autorisations d’aménagement en cours, ou encore des zones 
déjà artificialisées. 

En parallèle, la disposition M2-1 prévoit d’actualiser les inventaires et de caractériser les zones humides. Il semble 
que cette étape est primordiale et surtout un préalable indispensable à la mise en œuvre de la rège 2. C’est en 
effet sur la base d’une cartographie actualisée que pourront être définies les zones humides stratégiques pour 
la gestion de l’eau. Les modalités de révision de cette cartographie opposable devront également être précisés. 

COMPA 

La cartographie actuelle proposée : 

- présente certaines incohérences (certaines zones humides artificialisées - bassin de rétention- sont 
cartographiés ; à l'inverse, des prairies humides, parce qu'elles ne présentent pas les critères retenus sont 
exclues) ; 

- ne tient pas compte de la réalité actuelle de terrain (cas des investigations complémentaires conduites + 
aménagements réalisés) ; 

- peut remettre en cause des opérations fortement avancées au stade étude. 

Concrètement, la compensation est très contraignante et dissuasive ; elle laisse cependant l'opportunité au 
pétitionnaire d'analyser les choses et d'adapter au mieux son projet dans le respect de la séquence ERC. Dans le 
règlement, les zones humides identifiées sur la carte des zones humides visées par la règle 2 sont issues des 
inventaires réalisés selon la méthodologie du SAGE et pas selon l'arrêté de 2009. La protection des zones humides 
devrait se baser plus nettement sur la fonctionnalité des zones humides, or les études qui fondent les zones 
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humides protégées n'ont pas été établies dans cette perspective. Ainsi la protection d'une zone humide au titre 
du SAGE devrait s'appuyer sur une étude spécifique portant sur la fonctionnalité de la zone humide. 

La COMPA propose ainsi que les cartes intègrent les résultats des investigations complémentaires et que la CLE 
reprécise l’évolution possible de la cartographie en fonction des inventaires de terrain. 

Parc Naturel Régional de Brière 

Le SAGE Estuaire de la Loire révisé s'avère parfaitement cohérent avec la charte 2014-2029 du Parc naturel 
régional de Brière dont de nombreux objectifs sont communs ou concordants. De plus certaines dispositions et 
règles du SAGE révisé, viennent renforcer les mesures de la charte du Parc. Il convient de souligner l'évolution 
positive de l'ambition du SAGE en faveur de la préservation des zones humides notamment par un encadrement 
plus strict des projets d'aménagement. 

Union nationale des industries de carrières et matériaux (UNICEM)  

La méthode d’élaboration des cartographies associées à la règle 2, notamment pour les zones d’intérêt 
environnemental particulier et les zones stratégiques pour la gestion de l’eau nous laisse dubitatifs. 

Après plusieurs relances, les représentants ont obtenu tardivement une cartographie compilant ; sans 
hiérarchisation, des zones humides recensées dans divers documents. À la suite des remarques émises lors de la 
CLE du 11 février 2020, les zones marnantes ont été retirées, permettant à l’ensemble des berges artificialisées 
d’échapper au classement 

Lors de la CLE du 11 février 2020, il a été convenu de mettre en place une concertation autour de cette 
cartographie, l’objectif étant notamment de mettre à jour des emplacement manifestement erronés, et 
permettre aux porteurs de projets futurs de partir sur de saines bases. A ce jour nous sommes toujours en attente 
de cette démarche de concertation et de mise à jour pertinente. La cartographie de la règle 2 n’est donc pas 
satisfaisante. 

EDF – Délégation en Pays de la Loire, Association des Industriels de Loire Estuaire 

Nous constatons des incohérences de classification de terrain dans le cadre de la cartographie d’application de 
la règle 2. Par exemple, les parkings historiques de la centrale de Cordemais classés à moitié en ZSGE ou encore 
certaines zones ayant fait l’objet, ces dernières années de dossiers et de mise en place de compensation et qui 
apparaissent toujours en zone humide. 

Nous demandons à la CLE la mise en place d’un groupe de travail pour la mise à jour de cette cartographie. 

Fédération des maraîchers Nantais 

La cartographie des zones humides proposée à l’appui de la règle N°2 dans la version modifiée du Sage fait 
apparaître un fort recouvrement entre zones humides stratégiques et surfaces effectivement exploitées 
aujourd’hui en maraîchage de plein champ ou sous abris. 

L’application de cette règle en l’état risque de contraindre fortement l’implantation d’équipements de protection 
des cultures maraîchères (Grands abris de protection des plantes et serres), laquelle implantation est déjà 
encadrée par le Code de l’Environnement et n’induit pas, par ailleurs, une modification de la nature du sol. La loi 
sur l'eau définit les zones humides comme « les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année »… Ce qui ne correspond pas à la 
réalité de ces surfaces qui, dans ce cas, ne pourraient matériellement pas être exploitées en maraîchage qui 
s’exerce plutôt sur sols sains et drainants ; quant à la végétation, hormis celle liée à la production, elle est 
inexistante. 
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Nous demandons une actualisation préalable de la carte des zones humides du Sage Estuaire correspondant aux 
réalités de terrain avant toute « sanctuarisation » du territoire qui constituerait une très grave entrave à l’activité 
maraîchère actuelle et à venir. 

Grand Port Maritime de Nantes-Saint-Nazaire 

Afin de préserver notre capacité à refaire le port lui-même, principe fondateur de notre stratégie, je réitère donc 
mes demandes d’exclusion d’application de la règle 2 et de la cartographie des zones humides stratégiques pour 
la gestion de l’eau : 

*Les berges non répertoriées par le règlement graphique du PLUm de Nantes Métropole, situées au niveau de la 
rive sud de l’Ile de Nantes, entre le pont des trois continents et le pont de Pirmil ; 

*Certaines zones humides dont le caractère stratégique pour la gestion de l’eau ne semble pas avéré à l’échelle 
du territoire du SAGE, au regard des critères de définition des ZSGE. Il s’agit notamment d’espaces à vocation 
industrialo-portuaire, identifiés dans le projet stratégique du Port et situés en périphérie du réseau de zones 
humides et/ou au cœur d’espaces historiquement artificialisés : 

- En marge d’un réseau situé au nord de la RD 100, une prairie humide de 7 ha isolée au sein de la ZIP de 
Montoir-Bretagne ; 

- La zone de Locherais partiellement localisée hors zone humide (environ 30 ha en zones humides) ; 

- La partie sud de l’extension potentielle de la ZIP de Cheviré Aval (7 ha de zones humides). 

Réponse de la CLE 
Les règles du SAGE ne peuvent pas s’appuyer sur des cartographies qui seraient établies postérieurement à 
l’arrêté préfectoral d’approbation du SAGE qui lui confère sa portée réglementaire. La règle 2 du SAGE doit 
s’appuyer sur l’état de la connaissance des zones humides au moment de sa révision.  
Afin de prendre en compte le caractère évolutif de la connaissance des zones humides, la règle 2 prévoit pour le 
pétitionnaire la possibilité d’infirmer, à la suite d’une étude complémentaire, le caractère humide de la zone 
impactée par le projet. 
 
Une cartographie actualisée a été établie à partir de la collecte de données complémentaires, de l’analyse des 
écarts avec la cartographie initiale et d’une concertation avec des acteurs du territoire. 
 
La cartographie initiale des inventaires zones humides du SAGE (carte 28 – page 66 du PAGD) recensait 618,1 
km² de zones humides. L’actualisation de la cartographie menée dans le cadre de la poursuite de la concertation 
sur le SAGE révisé amène à l’ajout de 5,6 km² de zones humides, soit 0,9% de zones humides en plus par rapport 
à la cartographie initiale. 
 
En s’appuyant sur la cartographie relative aux inventaires zones humides à l’échelle du périmètre du SAGE, la 
CLE a fait le choix de protéger, par la règle 2, les zones humides identifiées comme stratégiques pour la gestion 
de l’eau. La CLE a statué sur le caractère stratégique des zones humides situées dans : 
- les aires d’alimentation en eau potable, 
- les corridors de cours d’eau, 
- les secteurs de marais aménagés, 
- les têtes de bassin versant. 
 
La cartographie initiale associée à la règle 2 (carte 62 – page 188 du PAGD), adoptée par la CLE le 18 février 2020, 
recensait 611,6 km² de ZSGE. L’actualisation de la cartographie menée dans le cadre de la poursuite de la 
concertation sur le SAGE révisé amène à l’ajout de 5 km² de zones humides, soit 0,8% de zones humides 
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stratégiques pour la gestion de l’eau en plus par rapport à la cartographie initiale. Les dalles modifiées (Annexe 
1 du règlement du SAGE – pages 44 et suivantes) dans le cadre de la poursuite de la concertation sont les 
suivantes : 03-04-11-12-13-15-22-23-24-26-27-28-36-37-41. Le plan de tuilage et les dalles modifiées 
apparaissent en annexe 15 du mémoire en réponse. 
 
La CLE propose d’ajouter après l’encart de la règle : « Les zones humides visées par la règle n°2 sont les zones 
humides identifiées par la cartographie en annexe 1 du règlement - Voir en page 44, annexe 1 Zones humides 
visées par la règle 2 ». 
 
La CLE corrige la rédaction de l’encart introduisant la règle 2 dans le PAGD (disposition M2-2) : « La règle 2 
renforce ainsi la protection des zones humides stratégiques pour la gestion de l’eau (ZSGE) identifiées en 
annexe 1 sur la Carte 2 du règlement » 
 
L’actualisation des inventaires de zones humides est visée par la disposition M2-1.  
Considérant les moyens mobilisables par les collectivités, cette disposition ne prévoit pas une actualisation 
complète des inventaires réalisés, mais une actualisation ciblée dans les secteurs de source des cours d’eau et 
des estrans au sud de l’estuaire, ou en fonction des besoins d’actualisation.  
Ces connaissances postérieures à l’approbation du SAGE ne seront pas visées par la règle 2. Ces zones 
nouvellement inventoriées sont cependant visées par la disposition M2-2 pour la protection des zones humides 
en têtes de bassin versant, et par la disposition M2-3 pour les autres zones humides du territoire (cf. schéma 
présenté en page 184 du PAGD). La disposition M2-3 demande en effet que les inventaires actualisés dans le 
cadre de la disposition M2-1 soient intégrés aux documents d’urbanisme. 
 
La CLE propose de modifier la 1ère puce de la page 184 concernant la règle 2. Elle sera complétée de la manière 
suivante : « Les zones humides visées par la règle n°2 sont les zones humides identifiées par la cartographie en 
annexe 1 du règlement » 

Commune de Batz-sur-Mer 

La carte associée à la règle 2 recense les marais salants sauf les vasières. Le conseil municipal considère qu’il ne 
faudrait pas que cette réglementation puisse constituer un obstacle à l’exercice normal de la profession de 
paludier concernant la gestion des marais. 

Réponse de la CLE 
Les marais salants actuels ont été façonnés par l’activité des paludiers. L’arrêt de ces activités induirait un 
déséquilibre du fonctionnement actuel de ces milieux.  
 
En réponse, la CLE propose d’ajouter une exception à la disposition M2-2 et à la règle 2 pour la profession 
paludière : 
« Afin d’assurer le maintien des zones humides stratégiques pour la gestion de l’eau (ZSGE) […], l’assèchement, 
la mise en eau, l’imperméabilisation ou le remblai de ces zones […] est interdit sauf s’il est démontré par le 
pétitionnaire : 
[…] 
- que les pratiques d’assèchement et de mise en eau d’un marais salant et de son système hydraulique 
intrinsèque* permettent la restauration, l’extension ou la création d’une activité salicole. Cette exception ne 
concerne pas l’implantation de nouveaux bâtiments entraînant l’assèchement ou le remblai des zones humides 
concernées ». 
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*Le système hydraulique intrinsèque à l’activité salicole comprend les vasières, cobiers, fares, adernes et 
oeillets. 
[…] » 

Commune de La Montagne 

Limiter drastiquement les exceptions permettant la destruction des zones humides, et ce dans les seuls motifs 
impérieux d’une utilité publique de force majeure. 

Réponse de la CLE 
La règle et ses exceptions sont le fruit de la recherche d’un compromis équilibré au sein des acteurs de la CLE, 
entre protection efficace de zones à forts enjeux pour la gestion de l’eau, et ceux des activités et du 
développement du territoire. 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire, PETR Segréen, communes de Frossay et Loiré 

L’interdiction de destruction des zones humides dès le premier m² dans les zones stratégiques pour la gestion de 
l’eau (ZSGE) conduit à figer tout projet sur les 16 000 ha de zones humides situées dans ce zonage. Nous 
redoutons les conséquences suivantes : 

- les collectivités vont se reporter sur de nouvelles terres agricoles pour poursuivre leur développement, et 
accroître ainsi la pression foncière, 

- en lien avec la disposition du PAGD, l’interdiction pourra se généraliser à d’autres zones humides dès lors 
qu’elles sont en tête de bassin versant et ce, sans distinction selon leurs fonctionnalités et selon la situation 
prioritaire ou non de la tête de BV. L’impact alors peut être considérable en termes de superficies figées. 

- il va être difficile de trouver des emplacements des réserves hivernales de substitution pourtant nécessaires 
pour diminuer les prélèvements estivaux. 

Nous déplorons que l’impact n’ait pas été mieux apprécié et c’est pourquoi nous demandons la suppression de 
la disposition et la réécriture de la règle pour prendre en compte la création de réserves de substitution dans les 
cas d’exception. 

Réponse de la CLE 
Ces remarques ont été débattues dans le cadre des instances de concertation (CLE, bureau de la CLE, 
commissions thématiques…), en phase de rédaction du SAGE. Au regard des différentes visions exprimées et des 
enjeux que représentent les zones humides stratégiques du territoire pour la gestion de l’eau (ZSGE), une 
majorité des représentants désignés au sein de la CLE se sont exprimés en faveur du maintien de cette règle, de 
ses cas d’exception et du principe de complémentarité des dispositifs avec les dispositions M2-2, M2-3 et M2-4 
(cf. schéma présenté à la page 184 du PAGD), notamment lors de la réunion de la CLE de février 2020.  
Pour la définition des ZSGE, plusieurs scénarios ont été proposés à la CLE en fonction des différentes typologies 
de zones humides du territoire.  
Lors de sa séance de janvier 2020, la CLE s’est positionnée sur le choix des zones humides suivantes : en têtes de 
bassin versant, de corridors de cours d’eau, d’aires d’alimentation et de périmètres de protection des captages 
d’eau potable, de zones de marais aménagés.  
Il a été rappelé en CLE que le SAGE n’interdisait pas la création de réserves de substitution mais qu’elles ne 
pourraient pas être réalisées sur des zones humides, notamment celles situées en tête de bassin. 

Nantes Métropole, communauté de communes Erdre et Gesvres, communes de Rouans et d’Héric 

La formulation de l’exception suivante interpelle : « si le pétitionnaire a la capacité d’infirmer, à la suite d’une 
étude complémentaire, le caractère humide de la zone impactée par le projet ». Il semble important de clarifier, 
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dans la rédaction de la règle, le fait que le pétitionnaire ne doit pas se référer uniquement à la carte du SAGE, 
présentée à titre d’information car non modifiable, mais bien au document d’urbanisme (PLUm, dont son 
règlement graphique) qui constitue la référence. En effet, le PLUm sera actualisé autant que de besoin au fur et 
à mesure des connaissances nouvelles sur les zones humides de son territoire, y compris dans le cas où un 
pétitionnaire à l’occasion d’une demande d’autorisation du droit des sols a la capacité d’infirmer, par le biais 
d’une étude validée par la collectivité, le caractère humide de la zone impactée par son projet. 

Nantes Métropole 

Nantes Métropole propose la reformulation suivante dans la règle 2 : 

« si le pétitionnaire a la capacité d’infirmer, à la suite d’une étude complémentaire, le caractère humide de la 
zone impactée par le projet. Par ailleurs, le document d'urbanisme doit protéger les zones humides à travers des 
outils graphiques. Il convient au pétitionnaire de prendre en compte cette réglementation pour tout projet. » 

Concernant la mention spécifique aux zones inondables et zones de source, Nantes Métropole souhaiterait que 
le SAGE précise par quel moyen les zones humides inondables seront caractérisées. 
Réponse de la CLE 
La carte n’est pas uniquement informative, elle constitue le zonage d’application de la règle 2. 
Le règlement du SAGE n’a pas vocation à régir les documents d’urbanisme. Seul le PAGD peut comporter des 
dispositions dans ce sens. La reformulation proposée par Nantes Métropole ne peut donc être retenue. 
La CLE propose d’apporter la précision suivante :  
« […] Les zones humides de source de cours d’eau et les zones humides inondables ne peuvent pas être 
compensées et font l’objet de mesures d’évitement.  
Pour les exceptions au principe d’interdiction visées ci-avant, et au regard de leurs fonctionnalités, la 
destruction : 
- Des zones humides de source de cours d’eau ne peut pas être compensée et fait l’objet de mesures 
d’évitement. 
- Des zones humides inondables (Il peut s’agir par exemple des zones humides localisées au sein des AZI, PPRI, 
PPRL et des surfaces submergées par la tempête Xynthia ou au sein de toute autre zone inondable identifiée 
par le pétitionnaire dans son dossier le cas échéant) ne peut pas être compensée et fait l’objet de mesures 
d’évitement. […] »  

Département de Loire Atlantique 

Il est souhaité une rédaction claire et sans ambiguïté des modalités à appliquer selon les différentes typologies 
de zones humides, stratégiques, têtes de bassin versant, autres... 

Réponse de la CLE 
Les zones humides constituent un enjeu fort du territoire. Pour cette raison, la CLE a souhaité une protection 
forte de ces zones humides dans le SAGE révisé.  
La CLE a ainsi considéré les différentes situations des zones humides présentes (localisation, type, 
fonctionnalités, etc.), pour l’intégration de plusieurs dispositions et règles de préservation et protection, en 
fonction des situations, et en s’appuyant sur les outils possibles.  
Pour faciliter la recherche et la lecture de la disposition ou de la règle qui s’applique à chaque situation, le PAGD 
comprend un schéma explicatif (page 184).  

Mauges Communauté, commune d’Orée d’Anjou 

Cette règle ne doit pas compromettre la réalisation de projets ne pouvant être réalisés ailleurs que sur des zones 
humides stratégiques (exemple : extension de la carrière de Liré sur la commune d’Orée d’Anjou). 
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Le site de la carrière actuelle est par erreur cartographié comme ZSGE, et les relevés faunistiques et floristiques 
réalisés par le CPIE sur les parcelles à proximité identifient ainsi plus précisément les zones humides. 

Communauté de communes Estuaire et Sillon, commune de Malville 

Vigilance sur la caractérisation des zones humides stratégiques pour la gestion de l’eau pour lesquelles une 
destruction est interdite en dehors des certains cas exceptionnels. Au vu de ses caractéristiques, cette nouvelle 
règle concernerait la très grande majorité des zones du territoire Estuaire et Sillon et risquerait d’entraîner des 
conflits d’intérêts quant au développement de certaines activités. Il semble intéressant d’orienter plutôt le SAGE 
sur les questions « comment faire avec ? », autorisant un véritable développement durable des territoires. 

Réponse de la CLE 
La CLE a souhaité intégrer une règle de protection forte des zones humides qui constituent un enjeu fort sur le 
territoire. Des exceptions à la règle ont été intégrées pour tenir compte de situations particulières et chercher 
un compromis pertinent entre protection de ces enjeux et développement du territoire. Ces exceptions pourront 
être étudiées dans le cadre du dossier cité, déposé au titre du code de l’environnement. Le pétitionnaire a 
notamment la capacité d’infirmer, sur la base d’études, le caractère humide de la zone. La conformité à la règle 
sera par ailleurs contrôlée par la police de l’eau.  

Communauté de communes Erdre et Gesvres, communes de Sucé-sur-Erdre et d’Héric 

La méthodologie de compensation devrait pouvoir évoluer en concertation avec les instances compétentes pour 
mettre en place une démarche globale, cohérente et pertinente de compensation des zones humides. 

Réponse de la CLE 
Pour les impacts non évités et non réduits, la CLE a souhaité instaurer des modalités de compensation fortes en 
cumulant les critères de surface et de fonctionnalités. Elle a également souhaité que la compensation soit 
réalisée dans le bassin versant de la masse d’eau concernée ou, en cas d’impossibilité justifiée, dans un bassin 
versant d’une masse d’eau à proximité. Dans le cadre fixé par le SAGE, la concertation des instances compétentes 
pourra utilement participer à la cohérence et la pertinence de la démarche. 

Commune d’Ancenis-Saint-Géréon 

Concernant les objectifs du projet en matière de protection des zones humides qui peuvent directement 
impacter des secteurs stratégiques pour le développement de la commune, il semblerait plus judicieux de 
focaliser la protection sur les zones aux fonctionnalités avérées en la matière situées dans les secteurs protégés 
par le SAGE et en tenant compte, au-delà de la cartographie intégrée au document – indicative, des inventaires 
de terrains réalisés par les communes dans le cadre des études préalables à l’aménagement ou à la valorisation 
des secteurs en question. Sur ce point, et pour les futurs projets, il conviendra également de bien préciser les 
modalités techniques, juridiques et financières de portage des études complémentaires et leur articulation avec 
les autres réglementations (ZAC, lotissements, AFUL…). 

Réponse de la CLE 
La cartographie des zones humides présentée dans le SAGE s’appuie sur les données d’inventaires de terrains 
réalisés par les communes dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE 2009, et compilées par le SYLOA à l’échelle 
du périmètre du SAGE.  
Le zonage des zones humides stratégiques pour la gestion de l’eau a été validé par la CLE en février 2020, sur la 
base de plusieurs scénarios envisagés, en s’appuyant sur les typologies des zones humides et de leurs 
fonctionnalités associées. 
Les études complémentaires mises en œuvre dans le cadre de projets d’aménagement et les modalités associées 
relèvent de la responsabilité du pétitionnaire concerné. 
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Voies Navigables de France 

Une cartographie des zones humides préalablement identifiées est annexée à cette règle. VNF n’a pas mené à 
ce stade une expertise des zones humides pré-identifiées. Il semble par ailleurs que cette carte ait uniquement 
un caractère informatif sur la présence de zones humides, qu’il sera nécessaire de confirmer/infirmer au cas par 
cas. Ce point doit, selon moi, être précisé dans la règle n°2. 

Sur cette cartographie, un certain linéaire des berges de Loire est classé en zone humide. Ces zones situées à 
proximité immédiate du fleuve devraient être systématiquement situées en zones inondables, et tout projet 
d’aménagement y serait donc impossible. 

Je rejoins la nécessité de protéger les zones humides eu égard à leur importance dans le bon fonctionnement du 
cycle de l’eau. Toutefois cette disposition et la règle associée sont extrêmement contraignantes et remettent 
potentiellement en cause la possibilité de développer voire d’exercer la navigation sur la Loire, classée dans la 
nomenclature des voies navigables. 

Comme pour la disposition M1-2, des exceptions doivent donc être prévues pour les équipements dont la 
fonction est liée à leur implantation ou qui nécessitent la proximité immédiate de la voie d’eau. 

Je souhaiterais également obtenir des précisions sur l’application de cette règle dès le premier m² de zone 
humide concerné, pour les projets de tiers qui pourraient s’implanter sur le domaine public fluvial et qui ne sont 
pas soumis à procédure loi sur l’eau. Qui sera garant de l’application de cette règle pour les projets de faible 
ampleur, qui obtiendront une autorisation d’occupation domaniale de la part de VNF ne préjugeant pas de 
l’application de la loi sur l’eau ni de la compatibilité avec le SAGE ? 

Réponse de la CLE 
La carte associée à la règle s’appuie sur les études portées par les communes dans le cadre de la mise en œuvre 
du SAGE 2009, validées par le bureau de la CLE, et compilées à l’échelle du périmètre du SAGE.  
La règle 2 s’applique ainsi sur les zones humides stratégiques pour la gestion de l’eau identifiées sur la base de 
ces inventaires, intégrées à la carte.  
Compte tenu du caractère évolutif de la prospection de terrain et de la connaissance, une exception a été prévue 
dans la règle permettant, le cas échéant, aux pétitionnaires, d’infirmer le caractère humide, sous réserve de 
justifications adéquates. 
La CLE propose d’ajouter l’exception suivante à la disposition M2-2 et à la règle 2 : 
« Afin d’assurer le maintien des zones humides stratégiques pour la gestion de l’eau (ZSGE) […], l’assèchement, 
la mise en eau, l’imperméabilisation ou le remblai de ces zones […] est interdit sauf s’il est démontré par le 
pétitionnaire : 
[…] 
- que le projet s'inscrit dans le cadre d'un aménagement nécessaire au maintien ou au développement de la 
navigation fluviale, sur les cours d'eau relevant du domaine public fluvial au sens de l’article L. 2111-7 du code 
général de la propriété des personnes, à la condition que le pétitionnaire démontre qu’une zone déjà 
aménagée ou artificialisée ne peut être, pour des motifs techniques, réutilisée pour réaliser cet 
aménagement.». 
Le contrôle de la règle relèvera de la police de l’eau, qu’il s’agisse des IOTA déclarés et autorisés ou des projets 
en deçà des seuils de déclaration et d’autorisation visés par la règle. 

DDTM de Loire Atlantique 

Les références à l’article L 211-7 du code de l’environnement, indiquées dans la 2e exception à la règle 
correspondent à la DIG des travaux sur les milieux aquatiques. Il est impératif de mentionner également la 
référence à la déclaration de projet au titre du L.126-1 du code de l’environnement afin de ne pas obliger les 
collectivités à avoir recours à une DUP pour justifier d’un intérêt général. 
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Pour une meilleure compréhension des dispositions et règles applicables aux différents types de zones humides, 
il serait intéressant de faire des fiches d’aides à la lecture à destination des usagers. Cela clarifierait l’articulation 
entre les différents cadres prévus par le SAGE. 

Réponse de la CLE 
La CLE maintient l’ambition de la règle, et la rédaction de la deuxième exception. 
Des fiches d’aide à l’application de la disposition M2-2 et de la règle 2, à destination des pétitionnaires, seront 
produites en parallèle de la mise en œuvre du SAGE, en collaboration avec les services de la DDTM. 
Des mentions à ces fiches seront ajoutées à la disposition M2-2 : 
« […] Des fiches seront élaborées à destination des pétitionnaires pour les accompagner à la bonne prise en 
compte des différents dispositifs de protection des zones humides du SAGE. Ces fiches sont élaborées par la 
structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les services instructeurs de l’Etat, et sont soumises à la validation 
de la CLE. […] » 
Et en préambule de la règle 2 : 
« La disposition M2-2 du PAGD du SAGE prévoit la mise à disposition, auprès des pétitionnaires, de fiches d’aide 
pour la bonne prise en compte des différents dispositifs de protection des zones humides du SAGE. ». 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  

La disposition relative aux zones humides de têtes de bassin versant (M2-2) pose des règles de préservation qui 
mériteraient de figurer au sein du règlement, à l’instar de celles relatives aux zones stratégiques pour la gestion 
de l’eau (ZSGE). Nous ne nous expliquons d’ailleurs pas ce traitement différencié. Un tel contenu apparaît 
parfaitement entrer dans les cas de figure prévus par l’article R. 212-47 du code de l’environnement, qui liste ce 
que peut contenir le règlement ; le règlement du SAGE adopté en 2009 comportait d’ailleurs une mesure en ce 
sens à son article 2. Un transfert de cette disposition au sein du règlement permettrait d’en augmenter la portée 
juridique, étant à rappeler que le règlement s’impose aux autorisations individuelles dans un rapport de 
conformité et non de simple compatibilité. 

De plus, il est entendu que les développements en question ne font qu’ajouter à la disposition 8B-1 du SDAGE 
Loire-Bretagne, qui fixe des règles de protection applicables à l’ensemble des zones humides et pas uniquement 
à celles figurant en tête de bassin versant ou identifiées en tant que ZSGE. On relève toutefois que, faute pour la 
disposition M2-2 du PAGD et la règle n°2 du règlement de faire référence à ces règles de protection, il pourrait 
être déduit de leur lecture que les zones humides ne figurant pas en tête de bassin versant et n’étant pas 
identifiées comme ZSGE ne sont pas protégées. Le simple renvoi à la disposition 8B-1 du SDAGE dans les éléments 
de contexte n’est ici pas suffisant pour leur garantir cette protection ; nous demandons que la protection issue 
de la disposition 8B-1 soit intégrée explicitement dans le règlement. 

Nous demandons que toutes les zones humides soient protégées par la règle n°2, rédigée de façon à leur garantir 
une protection effective. Conformément aux orientations proposées, le niveau de protection devra être adapté 
aux enjeux liés aux ZSGE, aux zones humides de têtes de bassin versant et aux zones humides n’entrant dans 
aucune de ces deux catégories. 
Réponse de la CLE 
La CLE a identifié les protections des zones humides comme un enjeu fort du territoire, au regard des milieux 
aquatiques, de la qualité des eaux et de la gestion quantitative. Elle a ainsi choisi d’intégrer des dispositions et 
règles ambitieuses de protection de ces zones dans le SAGE.  
La disposition et la règle 2 se complètent mutuellement.  
La règle 2 doit s’appuyer sur une cartographie des zones humides identifiées, sur la base des inventaires réalisés 
sur le territoire du SAGE dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE 2009.  
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Pour cela, la CLE a désigné les ZSGE visées par la règle, soit l’ensemble des zones humides inventoriées dans les 
têtes de bassin versant, les corridors de cours d’eau, les aires d’alimentation et les périmètres de protection des 
captages d’eau potable, les zones de marais.  
La cartographie de la règle 2 n’est pas évolutive à la suite de l’approbation du SAGE par arrêté interpréfectoral. 
Bien que sa portée juridique soit moindre qu’une règle et qu’elle vise uniquement les projets qui impacte plus 
de 1 000 m² de zones humides, la disposition M2-2 complète la règle 2 en permettant de protéger les zones 
humides qui seront inventoriées postérieurement à l’approbation du SAGE. 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  

Par ailleurs, les règles de compensation figurant à la disposition M2-4 du PAGD ne constituent qu’une simple « 
préconisation » alors même que, dans le SAGE adopté en 2009, ces mêmes règles étaient purement et 
simplement imposées par le règlement. Sur ce point, le projet est ainsi en recul par rapport au document existant, 
sans que rien ne le justifie : au contraire, la poursuite de la régression des zones humides impose que des règles 
contraignantes particulièrement ambitieuses soient imposées pour pousser à l’évitement de leur destruction et, 
le cas échéant, à une compensation exigeante. 
Réponse de la CLE 
Pour les mêmes raisons évoquées précédemment, les modalités de compensation édictées dans la disposition 
M2-4 sont strictement reprises dans la règle 2. 

La CLE propose de préciser que les mesures de compensation sont à réaliser « […] sur la masse d’eau concernée, 
ou en cas d’impossibilité justifiée, sur le bassin versant d’une masse d’eau à proximité sur le territoire du SAGE 
Estuaire de la Loire. » 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  

En outre, les exceptions à l’interdiction de détruire listées tant par la disposition M2-2 du SAGE que par la règle 
n°2 du règlement nous paraissent trop nombreuses et vident en partie le principe de l’interdiction de sa 
substance. En ce sens, nous contestons l’exception relative à la « justification d’une impossibilité technico-
économique pour l’extension des activités régulièrement implantées » : dans le contexte de raréfaction des 
zones humides rencontrées sur le territoire, le critère économique ne saurait justifier l’absence d’évitement 
d’une zone humide si c’est évidemment et est techniquement faisable. Si cette exception était maintenue, nous 
demandons à ce qu’elle ne vise que les « impossibilités techniques ». 

 
Réponse de la CLE 
Les exceptions inscrites visent à définir une règle équilibrée entre la protection des milieux, la prise en compte 
des activités économiques et les enjeux de développement du territoire. Ces exceptions négociées entre les 
acteurs représentés au sein de la CLE constituent un compromis et la recherche de la meilleure adéquation entre 
ces différents enjeux. 
 
 

[ 66 ] Disposition M2-1 : Actualiser les inventaires et caractériser les fonctionnalités des zones humides 

Cap Atlantique 

Il est demandé que la caractérisation des fonctionnalités des zones humides puisse permettre d’identifier les 
zones humides fonctionnelles mais aussi celles qui sont altérées. Il est également proposé de conserver l’apport 
de la disposition QM 6 du SAGE en vigueur précisant ce que peut être une zone humide dégradée. 

Réponse de la CLE 
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La CLE propose de compléter la disposition de la manière suivante : « […] Les programmes opérationnels 
intègrent un diagnostic des fonctionnalités des zones humides (régulation hydraulique, épuration naturelle, 
support des écosystèmes), et de leur vulnérabilité aux pressions. Ce diagnostic identifie les secteurs prioritaires 
pour la restauration des zones humides dégradées à intégrer dans les programmes visés par la Disposition M2-
6. 

Nantes Métropole 

Le cahier des charges, tant pour l’actualisation des inventaires zones humides que pour la caractérisation de leurs 
fonctionnalités, doit tenir compte des démarches déjà engagées par les maîtres d’ouvrage et rechercher autant 
que possible la cohérence avec la méthodologie développée. A titre d’exemple, Nantes Métropole actualise son 
inventaire zones humides au fil de l’eau, avec l’objectif à terme de constituer une couche SIG zones humides « 
vivante ». Des démarches sont également menées avec le CEREMA pour requalifier les fonctionnalités des zones 
humides en intégrant de nouvelles composantes (fonction inondation…) et pour caractériser les têtes de bassin 
versant. 

Dans cette même logique, il serait également intéressant de préciser la méthodologie de révision de la 
cartographie zones humides par les structures pilotes et l’intégration des actualisations par le SAGE : fréquence 
? Procédure commune ? 

Concernant les diagnostics de fonctionnalités, le niveau de finesse attendu doit être précisé (diagnostics poussés 
type démarche OFB ou approche plus macro ?). 

Nantes Métropole propose enfin de supprimer le délai de 6 ans exigé pour la réalisation de ces études, dans un 
souci de mise en cohérence avec le délai global de la disposition (« élaboration ou renouvellement des 
programmes opérationnels »). 

Réponse de la CLE 
La CLE propose que le cahier des charges de caractérisation des zones humides soit soumis à sa validation. Les 
EPCI à fiscalité propre et les syndicats de bassin versant, tous membres de la CLE, seront ainsi associés à cette 
élaboration. L’objectif est de caractériser les fonctionnalités des zones humides, et de définir les priorités à 
l’échelle des bassins versants, et non d’établir un diagnostic précis (type OFB) de chaque zone humide.  
Les modifications sont ainsi proposées : 

« […] elle élabore un cahier des charges de caractérisation des zones humides à l’échelle des sous-bassins 
versants de référence, afin d’assurer une donnée homogénéisée sur le périmètre du SAGE. Ce cahier des charges 
est validé par la Commission locale de l’eau dans un délai d’un an à compter de la publication de l’arrêté 
préfectoral d’approbation du SAGE […] » 
 
Les modalités pratiques de révision et de centralisation des cartographies seront à préciser lors de la mise en 
œuvre du SAGE, sur décision de la CLE. A noter que les actualisations de cartographie des zones humides seront 
soumises à la validation du bureau de la CLE, notamment pour vérifier leur compatibilité avec le cahier des 
charges validé par la CLE. 
Le délai de 6 ans correspond à une durée théorique du cycle de mise en œuvre du SAGE et de ses révisions. Ce 
délai s’entend ainsi comme une mise en œuvre de la disposition au cours du prochain cycle de mise en œuvre. 

Mauges Communauté, communes de Montrevault-sur-Evre, Orée d’Anjou 

Il est proposé d’ouvrir également cette disposition aux communes. Celles-ci ayant parfois été les initiatrices de 
ces inventaires (idem pour la disposition QE3-8 relative à l’inventaire des éléments du paysage). 

Réponse de la CLE 
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Les groupements de communes sont dorénavant compétents en matière de GEMAPI. Les communes pourront 
être sollicitées et associées au besoin par ces derniers, par exemple au sein des comités de pilotage réunis dans 
le cadre de l’actualisation des inventaires. 
 

[ 67 ] Disposition M2-1 : Actualiser les inventaires et caractériser les fonctionnalités des zones humides 

Disposition QE3-8 : Inventorier les éléments du paysage et caractériser leurs fonctionnalités 

COMPA 

La lecture de ces éléments est fastidieuse et révèle un besoin de cohérence dans la rédaction de ces dispositions, 
notamment sur le portage possible de ces actions et sur l'articulation entre ces 2 dispositions. L'acquisition de 
données (inventaires, caractérisation, ...) sur l'intégralité des territoires est intéressante. Néanmoins, de telles 
études nécessitent des moyens (financiers, humains), non négligeables. Aussi, ne serait-il pas plus judicieux de 
conduire ces démarches sur des secteurs prioritaires identifiés au préalable ce qui mériterait de rendre ces 
études plus opérationnelles ? Cela permettrait également de garantir l'articulation avec les PLU communaux 
(périmètre, échéance). 

Réponse de la CLE 
L’amélioration de la connaissance des zones humides et des éléments structurants du paysage répond, au-delà 
des aspects opérationnels, à un double objectif : 
- mieux connaître les milieux et les éléments à protéger ; 
- identifier les zones prioritaires à restaurer. 
Les fonctionnalités des zones humides ont été identifiées comme essentielles sur l’ensemble du territoire.  
Les deux dispositions s’adressent aux mêmes maîtres d’ouvrages, soit les structures pilotes ou groupements 
compétents.  
Les dispositions QE3-8 et M2-1 pointent la nécessité de coordonner les deux démarches. 
 

[ 68 ] Disposition M2-2 : Protéger les zones humides 

DDTM de Loire Atlantique 

Il est impératif de mentionner la déclaration de projet au titre du L.126-1 du code de l'environnement, pour ne 
pas obliger les collectivités à faire une DUP juste pour justifier d'un intérêt général. Même remarque pour les 
références de la règle 2, qui prolonge la disposition M2-2 pour les projets inférieurs au seuil de la loi sur l'eau. 

Réponse de la CLE 
La CLE maintient l’ambition de la disposition, et la rédaction de la deuxième exception. 

Il est peut-être nécessaire pour plus de lisibilité d’affirmer le lien entre l’annexe 1 du règlement (pas de 
compatibilité DU) et la carte 62 du PAGD (compatibilité DU). 

Réponse de la CLE 
La CLE propose d’insérer les précisions suivantes en préambule de la règle 2 : 
« Fondée sur l’article R.212-47 du code de l’environnement, la règle 2 vise les zones humides définies comme 
stratégiques pour la gestion de l’eau (ZSGE), identifiées dans le PAGD du SAGE au titre de l’article L212-5-1 du 
même code. La carte des ZSGE du PAGD est reprise sous formes de planches détaillées en annexe 1 du présent 
règlement. » 
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[ 69 ] Disposition M2-3 : Intégrer les zones humides dans les documents d’urbanisme 

COMPA 

Dans les SCoT modernisés, le PADD devient PAS (Projet d’Aménagement Stratégique). 

Réponse de la CLE 
La dénomination sera modifiée dans les dispositions concernées du SAGE (dispositions I2-1, M2-3). 

DDTM de Loire Atlantique 

Dans la mesure où c’est le SCOT, en présence de PLU, qui assure cette compatibilité il vaut mieux écrire : « A cet 
effet, les SCoT doivent demander aux PLU d’incorporer... » 

Réponse de la CLE 
La CLE propose de modifier la référence à la disposition 8A-1 du SADGE, en préambule de la disposition M2-2 du 
SAGE : 

« […] A cet effet, les SCoT demandent aux PLU s’attachent à d’incorporer dans les documents graphiques des 
zonages protecteurs des zones humides et, le cas échéant, précisent dans le règlement ou dans les orientations 
d’aménagement et de programmation, les dispositions particulières qui leur sont applicables en matière 
d’urbanisme. […] » 

DDTM de Loire Atlantique 

Dans le texte en préambule de la disposition, on entend au titre du volet planification qu’il s’agit d’appliquer 
cette mesure aux zones d’urbanisation future (1AU), mais aussi aux zones 2AU (réserves foncières à plus long 
terme). 

La formule doit donc être clarifiée par la phrase suivante : « Dans les zones destinées à être ouvertes à 
l’urbanisation, (passage de 2AU à 1AU), dans les zones à urbaniser (2AU), les communes et leurs groupements 
compétents doivent compléter les inventaires des ZH... » 

Réponse de la CLE 
La CLE propose d’intégrer la formulation proposée par la DDTM 44 dans la disposition : 

« […] Dans les zones destinées à être ouvertes à l’urbanisation, (passage de 2AU à 1AU), dans les zones à 
urbaniser (2AU), les communes et leurs groupements compétents s’attachent à compléter les inventaires de 
zones humides visés à la Disposition M2-1 [...] » 

[ 70 ] Disposition M2-4 : Compenser les impacts des projets sur les zones humides 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire, commune de Frossay 

Nous rappelons que le SAGE va au-delà du SDAGE en cumulant les compensations (fonctionnalité et 200% de la 
surface). Il nous semble prioritaire de compenser avant tout la fonctionnalité de ces zones humides. 

Réponse de la CLE 
Au regard de l’importance des zones humides pour la gestion de l’eau sur le territoire du SAGE, la CLE a souhaité 
instaurer des modalités de compensation plus fortes que celles du SDAGE, en considérant de manière cumulée 
les deux critères, respectant ainsi le principe de non-régression par rapport au SAGE de 2009. 

DDTM de Loire Atlantique 

L’emploi du terme « préconisé » n’est pas approprié. Il nuit à la clarté de la disposition. Il faut probablement 
assumer un caractère plus directif en écrivant que la compensation doit viser un gain net de fonctionnalités, 
porter sur une surface égale à au moins 200 %, etc. 
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Au §4, préciser : « porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface impactée » 

Réponse de la CLE 
La CLE propose la reformulation suivante : 
« […] Il est préconisé que lLa compensation des impacts des projets sur les zones humides, à défaut d’alternative 
et après réduction de ces impacts : 
- vise un gain net de fonctionnalités équivalentes et cohérentes avec les fonctionnalités impactées, par 
rapport à la situation initiale, 
ET 
- porte sur une surface égale à au moins 200% de la surface impactée, […] » 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  

S’agissant de la compensation, nous demandons que : 

• sa réalisation soit imposée dans le bassin versant de la masse d’eau concernée, sans possibilité de réalisation 
dans une masse d’eau située à proximité. D’une part, une telle compensation est plus à même d’assurer la 
restauration des fonctionnalités perdues. D’autre part, en favorisant des possibilités larges de compensation, on 
prend le risque de susciter de la part des porteurs de projet une rigueur moindre dans la recherche des solutions 
d’évitement et de réduction, qui doivent être la priorité ; 

• les dispositions et règles relatives à la compensation précisent que celle-ci ne peut être réalisée au sein d’un 
secteur faisant déjà l’objet d’une compensation (se référer aux bases de données du CEREMA « GéoMCE » ou de 
la DREAL) ; 

• son suivi soit assuré sur une période minimale de 30 ans, et non 10. 
Réponse de la CLE 
- La possibilité de compensation sur un autre bassin versant à proximité a été intégrée et validée par la CLE à la 

suite du constat souligné par certains acteurs de l’impossibilité de disposer de secteurs de compensation sur 
certains bassins versants. 

- Les pétitionnaires ont obligation d’enregistrer les mesures compensatoires dans l’outil GeoMCE. Les services 
instructeurs sont ainsi en mesure de vérifier que le site n’a pas déjà fait l’objet de mesures de compensation. 

- L’extension de la période minimale de suivi à 30 ans a été discuté lors de la CLE du 7 janvier 2020, et n’a pas 
été retenue. 

[ 71 ] Disposition M2-5 : Assurer une gestion foncière des zones humides 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire, commune de Frossay 

L’acquisition foncière n’est pas une fin en soi. Ce doit être envisagé qu’en dernier recours. C’est le mode de 
gestion adopté par l’exploitant agricole qui est central et non la propriété qui deviendrait publique. L’acquisition 
foncière doit être réservée à des surfaces restreintes et très stratégiques. 

Réponse de la CLE 
L’acquisition foncière est mentionnée comme un des outils envisageables, selon les enjeux. Il reviendra aux 
collectivités de déterminer dans quelle mesure elle souhaite mobiliser ce levier pour faire évoluer les modes de 
gestion des exploitants. 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  

Concernant la gestion foncière (disposition M2-5), elle nous apparaît comme une perspective intéressante, dont 
le délai de mise en compatibilité pourrait donc être réduit et avec une inscription dans les actes notariés au 
même titre qu’une obligation de servitude. 
Réponse de la CLE 
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La portée juridique du SAGE n’implique pas de rapport de compatibilité des politiques foncières avec le SAGE. Le 
délai de 6 ans correspond au cycle théorique complet de mise en œuvre du SAGE révisé au cours duquel il est 
demandé de procéder à cette gestion foncière, et non à une échéance. 

[ 72 ] Disposition M2-8 : Gérer collectivement les niveaux d’eau dans les marais 

CARENE 

L’impulsion et l’appui des services de l’Etat est indispensable aux démarches d’élaboration de règlements d’eau. 
Ces derniers sont à identifier au même titre que le SYLOA dans la dernière phrase de la disposition. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose de modifier la rédaction de la disposition de la manière suivante : « […] Les structures pilotes, 
accompagnées par les services de l’Etat et la structure porteuse du SAGE, pilotent et suivent l’élaboration de ces 
protocoles concertés de gestion des niveaux d’eau. » 

DDTM de Loire Atlantique 

Au §7, préciser qui présente au Préfet les protocoles définis en cas d’inefficacité constatée de la gestion 
concertée. La question de ce qui sera présenté se pose aussi, en l’absence de consensus. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose de modifier la rédaction de la disposition de la manière suivante : 
« […] En cas d’inefficacité constatée de la gestion concertée, les protocoles définis sont proposés par les 
gestionnaires de marais au Préfet pour l’adoption de règlements d’eau sur les cours d’eau concernés. […] » 
En cas d’absence de consensus à l’issue de la phase de consultation, les différents scénarios proposés par les 
acteurs locaux seront communiqués au Préfet pour qu’il tranche et adopte le règlement d’eau. 

[ 73 ] Disposition M2-9 : Assurer une veille sur le suivi de la qualité des marais 

CARENE, Pornic Agglo Pays de Retz, commune de Rouans 

Il convient d’identifier précisément dans cette disposition le rôle de la structure porteuse du SAGE qui doit 
permettre d’harmoniser les indicateurs de qualité des marais définis ou à définir. Il est en effet essentiel que le 
SYLOA favorise la cohérence entre les territoires de marais et assure le suivi de l’indicateur de l’état trophique 
des secteurs de marais en cours de développement par le Forum des Marais Atlantiques et l’UNIMA, ainsi que 
l’appui des structures pilotes pour sa mise en œuvre ultérieure. 

DDTM de Loire Atlantique 

Cette thématique relève davantage de la structure porteuse du SAGE que des EPCI. La réflexion sur les indicateurs 
semble en effet devoir être menée par le SYLOA. 

Réponse de la CLE 

Cf. réponses aux remarques sur le rôle attribué au SYLOA (Remarque [ 50 ]). 

Sous réserve des démarches déjà engagées par le Forum des Marais Atlantique (FMA), la CLE propose de modifier 
la rédaction de la disposition de la manière suivante : 
« La structure porteuse du SAGE suit l’avancement de l’expérimentation de l’indicateur trophique, portée par 
le Forum des Marais Atlantiques et l’UNIMA, jusqu’à sa validation. 
La structure porteuse du SAGE accompagne la mise en œuvre de ces indicateurs par les porteurs de 
programmes opérationnels pour le suivi de la qualité des eaux et des milieux aquatiques dans les secteurs de 
marais. […] » 

EDENN 
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La disposition M2-9 « Assurer une veille sur le suivi de la qualité des marais » pourrait utilement mentionner 
l’outil LIGERO d'évaluation de l'état de conservation des zones humides développé par l’Agence de l’Eau. 

Réponse de la CLE 
La mention suivante sera intégrée aux éléments de contexte présentés en préambule de la disposition : 
« Le dispositif d’observation engagé sur le bassin de la Loire « LigérO » vise à mettre à disposition des acteurs et 
gestionnaires des zones humides, un outil d’évaluation composé d'indicateurs communs et de protocoles 
harmonisés, avec pour double objectif : 
- d'évaluer l’état de conservation et les fonctionnalités des zones humides, dont l’état trophique ; 
- de suivre et d'évaluer l’efficacité des travaux de gestion et de restauration des zones humides. » 

4.D.3 Orientation M3 - Réduire l'impact du fonctionnement des 
plans d'eau 

[ 74 ] Disposition M3-1 : Encadrer la création et l’extension de nouveaux plans d’eau 

Cap Atlantique 

Il semble que les services de l’Etat pourraient être associés aux acteurs ciblés dans cette disposition. 

Réponse de la CLE 
Cette disposition renvoie à la règle 3 d’encadrement de la création de plans d’eau. Les services de l’Etat peuvent 
être cités dans la maîtrise d’ouvrage de la disposition en complément des pétitionnaires compte tenu de leur 
rôle dans le contrôle de l’application de la règle. 

DDTM de Loire Atlantique 

Cette disposition semble trop faible pour asseoir juridiquement la règle 3 qu’elle introduit, qui doit être une règle 
forte. Il faudrait sans doute reprendre quelques éléments de la règle dans la disposition introductive. 

Réponse de la CLE 
Cette disposition vise à introduire la règle 3. Le contenu de cette dernière sera donc à prendre en compte. 
 

[ 75 ]  R  Règle 3 : Encadrer la création et l’extension de nouveaux plans d’eau 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire 

Nous constatons que sont indiqués comme eaux de ruissellement : les eaux de toiture. Nous estimons que ce ne 
sont pas des eaux de ruissellement et qu’elles doivent être traitées comme les eaux de drainage c’est-à-dire sans 
obligation de retour au milieu en période d’étiage. 

Nous demandons à ce que la rédaction de l’exception soit modifiée en supprimant « eaux pluviales et eaux de 
toiture » après eau de ruissellement pour être conforme à ce qui est écrit dans le SDAGE. 

Fédération des maraichers Nantais 

La règle n°3 encadre la création de plans d’eau sur une zone principalement concernée par l’activité maraîchère 
qui s’attache à recycler les eaux pluviales en substitution aux prélèvements dans le milieu. 

L’extension de la définition de plans d’eau aux bassins de collecte des eaux pluviales (au contraire de la distinction 
actualisée dans la nomenclature Loi sur l’eau), et par-delà l’obligation de les déconnecter en période estivale, 
prive la production maraîchère d’une eau accessible et de qualité, en plus d’accroitre la nécessité de créer des 
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bassins de dimension suffisante en réponse aux besoins d’une production annuelle attendue des 
consommateurs. 

Nous demandons à ce que la rédaction de l’exception soit modifiée en supprimant « eaux pluviales et eaux de 
toiture » après eaux de ruissellement pour être conforme à ce qui est écrit dans le SDAGE. 

Réponse de la CLE 
La disposition 1E-3 du SDAGE 2022-2027 dispose « […] que les plans d’eau soient isolés du réseau hydrographique, 
y compris des eaux de ruissellement, par un dispositif de contournement garantissant le prélèvement du strict 
volume nécessaire à leur usage, et qu’en dehors du volume et de la période autorisés pour le prélèvement, toutes 
les eaux arrivant en amont de l’ouvrage ou à la prise d’eau, à l’exception des eaux de drainage agricole, soient 
transmises à l’aval, sans retard et sans altération. […] ».  
Également, le SDAGE 2022-2027 indique dans son orientation 1E, que « […] Les dispositions 1E-1 à 1E-3 ne 
concernent […] ni les bassins alimentés exclusivement par des eaux pluviales y compris de toiture, […]. » 
 
L’interception des eaux de ruissellement impacte le régime hydrologique et le fonctionnement des cours d’eau, 
particulièrement en période d’étiage. La règle 3 vise ainsi à encadrer la création de plans d’eau de manière que 
ces eaux de ruissellement ne soient pas interceptées en période d’étiage et puissent réalimenter les cours d’eau.  
Les plans d’eau de stockage alimentés en dehors des périodes d’étiage, déconnectés des cours d’eau et des 
nappes et n’interceptant pas les eaux de ruissellement, restent autorisés par la règle à condition de respecter les 
dispositions du SDAGE. 
 
La CLE propose de modifier la rédaction de la règle de la manière suivante : 
« Toute création ou extension de plan d’eau […] est interdite […] sauf :  
[…] 
- Les plans d’eau justifiant d’un usage économique (dont les plans d’eau à usage exclusif d’abreuvement) s’ils 
sont totalement déconnectés du réseau hydrographique et des nappes souterraines d’accompagnement des 
cours d’eau et s’ils n’interceptent pas les eaux de ruissellement en période d’étiage (eaux pluviales, eaux de 
ruissellement, eaux de toiture, etc.). L'effet cumulé de tels ouvrages devra être pris en compte et analysé dans 
l'étude d'incidence à produire par le pétitionnaire au sens de l’article R 181-14 du Code de l’environnement. 
Cette étude d’incidence devra notamment définir la part des eaux pluviales devant être restituée au milieu à 
l’étiage par temps de pluie. […] » 

EDENN 

Le périmètre d’application de la règle 3 « Encadrer la création et l’extension de nouveaux plans d’eau » et 4 « 
Encadrer la création et l’extension de réseaux de drainage » du règlement comprend le bassin versant du 
Ruisseau de St Médard, qui cumule une densité de plan d’eau supérieure à 0,5 % et la fonction de réservoir 
biologique. Il serait pertinent d’étendre ce périmètre à celui de Mazerolles Sud, dans la mesure où le 
fonctionnement de ces deux bassins est interdépendant dans l’ensemble des marais endigués de Mazerolles, ce 
qui permettrait une continuité réglementaire à l’échelle de cet ensemble. 

Réponse de la CLE 
Les cartes des règles citées ont été établies à partir de critères homogènes à l’échelle du périmètre du SAGE. Le 
bassin versant du ruisseau de Mazerolles n’entre pas dans ces critères. 
La CLE propose, pour une meilleure lisibilité, d’uniformiser la couleur des bassins versants visés par la règle 3. 
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DDTM de Loire Atlantique 

Concernant l’exception 1 : remplacer le terme « présente un caractère d’intérêt général » par « est déclaré 
d’intérêt général ». 

Comme pour la règle 2, les références à l’article L 211-7 du code de l’environnement, indiquées dans la 1ère 
exception à la règle correspond à la DIG des travaux sur les milieux aquatiques. Il est impératif de mentionner 
également la référence à la déclaration de projet au titre du L.126-1 du code de l’environnement afin de ne pas 
obliger les collectivités à avoir recours à une DUP pour justifier d’un intérêt général. 

Réponse de la CLE 
La CLE maintient l’ambition de la règle, et la rédaction de la première exception. 

Concernant l’exception 4 pour les plans d’eau à usage économique déconnectés du réseau hydrographique 
(exception 4) : 

- sur certaines zones, il est difficile, voire impossible d’étanchéifier un plan d’eau. Pas d’argile en place, ou 
très peu. L’argile craque lorsque le plan d’eau se vide. La géomembrane peut quant à elle remonter avec 
une résurgence de la nappe, il serait donc utile d’interdire la création de nouveaux plans d’eau sur ces 
zones, avec cartographie associée (le BRGM pourrait travailler sur cette cartographie). 

- la notion de connexion concerne-t-elle l’ensemble des nappes souterraines (captives et superficielles) ? Il 
est important de le préciser car des forages en nappes sont souvent associés au remplissage de plan d’eau. 
Les bureaux d’études font tout pour prouver que le prélèvement est réalisé dans une nappe captive ou 
semi-captive et n’ayant par conséquent pas ou peu d’incidence sur le cours d’eau à l’étiage. 

Réponse de la CLE 
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La modification suivante est proposée pour préciser les eaux souterraines concernées par l’exception 4 de la 
règle 3 : 
« […] les plans d’eau justifiant d’un usage économique (dont les plans d’eau à usage exclusif d’abreuvement) 
s’ils sont totalement déconnectés du réseau hydrographique et des nappes souterraines d’accompagnement des 
cours d’eau et s’ils n’interceptent pas les eaux de ruissellement […] » 

La présence d’argile n’est pas un facteur très discriminant sur le territoire du SAGE. La quasi-totalité du territoire 
est recouvert par des formations argilo-marneuses. 

- Que faut-il entendre par eaux de ruissellement ? Cela englobe-t-il les eaux de drainage ? De nombreux plans 
d’eau voient aujourd’hui le jour avec comme alimentation principale, voire unique alimentation, les eaux 
de drainage. 

Dans le SDAGE Loire-Bretagne, le drainage bénéficie d’une exception dans la disposition 1E-3 pour la mise en 
place de nouveaux plans d’eau ou la régularisation de plans d’eau existants. En effet, il faut pour permettre la 
création d’un plan d’eau ou sa régularisation, qu’il soit « isolé du réseau hydrographique, y compris des eaux de 
ruissellement, par un dispositif de contournement garantissant le prélèvement du strict volume nécessaire à leur 
usage, et qu’en dehors du volume et de la période autorisés pour le prélèvement, toutes les eaux arrivant en 
amont de l’ouvrage ou de la prise d’eau, à l’exception des eaux de drainage agricole, soient transmises à l’aval, 
sans retard et sans altération. » 

Cette exception du SDAGE est-elle reprise dans le SAGE ? 
Réponse de la CLE 
Cf. réponse aux remarques de la chambre d’agriculture des Pays de la Loire et de la Fédération des maraichers 

nantais – Remarque [75]). 

La CLE considère les eaux de drainage comme étant des eaux superficielles ou souterraines, qui après 
ruissellement ou infiltration, sont évacuées par des dispositifs souterrains (drains) ou superficiels (fossés). Les 
eaux de drainage ne sont pas des eaux de ruissellement ou des eaux souterraines. 

Concernant l’exception relative aux plans d’eau de remise en état de carrière : Est-il possible d’encadrer les 
modalités de prélèvements ? Quels prélèvements possibles ? Dans quelles conditions ? 

Réponse de la CLE 
Les modalités de remplissage des plans d’eau seront encadrées par la règle 9, y compris pour les plans d’eau 
alimentés directement par la nappe. 

Concernant l’exception relative aux bassins de gestion des eaux pluviales : le double usage régulation-irrigation 
est-il possible ou interdit ? Selon notre lecture, il semble autorisé. Il conviendrait de le préciser clairement. 

Réponse de la CLE 
Les bassins de gestion des eaux pluviales ne constituent pas des plans d’eau au regard de la nomenclature loi sur 
l’eau. En conséquence, un bassin de gestion des eaux pluviales n’est pas considéré comme un plan d’eau. Aussi, 
l’exception 6 de la règle sera supprimée. 
La précision suivante sera ajoutée à la fin de la règle : 
« Les bassins de régulation des eaux pluviales mis en place en amont de rejets déclarés ou autorisés au titre de 
la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R214-1 du code de l’environnement, en compensation 
de l’imperméabilisation, ne sont pas des plans d’eau, et ne sont pas soumis à la présente règle ». 

Concernant l’exception relative aux plans d’eau à usage exclusif de réserve incendie : ce cas n’est-il pas déjà 
inclus dans l’exception 2 relative aux ouvrages liés à la salubrité publique ? 

Réponse de la CLE 
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Ces plans d’eau sont inclus dans cette exception 2. La CLE a néanmoins souhaité apporter cette précision afin 
que cet usage ne soit pas utilisé « abusivement » pour des plans d’eau qui seraient par ailleurs utilisés pour 
d’autres motifs. 

La question des plans d’eau pour abreuvement n’est pas traitée dans les exceptions. Est-ce volontaire ? Sont-ils 
inclus implicitement dans l’exception 4 ? Dans ce cas, le préciser. 

Sinon, ne faut-il pas prévoir une exception pour ce type de plan d’eau – avec usage exclusif d’abreuvement et 
conditions d’étanchéité identiques à celles précisées dans l’exception 4 ? 

Comme pour la règle 2, la rédaction d’une fiche d’aide à la lecture à l’attention des usagers sur cette règle serait 
utile pour une interprétation claire par les usagers. 

Réponse de la CLE 
L’exception à la règle suivante sera modifiée : 
« […] les plans d’eau justifiant d’un usage économique (dont les plans d’eau à usage exclusif d’abreuvement) 
s’ils sont totalement déconnectés du réseau hydrographique et des nappes souterrainesd’accompagnement des 
cours d’eau et s’ils n’interceptent pas les eaux de ruissellement […] » 
 
Des fiches d’aides seront élaborées par la structure porteuse du SAGE, en collaboration avec les services 
instructeurs, et validées par la CLE. 

[ 76 ] Disposition M3-2 : Encadrer la régularisation des plans d’eau 

Nantes Métropole 

Nantes Métropole souhaiterait que la disposition aille un peu plus loin concernant les motifs de justification des 
projets de régularisation des plans d’eau. Il faudrait plus globalement introduire les ouvrages liés à la sécurité, 
notamment les ouvrages de lutte contre les inondations (qui ne sont pas forcément des ouvrages de gestion des 
eaux pluviales). 

Proposition de précision : 

« la régularisation des plans d’eau doit être justifiée par […] par un usage de gestion des eaux pluviales ou par 
l’existence d’enjeux liés à la sécurité des biens et des personnes, ou à la salubrité publique » 
Réponse de la CLE 
Les ouvrages liés à la sécurité, notamment les ouvrages de lutte contre les inondations, ne sont pas assimilés 
dans la nomenclature à des plans d’eau. Ils ne peuvent ainsi constituer un motif de justification pour 
l’encadrement de la régularisation des plans d’eau. 
Aussi, sont ajoutés en préambule de la disposition : « Un plan d’eau est une étendue d'eau douce continentale 
de surface, libre stagnante, d'origine naturelle ou anthropique, de profondeur variable. Les bassins de 
régulation des eaux pluviales exigés au titre de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R214-
1 du code de l’environnement, en compensation de l’imperméabilisation, ne sont pas des plans d’eau. » 

DDTM de Loire Atlantique 

La référence à la gestion des eaux pluviales n’est pas nécessaire. En effet, la gestion des eaux pluviales relève de 
l’intérêt public et doit être exercée par une collectivité ayant cette compétence. Le maintien de la référence 
pourrait servir de prétexte à d’autres usagers. 

L'idée serait plutôt de compléter la disposition 1E-1 du SDAGE sur la notion des plans d'eau "ayant un impact", à 
partir notamment de l'identification des BV à impact cumulé significatif des plans d'eau. 

Il est proposé de supprimer la fin de la disposition « par un usage économique ou par un usage de gestion des 
eaux pluviales ». 
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France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux La problématique des 
plans d’eau doit être prise en compte à la fois d’un point de vue qualitatif et quantitatif. Les règles de gestion 
(disposition M3-3) sont précises mais nous nous interrogeons sur celle concernant la régularisation (disposition 
M3-2), qui est une étape importante : la liste des intérêts justifiant la régularisation, et donc l’absence de 
suppression, nous apparaît trop large. En particulier, la simple référence à « un usage économique » ne nous 
paraît pas acceptable sans qu’il soit procédé à une balance entre cet intérêt et celui de l’environnement. Il est 
nécessaire d’accompagner cette disposition d’une expertise à réaliser quant à l’impact sur l’environnement de 
ces plans d’eau, donnant à l’autorité administrative les clés pour délivrer ou non la régularisation en fonction du 
bilan opéré des intérêts en présence. En cas de régularisation, la déconnexion avec le milieu naturel doit être 
imposée, ce qui découle d’ailleurs de la disposition 1E-3 du SDAGE Loire-Bretagne dont les autres modalités 
doivent être également figurer dans l’acte d’autorisation. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose le retrait de la disposition M3-2. 
La règle 3 encadre la création de plans d’eau dans les bassins qui présentent une forte densité de ces derniers. 
La CLE rappelle que le SAGE ne peut pas imposer de nouvelles procédures, non prévues par les textes législatifs 
et réglementaires. Aussi, l’expertise sollicitée pour étudier l’impact sur l’environnement de ces plans d’eau, en 
prévision d’une instruction par l’autorité administrative, ne peut pas être retenue. 
 

[ 77 ] Disposition M3-3 : Gérer les plans d’eau 

DDTM de Loire Atlantique 

Concernant le « bon équipement des plans d’eau », bien veiller à distinguer clairement ce qui relève de 
l’obligation réglementaire (par exemple, le débit réservé), de ce qui relève de l’incitation. Il faut veiller à bien 
maintenir une référence à la gestion des espèces exotiques envahissantes. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose de reformuler la disposition de la manière suivante : 
« Les propriétaires et gestionnaires sont incités à adopter des modalités de gestion qui réduisent les impacts sur 
les milieux et les usages situés à l’aval. Pour cela, ils respectent les débits réservés et ils veillent notamment au 
bon équipement des plans d’eau (canal de dérivation, systèmes de vidange, ouvrage de rétention des sédiments, 
dispositifs de piégeage des espèces exotiques envahissantes indésirables, respect des débits réservés, etc.). » 

[ 78 ] Disposition M3-4 : Réduire l’impact des plans d’eau 

COMPA 

Certains plans d’eau sont privés avec un usage uniquement économique (irrigation). Pour ce type de plans d’eau, 
« normalement » autorisés par les services de l’Etat, le portage du diagnostic par les services de l’Etat plutôt que 
par les porteurs de programmes opérationnels apparaît ainsi plus approprié. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose de maintenir le portage de ces diagnostics par les porteurs de programmes opérationnels, en lien 
avec les services de l’Etat pour la caractérisation du statut juridique des plans d’eau. 
La disposition M3-4 sera complétée dans ce sens :  
« […] peuvent être envisagées pour réduire l’impact sur les cours d’eau. 
Les porteurs de programmes opérationnels associent les services de l’Etat pour préciser, dans le cadre de ces 
diagnostics, le statut juridique des plans d’eau. 
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Les diagnostics distinguent notamment les […] » 

DDTM de Loire Atlantique 

Dans le dernier §, ajouter « en lien avec le cadre réglementaire applicable à chaque ouvrage », afin de ne pas 
préconiser des solutions sur des ouvrages non régularisables ou non régularisable en l’état. 

Réponse de la CLE 
Le dernier paragraphe de la disposition sera modifié : 

« […] Les porteurs de programmes opérationnels proposent un accompagnement technique aux propriétaires de 
plans d’eau pour mettre en œuvre les solutions proposées sur la base du diagnostic (suppression, déconnexion, 
etc.), en cohérence avec le statut juridique applicable à chaque ouvrage, et les informent sur les dispositifs 
proposés par les partenaires financiers (Agence de l’eau, Région, Département, etc.). […] ». 

4.D.4 Orientation M4 - Préserver et restaurer les fonctionnalités des 
têtes de bassin versant 

[ 79 ] Remarques générales sur l’orientation « Préserver et restaurer les fonctionnalités des têtes de bassin 

versant » 

Commune de Couffé 

Nous nous interrogeons sur la manière dont va être répertorié, à l'échelle d'une commune, l'ensemble des 
éléments de têtes de bassin nécessaires à la bonne qualité des cours d'eau : haies, bandes enherbées, mares, 
zones humides (écologique et pédologique), etc. En effet, nous savons que dans les études d'impacts par exemple 
les investigations sont conséquentes alors qu'elles sont limitées à des aires d'étude souvent plus restreintes que 
l'étendue d'une commune. À l'échelle d'un territoire communal, ce travail est aussi important qu'il nécessite des 
moyens conséquents. 

Réponse de la CLE 
Le SAGE incite à veiller de manière spécifique à la préservation des milieux aquatiques et humides lorsque les 
projets se situent dans les secteurs de tête de bassin versant localisés par le SAGE. Une vigilance est donc à 
apporter dans les études d’impact concernées, et dans le cadre de l’élaboration ou la révision des documents 
d’urbanisme. 
 

[ 80 ] Disposition M4-1 : Prendre en compte les têtes de bassin versant dans les documents d’urbanisme 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire, PETR Segréen, commune de Loiré 

Un inventaire n’est pas une fin en soi. Nous ne connaissons pas les prescriptions qui seront adossés à ces 
éléments inscrits dans les documents d’urbanisme. Ce n’est pas acceptable. Par ailleurs il nous semble important 
de hiérarchiser les têtes de bassin versant sur lesquels cette disposition s’appliquerait. 

Réponse de la CLE 
Cette disposition implique une compatibilité des documents d’urbanisme avec l’objectif du SAGE de préservation 
des têtes de bassin versant.  
Pour cela, la disposition incite les collectivités à veiller spécifiquement aux secteurs de tête de bassin versant 
pour la protection dans leurs documents d’urbanisme des éléments du paysage, des cours d’eau et de leurs 
corridors, des zones humides, etc.  



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 90 sur 696 
 

Dans ce cadre, ce sont les collectivités qui détermineront les zonages et les prescriptions à appliquer en fonction 
leurs contextes respectifs et des priorités identifiées. Il reviendra à chacune de déterminer les dispositifs adaptés 
et proportionnés en fonction des enjeux propres à chaque secteur de tête de bassin versant. 

Nantes Métropole 

Nantes Métropole précise avoir déjà réalisé ce travail. Il faudra ainsi veiller à ce qu'un cahier des charges 
spécifique « mise à jour » soit produit, en complément du cahier des charges pour un inventaire initial. 

Réponse de la CLE 
Le SAGE ne prévoit pas la réalisation d’un guide spécifique sur l’intégration des têtes de bassin versant dans les 
documents d’urbanisme. Un guide général sera proposé pour aider les collectivités à intégrer les objectifs du 
SAGE dans leurs documents d’urbanisme (cf. disposition G2-6 du SAGE). L’inventaire des têtes de bassin versant 
du SAGE est disponible auprès de la structure porteuse du SAGE (couches SIG par exemple).  
Par ailleurs, la CLE propose d’ajouter dans la disposition G2-6 l’association de la structure porteuse du SAGE et 
des structures pilotes aux instances de suivi et de pilotage de l’élaboration et de révision des SCoT [cf. réponse 

49]. 

DDTM de Loire Atlantique 

La préservation des têtes de bassins apparaît comme un enjeu du nouveau SAGE. Fournir ce travail de 
hiérarchisation sous forme d’annexe cartographique avec quadrillage comme pour les ZH prioritaires. Il faudrait 

que cette carte soit exploitable par les documents d’urbanisme. 

Carte inapplicable pour un document d’urbanisme (concerne 61 % du territoire). 
Réponse de la CLE 
La disposition du SAGE ne demande pas aux documents d’urbanisme d’intégrer cette carte des têtes de bassin 
versant en tant que tel, mais de veiller spécifiquement, dans les secteurs identifiés sur cette carte, à l’intégration 
des éléments structurants du paysage, des cours d’eau et de leurs corridors, et des zones humides, en lien avec 
les dispositions concernées dans le SAGE (Disposition QE3-10 (intégration des éléments du paysage), Disposition 
M1-2 (intégration des cours d’eau et de leurs corridors riverains), Disposition M2-3 (intégration des zones 
humides)). Les couches cartographiques peuvent être sollicitées auprès de la structure porteuse du SAGE. 
 

[ 81 ] Disposition M4-2 : Préserver et restaurer les têtes de bassin 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire 

Parmi les actions possibles, il est cité notamment la déconnection des réseaux de drainage, la limitation de 
l’impact des plans d’eau, la restauration du bocage et des zones humides. Nous nous interrogeons sur la 
faisabilité technique et l’impact économique ainsi que sur l’accompagnement financier. Les programmes 
opérationnels vont être compliqués à élaborer à l’échelle d’un BV (superposition de zonages et de thèmes et 
d’actions). 

Réponse de la CLE 
La prise en compte des têtes de bassins versants dans les programmes opérationnels vise à considérer l’échelle 
d’intervention nécessaire au regard des enjeux de l’eau, soit l’échelle et la logique hydrographiques.  
Par ailleurs, l’inscription de ces démarches au sein des programmes opérationnels de bassin permettra de 
bénéficier du soutien des partenaires financiers des politiques de l’eau (agence de l’eau, régions, 
départements…). Au sein de ces programmes, qui se veulent désormais multithématiques dans le cadre des 
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contrats territoriaux eau, les orientations du SAGE seront à décliner de manière opérationnelle, selon des 
priorités et des dimensionnements adaptés au contexte local. 
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4.E Estuaire de la Loire 

4.E.1 Remarques générales 

[ 82 ] Remarques générales sur le chapitre « estuaire de la Loire » 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux Il s’agit ici d’une 
problématique propre au territoire qui ne pouvait être éludée. Nous nous étonnons fortement qu’il ne soit pas 
fait ici référence au plan stratégique du Grand Port Maritime de Nantes Saint Nazaire. Certes, celui-ci est en cours 
de réflexion et de rédaction et le futur plan stratégique devrait être validé d’ici la fin de l’année 2021 mais il 
aurait semblé opportun que le projet de SAGE y fasse référence. Et inversement, nous attendons que le plan 
stratégique du GPMNSN s’appuie sur les objectifs du SAGE afin de participer à l’atteinte des objectifs de ce 
dernier. 
Réponse de la CLE 
L’évaluation environnementale sera modifiée, en réponse à l’autorité environnementale sur la prise en compte 

du projet stratégique du Grand Port Maritime de Nantes Saint Nazaire par le SAGE (remarque [ 16 ]) 

Nos associations partagent la stratégie proposée par le SAGE qui repose sur le principe d’une démarche 
progressive grâce, d’une part, à l’engagement des démarches qui peuvent être initiées à court ou moyen terme 
et qui constituent le plan d’action du SAGE pour atteindre le bon potentiel, et d’autre part, des démarches 
préalables nécessaires à l’émergence d’une stratégie d’intervention partagée sur l’estuaire. Cependant, les délais 
associés à cette stratégie sont inadaptés face à l’urgence d’agir pour améliorer la qualité de la masse d’eau. Par 
exemple, la disposition E1-3 risque de rester inopérante pour les six prochaines années si la disposition E1-2 ne 
se donne pas un délai d’action de 2 ou 3 ans. 
Réponse de la CLE 
Il apparaît difficile de fixer des délais réduits compte tenu des réflexions nécessaires et de l’organisation de la 
gouvernance élargie à mettre en place sur l’estuaire.  
La gouvernance est la première étape, essentielle à l’élaboration d’une stratégie d’intervention sur l’estuaire. 

Il nous paraît également inconcevable de maintenir un délai de 6 ans pour définir des indicateurs d’évolution de 
la qualité de l’estuaire (disposition E1-4). Il est urgent d’agir sur cet enjeu et les connaissances actuelles sont sans 
doute à renforcer par les organismes de recherche ou de connaissance afin qu’ils aident à la définition 
d’indicateurs qui visent à suivre les évolutions tendancielles de l’estuaire de la Loire. Nous rappelons ici que la 
biodiversité doit être inclue comme un indicateur de réflexion. Mais, au regard des connaissances actuelles, un 
travail auprès des émetteurs des polluants qui altèrent la qualité de la masse d’eau de transition de la Loire se 
doit d’être accentué. La responsabilité des industriels présents sur l’estuaire ne peut également pas être déclinée 
au prétexte d’une mauvaise qualité de la masse d’eau et de l’importance du volume d’eau permettant une 
dilution rapide des émissions. Nos associations demandent que cette disposition soit renforcée, avec un délai 
ramené à 2 ans et un travail d’accompagnement des entreprises et des collectivités pour les aider à diminuer 
leurs émissions de polluants en Loire (information, sensibilisation, appui à la mise en œuvre d’actions correctrices 
et d’amélioration de process industriels…). 
Réponse de la CLE 
Il apparaît difficile de réduire significativement les délais compte tenu de la complexité des milieux estuariens et 
du travail scientifique à mener pour élaborer des indicateurs adaptés à ces derniers.  
Dans le cadre de l’application de la DCE, l’état écologique des masses d’eau de transition est défini selon plusieurs 
éléments de qualité : macroalgues (ulves), poissons, température, turbidité, oxygène dissous, 
hydromorphologie). 
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Les dispositions E2-5 et E2-6 visent à améliorer la connaissance des flux de pollution rejetés dans l’estuaire, à 
mieux identifier les sources et à mettre en œuvre les actions adaptées pour les réduire. 

Pour l’accompagnement des entreprises et des collectivités, la CLE propose le complément suivant à la 
disposition E1-4 « Définir des indicateurs d’évolution de la qualité de l’estuaire, en complément du référentiel 
DCE » : 
« […] La structure porteuse du SAGE, les structures pilotes, les porteurs de programmes opérationnels, les 
services et les établissements de l’Etat se coordonnent pour accompagner les collectivités et les établissements 
économiques dans la réduction de leurs émissions de polluants en Loire (information, sensibilisation, appui à 
la mise en œuvre d’actions correctrices, amélioration des process industriels, etc.). » 

4.E.2 Objectifs 

[ 83 ] Remarques sur les objectifs fixés pour l’estuaire de la Loire 

Syndicat mixte du Haut Brivet 

Un objectif a plus particulièrement attiré notre attention, celui de viser la zéro artificialisation des espaces de 
mobilité fonctionnels. 

En effet nous sommes tous conscients que nous devons à moyen terme viser cet objectif, mais cela doit se faire 
en concertation avec tous les acteurs locaux, aussi bien élus qu’industriels et commerçants, afin de ne pas 
bloquer systématiquement tous les projets car le dynamisme de notre territoire en dépend. 

Réponse de la CLE 
Les dysfonctionnements de l’estuaire de la Loire soulignés dans le SAGE sont notamment liés aux contraintes 
latérales qui s’exercent sur le lit de la Loire et ses espaces de mobilité. Ces contraintes sont liées aux différentes 
activités humaines qui s’y sont développées (chenalisation, endiguement, etc.). Ces contraintes se traduisent par 
un creusement du lit de la Loire. Ce creusement implique lui-même plusieurs conséquences : la déconnexion des 
annexes hydrauliques de la Loire, la remontée des eaux salées, l’extension du bouchon vaseux, etc. Ces 
altérations impactent le fonctionnement des milieux et les activités humaines qui se sont développées autour de 
l’estuaire : prises d’eau pour l’alimentation en eau potable, agriculture, etc. 
La restauration du fonctionnement de l’estuaire nécessite notamment de lui restituer une capacité de mobilité 
latérale, là où c’est encore possible, et donc de préserver et de restaurer les fonctionnalités de ces espaces. Pour 
cette raison, la CLE a fixé dans le SAGE révisé un objectif de zéro artificialisation des espaces de mobilité 
fonctionnels de l’estuaire de la Loire. 
L’identification et la caractérisation de ces espaces de mobilité associera l’ensemble des acteurs concernés (cf. 
disposition E2-2 du SAGE). 

Commune La Montagne 

Imposer un moratoire sur l’aménagement du site du Carnet. 

Réponse de la CLE 
L’aménagement du site du Carnet a fait l’objet d’une autorisation par arrêté préfectoral en date du 5 juillet 2017. 
Un tel moratoire n’entre pas dans le champ juridique de l’outil SAGE. 

Commune de Rezé 

Le Grand Port maritime de Nantes - Saint-Nazaire étant implanté dans l'estuaire de la Loire, nous nous 
interrogeons sur le manque de réponse claire et précise concernant les projets portuaires que ce soit au niveau 
des terminaux de Montoir en rive Nord, ou en rive Sud avec le site du Carnet. 
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Ces interrogations portent bien sûr sur la masse d'eau estuarienne (dragages du chenal de navigation, clapage 
des sédiments en mer, risques de pollutions...) et la continuité écologique englobant les terrains disponibles en 
attente de projets d'aménagements (en adéquation avec les zones humides et/ou sauvages existantes ?) et les 
habitats naturels. 

Quelles sont réellement les mesures destinées à réduire ces impacts ? 

Réponse de la CLE 
Le SAGE intègre des objectifs et des dispositions visant à préserver les annexes hydrauliques et les zones humides 
qui bordent l’estuaire de la Loire.  
Il comprend notamment les dispositifs suivants : 
- Orientation E1 relative à l’élaboration d’un projet coordonné sur l’estuaire de la Loire à l’aval de Nantes,  
- E2-3 et E2-4 pour la préservation et la restauration des espaces de mobilité de l’estuaire, 
- E2-5 et E2-6 pour la caractérisation des pressions polluantes connues par l’estuaire, la recherche et la mise 

en œuvre d’actions adaptées pour les réduire, 
- E3-1 pour la poursuite du programme Loire amont qui consiste notamment à mettre en œuvre des actions 

de rééquilibrage du profil en long et en travers du lit de l’estuaire, ainsi qu’à reconnecter les annexes 
hydrauliques, 

- M2-2, M2-3, M2-4 et la règle 2 pour la protection des zones humides, 
- L1-6 et L1-10 sur la connaissance, l’information et la concertation relatives aux opérations de dragage. 
Plus globalement, l’ensemble des dispositions déclinées dans le volet « qualité des eaux » participe à la 

préservation et à la reconquête de la qualité des eaux de l’estuaire. 
 

4.E.3 Orientation E1 - Développer une vision partagée et 
prospective de l’ensemble de l'estuaire intégrant le 
changement climatique 

[ 84 ] Orientation E1 : Développer une vision partagée et prospective de l'ensemble de l’estuaire intégrant 

le changement climatique 

Parc Natural Régional de Brière 

Le SAGE propose que le SYLOA coordonne une gouvernance partagée visant un projet pour l'Estuaire aval. Le 
projet doit intégrer les problématiques liées à la qualité de l'eau, la qualité des milieux et notamment le 
fonctionnement avec les milieux annexes (marais rétro-littoraux et affluents). À ce titre, le Parc souligne la 
nécessité de cette démarche et sa volonté de contribuer aux différents travaux. 

Réponse de la CLE 
La CLE réaffirme le rôle du SYLOA pour la coordination et la mobilisation des acteurs autour des enjeux de l’eau, 
des milieux aquatiques et des inondations sur l’estuaire, compte tenu de son périmètre d’intervention, de ses 
membres (15 EPCI-FP, Conseil départemental de Loire-Atlantique) et de ses compétences. 
Ce rôle, comme cela est précisé dans les dispositions du SAGE, ne vise pas à se substituer aux autres acteurs mais 
bien à associer l’ensemble des parties prenantes de l’estuaire. 

[Cf. remarque [21]] 

 

[ 85 ] 
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Disposition E1-4 : Définir des indicateurs d’évolution de la qualité de l’estuaire, en complément du référentiel 
DCE 

Disposition E2-1 : Identifier les facteurs de dégradation de la richesse halieutique et poursuivre la 
compréhension du fonctionnement du bouchon vaseux 

Disposition E2-2 : Inventorier, caractériser les espaces de mobilité de l'estuaire 

Disposition E2-5 : Améliorer la connaissance de la qualité chimique de l’estuaire » 

GIP Loire Estuaire 

Comme acteur privilégié de la mise en œuvre des dispositions sur l’estuaire : le GIP Loire Estuaire a pleinement 
vocation à être identifié pour la mise en œuvre des dispositions E1-4 (« Définir des indicateurs d’évolution de la 
qualité de l’estuaire, en complément du référentiel DCE »), E2-1 (« Identifier les facteurs de dégradation de la 
richesse halieutique et poursuivre la compréhension du fonctionnement du bouchon vaseux »), mais également 
E2-2 (« Inventorier, caractériser les espaces de mobilité de l'estuaire »), ce qui justifierait que le GIP LE soit 
identifié comme maître d’ouvrage principal, à l’heure où il crée un outil susceptible de servir pour la prochaine 
décennie, y compris pour la disposition E2-5 (« Améliorer la connaissance de la qualité chimique de l’estuaire »). 

 
Réponse de la CLE 
Pour les dispositions E1-4, E2-1 et E2-5, le GIP Loire Estuaire fait partie des structures pressenties pour porter les 
mesures ad-hoc, désignées sous le terme « Organismes de recherche ou de connaissance ». L’usage de ce terme 
permet ainsi d’associer les autres organismes susceptibles de contribuer à la mise en œuvre de ces dispositions. 
La structure porteuse du SAGE est pressentie pour porter la disposition E2-2 compte tenu du travail déjà menée 
par cette dernière pour la définition des enveloppes des espaces de mobilité de l’estuaire de la Loire. 

4.E.4 Orientation E2 - Mettre en œuvre les mesures d’atteinte du 
bon potentiel au titre de la Directive Cadre sur l’Eau 

[ 86 ] Disposition E2-1 : Identifier les facteurs de dégradation de la richesse halieutique et poursuivre la 

compréhension du fonctionnement du bouchon vaseux 

GIP Loire Estuaire 

En ce qui concerne la disposition E2-1, l’évolution de la modélisation du système hydrosédimentaire n’est 
évoquée que comme une hypothèse secondaire (p.227 du PAGD), alors qu’il ressort clairement que celle-ci est 
tout-à-fait nécessaire, au regard des enjeux : l’impact du bouchon vaseux (notamment sur les anoxies et la 
migration piscicole), les phénomènes de stockage et de relargage des nutriments depuis le bouchon vaseux, 
l’impact de la qualité des eaux et des sédiments sur la faune aquatique, les relations entre l’estuaire et ses 
annexes, en particulier les secteurs de marais rétrolittoraux (cf. Disposition M2-7) dans une logique de vision 
prospective des changements à venir (changement climatique,…). Tous ces enjeux sont aujourd’hui dans les 
objectifs à plus ou moins long terme de la modélisation engagée par le GIP LE. Une formulation plus engageante 
vis-à-vis des modélisations en général, et de celle-là en particulier, faciliterait le financement de cet outil et de 
son exploitation. 

De même, il serait souhaitable que les systèmes d’observation tels que le réseau haute fréquence SYVEL, qui a 
largement nourri la compréhension de l’estuaire soit clairement mentionné comme nécessaire au suivi de son 
évolution. A ce titre, l’affichage d’« investigations ciblées complémentaires » (p.225 du PAGD) pourrait suggérer 
le contraire, si l’idée du maintien de réseaux de mesures en continu, à vocation permanente et de long terme, 
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n’est pas plus clairement soutenue dans le SAGE. Cette remarque n’est pas limitée au réseau SYVEL, mais vaut 
également pour les autres réseaux de mesure présents sur le territoire. 
Réponse de la CLE 
« […] Cette compréhension s’appuie à la fois sur l’observation des évolutions passées, sur la base des réseaux de 
suivi existants, sur des investigations ciblées complémentaires qui pourraient s’avérer nécessaires pour 
atteindre les objectifs du SAGE, sur une vision prospective des changements à venir (changement climatique, 
développement économique, démographie, etc.), et sur une actualisation de la modélisation du système 
hydrosédimentaire. […] ». 
 

[ 87 ] Disposition E2-3 : Préserver et restaurer la fonctionnalité des espaces de mobilité de l'estuaire 

COMPA 

Le remblai SNCF est cartographié (cartes 70, 71) en tant que « levées et digues ». Ce terme est à modifier car 
l’ouvrage n’est pas classé dans le cadre de la réglementation afférent à ces ouvrages. 

Réponse de la CLE 
La légende des cartes est modifiée par « levées, digues et remblais linéaires » : 
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[ 88 ] Disposition E2-4 : Protéger des espaces de mobilité de l'estuaire 

Nantes Métropole 

Le délai de 3 ans paraît court d’autant plus que cela repose sur les résultats des enveloppes définis à la disposition 
E2-2. Nantes Métropole souhaiterait que soit précisée la définition des espaces de mobilité fonctionnels mais 
aussi la notion de zéro artificialisation nette, notamment dans son application concrète à l'échelle des projets. 

Proposition de reformulation 1ère phrase : « les SCoT, ou à défaut PLU ou PLUi, tendent dans un délai de 3 ans 
[…] vers l’objectif de zéro artificialisation des espaces de mobilité fonctionnels de l’estuaire de la Loire. » 

Réponse de la CLE 
La notion et la méthode de définition des espaces de mobilité sont présentées en préambule de la disposition 
E2-2.  
 
Le SAGE fait référence à un objectif de « zéro artificialisation » des espaces de mobilité fonctionnels de l’estuaire 
de la Loire. La CLE confirme cet objectif afin de préserver ces espaces nécessaires au fonctionnement 
hydrodynamique de l’estuaire. Il est précisé que l’objectif est la zéro artificialisation, et non une zéro 
artificialisation nette, et qu’il ne permet pas de compenser des zones artificialisées. 
La notion de zéro artificialisation sera maintenue dans les dispositions du SAGE révisé concernées. 
 
La formulation de la première phrase de la disposition fait référence au principe de compatibilité des documents 
d’urbanisme, qui doit être assurée dans un délai de 3 ans (à noter cependant les évolutions apportées par 

l’ordonnance du 17 juin 2020,, cf. remarques [ 55 ]). Une analyse de la compatibilité des documents 

d’urbanisme avec l’objectif du SAGE de zéro artificialisation des espaces de mobilité fonctionnels sera donc à 
réaliser dans ce délai.  

Voies Navigables de France 

Cette disposition est susceptible d’empêcher tout nouvel aménagement ou équipement du fleuve nécessaire à 
sa navigation. Il existe également des enjeux qu’il est nécessaire de pouvoir protéger de la mobilité du cours 
d’eau : infrastructures, bâti... 

La rédaction de cette disposition doit donc être adaptée pour ne pas empêcher le développement de la 
navigation fluviale et pour prendre en compte certains enjeux qui doivent permettre d’apporter une protection 
contre l’érosion. 

DDTM de Loire Atlantique 

Il y a des projets du Grand port maritime sur ces secteurs. La lecture laisse à penser que le travail devra se faire 
avec l’ensemble des acteurs le moment venu, dans le même esprit que le PGRI qui est assez souple avec les 
activités portuaires. En effet, le PGRI prévoit déjà à la dispo 1-1 : 

« les documents d’urbanisme […] préserver les zones inondables en dehors des zones urbanisées de toute 
urbanisation nouvelle. Par exceptions […] seules peuvent éventuellement être admises […] les activités 
nécessitant la proximité immédiate de la mer ou du cours d’eau. » 

Une reformulation / précision semble nécessaire. 
Réponse de la CLE 
La CLE propose d’ajouter une exception autorisant les activités qui nécessitent une proximité immédiate du cours 
d’eau, en particulier pour les équipements liés à la navigation. 
 
La rédaction suivante est proposée : 
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[…] 
Pour respecter cet objectif, les SCoT, ou en l’absence les plans locaux d’urbanisme (PLU) ou plans locaux 
d’urbanisme intercommunaux (PLUi) adoptent, lors de leur prochaine révision, des orientations d’aménagement 
et des règles d’occupation des sols permettant de laisser la Loire évoluer dans certains espaces, en permettant 
néanmoins aux activités dont les équipements sont liés à la navigation une proximité immédiate de la Loire, 
et en incitant, en premier lieu, à réaménager ou à restaurer les structures existantes et surfaces déjà 
artificialisées. 
Ils Les SCoT, ou en l’absence les plans locaux d’urbanisme (PLU) ou plans locaux d’urbanisme intercommunaux 
(PLUi) visent par exemple à prévenir le remblaiement de ces espaces  
[…] ». 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  

Les mesures concernant les espaces de mobilité de l’estuaire doivent être couplées avec des mesures 
d’accompagnement et leur inscription dans les documents d’urbanisme (disposition E2-4) doit se faire dans le 
cadre de leur mise en compatibilité avec le SAGE et non uniquement lors de leur prochaine révision. 
Réponse de la CLE 
Ce délai a été jugé nécessaire pour que les collectivités disposent des données essentielles à la caractérisation 
des espaces de mobilité de l’estuaire. La disposition E2-2 prévoit ainsi un délai de 3 ans pour l’inventaire et la 
caractérisation des espaces de mobilité de l’estuaire. 
 
La reformulation suivante sera apportée en lien avec les évolutions introduites par l’ordonnance du 17 juin 2020, 
permettant de répondre à la rédaction actuelle qui vise « lors de la prochaine révision » et non « la compatibilité 
dans un délai de 3 ans ». 

« Lors de l’analyse de la compatibilité desLes Schémas de Cohérence Territoriaux (SCoT), ou en l’absence de SCoT, 
de Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) ou Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux (PLUi), sont compatibles ou 
rendus compatibles dans un délai de 3 ans à compter de l’arrêté d’approbation du SAGE, les communes ou leur 
groupement compétent s’assurent de la compatibilité avec l’objectif du SAGE de zéro artificialisation des 
espaces de mobilité fonctionnels de l’estuaire de la Loire. 

Pour respecter cet objectif, les SCoT, ou en l’absence de SCoT, les plans locaux d’urbanisme (PLU) ou plans locaux 
d’urbanisme intercommunaux (PLUi) adoptent, lors de leur prochaine révision, des orientations d’aménagement 
et des règles d’occupation des sols […] ». 
 

[ 89 ] 

Disposition E2-5 : Caractériser les flux et orienter les actions pour améliorer la qualité des eaux estuariennes 

Disposition E2-6 : Améliorer la connaissance de la qualité chimique de l’estuaire 

Cap Atlantique, communes de Batz-sur-Mer et de Guérande 

La masse d’eau de l’estuaire présente un état mauvais pour la qualité chimique. Le plomb fait partie des 
paramètres déclassants. Les activités industrielles ne sont visées par aucune disposition dans la thématique 
« estuaire » du PAGD. Or cette masse d’eau est connectée à la masse d’eau côtière voisine comprenant le littoral 
de Cap Atlantique et ses nombreux usages socio-économiques tributaires de la qualité des eaux. 

Au regard des enjeux il est demandé un délai plus court de 2 ans au lieu de 6 ans pour les dispositions E2-5 et E2-
6 dont les constats et propositions sont à partager avec le secteur industriel. 
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Réponse de la CLE 
La CLE rappelle que les rejets d’effluents industriels sont actuellement encadrés par la réglementation (Arrêté 
modifié du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation). Les marges de 
manœuvre sur la réduction du plomb sont à préciser par rapport aux activités actuelles et au bruit de fond, ainsi 
que pour la réduction des HAP dont les sources dépassent le champ d’intervention du SAGE. Les études 
préalables sont indispensables avant d’identifier les leviers d’actions possibles. 
La CLE prend toute la mesure des impacts de l’arrivée d’eau de qualité dégradée sur le littoral, au regard 
notamment des enjeux économiques. Elle rappelle néanmoins le temps nécessaire d’organisation et de 
mobilisation des acteurs et des moyens pour la réalisation des études préalables identifiées dans la disposition. 
Pour autant, la CLE rappelle le complément suivant apporté à la disposition E1-4 « Définir des indicateurs 
d’évolution de la qualité de l’estuaire, en complément du référentiel DCE » : 
« […] La structure porteuse du SAGE, les structures pilotes, les porteurs de programmes opérationnels, les 
services et les établissements de l’Etat se coordonnent pour accompagner les collectivités et les établissements 
économiques dans la réduction de leurs émissions de polluants en Loire (information, sensibilisation, appui à 
la mise en œuvre d’actions correctrices, amélioration des process industriels, etc.). » 

(Cf. remarque [ 55 ]) 

 
La CLE rappelle le lissage des moyens humains et financiers associés aux études sous maîtrise d’ouvrage de la 
structure porteuse du SAGE, sur la base des propositions du comité syndical du SYLOA. Au regard des éléments 

présentés en remarque [ 55 ], la CLE maintient le délai de ces deux dispositions à 6 ans. 
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4.F Qualité des eaux 

4.F.1 Remarques générales 

[ 90 ] Remarques générales sur le chapitre « qualité des eaux » 

Commune de Rezé 

Afin de mieux appréhender les enjeux, il parait souhaitable d'établir des cartes synthétiques et commentées des 
paramètres déclassants de l'état des masses d'eau et de dégager ainsi les grandes tendances d'évolution depuis 
2004. 

Comment est intégrée concrètement la gestion des eaux pluviales ? 

Réponse de la CLE 
En lien avec une demande similaire de l’autorité environnementale, un bilan comparatif de l’évolution de l’état 
des masses d’eau sera intégré dans les documents du SAGE (cf. tableaux présentés en annexe 5). 
Une orientation spécifique (I3) est consacrée à la gestion des eaux pluviales dans le chapitre « Risques 
d’inondation et érosion du trait de côte » : 
- Disposition I3-1 : Intégrer la gestion des eaux pluviales dans les documents d’urbanisme 
- Disposition I3-2 : Elaborer ou actualiser les schémas directeurs de gestion des eaux pluviales 
- Disposition I3-3 : Développer la gestion alternative des eaux pluviales dans les zones urbanisées 

Commune de Basse-Goulaine 

Un état des lieux sur la qualité des eaux de l’ensemble du réseau hydraulique du périmètre du SAGE doit être 
dressé afin de mieux appréhender les nécessaires politiques d’évaluation. 

Réponse de la CLE 
La révision du SAGE s’est appuyée sur un état des lieux et un diagnostic actualisé du territoire, validés en 2018 
par la CLE (documents consultables sur le site internet du SAGE, synthétisés en préambule du PAGD). Cet état 
des lieux a été établi à partir de l’ensemble des données de suivi disponibles, de l’état des lieux du SDAGE validés 
en 2019, dont le bilan révisé de l’état des masses d’eau réalisé en préalable à la révision du SDAGE Loire-Bretagne 
2022-2027 (données 2017). 

Parc Naturel Régional de Brière 

Le SAGE Estuaire de la Loire révisé s'avère parfaitement cohérent avec la charte 2014-2029 du Parc naturel 
régional de Brière dont de nombreux objectifs sont communs ou concordants. De plus certaines dispositions et 
règles du SAGE révisé, viennent renforcer les mesures de la charte du Parc. Il convient de souligner l'évolution 
positive de l'ambition du SAGE en faveur de la qualité de l'eau par la réduction des impacts de l'assainissement 
et un accompagnement appuyé de la profession agricole. 

Réponse de la CLE 
Remarque qui n’appelle pas de réponse de la CLE. 

4.F.2 Objectifs 

[ 91 ] Remarques sur les objectifs généraux fixés pour la qualité des eaux 

CARENE 
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Les objectifs du SAGE semblent très ambitieux : atteindre le bon état de la totalité des masses d’eau paraît 
irréaliste alors qu’aujourd’hui 95% des masses d’eau du territoire du SAGE sont classées en état écologique 
moyen à mauvais. Sur le territoire de la CARENE, la mise en œuvre de plusieurs dispositions mobiliserait des 
montants d’investissement extrêmement importants. Il est essentiel de mieux définir certains termes, de 
prendre en compte les efforts menés par les collectivités, de prioriser les actions sur les secteurs vulnérables afin 
que soient fixés des objectifs réalistes. 

Réponse de la CLE 
Les objectifs de bon état fixés par le SAGE sont définis en compatibilité avec ceux du SDAGE Loire-Bretagne, eux-
mêmes fixés en application de la directive européenne. Pour cela, la CLE a fait le choix de décliner des objectifs 
locaux ambitieux, jugés nécessaires pour atteindre le bon état des masses d’eau. 

4.F.3 Orientation QE1 – Améliorer la connaissance de la qualité des 
eaux 

[ 92 ] Orientation QE1 : améliorer la connaissance de la qualité des eaux 

CARENE 

Orientation QE1 : améliorer la connaissance de la qualité des eaux 

Cf. remarques sur l’organisation relative aux référentiels et aux suivis de la qualité des eaux présentées dans le 
chapitre « gouvernance » (disposition G1-3) 

Il apparaît nécessaire dans cette orientation de : 

- compléter la connaissance des flux de nutriments (azote, phosphore) qui transitent vers les eaux littorales. Il 
est nécessaire de travailler à l’échelle inter-SAGE et de quantifier la marge de progrès atteignable à l’échelle 
du territoire du SAGE avec la bonne prise en compte des flux provenant de l’amont. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose de modifier la rédaction de la disposition QE1-1 de la manière suivante : 
« La structure porteuse du SAGE complète, dans un délai de 3 ans à compter de la publication de l’arrêté 
préfectoral d’approbation du SAGE, la connaissance des flux de nutriments (azote, phosphore) qui transitent vers 
les eaux littorales. Cette connaissance vise notamment : 
- à quantifier la contribution de chaque sous-bassin du territoire du SAGE aux flux de la Loire : au travers 
de mesures de flux qui seront comparées aux estimations réalisées dans le cadre de l’état des lieux du SAGE révisé 
afin de tester leur robustesse,  
- à distinguer la part des flux qui arrive de l’amont du bassin de la Loire, 
- à l’associer au suivi réalisé et à la connaissance dans les territoires des SAGE voisins. 
Cette démarche de connaissance peut également contribuer à mieux comprendre les cycles de l’azote et du 
phosphore dans l’eau, et les processus associés (dénitrification…), ainsi qu’à évaluer les marges de progrès 
atteignables. » 

- cibler à partir des connaissances acquises les activités « responsables » de l’émission des pesticides et de 
cibler les acteurs pour les accompagner ainsi que les porteurs de programmes opérationnels afin d’élaborer 
des programmes d’actions mutualisés. 

Réponse de la CLE 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 102 sur 696 
 

La CLE propose de compléter la disposition QE1-3 : « […] Le bilan de ces suivis est utilisé pour identifier les 
activités à l’origine de l’émission de ces substances pour associer les acteurs concernés aux programmes 
d’actions mutualisés en vue de réduire les émissions de pesticides (cf. orientation QE3). » 

- mener ces actions en cohérence avec les différentes structures compétentes sur les réseaux de suivi : 
départements, agence de l’eau, Ifremer, Régions… 

Réponse de la CLE 
La CLE propose d’ajouter la mention suivante dans la disposition QE1-2 : « La structure porteuse du SAGE établit, 
en partenariat avec les structures pilotes, les gestionnaires de réseaux de suivi, les experts concernés et les 
services de l’Etat, un protocole harmonisé de suivi de la qualité des eaux (modalités de prélèvement, périodes, 
fréquence…). […] » 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire 

Les dispositions de l’orientation QE1 mettent en évidence le problème des suivis qualité de l’eau et la 
méconnaissance sur les flux N et P et les pesticides. Pourtant le SAGE fixe un objectif de réduction qui nous 
apparaît trop ambitieux car inatteignable sur la durée du SAGE. 

Réponse de la CLE 
Plusieurs scénarios d’objectifs et de délais ont été étudiés. Sur la base de ces options, bien que consciente des 
incertitudes relatives à la faisabilité, la CLE a néanmoins souhaité afficher des objectifs ambitieux afin de 
mobiliser les acteurs en réponse au constat qu’une grande majorité des masses d’eau du périmètre du SAGE ne 
respectent pas les objectifs de bon état. 
 

[ 93 ] Disposition QE1-2 : Uniformiser les protocoles et organiser le suivi de la qualité des eaux 

COMPA 

L’intitulé de la disposition ne laisse pas entrevoir la réalisation d’un suivi de la qualité de l’eau. Il n’est pas précisé 
si ce suivi est exclusif ou complémentaire des suivis qui pourraient être conduits par les porteurs de programmes 
opérationnels. 

L'organisation du suivi, et l'harmonisation des protocoles, est effectivement nécessaire. Néanmoins, un temps 
aurait dû être laissé afin de conduire une réflexion plus aboutie sur l'échelle la plus appropriée de réalisation des 
divers suivis, notamment pour le suivi des programmes opérationnels conduits localement, à l'échelle des bassins 
versants. Les premiers échanges lors de l'élaboration du SAGE allaient d'ailleurs en ce sens. 
Réponse de la CLE 
Les structures pilotes seront associées à la définition du protocole de suivi à l’échelle du périmètre du SAGE.  

La CLE propose d’apporter la précision suivante : « […] A partir d’un réseau local complémentaire à celui de la 
DCE et du suivi réalisé dans le cadre du pilotage des programmes opérationnels, la structure porteuse du SAGE 
assure, de manière centralisée, un suivi de la qualité des eaux selon le protocole validé […] ». 
 

[ 94 ] Disposition QE1-3 : Réaliser un suivi complémentaire de la qualité des eaux vis-à-vis des pesticides et 

de leurs métabolites 

Cap Atlantique 

L’évaluation environnementale présente peu de stations de mesures des pesticides. Or, il est observé que les 
stations recensées par la DREAL des Pays de la Loire ne sont pas prises en compte. Ce manque de stations 
recensées peut orienter la disposition vers un travail plus important que nécessaire. Il est également demandé 
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d’ajouter, dans les maîtres d’ouvrage ciblés, les porteurs de projet car ces derniers peuvent avoir, dans les 
contrats signés avec les financeurs, des suivis pesticides qui sont financés et bancarisés dans la base de données 
de l’Agence de l’eau. 

Réponse de la CLE 
L’état des lieux s’appuie sur les données de suivi 2016 disponibles au moment de l’élaboration de cet état des 
lieux et de sa validation par la CLE. 
La disposition prévoit une analyse préalable de suivis existants, afin d’évaluer le cas échéant les besoins de suivis 
complémentaires. La disposition précise que cette étude préalable sera réalisée en partenariat avec les 
structures pilotes et les maîtres d’ouvrage concernés, permettant notamment de partager leurs bilans en termes 
de suivi pesticides. 
 

4.F.4 Orientation QE2 – Réduire les impacts des systèmes 
d’assainissement 

[ 95 ] Remarques générales sur l’orientation « réduction de l’impact des systèmes d’assainissement » 

Communauté de communes Estuaire et Sillon, communes La Chapelle-Launay, Malville, Prinquiau 

Concernant les dispositions relatives à l’assainissement, l’ambition et la nécessaire solidarité amont-aval avec les 
usages de l’estuaire et du littoral sont partagées. Néanmoins les délais indiqués (six ans) ne semblent pas réalistes 
au regard des investissements nécessaires. Estuaire et Sillon souhaiterait que les démarches vertueuses 
engagées par les collectivités mais qui n’auraient pas permis d’atteindre les objectifs dans les délais soient prises 
en compte. 

Réponse de la CLE 
Les délais sont fixés selon le cycle théorique d’application du SAGE dans le cadre de ses révisions successives. Ces 
délais apparaissent nécessaires pour mettre en œuvre l’ensemble des mesures visées par la disposition, afin 
d’atteindre les objectifs de qualité fixés par le SDAGE.  
Cf. remarques et propositions de réponse relatives aux objectifs de mise en conformité des branchements et des 

rejets directs de réseaux d’assainissement (Remarque [ 100 ]). 

 

[ 96 ] Disposition QE2-1 : Intégrer la capacité de traitement des eaux usées et de gestion des eaux pluviales 

dans le développement du territoire 

DDTM de Loire Atlantique 

La dernière phrase concerne les projets et non les DU. Alors pourquoi les intégrer avec les DU ? 
Réponse de la CLE 
La disposition sera scindée en deux, avec une disposition QE2-1 s’adressant aux documents d’urbanisme (mise 
en compatibilité) et une disposition QE2-2 s’adressant aux porteurs de projets. 
 
La disposition QE2-1 sera complétée de la manière suivante : 
« […] Pour ce faire, les SCoT, ou en l’absence de SCoT, les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) ou les Plans Locaux 
d’Urbanisme intercommunaux (PLUi), intègrent les projections démographiques, la capacité de collecte et de 
traitement des eaux usées de leur territoire, ainsi que l’acceptabilité des rejets par les milieux récepteurs dans les 
projets de développement et d’aménagement du territoire, conformément à la réglementation en vigueur. […] » 
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La nouvelle disposition QE2-2 « Intégrer la capacité de traitement des eaux usées et des eaux pluviales dans les 
projets d’aménagement » : 
« Les porteurs de projets d’aménagement veillent, en amont, auprès des communes et de leurs groupements 
compétents à l’adéquation de leurs projets avec les capacités de traitement organique et hydraulique des 
systèmes d’assainissement et de traitement des eaux pluviales. » 
 

[ 97 ] 

Disposition QE2-2 : Adapter les rejets des systèmes d’assainissement à l'acceptabilité des milieux récepteurs 

Disposition QE2-7 : Mettre en conformité l’assainissement non collectif 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  

De l’aveu de nombreuses collectivités locales, les contrôles des assainissements collectifs et non collectifs sont 
limités par leurs moyens de fonctionnement. Le SAGE doit fixer ici des objectifs ambitieux, sans s’aligner sur les 
moyens existants. D’autant plus que la législation existe en la matière et doit être respectée. Il est également 
important d’intégrer au raisonnement qu’en augmentant les efforts dans la gestion des assainissements, des 
gains sont ensuite générés au niveau du traitement de l’eau potable. Nous regrettons ici le délai trop long de 6 
ans des dispositions QE2-2 et QE2-7. 
Réponse de la CLE 
La CLE propose de maintenir les délais car ces deux dispositions s’appliquent sur l’ensemble du cycle de mise en 
œuvre du SAGE. 
Pour rappel, les dispositions QE2-6 « Proposer des zones à enjeu environnemental » et L1-4 « Proposer des zones 
à enjeu sanitaire » visent à raccourcir à 4 ans la réalisation des travaux de mise en conformité des dispositifs 
d’ANC sur des secteurs prioritaires. 

 

[ 98 ] Disposition QE2-2 : Adapter les rejets des systèmes d’assainissement à l'acceptabilité des milieux 

récepteurs 

Comité Régional de la Conchyliculture des Pays de la Loire 

Les notions de dimensionnement et d’acceptabilité des milieux récepteurs sont essentiellement orientées en 
fonction des objectifs d’atteinte du bon état des masses d’eau. Or les paramètres pris en considération 
n’intègrent pas la microbiologie. Aussi nous vous demandons que ce paramètre soit intégré notamment à la 
disposition QE2-2. 
Réponse de la CLE 
La CLE propose de modifier la disposition de la manière suivante : 
« En conformité avec la réglementation en vigueur, les personnes publiques compétentes en assainissement 
collectif, ainsi que les personnes privées disposant d’un système d’épuration non raccordé à l’assainissement 
collectif, soumises à déclaration ou à autorisation au titre des Installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE), veillent à intégrer les objectifs de bon état des masses d’eau au sens de la DCE  dans les 
études préalables à la création ou à l’extension de dispositifs de traitement des eaux usées. Elles veillent 
également à prendre en compte la qualité microbiologique des milieux récepteurs, à proximité des secteurs 
littoraux en particulier. 
Pour cela, ils étudient notamment : 
[…] 
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• la proximité d’activités sensibles à la qualité des eaux (baignade, conchyliculture, pêche à pied 
professionnelle…) ; 
[…] 
Si les modalités d’adaptation des rejets n’apparaissent pas en mesure de satisfaire au respect des ces objectifs de 
bon état fixés par la DCE, les solutions de non-rejet ou d’autres solutions alternatives sont étudiées. » 
 

[ 99 ] Disposition QE2-3 : Suivre les systèmes d’assainissement 

CARENE 

Il ne semble pas pertinent que les structures pilotes réalisent un bilan du fonctionnement des systèmes à l’échelle 
des bassins versants. L’intégralité d’un système d’assainissement n’est pas toujours située sur un même bassin 
hydrographique. La CARENE serait favorable que cette expertise soit donc menée plus globalement par la 
structure porteuse du SAGE ou par les services de l’Etat dans le cadre du PAOT. 

Nantes Métropole 

Nantes Métropole estime qu’un portage par les services de l’État serait plus pertinent et réaliste. Ceux-ci 
réalisent déjà ce bilan sur la base des données des exploitants transmises par différents biais (SISPEA, rapports 
de fonctionnement des systèmes d’assainissement) et demain dans le cadre des diagnostics périodiques et 
permanents des systèmes d’assainissement. Ce bilan peut aussi être réalisé par la cellule d’animation du SAGE 
avec les données SISPEA ou le portail d’information d’assainissement communal. 

Réponse de la CLE 
Les structures pilotes ont été identifiées au regard de leur capacité à caractériser l’impact des systèmes 
d’assainissement sur les milieux récepteurs. 
La CLE propose ainsi de maintenir ces structures en tant que maîtres d’ouvrage pressentis de cette disposition, 
afin de faire le lien avec les programmes d’actions engagés dans le cadre des CT Eau. 
Elle propose également d’apporter la précision suivante relative aux données qui peuvent être utilisées pour 
établir ces bilans : 

« Les structures pilotes réalisent, sur la base des éléments de suivi (agence de l’eau, SISPEA, services de l’Etat, 
etc.), un bilan du fonctionnement des systèmes d’assainissement, à l’échelle des bassins versants. […] » 
 

Cap Atlantique 

Cette disposition est proposée sous maîtrise d’ouvrage des structures pilotes. Il semble qu’un accompagnement 
des services de l’Etat serait précieux dans les acteurs ciblés, notamment pour prendre en compte les bilans des 
stations d’épuration privées recensés sur le territoire du SAGE. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose d’apporter la précision suivante dans la disposition : « Les structures pilotes réalisent, sur la base 
des éléments de suivi (agence de l’eau, SISPA, services de l’Etat…), un bilan du fonctionnement des systèmes 
d’assainissement, à l’échelle des bassins versants. Ce bilan recense notamment les évènements marquants et les 
met en perspective au regard de la qualité des eaux des milieux récepteurs. […] ». 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  

Au regard du projet de SDAGE actuellement en révision, nous proposons également d’intégrer la question des 
micropolluants dans le suivi des systèmes d’assainissement (disposition QE2-3). L’intégration de cet enjeu avec 
la mise en compatibilité des documents d’urbanisme est intéressante. 
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Réponse de la CLE 
La CLE propose d’apporter la précision suivante : 
« Les structures pilotes réalisent, sur la base des éléments de suivi (agence de l’eau, etc.), un bilan du 
fonctionnement des systèmes d’assainissement, à l’échelle des bassins versants. Ce bilan recense notamment les 
évènements marquants et les met en perspective au regard de la qualité des eaux des milieux récepteurs 
(macropolluants et micropolluants). 
[…] » 
 

[ 100 ] Disposition QE2-4 : Améliorer le fonctionnement des réseaux d’assainissement 

CARENE 

Réseaux d’assainissement : 

La CARENE a pu alerter dans les échanges précédents sur le fait que l’objectif relatif aux déversements n’est pas 
atteignable dans le délai de 6 ans. La disposition ne prend pas en compte la notion de débit de référence des 
STEU, au-delà duquel les conditions hydrauliques du système d’assainissement sont considérées 
réglementairement comme sortant de l’obligation de non surverse (à ajouter au régime d’exception). La CARENE 
souhaite également que le très haut niveau du marais soit ajouté à ces exceptions, la notion d’inondation n’étant 
pas perceptible pour ces milieux. 

De plus l’arrêté du 21 juillet 2015 met en avant la notion de coût excessif qui n’est pas repris dans cette 
disposition. Ce sera le cas pour la CARENE, même lissé sur 10 ans. Cette disposition inquiète sur ses conséquences 
sur la conformité des systèmes d’assainissement, avec un impact indirect sur la perte du pavillon bleu sur les 
plages et l’augmentation de la redevance de l’agence de l’eau. 

La CARENE souhaite que les collectivités qui ne seraient pas en mesure de répondre à ces objectifs puissent être 
classées « en cours de conformité », sous réserve qu’elles appliquent les dispositions du chapitre sur les 
« moyens pour atteindre cet objectif… » et qu’elles justifient de leur situation, notamment au regard de la 
faisabilité technico-économique. 

Concernant l’équipement des points de surverse, nous jugeons la disposition pas assez explicite : « mieux estimer 
les flux ». Il existe déjà une réglementation précise sur le sujet qui impose une mesure de débit et l’estimation 
du flux au-dessus de 10 000 EH, et une mesure du temps de déversement entre 2 000 et 10 000 EH. L’accent doit 
être mis sur l’obligation de respecter l’arrêté du 21 juillet 2015 et au travers du flux, de demander des mesures 
ponctuelles de concentration de pollution aux points de rejet lors des débordements pour les plus de 10 000 EH. 

Communauté de communes Sud Estuaire, commune de Frossay 

Cet objectif est plus contraignant que celui fixé dans le précédent SAGE, ce dernier faisant une distinction selon 
le dimensionnement des systèmes d’assainissement (supérieur ou égal à 2000EH). Dans le cadre de l’élaboration 
de son Schéma Directeur des Eaux Usées, approuvé en 2019, la Communauté de Communes Sud-Estuaire a fixé 
cet objectif à échéance 10 ans et défini la programmation des investissements à réaliser en conséquence. Au 
regard des enjeux financiers et des priorités décidées, il ne sera pas possible d’atteindre l’objectif du SAGE dans 
le délai indiqué. 

D’autre part, il sera impossible d’appliquer cette règle sur les systèmes de Frossay et de la Franquinerie sur la 
commune de Corsept, compte tenu de leur taille, pour lesquels il est aujourd’hui fixé un maximum de 10 
déversements par an. 
Réponse de la CLE 
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Les objectifs définis dans la disposition constituent une incitation auprès des collectivités concernées, et n’ont 
pas de portée juridique contraignante. La conformité des systèmes d’assainissement restera définie par les 
critères de la réglementation générale. Au même titre, le respect des objectifs du SAGE ne fait pas partie des 
critères d’attribution du pavillon bleu. Ces objectifs ne participent pas non plus au calcul de la redevance de 
l’agence de l’eau. 

La maîtrise des rejets d’eaux usées non traitées au niveau des réseaux d’assainissement constitue un enjeu fort 
pour la préservation de la qualité des eaux, dont les eaux estuariennes et côtières.  

La CLE rappelle par ailleurs la disposition 3C-1 du SDAGE qui demande la couverture de l’ensemble de son 
périmètre (Disposition 3C-1) par un diagnostic permanent : « Les travaux d’amélioration du fonctionnement du 
système d’assainissement découlent de la programmation du schéma directeur d’assainissement. Ce dernier est 
réactualisé au moins tous les 10 ans. Il s’appuie notamment sur l’ensemble des éléments de connaissance acquis 
dans le cadre du diagnostic permanent et sur une étude des potentialités de déconnexion et d’infiltration des eaux 
pluviales à la source. En zone littorale, les schémas directeurs d’assainissement sont compatibles avec les objectifs 
stratégiques environnementaux des documents stratégiques de façade. Dans ce cadre, ils sont réalisés avant 
2026 ». La généralisation de ce diagnostic permanent a pour objectif une gestion plus fine du patrimoine de 
réseaux.  

Aussi, la CLE souhaite ainsi maintenir l’ambition du projet de SAGE vis-à-vis de ces enjeux, pour une solidarité 
entre les secteurs littoraux et rétro littoraux. Elle écarte les demandes d’exception sollicitées et maintient les 
objectifs déclinés dans cette disposition. 

COMPA 

Les effets sur le milieu récepteur sont systématiquement étudiés par les services compétents. Par contre les 
solutions de non-rejets ne sont pas toujours possibles (périodes de non-rejets trop longues, sols non infiltrants, 
stockage pendant de longues périodes dégradant la qualité de l'eau traitée...). Les solutions de la réutilisation 
des eaux usées, après traitement, sont onéreuses avec un portage de financement de l'investissement et du 
fonctionnement qui reste en question et qui ne pourra pas être porté uniquement par la collectivité. Malgré 
l'évolution de la réglementation européenne sur le sujet de la réutilisation de eaux usées pour l'agriculture, et 
au regard de l'état et de la technologie des STEP actuelles (hors membranaires), la mise en place de ce type de 
systèmes est très onéreuse pour les pétitionnaires pour des technologies encore à parfaire. Les systèmes 
agricoles à mettre en place pour utiliser cette ressource ne semblent pas toujours correspondre aux systèmes 
existants sur les parcelles agricoles. 

La réglementation actuelle concernant l’assainissement, suivant l’arrêté de juillet 2020, impose déjà des 
contrôles. La COMPA souhaite la mise à jour de la disposition en lien avec l’arrêté de juillet 2020 portant sur les 
dispositifs assainissements collectif et non collectif. 

Le SAGE prévoit des nouveaux points de suivis entre acteurs, on peut légitimement s’interroger sur la redondance 
avec les réunions de structures pilotes et l’éventuelle plus-value. 

Nantes Métropole 

Concernant l’objectif d’absence de déversement fixé par le SAGE, il existe une réglementation forte sur le sujet 
(arrêté modificatif du 31 juillet 2020). Par exemple s’agissant des réseaux unitaires, l’objectif minimum à 
respecter est à définir parmi les trois raisonnements suivants : sur les flux de pollution collectés par le réseau 
d’eaux usées, sur les volumes d’effluents collectés ou encore sur le nombre de déversements annuels. 

Nantes Métropole suggère de pouvoir s'appuyer sur ce nouvel arrêté pour revoir la rédaction du SAGE. 
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Nantes Métropole souhaiterait que la disposition précise que les objectifs s’appliquent aux points de 
déversement (DO ou trop plein du réseau) soumis à autosurveillance réglementaire (comme c’est le cas dans le 
SDAGE). En effet, les petits systèmes d’assainissement (<2000 EH) ne sont pas pourvus en équipement 
d’autosurveillance, il est donc plus difficile d’évaluer les déversements effectifs. 

Proposition de formulation : 

« équiper les points de surverses des eaux usées, en particulier sur les réseaux de collecte, de dispositifs de 
surveillance ... » : préciser points A1 (> 120kg DBO5) 

Réponse de la CLE 
Cf. réponse aux remarques de la CARENE sur le souhait de la CLE de maintenir des objectifs ambitieux vis-à-vis 

des rejets des systèmes d’assainissement – Remarque [100]). 

La proposition de Nantes Métropole sur les points de surverse à équiper de dispositifs de suivi n’est pas retenue 
par la CLE. 

Branchements aux réseaux d’assainissement : 

CARENE 

Il est important de rappeler que la CARENE n'est pas en mesure de s'engager sur un taux de conformité des 
branchements, les travaux de mise en conformité relevant des particuliers sur le domaine privé. Les objectifs 
exprimés en % de conformité ne peuvent donc être que des cibles à atteindre. 

La disposition de 95% de conformité des branchements polluants semble ambigüe. Selon notre lecture, elle sous-
entend que l’objectif de conformité s’applique sur les branchements qui ont été contrôlés comme polluants. Il 
conviendrait de préciser « branchements polluants connus ». Le contrôle de l’ensemble des branchements de la 
CARENE sur 5 ans serait impossible financièrement. 

Ainsi, un objectif d’atteindre 95% de l’ensemble des branchements conformes serait inatteignable compte tenu 
des moyens à mobiliser pour les contrôles et du fait de l’implication des particuliers pour la réalisation des 
travaux ainsi que les coûts de ces derniers. 

La qualification de « polluant » d’un branchement serait à préciser. Cette description pourrait prendre en compte 
les mauvais raccordements des eaux usées vers les eaux pluviales, mais aussi les eaux pluviales vers les eaux 
usées à l’origine des surverses du système d’assainissement. La notion d’étanchéité est-elle à prendre en 
compte ? Nous trouvons qu’il est fait référence à 3 qualifications pour un branchement : « polluant », 
« étanche » et « conforme », sans que le lien soit fait. 

Communauté de communes Sud Estuaire, COMPA, Nantes Métropole, commune de Frossay 

Les collectivités ne peuvent pas s’engager à atteindre un taux de conformité de 95% dans la mesure où une partie 
des travaux à réaliser pour cela dépend des particuliers, sur leur domaine privé. 

D’autre part, le terme « 95% de conformité des branchements polluants » doit être précisé : s’agit-il des 
branchements polluants déjà identifiés ? 

Il en est de même de la notion de « polluant » : les dispositions du SAGE semblent considérer comme tels des 
branchements non étanches ou non conformes. 

Réponse de la CLE 
Le niveau d’ambition de ces objectifs de conformité a fait l’objet de débats en CLE lors de la rédaction. Bien que 
consciente des moyens à mobiliser pour les atteindre et des délais volontairement courts pour répondre à des 
enjeux forts de qualité des milieux récepteurs, la CLE (réunions du 7 janvier 2020 et du 11 février 2020) a affirmé 
sa volonté de maintenir ces objectifs ambitieux. 
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La notion de « branchements polluants » a été proposée par la CLE afin de distinguer des dispositifs qualifiés de 
non conformes uniquement en raison de procédures (absence d’un document, accès non accordé par le 
propriétaire, etc.), par rapport à des dispositifs identifiés comme directement ou indirectement impactant sur la 
qualité des milieux récepteurs. La dénomination de « branchements polluants connus » proposée par la CARENE 
n’est pas retenue. 

COMPA 

Selon le SAGE, l'amélioration des systèmes passe par la recherche de la conformité des branchements. Même si 
les objectifs recherchés sont très intéressants, les objectifs tels que présentés avec un minimum de 80% de 
conformité des branchements dans un délai de 6 ans à compter de l'AP SAGE semblent extrêmement compliqués 
à mettre en place au regard du coût économique et des besoins techniques et humains à développer par toutes 
les parties prenantes. Les EPCI auront difficilement les moyens de répondre à ses objectifs sans impact financier 
sur l'usager. 

Réponse de la CLE 
La CLE a souhaité fixer des objectifs ambitieux pour répondre aux enjeux forts de reconquête de la qualité des 
eaux sur le territoire (eaux intérieures, estuaire, eaux littorales). 
Pour rappel les objectifs de mise en conformité des branchements ont fait l’objet d’un vote spécifique de la CLE 
lors de la séance du 11 février 2020. 

Nantes Métropole 

Une dynamique est déjà engagée sur le sujet : contrôle des branchements, politique incitative à la mise en 
conformité des branchements par les propriétaires, application de pénalités en cas de refus. 

Proposition de reformulation : 

« mettre à jour leur règlement d’assainissement, en y inscrivant notamment : des sanctions en cas de non-respect 
de la mise en conformité » : ajouter « ou de refus de contrôle » 

Concernant le levier « veiller au suivi des travaux et à l’effectivité des branchements après les travaux de 
raccordement », il faudrait préciser si le SAGE incite à mener des contrôles systématiques sur branchements 
neufs (nouveau logement ou extension de réseau), car ce n’est pas très clair à la lecture de cette phrase. 

Réponse de la CLE 
La mention « ou de refus de contrôle » est intégrée dans le projet de SAGE validé par la CLE le 18 février 2020. Il 
a également été précisé que le suivi vise les branchements neufs. 

DDTM de Loire Atlantique 

Dans les objectifs pour le fonctionnement des réseaux d’assainissement, il conviendrait de faire un renvoi vers 
la carte qui illustre les masses d’eau de transition et masses d’eau côtières (carte 55 page 155). 

Par ailleurs, existe-t-il une cartographie des zones présentant « un impact avéré des rejets sur les milieux » ? 

Réponse de la CLE 
Les renvois suivants seront intégrés à la disposition : 

« […] réseaux séparatifs : jusqu’à une pluie semestrielle (ou pas plus de 2 déversements par an) dans les sous-
bassins versants associés aux masses d’eau de transition et aux masses d’eau côtières (cf. carte 53) ou en cas 
d’impact avéré des rejets sur les milieux, jusqu’à une pluie trimestrielle (ou pas plus de 4 déversements par an) 
dans les autres secteurs […] 

réseaux unitaires : jusqu’à une pluie trimestrielle (ou pas plus de 4 déversements par an) dans les sous-bassins 
versants associés aux masses d’eau de transition et aux masses d’eau côtières (cf. carte 53) ou en cas d’impact 
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avéré des rejets sur les milieux, jusqu’à une pluie mensuelle (ou pas plus de 12 déversements par an) dans les 
autres secteurs […] 

Les objectifs suivants pour la réhabilitation des branchements sur les réseaux d’assainissement collectif sont 
fixés : 

• Dans les sous-bassins versants associés aux masses d’eau de transition et côtières (cf. carte 53) : […] » 

Il n’a pas été établi de cartes des zones présentant un impact avéré des rejets sur les milieux. Il n’existe pas de 
données homogènes et centralisées permettant d’établir une carte à l’échelle du périmètre du SAGE. 

Comité Régional de la Conchyliculture des Pays de la Loire  

Différentes dispositions traitent de la sécurisation des installations d’assainissement. A proximité des zones 
conchylicoles (lotissements et zone de production) les efforts doivent être renforcés. Ainsi la disposition QE2-4 
ne doit pas considérer les fortes pluies comme une situation inhabituelle d’autant que celles-ci semblent être de 
plus en plus fréquentes. Les surverses de postes de relevage sont des points à traiter rapidement près des zones 
conchylicoles. 

Il est également important d’éviter tout rejet direct ou déversement d’eaux usées au niveau des zones de 
production conchylicoles tout au long de l’année (par temps sec ou par temps de pluie). L’amélioration et la 
construction d’ouvrages pour limiter les rejets directs ou déversement d’eaux usées (ex : bassin d’orage, …) au 
niveau des stations d’épurations est un paramètre qui doit être pris en compte. 

Dans l’attente de la mise en œuvre de ces autres dispositions, les points de surverses existants actuellement 
doivent être éloignés des zones de production conchylicole afin d’éviter tout risque de contamination des 
coquillages. 
Réponse de la CLE 
Les dispositions L1-1 à L1-5 visent spécifiquement à recenser les sources de contamination potentielles, dont les 
rejets directs des réseaux d’assainissement, et à définir dans le cadre de profils les mesures à mettre en œuvre 
pour préserver la qualité des eaux littorales et les usages associés. Le SAGE fixe par ailleurs des objectifs 
ambitieux en matière de fiabilisation des systèmes d’assainissement dans cette disposition QE2-4, 
particulièrement dans les secteurs littoraux et estuariens. L’orientation I3 du volet « risques d’inondation et 
d’érosion du trait de côte » participe également à limiter l’impact des eaux pluviales sur la qualité des milieux 
récepteurs. 
 

[ 101 ] Disposition QE2-6 : Proposer des zones à enjeu environnemental 

Communauté de communes Erdre et Gesvres 

Erdre et Gesvres note avec grand intérêt la disposition Q2-6 du SAGE permettant la définition de zones à enjeu 
environnemental en lien avec les collectivités en ciblant en particulier la vallée de l'Erdre car elle donne l'occasion 
de concentrer les efforts sur des zones précises plus concrètes. Il conviendra néanmoins de compléter cette 
action avec des mesures d'accompagnement permettant d'intervenir avec efficacité sur les secteurs identifiés 
dans la résorption des dispositifs polluants (aides financières, contrôle et accompagnement...). 

EDENN 

L’abandon des aides publiques à la rénovation des dispositifs d’assainissement non collectifs nuit fortement à la 
dynamique de mise aux normes de ces équipements, ce qui contribue à la dégradation des masses d’eau en zone 
rurale et semi-urbaine. Il est souhaité que la disposition QE2-6 puisse accompagner la définition des zones 
prioritaires pour l’ANC d’un programme d’aide à la rénovation en conséquence de l’enjeu. 
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Réponse de la CLE 
La définition des zones à enjeu environnemental constitue un levier réglementaire pour la mise en œuvre des 
travaux de mise en conformité dans un délai de 4 ans. Dans ce cadre, il revient ensuite aux collectivités 
compétentes et aux financeurs de juger de l’opportunité, au regard des enjeux locaux, de mettre en place des 
mesures d’accompagnement. 
 

[ 102 ] Disposition QE2-7 : Mettre en conformité l’assainissement non collectif 

Nantes Métropole 

Proposition d’ajout : 

« Il leur est préconisé de proposer un conseil auprès des particuliers et de réfléchir aux modalités financières pour 
inciter les travaux de mise en conformité, ainsi qu’aux pénalités éventuelles en cas de non réalisation dans les 
délais et (...) » 

Réponse de la CLE 
La CLE propose d’intégrer à la disposition : 

« […] Les collectivités compétentes en matière d’assainissement non collectif sont incitées à prendre les 
compétences « entretien » et « réhabilitation ». Il leur est préconisé de proposer un conseil auprès des particuliers 
et de réfléchir aux modalités financières pour inciter les travaux de mise en conformité, ainsi qu’aux pénalités 
éventuelles en cas de non-réalisation dans les délais, et à les sensibiliser à la collecte et au traitement des eaux 
de vidange par des filières adaptées. » 

DDTM 44 

Cette disposition concernant la mise en conformité de l’assainissement non collectif est intéressante, mais 
mériterait d’aller plus loin en termes d’objectif, au moins dans les zones à forts enjeux sanitaires (sur le littoral 
notamment, en lien avec la disposition L1-4). 
Réponse de la CLE 
Afin de renforcer la disposition sur la mise en conformité des dispositifs ANC, la CLE propose l’ajout suivant : 
« Les ouvrages d’assainissement non collectif non conformes impactant la qualité de l’eau (cf. Disposition QE2-6, 
Disposition L1-4) doivent être réhabilités et mis en conformité. 
Dans les zones à enjeu sanitaire définies par l’article 2 de l’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de 
l'exécution de la mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif, un objectif de réalisation 
de 100% des contrôles des installations concernées est fixé dans un délai de 4 ans à compter de la publication 
de l’arrêté préfectoral d’approbation du SAGE. 
Afin d’atteindre cet objectifs, les communes ou leurs groupements gestionnaires des SPANC veillent à : 
[…] . » 
 

[ 103 ] Disposition QE2-8 : Privilégier les dispositifs de traitement par infiltration 

Nantes Métropole 

Nantes Métropole alerte sur les conséquences économique et écologique d’un déploiement du réseau 
d’assainissement collectif démesuré, dès lors que la nature du sol ne permettrait pas la mise en place de dispositif 
d’assainissement individuel avec infiltration par le sol (ce qui représente une forte proportion des sols sur le 
territoire de Nantes Métropole). 
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En effet, les systèmes d’assainissement collectif (réseau, postes de refoulement) installés dans les secteurs isolés 
desservant peu d’habitations sont plus vulnérables (points de fragilité) et comportent un risque de 
dysfonctionnement et donc d’impact sur le milieu récepteur plus important. 

Proposition de reformulation : 

« Pour respecter cet objectif, les communes et leurs groupements compétents sont incités à intégrer l’aptitude 
des sols à (...) » 

Commune de Montrevault-sur-Evre 

Cette disposition invite les EPCI à intégrer l'aptitude des sols à recevoir des dispositifs d'assainissement individuel 
dans la définition des zones ouvertes à l'urbanisation, non couvertes par le zonage collectif. La commune de 
Montrevault-sur-Evre, compétente en matière de PLU, indique qu'une telle priorisation s'avère compliquée à 
établir lorsque les sols argileux sont majoritaires sur le territoire concerné. 
Réponse de la CLE 
La CLE propose de maintenir la rédaction actuelle de la disposition. 

4.F.5 Orientation QE3 - Réduire à la source les pollutions diffuses 
(émission et transfert) 

[ 104 ] Remarques générales sur l’orientation « Réduire à la source les pollutions diffuses (émission et 

transfert) » 

Commune de Couffé 

Nous considérons que certains objectifs comme la régulation des drainages s’appuient sur des actions a priori 
peu incitatives pour une limitation significative de telles pratiques impactant lourdement la qualité des cours 
d'eau et celle des sols. Si la cartographie des surfaces drainées est en effet nécessaire et permettra l'élaboration 
des zones tampons, nous nous interrogeons aussi sur la faisabilité d'une telle opération sur le terrain, les espaces 
drainés étant invisibles une fois les tranchées fermées. La restauration du réseau bocager et le retour à des 
systèmes prairiaux permanents, en particulier dans des secteurs stratégiques de tête de bassin-versant est aussi 
un levier fort de retour à une bonne qualité des cours d'eau. 

Cependant, les solutions évoquées relèvent surtout d'un bon vouloir des exploitants. Si nous pouvons compter 
sur plusieurs d'entre eux, les solutions présentées existent déjà et n'ont pas empêché la disparition de ces 
habitats. L'incitation doit se conjuguer à un important travail de terrain pour identifier les secteurs prioritaires 
en tête de bassin-versant et pour inciter, accompagner, financer, valoriser les propriétaires et/ou exploitants 
concernés. 

Réponse de la CLE 
Les mesures proposées sont contraintes par la portée juridique du SAGE, ainsi que la recherche de compromis 
entre les différentes sensibilités et catégories d’acteurs représentées au sein de la CLE. Le projet de SAGE 
comprend néanmoins une règle n°4 encadrant la création et l’extension de réseaux de drainage, notamment 
subordonnée à la mise en place de dispositifs tampons pour limiter l’impact de ces réseaux de drainage sur les 
milieux récepteurs. La disposition QE3-5 vise à préserver les surfaces en prairie. Les dispositions QE3-8 à QE3-10 
visent à recenser, à protéger et à restaurer les éléments du paysage qui contribuent à réduire les transferts de 
pollution par ruissellement. 

Commune de La Montagne 
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La commune demande que des objectifs ambitieux de réduction, et d’interdiction des rejets de pesticides soient 
fixés par le SAGE. 
Réponse de la CLE 
La CLE a fixé des objectifs de qualité ambitieux. Pour atteindre ces objectifs, le SAGE prévoit des mesures 
incitatives d’adoption de pratiques favorables à la qualité de l’eau par les acteurs, sans recourir à des outils 
réglementaires. L’interdiction ou la réglementation générale de l’usage de ces substances dépasse la portée 
juridique du SAGE. 
 

[ 105 ] Disposition QE3-1 : Promouvoir et accompagner les bonnes pratiques agricoles en matière de 

fertilisation, de stockage des effluents et de réduction de l’utilisation des pesticides 

Cap Atlantique, commune de Batz-sur-Mer 

La carte 72 p 260 présente les masses d’eau qui dépassent les seuils en pesticides pour une qualité d’eau potable. 
Aucun bassin versant de Cap Atlantique n’est concerné. Or la carte 73 p 239, liée à la disposition QE3-1, cible le 
bassin versant de l’étier du Pouliguen comme bassin versant prioritaire pour les actions de réduction de 
l’utilisation de pesticides. La carte 73 doit être en accord avec la carte 72 afin de ne pas donner une image fausse 
d’un territoire dégradé pour le paramètre pesticide. 

Le bassin versant de l’Etier du Pouliguen est à retirer des territoires identifiés comme dégradés par le paramètre 
pesticides. 

Réponse de la CLE 
La carte 73 est établie à partir d’un outil élaboré par le SYLOA pour évaluer la vulnérabilité des territoires au 
transfert de pesticides par ruissellement. Cette vulnérabilité est établie par le croisement de plusieurs critères 
(pentes…). Elle prend par ailleurs en compte les usages eau potable présents. Ces territoires sont ainsi identifiés 
comme étant potentiellement à risque de dégradation de la qualité des eaux pour le paramètre pesticide, et 
donc prioritaires pour les actions de prévention de ces risques de pollution. 
 

[ 106 ] Disposition QE3-3 : Mobiliser les acteurs agricoles 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire 

Nous nous étonnons de cette disposition qui traduit une méconnaissance des actions déjà menées par les 
structures agricoles dont la Chambre d’agriculture. 
Réponse de la CLE 
Cette disposition vise à conforter et amplifier les démarches existantes, constatant que l’atteinte des objectifs 
de bon état des masses d’eau nécessite de renforcer les mesures, notamment celles consacrées à la lutte contre 
les pollutions diffuses d’origine agricole, en lien avec les structures impliquées dans la gestion de l’eau et des 
milieux aquatiques (structure porteuse du SAGE, structures pilotes, porteurs de programmes opérationnels…). 
 

[ 107 ] Disposition QE3-4 : Développer des filières agricoles pour préserver la qualité des eaux 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire 

Le contenu de cette disposition est trop vague. Selon nous, il faut d’abord essayer de mobiliser les filières 
existantes dans lesquelles les agriculteurs sont impliqués pour la vente de leurs productions. 
Réponse de la CLE 
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La disposition consiste à s’appuyer sur les filières existantes pour favoriser les pratiques qui permettent de limiter 
l’impact sur la qualité des eaux. La précision suivante sera apportée : « […] des réflexions à l’échelle des filières 
existantes pour faciliter l’évolution des pratiques en faveur de la qualité des eaux […] ». 
 

[ 108 ] Disposition QE3-5 : Préserver les surfaces en prairie 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire, commune de Frossay 

L’objectif de maintien des prairies permanentes sur le SAGE et de gain sur les secteurs prioritaires ne nous 
semblent pas réalistes. Nous rappelons que c’est déjà encadré collectivement dans la PAC. Cette disposition 
contraint avant tout les éleveurs, or ces derniers sont déjà fragilisés par ailleurs. Ne serait-ce pas une disposition 
contre-productive ? 
Réponse de la CLE 
Un développement des grandes cultures est observé sur le territoire du SAGE, au détriment des surfaces en 
prairies. Cette évolution augmente le risque de pression sur les milieux par les apports et le transfert d’intrants 
agricoles (nutriment, pesticides). La disposition vise à mobiliser les différents moyens possibles, dont les 
dispositifs déjà existants, pour favoriser le maintien des prairies. Pour cela, elle vise également à conseiller et 
accompagner les éleveurs pour maintenir leur activité. 
 

[ 109 ] 

Disposition QE3-6 : Améliorer la connaissance des surfaces drainées 

Disposition QE3-7 : Réduire l’impact du drainage 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire 

Cette disposition est malheureusement cohérente avec le paragraphe dans le descriptif des activités agricoles 
qui incrimine le drainage dans les apports de nitrates, de particules et de pesticides (2.D.2 - les pressions sur la 
qualité de l’eau, page 108). 

Nous reprochons au propos de pas être nuancé et de ne pas reconnaître l’intérêt agronomique du drainage. Sans 
drainage, le sol saturé en eau est asphyxié et l’activité biologique en est réduite. Le sol peut aussi être déstructuré 
et donc avoir une moindre rétention d’eau l’été et un risque érosif. 
Réponse de la CLE 
Le drainage facilite le transfert de substances vers les milieux aquatiques. Ces dispositions et la règle 4 ne visent 
pas à interdire le drainage, mais à accompagner la mise en place de dispositifs tampons pour limiter l’impact des 
rejets dans le milieu. 
 

[ 110 ]  R  Règle 4 : Encadrer la création et l’extension de réseaux de drainage 

Commune de La Montagne 

Encadrer la pratique du drainage agricole, y compris pour les exploitations de moins de 20 ha. 
Réponse de la CLE 
La règle 4 du SAGE vise les projets de réalisation ou d’extension des réseaux de drainage dès lors qu’ils 
concernent une superficie supérieure à 5 ha, seuil choisi par la CLE au-delà duquel elle souhaite que les projets 
de drainage incluent des dispositifs tampons avant rejet vers le milieu. 
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COMPA 

Cette règle parait difficile à mettre en œuvre telle que proposée. En effet, elle est réservée seulement à certains 
secteurs considérés comme vulnérables. Sur le territoire de la COMPA, seulement les bassins versants du Hâvre, 
du Montagne, de l'Aubinière et de la Saugère sont visés. 

Dans un souci d’efficacité, la règle doit être appliquée sur tout le périmètre du SAGE. Cela marquerait une 
cohérence avec les programmes de restauration des cours d’eau et de lutte contre les pollutions diffuses conduits 
par de nombreux maîtres d’ouvrage. 

DDTM de Loire Atlantique 

A quoi sert la cartographie 3 associée ? Il n’y est pas fait référence dans la règle. 
Réponse de la CLE 
Une contradiction apparaît entre le texte de la règle 4 qui s’applique sur l’ensemble du territoire du SAGE Estuaire 
de la Loire et la carte 3 annexée à cette règle. La carte 3 et les paragraphes y faisant référence en préambule de 
la règle 4 seront supprimés du règlement. 

Peut-on considérer un bassin alimenté par des eaux de drainage comme bassin tampon ? 
Réponse de la CLE 
La CLE considère que les bassins alimentés par les eaux de drainage peuvent être des bassins tampons dès lors 
qu’ils répondent aux fonctionnalités attendues pour l’atténuation des transferts.  
Voir les modifications relatives aux dispositifs tampons, proposées ci-après en réponse aux remarques de la DDT 
49. 

Cette remarque complète celle formulée sur la qualification des eaux de drainage posée au niveau de la règle 3. 
Comment considérer ces eaux de drainage ? Sont-elles des eaux de ruissellement ou des eaux souterraines ? La 
qualification précise des eaux de drainage est importante dans le cadre de l’instruction, notamment dans le calcul 
de la lame d’eau. 
Réponse de la CLE 
La CLE considère les eaux de drainage comme étant des eaux superficielles ou souterraines, qui après 
ruissellement ou infiltration, sont évacuées par des dispositifs souterrains (drains) ou superficiels (fossés). Les 
eaux de drainage ne sont pas des eaux de ruissellement ou des eaux souterraines. 

DDT de Maine et Loire 

Je remarque que d’une part, le guide technique mentionné ne traite pas de manière détaillée le 
dimensionnement des ouvrages tampons proposés, et qu’ensuite le PAR fixe le dimensionnement des ouvrages 
tampons en ZAR à 75m3/ha, ce qu’il conviendrait de rappeler soit parce que des ZAR sont concernées soit parce 
que ce dimensionnement peut servir de base en l’absence de document technique validé. Ce point reste 
cependant à vérifier. 

Enfin, compte tenu des seuils réglementaires concernant les drainages et du fait que la plupart des travaux ne 
sont pas soumis à procédure, il faudrait préciser la façon dont les dossiers seront portés à la connaissance de 
l’administration ou/et de la CLE. Par ailleurs, je m’interroge sur les raisons qui ont amené à choisir le seuil de 5 
hectares ? 
Réponse de la CLE 
En cohérence avec la règle 1, les modifications suivantes sont proposées sur le dimensionnement des dispositifs 
tampons : 
« […] et au dimensionnement du dispositif tampon selon les recommandations du guide technique à 
l’implantation des zones tampons pour l’atténuation des transferts de contaminants d’origine agricole d’un 
dispositif tampon pour l’atténuation des transferts de contaminants d’origine agricole. Le pétitionnaire 
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présente dans son dossier les arguments techniques justifiant le dimensionnement du dispositif tampon. La 
mise en place et l’entretien de ces dispositifs sont à la charge du pétitionnaire. » 
 
En l’absence d’instruction, et en deçà des seuils de déclaration et d’autorisation, la connaissance des projets 
relèvera des constats réalisés in situ au travers de contrôles.  
 
Le seuil de 5 ha a été défini dans le cadre de la concertation préalable à la rédaction du SAGE, considérant la 
nécessité d’encadrer les projets inférieurs à 20 ha (en deçà du seuil de la déclaration – nomenclature loi sur 
l’eau). Les acteurs se sont en particulier appuyés sur des projets mis en œuvre et constatés sur le territoire, 
inférieurs à 20 ha de manière individuelle, et supérieurs à 20 ha après cumul de projets pouvant concerner le 
même pétitionnaire. 
 

[ 110 ] Disposition QE3-9 : Engager des programmes opérationnels de réduction des transferts à l'échelle 

des bassins versants » 

Commune de La Montagne 

La commune demande de prévoir un programme de rattrapage (replantage) des haies bocagères. 

Réponse de la CLE 
Ces opérations de restauration de éléments du paysage sont prévues par la disposition QE3-9 « Engager des 
programmes opérationnels de réduction des transferts à l'échelle des bassins versants ». 
 

[ 111 ] 

Disposition QE3-10 : Protéger les éléments du paysage dans les documents d'urbanisme 

 R  Règle 5 : Encadrer la destruction des éléments qui limitent le ruissellement et l’érosion des sols 

Cap Atlantique, communes de Batz-sur-Mer et de Guérande 

La pertinence de protéger aussi les fossés dans cette règle interroge. Les discussions, qui ont eu lieu en novembre 
2020 en comité technique du SAGE, ont confirmé que ces questionnements étaient légitimes. Il est demandé le 
retrait, dans cette règle et dans la disposition QE3-10 qui y est liée, l’inventaire et la protection des fossés, car ils 
ne participent pas, dans leur majorité, à la maîtrise des ruissellements et de l’érosion des sols. 

Réponse de la CLE 
Considérant leur rôle dans la réduction du ruissellement (fonctions de stockage, de décantation), il a été 
demandé en commission thématique du 3 décembre 2019 de considérer les fossés en complément des dispositifs 
tels que les haies et les talus. La précision suivante sera apportée dans la disposition QE3-10 : 
« […] ils intègrent l’ensemble des éléments structurant le paysage qui participent à la maîtrise des ruissellements 
et de l’érosion des sols (haies, talus, fossés longeant les haies et talus, mares, fossés, etc.), […] ». 
 
Selon le même principe, la règle 5 sera modifiée de la manière suivante : 

« La destruction des éléments structurant le paysage et qui participent à la maîtrise des ruissellements et de 
l’érosion des sols (haies, talus, fossés longeant les haies et talus, mares, fossés, etc.), […] » 

COMPA, Mauges Communauté, communes de Montrevault-sur-Evre et d’Orée d’Anjou 
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La rédaction de ce point peut engendrer une incompatibilité éventuelle des délais : Mise en compatibilité des 
SCOT dans un délai de 3 ans, sur la base d’éléments cartographiés en application de la disposition QE3-8 pour 
lequel le délai de réalisation fixé correspond à l'élaboration ou au renouvellement des programmes 
opérationnels.  

Il est indiqué que les documents d'urbanisme devront intégrer l'ensemble des éléments du paysage qui 
participent à la maîtrise des ruissellements et de l'érosion des sols. Sont listés, à titre d'exemples, les mares et 
fossés. Une clarification sur les éléments à identifier et protéger est nécessaire. Cette disposition semble 
davantage appropriée pour les PLU que pour les SCOT ; il serait souhaitable de le mentionner explicitement.  

Par ailleurs, le SAGE peut imposer la protection des éléments structurants le paysage et participant à la maîtrise 
des ruissellements et de l'érosion des sols mais pas l'outil du PLU à employer. 

Réponse de la CLE 
La mise en compatibilité dépendra effectivement de la réalisation des inventaires réalisés dans le cadre des 
programmes opérationnels. Elle sera à réaliser à partir de la disponibilité de ces éléments. 
Les éléments structurants du paysage concernés par les inventaires seront listés, de manière non exhaustive, 
dans le cahier des charges type mutualisé, élaboré par la structure porteuse du SAGE, et validé par la CLE. 
Selon le principe de transitivité prévu par la réglementation, le rapport de compatibilité concerne le SCoT s’il 
existe, et directement le PLU dans le cas contraire. Si le SCoT existe, le SAGE s’adresse indirectement au PLU via 
le SCoT. Ce dernier doit donc intégrer les orientations nécessaires pour relayer au PLU les demandes du SAGE. 
C’est la raison de la formulation de la disposition. 
La compatibilité porte sur les objectifs du SAGE. Les orientations données par la disposition constituent ainsi des 
recommandations. 
Voir les propositions en réponse à Cap Atlantique sur cette règle vis-à-vis des éléments du paysage à protéger. 
 

[ 112 ]  R  Règle 5 : Encadrer la destruction des éléments qui limitent le ruissellement et l’érosion des sols 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire, PETR Segréen, communes de Frossay et de Loiré 

Le rôle de ces éléments (dont les structures bocagères) est incontestable. Nous vous rappelons que, plutôt que 
la réglementation, le maintien de l’élevage est la meilleure garantie de pérennité du bocage. Des règles de 
protection des structures bocagères existent déjà dans la PAC. Dans le cadre des BCAE, le maintien des 
particularités topographiques et notamment des haies est déjà bien encadré avec l’interdiction de l’arrachage. 
Cette superposition contribue à rendre illisible la réglementation qui s’impose à chaque agriculteur sur une zone 
donnée. 

Réponse de la CLE 
Cette règle vise à compléter les dispositifs existants (BCAE, documents d’urbanisme…) afin de renforcer la 
protection de la diversité des éléments du paysage qui participent à la réduction du ruissellement (haies, talus, 
mares, fossés…), dans les secteurs du territoire du SAGE identifiés comme sensibles à ces phénomènes, et par 
rapport à des projets qui entrainent la destruction des éléments structurants du paysage. 

COMPA 

Sur le fond, cette règle est intéressante, mais on peut s’interroger sur les modalités de sa mise en œuvre, les 
éléments visés n’étant pas cartographiés. L’application de cette règle ne pourrait se faire que lorsque le PLU 
classe cet élément. 
Réponse de la CLE 
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La règle ne vise pas les documents d’urbanisme mais bien les projets qui entraînent la destruction de ces 
éléments de paysage. L’application de la règle ne nécessite pas de classement dans le PLU. Les haies pourront 
être cartographiées et leurs fonctionnalités analysées par le pétitionnaire dans le cadre de l’élaboration de son 
projet. La cartographie identifie les secteurs visés par la règle 5 au regard de leur sensibilité à l’érosion. 

Mauges Communauté, commune de Montrevault-sur-Evre 

La compensation « 1 pour 1 » n’est pas assez ambitieuse. 

Réponse de la CLE 
Les précisions suivantes seront apportées dans les éléments de contexte de la règle : 
« Les éléments du paysage implantés en compensation nécessitent du temps avant d’atteindre le niveau 
d’efficacité des éléments détruits, jusqu’à 20-30 ans. Le niveau de compensation doit être adapté pour prendre 
en compte ce déficit d’efficacité. » 
 
La modification suivante de la règle est proposée : 
« […] est compensée a minima par la création d’un linéaire et d’une surface aux moins égaux à ceux détruits et 
présentant des fonctions hydrauliques équivalentes (haie sur talus, haie en travers de la pente, etc.) à celui 
détruit sur la masse d’eau concernée ou, en cas d’impossibilité justifiée, dans le sous-bassin versant de référence 
concerné […] » 
 

[ 113 ] Disposition QE3-10 : Protéger les éléments du paysage dans les documents d'urbanisme 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire, PETR Segréen, commune de Loiré 

Concernant les haies et le bocage, nous demandons que les collectivités soient incitées à s’appuyer sur l’article 
L123-1-5 7° du code de l’urbanisme. Cette mesure permet une protection efficace et présente deux avantages : 
celui de cadrer les dérogations éventuelles en introduisant la notion de compensation et, parallèlement, de ne 
pas nécessiter une révision du PLU si le classement doit être revu. Pour autant, il ne s’agit pas de protéger, au 
titre de l’article précité, l’ensemble du réseau bocager mais d’identifier les haies considérées comme stratégiques 
au regard de leur fonctionnalité vis-à-vis de la ressource en eau ou de la biodiversité. 

Réponse de la CLE 
La disposition L123-1-5 7° du code de l’urbanisme est abrogée. Elle faisait référence à l’intégration des éléments 
de paysage dans le règlement de PLU. Actuellement, l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme, auquel fait 
référence la disposition actuelle dispose que : 
« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger 
pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des 
continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il 
s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et 
abattages d'arbres ». 
Par ailleurs, la disposition incite à protéger les éléments structurants du paysage identifiés dans les inventaires 
réalisés au titre de la disposition QE3-8, comme participant à la maîtrise des ruissellements et de l’érosion des 
sols. 

Parc Naturel Régional de Brière 

L'amélioration de la connaissance de l'état actuel du bocage à des fins de préservation et de valorisation (règle 
de compensation, intégration dans les documents d'urbanisme, schéma de plantation et de gestion, 
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développement de filière) s'avère une préoccupation partagée par le Parc pour répondre aux multiples enjeux 
du territoire. 

Réponse de la CLE 
Remarque qui n’appelle pas de réponse de la CLE. 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  

Concernant les éléments de paysage qui permettent de limiter les transferts, au-delà des enjeux de qualité des 
eaux, il est important d’avoir une vision transversale intégrant les enjeux biodiversité également liés aux haies et 
autres corridors. L’intégration de leur protection dans les documents d’urbanisme et les principes de la 
compensation sont indispensables. S’agissant de l’incitation à s’appuyer sur les dispositions de l’article L. 151-23 
du code de l’environnement en complément des espaces boisés classés, il serait utile d’encadrer les possibles 
dérogations à la protection offerte par cet article. En effet, l’exception de porter atteinte à des éléments à enjeux 
moindre doit être encadrée par des conditions précises qui doivent être relatives à la nature, à la justification et 
/ ou à l’ampleur des opérations (exemples : abattage des arbres isolés uniquement en raison de leur état 
phytosanitaire, limitation de l’abattage des haies pour le passage des engins agricoles en encadrant leur nombre 
par parcelle et la largeur de l’ouverture...). On constate en effet trop souvent que l’ambition de protection 
conduisant à la mise en œuvre du régime de protection issu de cet article est contrebalancé par l’inscription 
d’exceptions qui le vident de sa substance. 
Réponse de la CLE 
Le SAGE fixe un objectif de protection des éléments du paysage. La compatibilité des documents d’urbanisme 
porte sur cet objectif. Il reviendra aux collectivités de préciser les modalités, orientations et règles permettant 
de respecter cet objectif. Les exceptions à l’article L151-23 CU sont précisées à l’article R421-23-2 du même code 
(arbres dangereux, plans de gestion, autorisation par arrêté préfectoral…). La CLE propose d’apporter la précision 
suivante dans la disposition : 

« […] Pour respecter ces objectifs, ils intègrent l’ensemble des éléments structurant le paysage qui participent à 
la maîtrise des ruissellements et de l’érosion des sols (haies, talus, mares, fossés, etc.), inventoriés en application 
de la Disposition QE3-8 du présent SAGE, à leurs documents graphiques et comprennent des orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP), un classement et/ou des règles, assurant leur protection. Ils 
veillent, dans les exceptions à ces règles, à ce qu’elles n’impactent pas négativement, par la nature ou 
l’ampleur des opérations concernées, les fonctionnalités des éléments du paysage sur la réduction des 
transferts de polluants vers les milieux aquatiques. […] » 

La prise en compte des situations très spécifiques relève davantage de dispositifs locaux à définir dans le cadre 
de l’élaboration/révision des PLU(i). 

[ 114 ] Disposition QE3-11 : Reconnaître la délimitation des aires d'alimentation des captages 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire 

Quelle est l’utilité de la disposition puisque les AAC Nort sur Erdre, Pornic et Freigné sont déjà délimités ? 

Réponse de la CLE 
Les arrêtés de délimitation de ces 3 AAC ont été pris après la rédaction du projet de SAGE. Cette disposition sera 
supprimée. 
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[ 115 ] Disposition QE3-12 : Poursuivre et développer les programmes d’actions pour l’amélioration de la 

qualité des eaux exploitées pour l’alimentation en eau potable 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  

Concernant la protection des captages, nous demandons que le SAGE ne se limite pas à ceux classés prioritaires. 
La protection de tous les captages est nécessaire, avec la définition des périmètres de protection et des aires 
d’alimentation, et le délai de 2 ans devra être respecté. Pour les programmes d’actions associés, nous 
considérons qu’ils doivent aller au-delà de la reprise des dispositions du SAGE sur d’autres thématiques et 
réellement intégrer le besoin d’évolution rapide des pratiques agricoles sur ce territoire. Il est particulièrement 
regrettable que l’interdiction absolue des pesticides et autres intrants sur les zones de captage ne fassent pas 
l’objet d’une disposition spécifique dans le règlement, restant toujours du domaine de l’incitation. 
Réponse de la CLE 
Les captages prioritaires désignent les captages identifiés comme particulièrement concernés par des problèmes 
de pollution des ressources exploitées pour la production d’eau potable. En lien avec le SDAGE, le SAGE priorise 
les mesures de protection et les programmes d’actions sur ces captages. La disposition prévoit d’étendre ces 
programmes d’actions aux aires d’alimentation de captages proches des seuils de qualité vis-à-vis des nitrates et 
des pesticides et qui présentent une tendance haussière. 
La CLE a fait le choix des leviers contractuels plutôt que réglementaires pour la mise en œuvre des actions de 
réduction des pollutions diffuses.  
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4.G Littoral 

4.G.1 Remarques générales 

[ 116 ] Remarques générales sur le chapitre « littoral » 

Commune de Rezé 

Ce thème aborde principalement l'amélioration de la qualité des eaux littorales, la limitation des rejets de 
déchets dans les milieux aquatiques et la préservation des milieux littoraux. Quelles sont les mesures destinées 
à réduire les impacts sur les milieux littoraux et marins, y compris les habitats naturels ? 

Réponse de la CLE 
De manière transversale, l’ensemble des mesures déclinées dans le SAGE pour réduire la pollution des eaux 
participe à réduire l’impact sur les milieux littoraux et marins. 
Les mesures du SAGE en faveur des habitats naturels sont présentées à l’orientation L3 et consistent 
principalement à sensibiliser les usagers, pour limiter l’impact de leurs activités. 

Il serait souhaitable d'y intégrer deux autres thèmes dans le périmètre du SAGE : l'analyse des enjeux pour les 
espèces marines et surtout l'étude des causes de l'érosion du trait de côte. Car si la houle, les courants, les 
tempêtes mais aussi les réalisations anthropiques... sont les phénomènes connus qui contribuent à l'érosion du 
trait de côte ou tout au moins à son accentuation, peu d'études portent sur les apports en matériaux en réserve 
au large qui contribuent en temps normal à l'équilibre du trait de côte. 

Ces études, qui concerneraient principalement la dérive littorale et surtout la dynamique des cellules 
sédimentaires (indépendantes des limites administratives des communes) permettraient de s'interroger sur la 
pertinence ou non des extractions de granulats marins, même si deux sites sur trois se situent hors périmètre du 
SAGE. 

Réponse de la CLE 
La recommandation d’études relatives aux espèces marines relève de documents consacrés spécifiquement aux 
milieux marins (DSF, PAMM, DOCOB Natura 2000…). 
La CLE rappelle que la disposition I2-1 confie aux communes et à leurs groupements la réalisation d’études 
relatives à une meilleure connaissance des causes et des conséquences des phénomènes de submersion marine 
et d’érosion du trait de côte. 

Office Français de la Biodiversité 

Concernant le volet littoral, une synergie entre Natura 2000 en mer (DCSMM/DHFF/Directive Oiseau) et SAGE 
(SDAGE/DCE) pourrait être davantage recherchée. Les dispositions du SAGE mériteraient d’être mieux mises en 
lien avec les actions du document stratégique de façade Nord Atlantique - Manche Ouest, en particulier pour ce 
qui concerne les activités portuaires et les enjeux des habitats naturels marins. 

Réponse de la CLE 
Le SAGE inclut une orientation relative à la préservation des milieux littoraux. Les dispositions correspondantes 
concernent principalement la sensibilisation des usagers afin de limiter l’impact de ces pratiques sur ces milieux. 
D’autres propositions de dispositions avaient été initialement proposées pour encadrer certaines activités 
(activités portuaires, dragage…), mais considérant les dispositifs déjà existants (autres documents de 
planification, réglementation générale…), ces propositions n’ont finalement pas été intégrées dans le projet de 
SAGE validé par la CLE. 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 122 sur 696 
 

L’articulation du projet de SAGE avec le DSF Nord Atlantique – Manche Ouest a été analysée à la demande 

l’autorité environnementale (cf. remarque [ 21 ]). 

DDTM de Loire Atlantique 

Contexte et objectifs : 

- Volet microbiologie 

Propositions de reformulation du premier paragraphe pour apporter plus de justesse : 

→ Le classement sanitaire des zones de production professionnelles de coquillages de l’année 2020 classe 18 
zones de production en B (des zones supplémentaires ont été classées depuis l’état des lieux de 2016). 

→ On observe une amélioraƟon de la qualité des eaux conchylicoles sur certains secteurs où des actions 
importantes ont été menées par les collectivités concernées. 

→ au 3e § : indiquer que l’étude pré-diagnostic conduite par le SYLOA en 2018 a été conduite sur le périmètre 
des communes littorales de l’estuaire de la Loire externe (CARENE, Communauté de communes de Sud Estuaire). 

- Volet micropolluants 

Préciser que les HAP concernés sont recherchés dans les sédiments. 

Réponse de la CLE 
Les modifications suivantes seront apportées dans les éléments de contexte du chapitre « littoral ». 
 
Le volet « microbiologie » sera modifié de la manière suivante : 
« Les 15 sites conchylicoles du territoire sont classés en qualité B dans l’arrêté de juin 2016 (cf. synthèse état des 
lieux) Le classement sanitaire des zones de production professionnelles classe les zones de production du 
territoire en B (groupe 3 : bivalves non fouisseurs), en 2019, à l’exception du site La Tara classé en A (44.13).  
Ce classement impose une étape de purification des coquillages avant leur commercialisation. La situation ne 
semble pas évoluer depuis 2004, même si une légère amélioration est mesurée sur certains sites Une amélioration 
de la qualité bactériologique des eaux conchylicoles peut être observée sur certains secteurs où des actions ont 
été menées par les collectivités concernées. Sur d’autres secteurs, les actions restent à poursuivre. Au-delà des 
contaminations bactériologiques, la présence de norovirus dans les coquillages constitue une préoccupation de 
plus en plus grande pour les professionnels. […] » 
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Le volets « microbiologie », paragraphe sera modifié de la manière suivante : 
« […] Dans le cadre de la révision du SAGE, le SYLOA, structure porteuse du SAGE, a conduit en 2018, sur le 
périmètre des communes littorales de l’estuaire de la Loire externe (Pornichet, Saint-Nazaire, Saint-Brévin-les-
Pins et Saint-Michel-Chef-Chef), une étude de pré-diagnostic et d’élaboration d’un plan d’actions pour la 
préservation des zones conchylicoles et de pêche à pied. Cette étude a mis en évidence […] » 

Le volet « micropolluants » sera modifié de la manière suivante : 
« […] L’état des lieux du SDAGE validé en 2019 déclasse l’état chimique de la masse d’eau côtière Loire (large) 
FRGC46 au regard du paramètre Benzo[ghi]pérylène, composé de la famille des hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) recherché dans les sédiments, dont l’une des principales sources est la combustion des 
matières fossiles (domestique, transport, industrie). » 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  

En premier lieu, il nous paraît important de faire le lien avec le DSF NAMO (Document Stratégique de façade 
Nord Atlantique Manche Ouest). Les premiers volets, validés en 2019, mais également le futur plan d’action, qui 
devrait être validé à la fin de l’année, devraient être intégrés. Il est primordial pour nous mais aussi pour la 
réussite de ces documents que des passerelles fortes existent entre DSF, SDAGE (dont les projets seront validés 
prochainement) et SAGE. 

Nous regrettons que cette thématique ne soit pas abordée avec davantage d’ambition. Concernant la qualité des 
masses d’eaux côtières, il nous paraît intéressant de travailler avec des suivis expérimentaux sur d’autres 
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polluants : pesticides, micropolluants… Certes les dispositions L2-1 et L2-2 s’attaquent aux sujets des micro et 
macro-déchets mais nous en sommes encore au stade de la sensibilisation des acteurs et non d’actions concrètes 
de suivi de la qualité des eaux et d’actions correctrices. Ces actions doivent être accompagnées (et non 
précédées) d’une amélioration de la connaissance et de mise à jour constante des données. 

À ce titre, nous nous interrogeons sur la carte 77 dont le recensement des échouages d’algues vertes s’arrête en 
2013 alors que ces derniers se sont malheureusement poursuivis depuis sur cette partie du littoral... La qualité 
des marais rétro-littoraux reste également problématique dans certains cas. 
Réponse de la CLE 
L’articulation du projet de SAGE avec le DSF Nord Atlantique – Manche Ouest a été analysée à la demande 

l’autorité environnementale (cf. remarque [ 21 ]). 

La qualité des eaux littorales et des marais rétro-littoraux est étroitement liée à la maîtrise des pollutions 
d’origine terrestre. De manière transversale, l’ensemble des dispositions et règles du SAGE participent à 
l’amélioration de la qualité des eaux littorales et des marais : rejets des systèmes d’assainissement, gestion des 
eaux pluviales urbaines, lutte contre les pollutions diffuses.  
Plus spécifiquement le SAGE prévoit des objectifs et des délais d’atteinte plus ambitieux sur l’amélioration des 
systèmes d’assainissement dans les secteurs littoraux et estuariens (disposition QE2-4). Il prévoit par ailleurs des 
dispositifs spécifiques de suivi (disposition M2-9) et des gestion (disposition M2-7) des secteurs de marais. 
La carte 77 sera actualisée de la manière suivante : 

 
L’articulation du projet de SAGE avec le DSF Nord Atlantique – Manche Ouest a été analysée à la demande 

l’autorité environnementale (cf. remarque [ 21 ]). 
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Enfin, il serait intéressant d’essayer de hiérarchiser les actions prioritaires pour agir vite et fort sur certaines des 
dispositions présentées dans ce chapitre. Par exemple, tout ce qui concerne les ports (L1-8 et L1-9) pourrait être 
porté de façon plus volontariste et donc avec un délai de réalisation plus court pour montrer une ambition sur 
ces sujets. 
Réponse de la CLE 
La CLE propose que les délais des dispositions L1-8 : Diagnostiquer les installations portuaires et L1-9 : Réduire 
l‘impact des pratiques de carénage sur la qualité des eaux soient abaissés à 3 ans. 

Comité Régional de la Conchyliculture des Pays de la Loire 

Rappeler les impacts de la fertilisation et des transferts de polluants sur l’activité conchylicole 

Le lien terre/mer évoqué en filigrane dans différentes dispositions mérite également d’être abordé sur la 
thématique des pollutions diffuses. Les apports de fertilisants favorisent le développement des phytoplanctons 
toxiques empêchant la commercialisation des coquillages élevés par nos producteurs. Depuis au moins 2 ans, les 
zones de production en aval de la Loire sont touchées par ces phénomènes et connaissent des périodes de 
fermeture de commercialisation. Quant aux polluants, ils participent à la fragilisation des coquillages. Une 
poursuite des actions sur ces sujets est donc nécessaire. 
Réponse de la CLE 
La disposition L1-11 vise à améliorer la connaissance des phénomènes de proliférations d’algues dans les eaux 
littorales et les facteurs auxquels ils sont liés. Conformément à la demande du SDAGE, le SAGE inclut un plan 
d’actions pour réduire les apports de nutriments qui participent à ces phénomènes. Ce plan associe de manière 
transversale un grand nombre de mesures du SAGE visant à réduire les apports et les transferts de pollutions 
vers les milieux aquatiques. Ces mesures sont récapitulées dans le tableau présenté page 232 du PAGD. 
Les précisions suivantes seront apportées en préambule de la disposition L1-11 : 
« […] Ces phénomènes de prolifération algale sont notamment liés aux apports de nutriments sur les secteurs 
terrestres et à leur transfert vers les eaux littorales via les fleuves et les rivières. L’eutrophisation des eaux 
littorales favorise le développement phytoplanctonique qui peut être toxique et impacter la production 
conchylicole. » 

4.G.2 Orientation L1 - Améliorer la qualité des eaux littorales 

[ 117 ] Remarques générales sur l’orientation « améliorer la qualité des eaux littorales » 

Commune de La Montagne 

Interroger, plutôt que préserver, l’attractivité du littoral. 

Réponse de la CLE 
Le SAGE vise à préserver ou reconquérir la qualité des ressources en eau et des milieux aquatiques sur un 
territoire donné. Le territoire du SAGE Estuaire de la Loire comprend des secteurs littoraux. Si les ressources en 
eau et milieux aquatiques participent à l’attractivité des secteurs littoraux, les enjeux liés à la densité de 
population ou au développement du tourisme dépassent le cadre du SAGE. 
 

[ 118 ] Disposition L1-1 : Poursuivre l’élaboration de profils de vulnérabilité vis-à-vis des risques de 

contamination microbiologique 

DDTM de Loire Atlantique 

La disposition n’est pas claire : 
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- Les délais ne sont pas clairs : 2 ans en tête de disposition, puis 3 ans dans le 1er §. Cette question du délai est à 
éclaircir. 

- On ne comprend pas bien le dernier paragraphe sur le « complément… » et le lien avec les dispositions du 
paragraphe précédent. 

- Quels sont les secteurs exactement qui ne respectent pas les objectifs du SAGE en termes de qualité 
microbiologique des eaux ? 

Veut-on dire les bassins versants des zones de production conchylicoles classées B qui doivent aller vers le 
classement A ? 
Le délai indiqué en tête de disposition sera supprimé en faveur des délais spécifiquement précisés dans la 
disposition : « délai 3 ans à 6 ans ». 
 
La CLE rappelle les classements des zones conchylicoles et des sites de pêche à pied – Groupes 2 et 3 (cf. cartes 
suivantes), et les objectifs attendus par le CLE pour ces zones et sites : 
*Améliorer la qualité microbiologique afin de satisfaire les usages liés à l’utilisation de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques, en particulier la baignade, la conchyliculture, la saliculture et la pêche à pied :  
- Tendre vers une qualité excellente des eaux de baignade de l’ensemble des sites : 
- Tendre vers le classement A des zones conchylicoles et sites de pêche à pied professionnels, ne plus avoir de 
site de qualité B-* et assurer la non-dégradation des sites en bonne qualité  
- Tendre vers le classement « pêche tolérée** » des sites de pêche à pied de loisir 
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Elle rappelle également les classements des sites de baignade (cf. carte suivante), et les objectifs attendus par le 
CLE pour ces sites : 
*Améliorer la qualité microbiologique afin de satisfaire les usages liés à l’utilisation de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques, en particulier la baignade, la conchyliculture, la saliculture et la pêche à pied :  
- Tendre vers une qualité excellente des eaux de baignade de l’ensemble des sites : 
- Tendre vers le classement A des zones conchylicoles et sites de pêche à pied professionnels, ne plus avoir de site 
de qualité B-* et assurer la non-dégradation des sites en bonne qualité  
- Tendre vers le classement « pêche tolérée** » des sites de pêche à pied de loisir 
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La CLE indique que ces objectifs seront rappelés en préambule de la disposition. 
 
La disposition vise la réalisation de profils de vulnérabilité sur l’ensemble des secteur littoraux, afin d’y établir 
des mesures de prévention vis-à-vis des différentes sources potentielles de contamination.  
Ces profils sont à mettre en place sur l’ensemble des secteurs, qu’ils soient déclassés ou non, vis-à-vis des normes 
conchylicoles par exemple. 
La reformulation suivante est proposée : 
« Les communes et leurs groupements compétents réalisent ou complètent des profils identifiant les sources 
potentielles de contamination micro- biologique, dont les norovirus, les zones d’influence et les solutions à mettre 
en œuvre pour les maîtriser, sont réalisés : 
• sur l’ensemble des secteurs où la qualité des eaux littorales ne respecte pas les objectifs fixés par le SAGE, dans 
un délai de 3 ans à compter de la publication de l’arrêté préfectoral d’approbation du SAGE ; 
• sur les autres secteurs du territoire du SAGE, dans un délai de 6 ans à compter de la publication de l’arrêté 
préfectoral d’approbation du SAGE. 
En complément des profils (profils de baignade, profils de vulnérabilité des zones conchylicoles, de pêche à pied 
professionnelles et de loisir) déjà réalisés, les communes et leurs groupements compétents élaborent ces profils 
sur les secteurs qui ne sont actuellement pas couverts ou complètent les profils existants, en veillant Ils veillent à 
la cohérence intercommunale de ces profils. Pour cela, ils s’appuient sur l’étude de pré-diagnostic des zones 
conchylicoles et de pêche à pied réalisée par le SYLOA. » 

[ 119 ] Disposition L1-2 : Mettre en œuvre les programmes d’actions pour réduire les risques de 

contamination microbiologique 
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CARENE 

La notion de flux de pollution vers les eaux littorales étant difficile à appréhender et la notion de concentration 
étant trop limitante, nous proposons de ne conserver que la notion « d’impact sur les milieux et les usages ». 

Nous ne pensons pas que la notion de 300 m pour le curage des réseaux des eaux pluviales soit efficiente. Cela 
dépend du contexte hydraulique et de la nature du bassin collecté, ainsi que de l’impact recherché. Nous 
proposons d’indiquer « le curage des réseaux des eaux pluviales en zone urbaine débouchant sur le littoral et 
dont le défaut d’entretien a un impact sur les milieux et les usages ». 

Réponse de la CLE 
La CLE propose les modifications suivantes : 
« […] 
● Un suivi régulier de la qualité des eaux pluviales aux exutoires littoraux et une hiérarchisation de ces derniers 

en fonction des flux de pollution, et de leur impact, sur les milieux et les usages ; 

● le curage des réseaux des eaux pluviales en zone urbaine,) l’entretien régulier (curage) des réseaux busés des 
eaux pluviales en zone urbaine (zone U des documents d’urbanisme) débouchant sur le littoral. La fréquence 

et l’étendue des interventions sont déterminées à partir du diagnostic de la collectivité compétente dans 
une bande de 300m en amont du littoral (action 9 du pré-diagnostic réalisé par le SYLOA) ; 

[…] » 

DDTM de Loire Atlantique 

Le délai indiqué est de 6 ans pour la mise en œuvre du plan d’actions. 

Or, la mise en œuvre du plan d’actions implique que le profil conchylicole doit être réalisé. Or, si le délai de 
réalisation du profil est de 3 ans, cela revient à indiquer un délai de 9 ans pour réaliser le programme, ce qui 
semble peu ambitieux au regard de l’objectif du SAGE de tendre vers des zones conchylicoles classées A. 

Ce point concernant le délai est à confirmer/préciser. 

Réponse de la CLE 
Comme précisé, les délais s’entendent à partir de la publication de l’acte d’approbation du SAGE révisé. Les 
programmes d’actions sont donc à mettre en place dans un délai de 6 ans à compter de la publication de l’arrêté 
préfectoral d’approbation du SAGE, soit 3 ans après le délai fixé pour la finalisation de la réalisation des profils 
(disposition L1-1). La gestion des sources de contamination microbiologique nécessite des démarches continues 
et itératives dans le temps. Le délai de cette disposition a donc été fixé à 6 ans, soit l’ensemble du cycle théorique 
de mise en œuvre du SAGE révisé. 
 

[ 120 ] Disposition L1-3 : Mettre en œuvre une démarche de surveillance régulière et les mesures correctives 

de la qualité des eaux littorales 

DDTM de Loire Atlantique 

Le délai indiqué est de 6 ans pour la mise en œuvre de la disposition. Toutes les communes du littoral disposent 
d’une cartographie des points de rejet d’eaux pluviales sur leur littoral. Ce suivi est un outil essentiel pour suivre 
et réduire les contaminations bactériologiques sur le littoral et améliorer la qualité de l’eau. Le délai de 6 ans 
pourrait largement être réduit à 2 ans. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose :  
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« Dans un délai de 2 ans, en parallèle A la suite de la mise en œuvre des programmes d’actions visés à la 
Disposition L1-2, les communes et leurs groupements compétents mettent en place une surveillance régulière des 
sources de contamination microbiologique sur les bassins versants des sites conchylicoles et de pêche à pied. […] 

Sur la base des résultats de cette surveillance, les communes et leurs groupements compétents mettent en œuvre 
les actions correctives nécessaires, au constat de l’identification de la source de contamination. […] » 

[ 121 ] Disposition L1-4 : Proposer des zones à enjeu sanitaire 

CARENE 

Cette disposition nous semble inapplicable par les SPANC avec des dispositifs d’assainissement non collectifs qui 
ne disposent jamais de traitement tertiaire contre la bactériologie.  Doit-on considérer que les rejets au milieu 
naturel sont alors strictement interdits ? 

Réponse de la CLE 
Le classement en zone à enjeu sanitaire permet de fixer un délai de mise en conformité des dispositifs ANC à 4 
ans maximum. La CLE rappelle que la disposition L1-4 oriente vers l’intégration des enjeux microbiologiques dans 
les diagnostics des dispositions d’ANC. Elle souhaite maintenir les paramètres microbiologiques au regard des 
enjeux littoraux. La CLE rappelle que la disposition est incitative et ne vise pas à interdire les rejets en milieu 
naturel. 

Cap Atlantique 

Dans les réglementations en vigueur, les ANC n’ont pas d’objectif bactériologique à atteindre. Il est demandé de 
préciser ce qu’il est attendu dans cette disposition vis-à-vis du paramètre bactériologique pour les filières avec 
rejet. 

Réponse de la CLE 
Cette disposition vise à inciter, en complément de la réglementation existante, à intégrer le paramètre 
microbiologique dans le diagnostic des dispositifs ANC. L’objectif est de réduire l’impact des rejets superficiels 
de ces dispositifs et de préserver la qualité des eaux littorales et les usages associés sensibles à ce paramètre. 

DDTM de Loire Atlantique 

Le délai de 6 ans ne semble pas très ambitieux. En effet, une large partie des communes littorales sont déjà 
classées comme telles et l’objectif est bien de classer les communes situées sur les bassins versants littoraux. Le 
délai pourrait être réduit à 2 ans. 

Réponse de la CLE 
Le délai associé à cette disposition sera modifié à 2 ans. 
 

[ 122 ] Disposition L1-9 : Réduire l’impact des pratiques de carénage sur la qualité des eaux 

EDENN 

Une carte de localisation des installations de carénage (ou a minima leur nombre ou densité par sous-bassin 
versant) permettrait de mieux illustrer la disposition L1-9 du PAGD et la règle 6 du Règlement. 

Réponse de la CLE 
Les données disponibles ne permettent pas d’établir une carte des installations de carénage à la fois sur l’espace 
fluvial et le littoral. 

DDTM de Loire Atlantique 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 131 sur 696 
 

La première phrase indique que « les règlements […] des ports sont compatibles ou rendus compatibles dès 
l’approbation du SAGE avec l’objectif de bon état chimique des masses d’eau côtières. ». 

Le SAGE n’est pas opposable aux règlements des ports, qui relèvent du code des transports. La question de la 
formulation du premier paragraphe se pose donc. 

Concernant le traitement par filtration des rejets de carénage, à la fin du 3è paragraphe : indiquer "a minima". 
Réponse de la CLE 
Le fait que les règlements de ports relèvent du code des transports est indifférent à la question de l’opposabilité 
du SAGE à de tels règlements. Il convient, en revanche, de déterminer si ces règlements peuvent être considérés 
comme des « décisions prises dans le domaine de l’eau par les autorités administratives » au sens de l’article L. 
212-5-2 du code de l’environnement. Ces règlements ne figurent pas expressément dans la liste des exemples 
de telles décisions annexées à la circulaire du 21 avril 2008 sur les SAGE. Pour autant, et compte tenu de leur 
objet, notamment de leur impact sur la ressource en eau, il est permis de considérer qu’ils sont susceptibles 
d’entrer dans cette catégorie. Compte tenu de l’interprétation large que donne cette circulaire de la notion 
précitée et de l’objet des règlements de ports, il a ainsi été considéré que ces derniers faisaient bien partie de 
cette catégorie.  
Le 3ème paragraphe sera modifié de la manière suivante : 
« […] Les structures ayant la compétence portuaire et les chantiers nautiques veillent à la mise en place de filières 
adaptées pour récupérer et traiter les eaux de lavage des aires de carénage. Le traitement est réalisé a minima 
par filtration.[…] » 
 

[ 123 ]  R  Règle 6 : Interdire le carénage des bateaux en dehors des aires équipées 

DDTM de Loire-Atlantique 

Règle 6 : Interdire le carénage des bateaux en dehors des aires équipées 

Il n’existe pas de sites homologués pour le carénage. Ce qualificatif « homologué » n’est donc pas adapté. Il est 
proposé de retirer « homologué » et d’ajouter à la fin de la règle « adaptés aux effluents issus de cette activité ». 
Réponse de la CLE 
La règle sera reformulée dans ce sens : 
« Le carénage, du fait des rejets de contaminants, est interdit en dehors des sites homologués équipés, et 
entretenus, de systèmes de collecte et de traitement des effluents de lavage adaptés aux effluents issus de cette 
activité. » 
 

[ 124 ] Disposition L1-10 : Améliorer l’information et la concertation sur le dragage 

DDTM de Loire Atlantique 

C’est le syndicat mixte des ports de plaisance et de pêche de Loire-Atlantique qui est maître d’ouvrage de cette 
étude. Le périmètre de celle-ci est bien limité aux ports ayant adhéré au syndicat. 

La disposition vise l'information des acteurs. Pourquoi la CLE veut-elle être consultée sur les dossiers de 
déclaration de dragage ? Elle est déjà destinataire de tous les RD. 

En revanche, sur ce sujet, la CLE pourrait être associée au travail au niveau stratégique. Elle est par ailleurs 
associée au schéma départemental dragage (syndicat mixte des ports de Loire-Atlantique). 
Réponse de la CLE 
Cette demande a été exprimée par les acteurs de la CLE pour une meilleure information sur les opérations de 
dragage, afin de pouvoir, le cas échéant, souligner des points de vigilance en termes d’impact sur les milieux. 
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La CLE indique par ailleurs ne pas être associée au schéma départemental dragage évoqué. 

Comité Régional de la Conchyliculture des Pays de la Loire 

Aujourd’hui les CRC sont intégrés dans certaines listes de diffusion tel que les surverses de poste de relevage. Si 
cette information est essentielle puisqu’elle permet aux professionnels concernés d’adapter leur pratique pour 
limiter les impacts de ces événements, il convient aussi de consulter la profession en amont de certaines 
opérations. Nous citerons pour exemple les opérations de dragage de port. En effet dans ces cas particuliers, les 
discussions en amont permettraient de fixer les périodes d’intervention en dehors des périodes les plus à risque, 
de réfléchir aux modalités opératoires les moins impactantes… 
Réponse de la CLE 
En tant que membre du bureau et de la CLE, le CRC sera associé à l’information et à la concertation visées par 
cette disposition. 

Enfin concernant le point des dragages, nous demandons que le SAGE fixe l’obligation de réaliser des analyses 
microbiologiques sur les sédiments avant les travaux et d’effectuer un suivi sur l’ensemble de la période du 
chantier. 
Réponse de la CLE 
Les arrêtés d’autorisation prévoient un suivi de la qualité microbiologique des sédiments avant les opérations de 
dragage, lorsque celles-ci sont réalisées à proximité d’enjeux identifiés (parcs conchylicoles, zones de pêche à 
pied), et en concertation avec un ensemble d’acteurs (DDTM, IFREMER, ARS, etc.). Ces suivis sont mis en œuvre 
au regard de l’opération projetée, du contexte et des enjeux environnants (conchyliculture, pêche à pied, etc.). 
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4.H Risques d’inondation et érosion du trait de côte 

4.H.1 Remarques générales 

[ 125 ] Remarques générales sur le chapitre « risques d’inondation et érosion du trait de côte » 

Commune de Trignac 

Dans les documents présentés, la qualité des milieux, la qualité des eaux sont fixés comme des priorités 
maximum, pas les inondations. Nous demandons à ce que cette question des inondations devienne prioritaire et 
non secondaire. 

Réponse de la CLE 
Pour faciliter la consultation et la lecture, les documents du SAGE sont chapitrés par thématique. Néanmoins, 
l’ensemble de ces thématiques est à considérer de manière transversale car elles participent collectivement à 
l’atteinte des objectifs fixés. L’ordre de présentation de ces thématiques dans les documents ne traduit pas une 
hiérarchie entre elles. Par ailleurs, certaines thématiques telles que le risque inondations sont visés par d’autres 
documents de planification (PGRI, SLGRI, PAPI). Dans ce cas, le SAGE complète ces documents au regard de sa 
portée et de la plus-value qu’il peut apporter à ce titre. 
 

4.H.2 Orientation I1 - Poursuivre l'acquisition de connaissance sur 
les risques d'inondation et l’évolution du trait de côte 

[ 126 ] Orientations I1 « Poursuivre l'acquisition de connaissance sur les risques d'inondation et l’évolution 

du trait de côte » à I2 « Prévenir les risques d'inondation, de submersion marine et d’évolution du trait de 
côte » 

Cap Atlantique 

Il est souhaité que le SAGE fasse mention de la gouvernance en place (pour éviter de rajouter des strates) et des 
actions déjà en vigueur, par exemple : Cap Atlantique et la CARENE sont porteurs de SLGRI et de PAPI. 

Réponse de la CLE 
Les démarches SLGRI et PAPI sont mentionnées dans la synthèse de l’état des lieux du PAGD. Un rappel sera 
ajouté en préambule, dans le chapitre «5.G.1 contexte et objectifs » du volet « risques d’inondation et d’érosion 
du trait de côte » : 
« […] 
Face à ces risques, plusieurs outils réglementaires, de planification et de programmation financière sont d’ores et 
déjà mobilisés sur le territoire pour améliorer la connaissance, mieux prévenir ces risques, mieux s’en protéger et 
mieux gérer les situations de crise : PPRI, PPRL, PGRI, TRI, SLGRI, PAPI, PCS, etc. Le territoire du SAGE est concerné 
par deux territoires à risques d’inondations (TRI), disposant chacun d’une stratégie locale de gestion des 
risques d’inondation (SLGRI), déclinées dans des programmes d’actions et de prévention des risques 
d’inondation (PAPI) : 
- SLGRI littorale (Cap atlantique) 
 - PAPI Littoral (labellisé le 13 juillet 2013) Cap atlantique 
 - PAPI littoral (labellisé le 9 juillet 2015) CARENE 
- SLGRI de Nantes (Nantes métropole) 
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 - PAPI de la Loire aval (labellisé le 5 juillet 2018) : Nantes métropole 
[…] » 

Le territoire étant à cheval sur 2 SAGE, il est demandé que les SAGE Estuaire de la Loire et SAGE Vilaine soient 
compatibles entre eux sur la partie littorale. 

Réponse de la CLE 
Les dispositions de ces orientations I1 et I2 n’incluent pas d’antagonisme avec celles du SAGE Vilaine pour le volet 
littoral. 
A noter que l’articulation du projet de SAGE révisé Estuaire de la Loire avec les SAGE voisins a été complétée à la 

demande de l’autorité environnementale (cf. remarque [ 6 ]). Les SAGE Estuaire de la Loire et Vilaine partagent 

globalement les mêmes objectifs. Ils se rejoignent en particulier sur les objectifs et les leviers relatifs à 
l’amélioration de la qualité des eaux littorales vis-à-vis des nutriments et des contaminations microbiologiques.  

Un pas de temps de 6 ans pour la disposition I2-1 serait plus adapté. 

Réponse de la CLE 
Cette disposition implique un rapport de compatibilité des documents d’urbanisme avec le SAGE. Dans ce cadre, 
le délai de 3 ans pour la mise en compatibilité des documents existants est fixé réglementairement (article L131-
7 du code de l’urbanisme). La référence à ce délai sera cependant modifiée en lien avec les évolutions introduites 
par l’ordonnance du 17 juin 2020, qui prévoit dorénavant une analyse de la compatibilité des documents 
d’urbanisme avec les autres documents de planification qui s’imposent à eux selon des périodes triennales. 
 
Les corrections suivantes seront apportées dans les éléments de contexte présentés en préambule de la 
disposition I1-1 « étudier l'aléa inondation sur l'estuaire aval de la Loire » : 
« Le modèle développé pour comprendre le fonctionnement de la Loire estuarienne en hautes eaux, utilisé 
notamment pour l’élaboration des plans de préventions des risques inondations et littoraux, peut être exploité 
pour améliorer la connaissance des aléas d’inondation (par débordement de cours d’eau et submersion marine) 
Les services de l’État ont engagé une étude hydraulique visant à améliorer la connaissance de l'aléa submersion 
dans l'estuaire de la Loire par le développement d'un modèle hydraulique. » 
 

[ 127 ] Disposition I1-3 : Améliorer la connaissance des zones exposées aux risques d’inondation par 

ruissellement 

Cap Atlantique 

L’attention est attirée sur la notion « d’ouvrages à implanter » engageant déjà une solution structurelle sans 
mettre en avant d’autres outils. Il est proposé de privilégier dans cette disposition l’objectif de travailler sur ce 
sujet sous couvert d’une analyse coûts-bénéfices. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose de modifier la disposition de la manière suivante : 
« Les structures compétentes réalisent des études complémentaires sur les bassins identifiés comme vulnérables 
aux phénomènes d’inondation par ruissellement des eaux (Carte 79). 
 
Sur la base d’un cahier des charges type élaboré par la structure porteuse du SAGE, ces études visent à : […] 
- identifier les ouvrages existants de prévention des risques d’inondation, 
- identifier, sur la base d’analyses multicritères, les solutions pertinentes complémentaires à mettre en œuvre 
pour prévenir les risques d’inondation (nouveaux ouvrages de protection, déplacement des enjeux, 
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préservation/restauration de zones de ralentissement ou de rétention des eaux de ruissellement, mise en 
œuvre de solutions alternatives : haies, noues, fossés, chaussées réservoir, etc.). […] ». 

Nantes Métropole 

Nantes Métropole s’interroge sur la nécessité de conduire de nouvelles études de ce type sur son secteur, 
notamment au regard du travail important mené dans le cadre de l’élaboration de la cartographie des zones 
inondables par ruissellement intégrée au PLUm, et qui apporte des éléments de connaissance précieux sur les 
zones à enjeux et qui a permis la définition de règles d’urbanisation différenciées en fonction de l’aléa rencontré. 

Des études diagnostiques ciblées par sous bassin versant semblent par ailleurs préférables à l’échelle de secteurs 
avec des problématiques d’inondations par ruissellement et/ou débordement de cours d’eau connus afin de 
comprendre les phénomènes et définir les éventuelles actions de prévention ou de réduction de la vulnérabilité 
à mettre en œuvre. 

Réponse de la CLE 
Ces études visent à compléter la connaissance disponible. Le cas échéant, les éléments de caractérisation des 
zones d’expansion des crues déjà produits pourront être exploités. 
 

[ 128 ] Disposition I1-5 : Identifier et caractériser les zones d’expansion des crues 

CARENE 

Il est indispensable d’identifier l’Etat comme partie prenante en tant que responsable des porters à connaissance. 

COMPA 

Via cette disposition, il est demandé aux communes ou à leurs groupements d'identifier les zones d'expansion 
de crues, en lien avec les inventaires des zones humides. La formulation pourrait laisser supposer que ces zones 
doivent être identifiées en même temps que l'actualisation des zones humides demandées à la disposition M2-
2, alors que ce sont deux notions distinctes qu'il y a lieu de dissocier. La formulation nécessite d'être clarifiée. 

Réponse de la CLE 
La disposition demande que l’identification des zones d’expansion de crues s’appuie notamment sur les 
inventaires des zones humides, et non qu’elle s’intègre à cette démarche. La CLE propose de clarifier et compléter 
la rédaction de la disposition de la manière suivante : « Dans les bassins vulnérables aux phénomènes 
d’inondations (Carte 79), Les communes ou leurs groupements compétents identifient, en s’appuyant sur les 
porters à connaissance fournis par les services de l’Etat, les inventaires des zones humides et en complément 
des informations existantes (PPR, etc.), des zones d’expansion des crues dont la fonctionnalité pourrait être 
améliorée. […] ». 

Nantes Métropole 

De plus, la plus-value de cette disposition est à démontrer au regard des réglementations existant déjà par 
ailleurs (PPRI, règles trames vertes et bleues dans les PLU…) et de l’intérêt relatif selon les secteurs (marges de 
manœuvres limitées en milieu urbain). La finalité est également à expliciter une fois le travail d’identification et 
de priorisation effectuée. 

Réponse de la CLE 
La disposition vise à compléter au besoin les connaissances existantes, et d’identifier les zones d’expansion des 
crues à prendre en compte en priorité dans les mesures de protection et de restauration telles que déclinées par 
ailleurs par le SAGE : 
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- Disposition I2-1 : Intégrer les risques d’inondation, de submersion marine et d’érosion du trait de côte dans les 
documents d’urbanisme 
- Règle 7 : Encadrer les projets qui impactent les zones d’expansion des crues. 

Nantes Métropole s’interroge sur les critères de choix des bassins versants prioritaires identifiés en carte 79. Le 
secteur sud Loire n’apparaît que partiellement alors que des phénomènes d’inondation y ont été observés en 
2019/2020 et que dans les éléments de contexte (p. 82 et 305) sont mentionnés des risques d’inondation par 
ruissellement pouvant entraîner des débordements de cours d’eau (sous-bassin Acheneau notamment). 

Réponse de la CLE 
La CLE propose le retrait de la carte associée à la disposition I1-5, ainsi qu’à la règle 7 « Encadrer les projets qui 
impactent les zones d’expansion des crues ».  
L’aménagement du territoire et les évolutions climatiques nécessitent une amélioration de la connaissance des 
ZEC, à la fois pour leur préservation, mais également pour leur protection. La CLE souhaite que cette ambition 
soit portée sur l’ensemble du périmètre du SAGE. 
La rédaction de la disposition est modifiée de la manière suivante : 
« Dans les bassins vulnérables aux phénomènes d’inondations (Carte 79), Les communes ou leurs groupements 
compétents identifient, en s’appuyant sur les porters à connaissance fournis par les services de l’Etat, les 
inventaires des zones humides et en complément des informations existantes (PPR, etc.), des zones d’expansion 
des crues dont la fonctionnalité pourrait être améliorée. […] ». 

CARENE, Nantes Métropole, COMPA 

Le délai de 2 ans est jugé beaucoup trop court car cette disposition implique de mener des études 
complémentaires aux informations dont la collectivité dispose déjà (AZI, cartographie des zones inondables…). 

Réponse de la CLE 
Le délai de 2 ans a été fixé au regard de la nécessité de disposer de la connaissance préalable aux mesures de 
protection et/ou restauration des zones d’expansion des crues, pour leur intégration dans les documents 
d’urbanisme, au titre de la disposition I2-1 qui s’impose dans un rapport de compatibilité selon des périodes 
triennales. 

DDTM de Loire Atlantique 

Quelle est l’opposabilité de cette disposition et dans quel cadre ces travaux sont-ils menés ? Le SAGE est 
opposable aux décisions administratives mais ne peut pas imposer une action en dehors de ce champ 
d’application. 
Réponse de la CLE 
Cette disposition constitue une incitation auprès des communes et de leurs groupements compétents à réaliser 
des études d’inventaire et de caractérisation des zones d’expansion des crues, en vue, par la suite, de les protéger 
dans les documents d’urbanisme notamment (disposition I2-1). 
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4.H.3 Orientation I2 - Prévenir les risques d'inondation, de 
submersion marine et d’érosion du trait de côte 

[ 129 ] Disposition I2-1 : Intégrer les risques d’inondation, de submersion marine et d’érosion du trait de 

côte dans les documents d’urbanisme 

CARENE 

Il est important d'identifier les services de l'Etat pour venir en appui des communes et de leurs groupements 
pour assurer cette intégration. Si cela peut s'avérer aisé lorsqu'il s'agit d'inscrire le règlement d'un PPRL aux 
documents d'urbanisme, il en est tout autre sur les secteurs concernés par des AZI ou concernés par aucun 
dispositif. Il apparaît nécessaire que le porter à connaissance définisse avec précision les attendus de la 
déclinaison du PGRI. Ceci mérite d'être rappelé dans cette disposition. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose de compléter cette disposition : « […] Pour respecter cet objectif, sur la base des informations 
réunies dans le cadre du porter à connaissance des services de l’Etat, intégrant les dispositions du PGRI, et avec 
leur appui, les communes et leurs groupements compétents en matière d’urbanisme peuvent notamment, dans 
leurs documents : […] ». 

COMPA 

Il est relevé une incompatibilité des délais vis-à-vis de la compatibilité des SCoT dans un délai de 3 ans. 

Il est surprenant que les PPRI ne soient pas mentionnés. 

Le terme « peuvent » ne semble pas approprié compte tenu des obligations en matière d’intégration des risques 
d’inondation. 

Réponse de la CLE 

Cf. remarques précédentes sur le délai de mise en compatibilité imposé par la réglementation (remarque [ 55 
]. 

La CLE propose d’apporter les modifications suivantes : 
« […] 
Pour respecter cet objectif, sur la base des informations réunies dans le cadre du porter à connaissance des 
services de l’Etat, les communes et leurs groupements compétents en matière d’urbanisme peuvent intègrent 
notamment, dans leurs documents : […] 
- traduire ces éléments avec un zonage adapté dans les documents d’urbanisme, pour les zones spécifiques 
suivantes : 
            *secteurs inondables par débordements, ruissellement et/ou submersion marine (zonages disponibles    
dans les PPRn, les PPRi, les AZI, etc.) ; 
[…] ». 

Nantes Métropole 

Concernant l’« analyse des enjeux situés […] en zone inondable par débordement de cours d’eau », Nantes 
Métropole rappelle que ce type d’étude est mené dans le cadre des SLGRI/PAPI (cours d’eau domaniaux), mais 
n’est pas la vocation du PLUm. Cela va au-delà de la doctrine nationale qui préconise d’étudier l’évènement de 
fréquence centennale dans les documents d’urbanisme, ce qui a d’ailleurs été réalisé dans le cadre du PLUm. 
Des zones d’aléas plus ou moins fortes ont également été identifiées et intégrées au PLUm, avec des 
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préconisations adaptées. Il semble donc excessif d’envisager de réaliser cela partout, et dans ce cas Nantes 
Métropole s’interroge sur la finalité d’une telle analyse. 

La proposition de « réserver des zones pour la relocalisation de ces enjeux » est jugée trop impactante en l’état. 
Nantes Métropole propose la reformulation suivante : 

« réserver le cas échéant des zones pour la relocalisation des enjeux lorsque ceux-ci sont fortement exposés et 
d'importance vitale, notamment pour les services publics (réseaux eau, transport, énergie…) » 

Concernant le principe de « faire des recommandations relatives aux modalités d’adaptation des aménagements 
et du bâti existants ou neufs », Nantes Métropole rappelle que les documents d’urbanisme ne peuvent pas définir 
de règles sur les bâtiments existants (c’est le rôle du PAPI/PPRI), ceci est possible uniquement en cas de nouvelle 
construction. 

Réponse de la CLE 
La disposition incite l’intégration de ces éléments pour une meilleure prise en compte des risques d’inondation 
complémentairement aux dispositifs existants. 
Cf. réponse suivante aux remarques de la DDTM relatives à l’identification des zones qui pourraient être 

réservées le cas échéant pour la relocalisation des enjeux – Remarque [129]). 

Pour les bâtiments existants, il peut y avoir des prescriptions si les modifications apportées à ces derniers 
induisent une déclaration de travaux ou un permis de construire. 

DDTM de Loire Atlantique 

« - réserver des zones pour la relocalisation de ces enjeux... » : Cela semble bien tôt pour un concept émergeant 
et surtout pour un enjeu potentiellement extra-communal voir extracommunautaire. Écrire : « Identifier des 
zones pour la relocalisation de ces enjeux... ». 
Réponse de la CLE 
La CLE propose la modification suivante : 
« […] identifier des zones, en vue de les réserver le cas échéant réserver des zones pour la relocalisation de ces 
enjeux, notamment pour les services publics (réseaux eau, transport, énergie, etc.). […] » 

« Pour respecter cet objectif, sur la base du PAC des services de l’État, les communes et leurs groupements 
compétents en matière d’urbanisme peuvent, notamment, dans leurs documents : [...] ». 

Préférer une rédaction plus prescriptive : « intègrent », « traduisent ». 
Réponse de la CLE 
La CLE propose la modification suivante : 
« […] Pour respecter cet objectif, sur la base des informations réunies dans le cadre du porter à connaissance des 
services de l’Etat, les communes et leurs groupements compétents en matière d’urbanisme peuvent prévoient 
notamment, dans leurs documents, de : […] » 
 

[ 130 ]  R  Règle 7 : Encadrer les projets qui impactent les zones d’expansion des crues 

COMPA, Nantes Métropole 

On peut s’interroger sur les modalités de mise en œuvre, les zones visées n’étant pour le moment pas toujours 
cartographiées. 

Réponse de la CLE 
La définition des zones d’expansion des crues présentée en préambule de la règle est rappelée : 
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« La zone d’expansion des crues est un espace naturel ou aménagé où les eaux de débordement peuvent se 
répandre lors d’un épisode de crue. Cette zone assure un stockage transitoire de l’eau et retarde son écoulement 
lorsque les débits sont les plus importants. Elle constitue l’un des moyens de lutter contre les inondations. Plus 
précisément, elle vise à contrôler et gérer les risques de débordement d’un cours d’eau en canalisant les crues 
vers des zones où l’inondation peut se faire sans risque pour les biens et les personnes. » 
En l’absence de cartographie des zones d’expansion des crues, le pétitionnaire devra ainsi démontrer que son 
projet n’impacte pas le débordement des cours d’eau dans les espaces inondables non urbanisés sur la base des 
critères définis ci-avant. 
 
La CLE propose le retrait de la carte associée à la règle 7 « Encadrer les projets qui impactent les zones 

d’expansion des crues » (cf. remarque [ 6 ]). 

La rédaction de la règle est modifiée de la manière suivante : 
« Les installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration ou à autorisation en application des 
articles L.214-1 et R.214-1 du code de l’environnement, et les installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) visées à l’article L.511-1 du code de l’environnement soumises à autorisation, 
enregistrement ou déclaration, impactant négativement les fonctionnalités des zones d’expansion des crues, dans 
le lit majeur des cours d’eau des sous-bassins versants identifiés par la Carte 6, sont interdits sauf si : […] ». 

DDTM de Loire Atlantique 

Quelle est la logique de la dernière exception à la règle « sauf si le projet est réalisé dans un secteur concerné 
par un PPRI » ? 

Il faut sans doute comprendre que si le projet est autorisé dans le règlement du PPRI, il n'y a pas lieu de l'interdire 
via le SAGE, car il aura été jugé compatible avec les objectifs de préservation des zones d'expansion des crues. 
Cela me semble utile à conserver. Ce point est à reformuler pour ne pas être soumis à interprétation. 
Réponse de la CLE 
Cette précision a été effectivement demandée pour considérer les mesures de protection associées aux 
dispositifs PPRI. La règle du SAGE n’y est donc pas pertinente.  
La CLE propose de préciser l’exception de la manière suivante : 
« […] le projet est réalisé autorisé dans un secteur concerné par un Plan de prévention des risques inondations 
(PPRI). » 
 

[ 131 ] Disposition I2-2 : Mener une réflexion pour élaborer une stratégie entre Nantes et Saint Nazaire 

CARENE 

Il conviendrait de préciser si la réflexion pour élaborer une stratégie entre Nantes et Saint-Nazaire s’inscrit à 
l’issue de la modélisation visée à la disposition I1-1. L’articulation avec les PPRI et les PPRL déjà prescrits sur ces 
secteurs et l’articulation avec les programmes d‘actions déjà en cours pourraient utilement être explicitées. 

Réponse de la CLE 
La CLE confirme que la stratégie entre Nantes et Saint-Nazaire est conditionnée aux résultats de la modélisation 
visée à la disposition I1-1. 
La CLE propose de modifier la disposition afin de faire le lien avec les autres démarches : « Cette stratégie vise à 
réunir l’ensemble des acteurs concernés, et à intégrer les risques d’inondation dans leurs activités respectives et 
leur développement. Elle prend en compte les démarches prescrites ou engagées localement (PPRI, PPRL, 
PAPI…). Elle comprend : […] » 
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La CLE propose de modifier le titre de la disposition : 
« Mener une réflexion pour élaborer une stratégie entre Nantes et Saint Nazaire de gestion des risques 
d’inondation sur l’aval de l’estuaire de la Loire »  
 
La maîtrise d’ouvrage est également modifiée, les services de l’Etat se positionnant en accompagnement des 
collectivités pour l’élaboration des stratégies de prévention des inondations. 
La rédaction de la disposition est ainsi modifiée de la manière suivante : 
« La structure porteuse du SAGE, avec l’accompagnement des services de l’Etat, Les services de l’Etat, et en 
partenariat avec la structure porteuse du SAGE les communes et groupements compétents, animent les réflexions 
pour l’élaboration d’une stratégie de gestion des risques d’inondations […] » 
 

[ 132 ] Ajout d’une disposition concernant les installations polluantes en zone inondable 

DDTM de Loire Atlantique 

Il resterait utile d’ajouter une disposition concernant les installations polluantes en zone inondable tel que cela 
a été discuté en amont du vote du projet de SAGE révisé en février 2020. La disposition suivante est proposée 
dans le chapitre I2 (prévenir les risques d’inondation) : 

« Lorsque l'aléa inondation est connu*, les SCOT, ou en leur absence les PLU, prennent en compte les objectifs 
de protection de la ressource en prévoyant que les demandes d'autorisation d'urbanisme sollicitées pour les 
ouvrages, implantations, installations, activités susceptibles de générer une pollution importante du milieu en 
cas d'inondation, soient assorties d'une notice attestant de leur sécurisation face à ce risque. 

*L'aléa inondation est connu lorsqu'il existe une cartographie de la zone inondable pour : 

- le plus haut des événements historiques 

- ou pour un événement centennal modélisé s'il est plus important. Sur le littoral et dans les estuaires, 
l'événement centennal intègre l'élévation du niveau de la mer liée au changement climatique." 
Réponse de la CLE 
Cette disposition a été proposée à la CLE lors de la séance du 11 février 2020. Cette proposition de rédaction a 
été rejetée à la suite d’un vote en séance. Cette opposition a notamment été justifiée par la difficulté, pour les 
collectivités, de caractériser les installations polluantes qui seraient visées par ce dispositif. 
Dans le cadre de la poursuite de la concertation sur le SAGE révisé, la DDTM 44 a soumis une proposition de 
rédaction alternative qui consiste à contrôler les conditions d’implantation d’activités polluantes. Elle prévoit, 
dans le cadre des autorisations d’urbanisme, l’établissement d’une notice visant à prendre en compte l’enjeu de 
pollution potentielle dans les zones inondables. Cette notice constituerait une aide pour les services d’instruction 
et une aide à la décision pour les services en charge des permis de construire. 
 
La CLE indique que l’ajout d’une disposition de mise en compatibilité avec les documents d’urbanisme peut être 
considérée comme une modification substantielle apportée au SAGE révisé.  
La CLE rappelle que le SAGE peut imposer le respect d’objectifs au titre de la compatibilité des documents 
d’urbanisme. Il peut également suggérer des moyens pour les atteindre. Néanmoins, il ne peut pas imposer des 
règles de procédures qui ne seraient pas prévues par les textes législatifs et réglementaires, telles que la notice 
demandée dans la proposition de rédaction de la DDTM. 
En conséquence, la CLE ne souhaite pas intégrer la proposition de la DDTM dans le projet de SAGE révisé. 
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4.H.4 Orientation I3 - Améliorer la gestion des eaux pluviales 

[ 133 ] Disposition I3-1 : Intégrer la gestion des eaux pluviales dans les documents d’urbanisme 

COMPA 

Cette disposition nécessite d’être précisée, notamment la notion de zones réservées à la gestion des eaux 
pluviales, ainsi que le rôle des SCoT sur la définition de ces zones. Cette analyse fine semble relever davantage 
des schémas directeurs de gestion des eaux pluviales. 

Réponse de la CLE 
Cette disposition s’adresse aux documents d’urbanisme locaux (SCoT, Plu(i)) afin qu’ils intègrent les dispositifs 
venant répondre aux différentes recommandations de la disposition relatives à la gestion des eaux pluviales. 
L’objectif est l’intégration de la gestion des eaux pluviales dans l’aménagement du territoire.  
Le SCoT peut fixer des grandes orientations dans ce sens. Il est par exemple nécessaire de réserver des espaces 
visant à favoriser l’infiltration de ces eaux ou leur stockage provisoire lors des épisodes de forte pluie.  
La disposition précise que cette intégration doit s’appuyer sur les schémas directeurs de gestion des eaux 
pluviales, qui doivent donc être engagés en amont. 

Il est imposé au PLUi d'intégrer différentes dispositions en faveur de la gestion des eaux pluviales dont 
notamment la limitation de l'imperméabilisation des sols (coefficient de pleine terre...), la maîtrise du 
ruissellement et des débits, ainsi que, sauf impossibilités, la gestion à la parcelle des eaux pluviales. La disposition 
soumet les prescriptions d'imperméabilisation à une application à la parcelle sur toutes les zones, cette 
obligation apparaît trop restrictive. Un objectif, à la zone, apparaît plus pertinent sur les zones soumises 
notamment à obligation de densification « pour la limitation de l'imperméabilisation des sols selon le contexte 
urbain, la maîtrise du ruissellement et des débits, la gestion à la parcelle des eaux est à privilégier sauf 
impossibilité ou incompatibilité avec des objectifs d'aménagement justifiés par les caractéristiques de la zone 
(exemple densification) ». 

Ainsi, il serait souhaitable d'indiquer que la gestion des eaux pluviales à la parcelle doit être privilégiée mais pas 
l'imposer et que des dispositions limitant l'imperméabilisation des sols doivent être prévues sur les secteurs 
sensibles et/ou à enjeux hydrauliques.  

A noter qu'Il serait cohérent que cette disposition s'applique également aux PLU communaux, encore en nombre 
important, et non seulement au PLUi. 

Réponse de la CLE 
La disposition précise d’ores et déjà que la gestion des eaux pluviales à la parcelle est à privilégier sauf en cas 
d’impossibilité. Par ailleurs, la disposition s’applique dans un rapport de compatibilité et n’impose pas les moyens 
pour traduire les objectifs du SAGE. 
 
La CLE propose la modification suivante : « […] Pour assurer cette compatibilité, les collectivités territoriales et 
établissements publics locaux compétents en matière d’urbanisme intègrent dans les pièces réglementaires 
(Orientation d’Aménagement et de Programmation, règlement, zonages) des PLU/PLUi des dispositions 
concernant notamment :  

● la limitation de l’imperméabilisation des sols (coefficient de pleine terre, etc.), la maîtrise du ruissellement et 
des débits, ainsi que, sauf impossibilités, la gestion à la parcelle des eaux pluviales ; 

[…] » 

DDTM de Loire Atlantique 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 142 sur 696 
 

Attention, imposer la gestion à la parcelle des eaux pluviales est à double tranchant. Attention à ne pas être trop 
prescriptif sur ce volet urbanisme des eaux pluviales et contraindre la lecture souple que permet la loi sur l'eau. 

Il faut viser la plus-value, notamment sur les thématiques de renouvellement urbain et sur les décisions 
individuelles d'urbanisme ou les projets en dessous des seuils. 
Réponse de la CLE 

Cf. proposition en réponse de la COMPA sur la gestion des eaux pluviales à la parcelle – Remarque [133]). 

La CLE propose la précision suivante : 
« […] des prescriptions pour la gestion des eaux pluviales dans tous les projets d’aménagements (ZAC…), de 
renouvellement urbain, de lotissements, de projets individuels ; » 
 

[ 134 ] Disposition I3-2 : Elaborer ou actualiser les schémas directeurs de gestion des eaux pluviales 

Cap Atlantique 

Dans cette disposition le schéma directeur de gestion des eaux pluviales (SDGEP) doit définir la caractérisation 
de la réponse des cours d’eau. Or les SDGEP réalisent des modélisations des réseaux d’eaux pluviales, pas des 
cours d’eau. Il est préconisé que ce soit à l’entité porteuse de la gouvernance du cours d’eau concerné d’aider à 
définir les conditions de fonctionnement et de montée en charge du cours d’eau. D’où la proposition de rédaction 
suivante : « le SDGEP doit intégrer comme donnée de base le fonctionnement des cours d’eau en réaction à la 
pluie, identifié par les structures de bassin versant concernées ». 
Réponse de la CLE 
Compte tenu des retours des acteurs sur la caractérisation systématique de la réponse des cours d’eau aux 
épisodes de pluie, les modifications suivantes sont proposées par la CLE : 
 
« Les schémas comprennent :  
[…] 
-*- la caractérisation de la réponse des cours d’eau en fonction des épisodes de pluie, notamment décennale, 
cinquantennale et centennale. Cette caractérisation définit, pour la conception et la gestion des ouvrages de 
régulation des eaux pluviales, des références de débits de fuite et de périodes de retour des épisodes de pluie 
adaptées à chaque bassin versant. Ces éléments appuient une réflexion sur des principes de gestion progressive 
des eaux pluviales en fonction des fréquences de pluie, à l’échelle des bassins versants, à intégrer dans les 
schémas directeurs de gestion des eaux pluviales et dans la prochaine révision du SAGE une prise en compte du 
fonctionnement des milieux aquatiques à l’échelle du bassin versant dans la conception et la gestion des 
ouvrages de régulation des eaux pluviales. Pour cela, les structures porteuses de programmes opérationnels 
pour la gestion des milieux aquatiques apportent un appui pour caractériser, à l’échelle du bassin versant, 
l’acceptabilité des milieux récepteurs vis-à-vis du ruissellement des eaux pluviales et l’impact sur les risques 
d’inondations, en prenant en compte le changement climatique. Ces éléments participeront à la définition de 
principes de gestion progressive des eaux pluviales en fonction des fréquences de pluie ; 
*la caractérisation de l’impact des eaux pluviales sur la qualité des milieux aquatiques et sur les risques 
d’inondation ;  
[…] » 

COMPA 

La compétence eaux pluviales n’est pas obligatoirement du ressort des EPCI. Les SDGEP ne pourront pas être 
réalisés à l’échelle intercommunale, pas plus que coordonnés à l’échelle des bassins versants. Une rédaction 
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reprenant le principe d’une action portée par la collectivité compétente avec une vision croisée à l’échelle du 
bassin versant serait préférable. 
Réponse de la CLE 
Les modifications suivantes sont proposées par la CLE : 
« Les communes ou leurs groupements compétents réalisent des Schémas directeurs de gestion des eaux 
pluviales (SDGEP) en parallèle de l’élaboration ou de la révision de leurs documents d’urbanisme (Disposition I3-
1). Ils réalisent ces schémas à l’échelle intercommunale, ou à défaut à l’échelle communale, et les coordonnent, 
en lien avec les structures pilotes, à l’échelle des sous-bassins versants interceptés, en considérant le lien 
existant à l’interface entre le centre bourg et l’espace rural contigu. Ils intègrent le fonctionnement du bassin 
hydrographique et l’objectif de non-aggravation des risques de ruissellement fixé par le SAGE. 
[…] »  

Nantes Métropole 

Les enjeux de gestion intégrée des eaux pluviales font partie intégrante du zonage pluvial annexé au PLUm et 
récemment adopté par Nantes Métropole. Les objectifs de cette disposition portée par le SAGE sont donc en 
adéquation avec la démarche et l’ambition portées par la métropole sur ce sujet qui constitue une préoccupation 
croissante dans le contexte du changement climatique et de fort développement urbain. 

Certaines exigences affichées dans la disposition semblent néanmoins difficilement réalisables et jugées non 
nécessaires à l’atteinte des objectifs souhaités. Nantes Métropole souhaiterait que la rédaction de la disposition 
soit ainsi revue dans une logique de résultat et non de moyens et dans cette logique, que les exigences soient 
présentées comme des propositions de leviers et non comme des obligations. 

Réponse de la CLE 
Au regard de sa portée juridique, le SAGE ne peut pas imposer les mesures édictées dans la disposition. Seul le 
respect de l’objectif est imposé, la collectivité conservant le choix de traduire ces objectifs dans leurs documents. 
Elles constituent ainsi des incitations. Néanmoins, la CLE a fait le choix de rédiger les dispositions du PAGD, autant 
que possible, de manière impérative afin d’en renforcer le message et la perception. 

Le passage « en considérant le lien existant à l’interface entre le centre bourg et l’espace rural contigu » apporte 
de la confusion, nous proposons de le supprimer. 
Réponse de la CLE 
La CLE propose de maintenir la mention « en considérant le lien existant à l’interface entre le centre bourg et 
l’espace rural contigu » pour la bonne continuité et l’articulation de la gestion des eaux pluviales entre espaces 
urbain et rural. La gestion des eaux pluviales à l’interface des bourgs et des espaces ruraux contigus nécessite de 
préciser l’articulation entre les structures compétentes pour la gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU) et la 
gestion des ruissellements en milieu rural au sens de l’item 4° de l’article L211-7 du code de l’environnement. 

La « caractérisation de la réponse des cours d’eau en fonction des épisodes de pluie » nous semble difficile à 
réaliser car elle supposerait de mettre en place des points de mesure à l’échelle de chaque masse d’eau et de 
modéliser l’ensemble. 

Côté Nantes Métropole nous n’avons pas eu recours à cette démarche dans le cadre du zonage pluvial, ce qui ne 
nous a pas empêché de déterminer des règles efficaces et ambitieuses pour réduire les apports d’eau et le 
ruissellement dans le système d’assainissement pluvial. Le principe d’une gestion progressive en fonction des 
fréquences de pluie ne peut pas être établi selon la seule prise en compte de l’impact des milieux aquatiques, 
mais doit aussi tenir compte des problématiques d’inondation sur le bassin versant. C’est ce qui a guidé la 
réflexion à Nantes Métropole et a permis d’établir des règles différenciées selon les occurrences de pluie et selon 
les bassins versants. 
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De la même manière, Nantes Métropole juge complexe la demande de « caractérisation de l’impact des eaux 
pluviales sur la qualité des milieux aquatiques » à l’échelle d’une agglomération, au regard du nombre de cours 
d’eau à explorer et de la multitude de données et paramètres à prendre en compte. Par ailleurs, il est établi 
scientifiquement que dans le domaine de la pollution des milieux par les eaux pluviales, le meilleur traitement 
est l’infiltration. A Nantes métropole, le choix a été fait d’exiger ce principe d’infiltration pour tout projet 
générant du ruissellement, a minima pour les petites pluies. Cela permet de répondre à la fois à des 
problématiques de gestion quantitative des eaux pluviales mais aussi aux problématiques de pollution, sans avoir 
procédé à des études poussées de caractérisation sur chaque milieu. 

Réponse de la CLE 
Cf. proposition en réponse de Cap Atlantique sur la caractérisation de la réponse des cours d’eau en fonction des 

épisodes de pluie – Remarque [134]). 

[ 135 ] Disposition I3-3 : Développer la gestion alternative des eaux pluviales dans les zones urbanisées 

Nantes Métropole 

Le principe de compenser les surfaces imperméabilisées n’ayant pu être infiltrées est essentiel et doit être 
maintenu. Néanmoins, le traduire en termes de « surface présentant une réponse équivalente » (que nous 
comprenons comme « emprise au sol de même capacité d’infiltration ») revient à imposer une forme de solution, 
c’est-à-dire à fixer un objectif de moyen et non de résultat. Comme indiqué dans la disposition I3-2, les 
collectivités doivent élaborer leur schéma directeur de gestion des eaux pluviales, en menant un certain nombre 
d’études et de réflexions pour déterminer les règles qui correspondront au mieux à leur territoire. Il nous parait 
important de laisser une certaine marge de liberté et de ne pas imposer a priori une forme de solution (à savoir 
une surface équivalente). Dans de nombreux cas, notamment en urbain dense, la Métropole a fait le choix de 
conserver une exigence relativement forte de gestion des eaux pluviales. Pour cela, il est nécessaire de laisser la 
possibilité de mettre en place des techniques peu gourmandes en place, et permettant le stockage et la 
régulation (à défaut d’infiltration) dont la pertinence sera jugée sur l’atteinte des résultats (débit de fuite, temps 
de vidange, capacité de stockage…) et non sur la surface nécessaire à l’infiltration. A défaut de cette possibilité, 
l’ambition des schémas directeurs eaux pluviales risque de devoir être revue à la baisse. 

Proposition de reformulation : 

« - privilégient l’infiltration à partir d’études préalables et, le cas échéant, compensent les surfaces 
imperméabilisées par un dispositif de stockage adapté au regard des références définies dans le cadre de la 
Disposition I3-2, 

- privilégient une gestion intégrée des eaux pluviales à la source, à l’aide de techniques alternatives (bassins de 

rétention, noues, fossés, etc.), lorsque cela est techniquement possible, 

- élargissent les réflexions à l’ensemble des bassins versants interceptés par l’emprise du projet quand cela est 
possible » 

DDTM de Loire Atlantique 

Il conviendrait de viser également le renouvellement urbain dans cette disposition. 

Attention, la formulation proposée impose le SDEP dans la loi sur l'eau, alors que ça devrait plutôt être l'inverse. 

Il faut privilégier les techniques alternatives et revoir la formulation. 

En effet, il faut plutôt mettre en œuvre une gestion superficielle des eaux pluviales (ce n'est pas une alternative 
mais la règle) et justifier l'impossibilité technique en cas de recours à d'autres solutions. 

Réponse de la CLE 
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La CLE propose d’intégrer les modifications suivantes : 
« […] 
• privilégiant l’infiltration à partir d’études préalables et, le cas échéant, compensent les surfaces 
imperméabilisées par un dispositif adapté une surface présentant une réponse équivalente au regard des 
références définies dans le cadre de la Disposition I3-2 ; 
• privilégiant la mise en place de techniques alternatives deune gestion intégrée des eaux pluviales à la source, 
à l’aide de techniques alternatives (noues, fossés, etc.), lorsque cela est techniquement possible ; 
• élargissant les réflexions à l’ensemble des bassins versants interceptés par l’emprise du projet. 
[…] » 
Il est cependant rappelé que les orientations de la disposition constituent des incitations et non des obligations. 
 
La CLE propose la modification suivante : 
« Les nouveaux projets d'aménagement, l’extension de projets existants et les projets de renouvellement urbain, 
présentant un rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles, sur le sol ou dans le sous-sol, soumis à 
déclaration ou autorisation au titre de l’article L.214-2 du code de l’environnement, sont compatibles avec 
l’objectif de non-aggravation des risques de ruissellement. […] » 
 
Cette disposition ne vise pas les schémas de planification de gestion des eaux pluviales, mais les projets 
d’aménagement soumis à déclaration ou autorisation au titre du code de l’environnement. 
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4.I  Gestion quantitative et à l’alimentation en eau potable 

4.I.1 Remarques générales 

[ 136 ] Stockage de l’eau 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire 

Dans ses grands principes, le document du règlement fait référence à la promotion d’une politique active de 
stockage de l’eau dans un SAGE mais dans le PAGD, aucune disposition n’est présentée à ce sujet. 

Réponse de la CLE 
Les solutions visant à concilier les usages s’appuyant sur les ressources en eau et la préservation du 
fonctionnement des milieux aquatiques seront à rechercher dans le cadre des démarches de concertation ciblées 
à la disposition GQ2-6 « Répartir la ressource en eau entre chaque catégorie d’usagers ». 
Il est à noter par ailleurs que le cahier des charges pour la réalisation de l’étude Hydrologie-Milieux-Usages-
Climat (HMUC) du SAGE Estuaire de la Loire prévoit d’étudier la pertinence du recours aux ouvrages de stockage 
avec remplissage hivernal sur la base des données prospectives, a minima à 30 ans.  
 

4.I.2 Orientation GQ1 - Améliorer la connaissance sur la situation 
quantitative des ressources et des usages 

[ 137 ] Disposition GQ1-1 : Améliorer la connaissance des bassins versants sensibles aux assecs et en tension 

"besoins-ressources" 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire 

Le délai de 2 ans semble ambitieux. Apprécier les prélèvements dans un délai d’un an seulement nous semble 
peu réaliste. Par ailleurs nous rappelons notre demande d’être partie prenante de cette étude. 

Fédération des maraîchers nantais 

La consolidation des connaissances sur les débits minimums biologiques et les volumes d’écoulement entre 
nappe et cours d’eau constitue un préalable à toute modification des règles de fonctionnement et d’accès à l’eau. 
Nous réitérons notre souhait d’être associés à l’amélioration de cet état de connaissance, d’identification des 
bassins sensibles aux assecs, d’évaluation des volumes d’eau disponibles, et à la définition de volumes 
prélevables dans le cadre des études HMUC en cours ou à venir. 

Réponse de la CLE 
Des délais ambitieux ont été fixés pour cette disposition dont les résultats conditionnent l’ensemble des 
démarches suivantes prévues par le SAGE, pour la mise en place d’une gestion partagée et équilibrée des 
ressources en eau (disposition GQ2-6). Ce délai ambitieux de finalisation de l’étude HMUC en 2023 a été repris 
par le Préfet de Région, pour la charte d’engagement pour la gestion de la ressource en eau en Pays-de-la-Loire. 
Déjà visée dans le SAGE de 2009, cette démarche répond à des attentes fortes de la part des catégories d’acteurs 
du territoire, pour lesquelles il apparaît désormais urgent de répondre. 
L’étude HMUC a démarré en janvier 2022, à l’initiative du SYLOA. La CLE constitue le comité de pilotage de cette 
étude, comité de pilotage qui se verra réunir également des structures non-membres de la CLE. La chambre 
régionale d’agriculture ainsi que la fédération des maraîchers nantais seront associées. 

Pornic Agglo Pays de Retz, commune de Rouans 
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Pornic Agglo Pays de Retz souhaite que dans le cadre des études Hydrologie Milieux Usages Climat (ou HMUC), 
qui vont être engagées en 2021 par le SAGE, la faisabilité de réserves d’eau, souhaitées par la profession agricole, 
puisse être étudiée tout en tenant compte de la préservation des milieux humides (zones humides, tête de bassin 
versant). 

Réponse de la CLE 
Le cahier des charges pour la réalisation de l’étude Hydrologie-Milieux-Usages-Climat (HMUC) du SAGE Estuaire 
de la Loire prévoit d’étudier la pertinence du recours aux ouvrages de stockage avec remplissage hivernal sur la 
base des données prospectives, a minima à 30 ans.  

Etablissement Public Loire 

Il n’est pas précisé si cette disposition concerne la Loire et sa nappe d’accompagnement. Si tel est le cas, compte 
tenu de la dépendance quantitative à cette ressource, cette étude globale devrait être menée en cohérence avec 
les hypothèses d’évolution de cette ressource et ses usages à l’échelle des axes Allier et Loire réalimentés. 

Réponse de la CLE 
Cette disposition vise à acquérir une connaissance des ressources et des besoins à l’échelle de l’ensemble du 
périmètre du SAGE. Etant dépendant des besoins des usages et des milieux à l’amont de l’estuaire, le SAGE ne 
peut définir des volumes prélevables sur l’axe Loire à sa seule échelle. Une étude plus globale à l’échelle de 
l’ensemble du bassin de la Loire est ainsi nécessaire pour identifier les besoins et les attentes des acteurs. Une 
remarque en ce sens a été adressée par la CLE au comité de bassin, dans le cadre de la consultation sur le SDAGE 
2022-2027. Les hypothèses d’évolution de la ressource pourront être sollicitées si une étude globale est conduite 
à l’échelle du bassin versant de la Loire. L’étude portée par le SYLOA prévoit néanmoins d’approfondir la 
connaissance sur les volets « usages » et « climat » sur l’axe Loire. 
 

[ 138 ] Disposition GQ1-2 : Etudier les impacts des prélèvements en eau souterraine sur les cours d’eau et 

zones humides associées 

CARENE 

Cette disposition identifie le fait que les impacts de l'exploitation de la nappe de Campbon sur le régime 
d'écoulement du Brivet restent insuffisamment connus et identifie la nécessité de conduire une étude afin 
d'améliorer cette connaissance (nappes de Campbon et de Saint-Gildas-des-Bois). L'étude pourrait permettre de 
déterminer la cote minimale de ces nappes pour un fonctionnement satisfaisant des milieux superficiels associés. 

La CARENE alerte sur ce dernier objectif qui semble difficilement atteignable dans les temps impartis en raison 
du manque de données relatives au niveau des nappes. Il convient effectivement de préciser que la CARENE 
assure le suivi des niveaux de la nappe de Campbon dans le cadre de son exploitation, pour autant il s'avère 
qu'aucune donnée n'est disponible sur les autres secteurs du bassin versant.  

La CARENE partage bien sûr la nécessité de cette étude qu'elle a proposé au SYLOA de piloter, elle est d'ailleurs 
inscrite au contrat territorial eau du bassin versant Brière Brivet et des échanges sont d'ores et déjà engagé à ce 
sujet avec le BRGM. La CARENE sera particulièrement vigilante à l'intégration au sein de la gouvernance de 
l'ensemble des parties prenantes : EPCI, communes, syndicats (SBVB, Atlantic'eau). 

Réponse de la CLE 
Compte tenu des manques de données constatées pour la réalisation de l’étude, et des délais d’acquisition 
nécessaires identifiés par le comité technique (suivi du niveau des nappes, mise en place d’une station de 
référence pour le débit des cours d’eau…), la CLE propose de revoir à 5 ans le délai de mise en œuvre de l’étude 
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visée par la disposition GQ1-2 tout en invitant les acteurs concernés à se mobiliser dans un délai de 2 ans pour 
le lancement de la démarche et des réflexions associées, en particulier sur les données à acquérir. 
La rédaction modifiée suivante est proposée par la CLE : 
« La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les structures pilotes concernées, réalise dans un délai de 5 
2 ans à compter de la publication de l’arrêté préfectoral d’approbation du SAGE, une étude de l’impact des 
prélèvements sur les nappes et le régime d’écoulement des cours d’eau et milieux humides du Brivet.  
La démarche et les réflexions associées sont engagées avec les acteurs du territoire dans un délai de 2 ans à 
compter de la publication de l’arrêté préfectoral d’approbation du SAGE. Pour y répondre, les acteurs locaux 
sont incités à se mobiliser pour acquérir les données nécessaires, en complétant le réseau de stations de suivi 
hydrométriques, en réponse à la disposition GQ1-3.  
[…] » 

4.I.3 Orientation GQ2 - Assurer une gestion équilibrée entre les 
ressources et les besoins 

[ 139 ] Disposition GQ2-1 : Encadrer les prélèvements dans les milieux superficiels et les nappes souterraines 

libres contribuant à leur alimentation 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire 

Nous estimons que ce n’est pas du renouvellement d’autorisations, mais des révisions qui sont, dans ce cas, 
envisagées. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose d’apporter les modifications suivantes à la disposition : 
« Les renouvellements révisions d’autorisation de prélèvements d’eau instruits en vertu de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement, sont compatibles avec l’objectif de gestion équilibrée 
entre le bon fonctionnement hydrologique des cours d’eau et les besoins des activités humaines. 
Pour respecter cet objectif, le renouvellements la révision d’autorisation intègre les éléments de connaissance sur 
les besoins et les usages visés par les dispositions de l’orientation GQ1, ainsi que les volumes prélevables validés 
par la Commission locale de l’eau dans le cadre de la Disposition GQ2-6 ». 

[ 140 ] 

Disposition GQ2-1 : Encadrer les prélèvements dans les milieux superficiels et les nappes souterraines libres 
contribuant à leur alimentation 

Disposition GQ2-6 : Répartir la ressource en eau entre chaque catégorie d’usagers 

Cap Atlantique 

Il semble que les services de l’Etat pourraient être associées aux acteurs ciblés dans ces dispositions. 

Réponse de la CLE 
Les services de l’Etat seront ajoutés à la liste des maîtrises d’ouvrage pour ces deux dispositions. 
 

[ 141 ]  

Disposition GQ2-2 : Valoriser et diversifier les ressources exploitées pour l’alimentation en eau potable 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  
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Concernant la disposition GQ2-2 par exemple, relative à la dépendance à la Loire, il nous paraîtrait intéressant 
que la structure porteuse mène cette réflexion en lien avec l’échelle du bassin également (en particulier avec la 
préfecture coordinatrice de bassin), comme elle se propose de le faire pour d’autres thématiques. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose d’apporter les modifications suivantes à la disposition GQ2-2 : 
« Les schémas départementaux de sécurisation de l’alimentation en eau potable, intègrent, dans le cadre de leur 
révision et d’une coordination interdépartementale, la dépendance et la vulnérabilité (pollutions accidentelles, 
quantité, turbidité, etc.) vis-à-vis des ressources de la Loire. Ils s’appuient sur les schémas directeurs locaux 
actualisés. Les orientations définies par les schémas incitent à valoriser et à diversifier les ressources exploitables 
pour l’alimentation en eau potable. Ces réflexions peuvent être menées à l’échelle de l’ensemble du bassin de 
la Loire, avec une coordination interdépartementale animée par le préfet de bassin Loire-Bretagne. » 
 
En préambule de la disposition, il sera rappelé que « le schéma départemental d’alimentation en eau potable 
de Loire-Atlantique (2007-2020) est en cours de révision, à la suite de sa récente évaluation ». 

[ 142 ] 

Disposition GQ2-4 : Prioriser l'usage "eau potable" pour les nappes actuellement exploitées 

 R  Règle 10 : Encadrer les prélèvements dans les nappes 

Département de Loire-Atlantique 

Du point de vue hydrogéologique, il ne nous semble ni pertinent, ni justifiable pour la protection des captages 
d’eau potable concernés, d’appliquer la règle 10 sur la totalité des masses d’eau FRGG148 et FRGG114. Il serait 
nécessaire de cibler les seules aires d’alimentation des captages prioritaires grenelle : Vritz, Freigné, Nord/Erdre 
et les périmètres de protection ou bassin versant topographie des captages non prioritaires : Mazerolle, 
Campbon, St-Gildas-des-Bois, Basse-Goulaine, Le Maupas, St-Sulpice-des-Landes et Missillac. 

Réponse de la CLE 
Les réflexions et travaux engagés avec les hydrogéologues du territoire dans le cadre de la poursuite de la 
concertation sur le SAGE révisé permettent à la CLE de proposer des adaptations de la carte associée à la règle 
10.  
Ces réflexions et travaux ont été étudiées et partagées en instances de concertation, à la fois en commission 
élargie, mais également en bureau de la CLE.  
Les débats se sont principalement articulés autour de la nappe alluviale de la Loire. La CLE fait le choix de 
maintenir la nappe alluviale de la Loire dans son entièreté, la règle ayant notamment pour objectif « de prévenir 
les incidences potentielles des prélèvements sur le fonctionnement des cours d’eau associés à ces nappes ». 
 
La proposition retenue par la CLE vise les zonages suivants, ciblés sur les AAC et les périmètres de protection des 
captages : 

- Aire d’Alimentation de Captage : Nort-sur-Erdre, Freigné, Le Louroux Béconnais 
- Périmètre de protection rapproché : Campbon, Vritz, Maupas, St-Gildas-des-Bois, Mazerolles 
- Périmètre de protection éloignée et rapprochée : Missillac, Saint-Sulpice-des-Landes 
- Masses d’eau : Mazerolles (masse d’eau FRGG140), Nort-sur-Erdre (masse d’eau FRGG139), Saint-

Gildas-des-Bois (masse d’eau FRGG118) 
- Nappe alluviale : Loire (FRGG022) 
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La CLE retient une carte réduisant d’environ 8% la superficie des secteurs visés par la règle 10 par rapport à la 
carte initialement soutenue par la CLE en février 2020. 

 
La CLE propose de modifier la rédaction de la règle, notamment pour faire état des secteurs visés par celle-ci, au 

travers d’un tableau à valeur informative : 

« […] est interdit dans les nappes souterraines de Campbon, Nort-sur-Erdre, Mazerolles, Saint-Gildas-des-Bois, 
Missillac, Saint-Sulpice-des-Landes, Vritz, Freigné, Maupas, Louroux-Béconnais, Basse-Goulaine (carte 9) 
secteurs visés par la carte 9, à l’exception des prélèvements pour la production d’eau potable publique dans 
la limite des capacités de la ressource et de leur autorisation. 

A titre informatif, les secteurs visés par la carte 9 correspondent au tableau suivant. 

Secteurs visés par la règle 10 

Aire d’Alimentation de Captage Nort-sur-Erdre, Freigné, Le Louroux Béconnais 

Périmètre de protection rapproché Campbon, Vritz, Maupas, St-Gildas-des-Bois, Mazerolles 

Périmètre de protection éloignée et 
rapprochée 

Missillac, Saint-Sulpice-des-Landes 

Masses d’eau Mazerolles (masse d’eau FRGG140), Nort-sur-Erdre (masse d’eau 
FRGG139), Saint-Gildas-des-Bois (masse d’eau FRGG118) 

Nappe alluviale Loire (FRGG022) 

» 
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[ 143 ] Disposition GQ2-6 : Répartir la ressource en eau entre chaque catégorie d’usagers 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire 

Nous demandons à être associés aux groupes de travail dans la mesure où il est dit que « le groupe peut travailler 
sur la question de la gestion concertée voire collective ». 

Réponse de la CLE 
La disposition précise que les groupes de travail vont associer les différents acteurs concernés, dont les 
représentants des usagers agricoles. La Chambre d’agriculture sera donc associée. 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  

Pour que les prélèvements soient adaptés à la disponibilité de la ressource, le projet de SAGE prévoit la définition 
des volumes prélevables, en lien avec une étude HMUC, ce qui est indispensable (disposition GQ2-6). En effet, 
ne pas remettre en cause les prélèvements existants ne pourrait satisfaire l’ambition de gestion projetée. Nous 
demandons que le délai soit raccourci de 6 à 3 ans pour intégrer les conclusions de la concertation locale et que 
l’inscription obligatoire des volumes prélevables dans le règlement du SAGE à la suite de cette étude soit 
explicitée : nous insistons sur l’importance d’une telle traduction qui nous paraît absolument incontournable. En 
parallèle de cette étude, les travaux pour aboutir à des économies d’eau sont indispensables, pour les particuliers 
mais aussi pour les agriculteurs et les industriels. Nos associations sont intéressées pour être associées aux 
démarches de sensibilisation. 
Réponse de la CLE 
La CLE propose de maintenir le délai compte tenu des démarches devant au préalable être engagées (études 
préalables, concertation des acteurs, etc.). 
Les volumes prélevables seront intégrés au règlement du SAGE, sur décision de la CLE. Le Préfet pourra s’appuyer 
sur les conclusions de l’étude pour la mise en application des volumes prélevables à son initiative, sans attendre 
la révision du SAGE par la CLE et l’intégration des volumes prélevables à son règlement.  
La CLE propose d’apporter les modifications suivantes à la disposition GQ3-1 : 
« Ces actions sont relayées par les structures pilotes, par les porteurs de programmes opérationnels et les 
associations compétentes, représentantes du grand public (associations environnementales, associations de 
consommateurs, etc.). » 

[ 144 ]  R  Règle 8 : Plafonner les prélèvements dans les cours d’eau et les milieux associés 

Communauté de communes Estuaire et Sillon 

Les cours d’eau parcourant les marais du Nord Loire et bénéficiant de réalimentations de la Loire en période 
estivale afin de garantir leur bon équilibre ne sont pas intégrés à la carte 7. 

Réponse de la CLE 
La carte 7 associée à la règle 8 identifie les principaux cours d’eau réalimentés par la Loire, peu sensibles aux 
phénomènes d’étiage sévères. A ce titre, ils ont été initialement exclus du champ d’application de la règle 8. 
La règle est amenée à évoluer pour une prise en compte du SDAGE 2022-2027. Cette évolution vient répondre à 

une remarque de l’autorité environnementale [ 4 ] sur la prise en compte du SDAGE 2022-2027 validé par le 

comité de bassin, dont la consultation s’est achevée au 1er septembre 2021, et qui n’était pas encore disponible 
lors de la rédaction du SAGE révisé (sauf l’exception relative aux prélèvements pour l’alimentation en eau potable 
et la sécurité civile). 
La disposition 7B-3 vise désormais le territoire du SAGE Estuaire de la Loire. Cette disposition plafonne, au niveau 
actuel, les prélèvements à l’étiage dans les cours d’eau et les nappes qui les alimentent.  
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Le SDAGE 2022-2027, voté par le Comité de bassin le 3 mars 2022, prévoit les exceptions suivantes à ce 
plafonnement : prélèvements pour l’alimentation en eau potable, la sécurité civile, la lutte antigel, et 
l’abreuvement des animaux sous condition de la stabilité ou de la baisse du cheptel. 
Aussi, les exceptions à la règle 8 votée par la CLE en février 2020 ne sont pas compatibles avec cette disposition 
du SDAGE. 
 
Dans ce contexte, la CLE propose de modifier les exceptions à la règle de la manière suivante : 
« […] La Loire et les cours d’eau réalimentés par celle-ci (Carte 7), et Les prélèvements pour l’alimentation en eau 
potable ne sont pas concernés par la règle. 
Ne sont pas concernés par la règle les prélèvements pour l’alimentation en eau potable, la sécurité civile, la 
lutte antigel et l’abreuvement des animaux sous condition de la stabilité ou de la baisse du cheptel. […] ». 
En conséquence, la carte associée à la règle est supprimée. 
 
La précision suivante sera par ailleurs ajoutée dans le contexte de la règle : 
« Le plafonnement est mis en place dans le respect des autorisations actuelles. » 
 
Également, la CLE souhaite intégrer les éléments suivants en préambule de la règle en introduction et justification 
de la règle : 
« La disposition 7B-3 du SDAGE 2022-2027 identifie le territoire du SAGE Estuaire de la Loire comme bassin 
avec un plafonnement, au niveau actuel, des prélèvements à l’étiage pour prévenir l’apparition d’un déficit 
quantitatif. Les prélèvements en période de basses eaux, autres que ceux destinés à l’alimentation en eau 
potable, à la sécurité civile ou à la lutte antigel, y sont globalement plafonnés au volume net maximum 
antérieurement prélevé à l’étiage pour une année donnée.  
L’orientation 7B indique par ailleurs que sous condition de la stabilité ou de la baisse du cheptel, dans les 
territoires concernés, les nouveaux prélèvements liés à l’abreuvement peuvent être autorisés, dans les 
territoires et axes soumis aux dispositions 7B-3, 7B-5, et en 7B-2, au-delà du volume d’eau plafond consommé. 
» 

Commune de La Montagne 

Interdire les prélèvements d’eau pour l’arrosage, y compris dans la Loire et ses affluents. 
Réponse de la CLE 
Cf. réponse apportée à la remarque précédente de la Communauté de Communes Estuaire et Sillon – Remarque 

[144]).  

L’arrosage comme tous les autres usages (sauf exceptions visées) seront concernés par le plafonnement, au 
niveau actuel, des prélèvements à l’étiage visé par cette disposition du SDAGE 2022-2027. 

DDTM de Loire Atlantique 

Cette règle acte que les prélèvements non soumis à la loi sur l’eau sont donc autorisés à l’étiage. Les 
prélèvements sont également possibles dans les cours d’eau à l’hiver mais quelles en sont les limites, les 
modalités ? Peuvent-ils réaliser des seuils pour faciliter le pompage ? 

Par ailleurs, il est souligné ici que la règle 8 ne tient pas compte des rubriques 1.2.1.0 et 1.2.2.0 de l’article R.214-
1 du Code de l’Environnement. Les prélèvements non soumis à la loi sur l’eau ne sont donc pas visés par la règle, 
alors même que les volumes concernés peuvent être considérables (prélèvements autorisés à l’étiage si <2 % du 
débit du cours d’eau). 
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Les forages pour l’abreuvement sont-ils concernés par la règle ? Une exception est-elle faite pour un prélèvement 
à l’étiage comme elle est faite dans la règle 9 pour le remplissage des plans d’eau utilisés exclusivement pour 
l’abreuvement ? Si oui, le préciser explicitement. 

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la Protection des Oiseaux  

Le plafonnement des prélèvements dans les cours d’eau et les milieux associés à l’étiage (règle n°8) est une 
bonne chose, mais nous nous interrogeons sur l’exclusion de la Loire et des cours d’eau réalimentés, pourtant 
également impactés à l’étiage. 
Réponse de la CLE 
La règle 8 retenue par la CLE s’applique aux prélèvements soumis à déclaration ou autorisation au titre de l’article 
L. 214-2 du code de l’environnement (loi sur l’eau). Les autres prélèvements, en deçà des seuils, relèvent en 
conséquence de la réglementation générale en vigueur. L’extension de la règle aux prélèvements sous les seuils 
d’autorisation et de déclaration constituerait un risque de modification substantielle du projet de SAGE. 
Les résultats de l’étude HMUC en cours de réalisation seront nécessaires avant d’envisager d’encadrer les 
prélèvements en hiver, dans le cadre de la prochaine révision du SAGE. La règle est ainsi maintenue pour la seule 
période des prélèvements à l’étiage, du 1er avril au 31 octobre.  
L’évolution de la disposition 7B-3 du SDAGE impose de faire évoluer la règle 8 pour respecter le principe de 
plafonnement, au niveau actuel, des prélèvements à l’étiage. En cohérence avec le SDAGE 2022-2027, la Loire et 
les cours d’eau ne constituent plus une exception, à l’inverse de l’exception ajoutée pour les prélèvements liés à 

l’abreuvement des animaux (cf. réponse à la CCES – Remarque [144]).). 

A noter que la référence au module pour les prélèvements réalisés en dehors des périodes d’étiage, mentionnée 
en préambule de la règle, est à supprimer car finalement non retenue dans la rédaction de la règle votée par la 
CLE en février 2020. 

[ 145 ]  R  Règle 9 : Encadrer le remplissage des plans d’eau 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire 

Malgré les évolutions de la rédaction avec la prise en compte de notre proposition dans l’écriture des cas 
d’exceptions que sont les plans d’eau alimentés par la nappe, cette règle reste inacceptable pour les raisons 
suivantes : 

- cette règle s’applique non seulement aux nouveaux ouvrages mais aussi aux situations existantes. Cela va donc 
mettre en difficulté des irrigants alors que la situation des cours d’eau peut ne pas être en crise. 

- Elle est inéquitable puisqu’un agriculteur qui irrigue directement à partir d’un cours d’eau n’est pas concerné 
par cette règle et n’est contraint qu’en cas d’arrêté sécheresse alors qu’un irrigant qui prélève via un plan d’eau 
l’est. 

Nous demandons la suppression de cette règle puisque nous estimons qu’il y a des arrêtés sécheresse pour 
réglementer les prélèvements en période d’étiage. 

Fédération des maraîchers nantais 

La nouvelle règle n° 9 interdit le remplissage des plans d’eau en période d’étiage sur un des principaux bassins 
de production maraîchère. Sans eau, pas de légumes ! La production de légumes est conditionnée à un accès à 
l’eau en quantité suffisante toute l’année. 

La disponibilité en eau a été et est un facteur clé dans le choix décisionnel d’implantation des structures 
maraîchères. Appliquer cette règle à l’existant reviendrait à remettre en cause cette activité économique de 
poids dans le département. 
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Par ailleurs, elle est inéquitable puisqu’un maraîcher qui irrigue directement à partir d’un cours d’eau n’est pas 
concerné par cette règle et n’est contraint qu’en cas d’arrêté sécheresse alors qu’un irrigant qui prélève via un 
plan d’eau l’est. 

Enfin, entre le 1er novembre et le 31 mars, le remplissage du plan d’eau est conditionné : au respect d’un débit 
dans les cours d’eau équivalent à leur module ET au constat de la recharge effective des nappes. Comment le 
constater ? 

Nous demandons la suppression de la règle N°9 et estimons que les restrictions doivent rester exceptionnelles, 
limitées dans le temps et dans l’espace tel que le prescrivent déjà les arrêtés cadre sécheresse. 
Réponse de la CLE 
Les périodes d’étiage sont marquées sur le territoire, et amplifiées par le remplissage des plans d’eau effectué 
depuis un cours d’eau ou sa nappe alluviale, particulièrement dans les bassins versants présentant une forte 
densité de plans d’eau. Ces phénomènes impactent le bon fonctionnement des milieux aquatiques. 
L’hydrologie constitue en effet un facteur important sur le territoire du SAGE Estuaire de la Loire. L’état des lieux 
2013 du SDAGE Loire-Bretagne faisait état de 89% des masses d’eau cours d’eau en risque de non atteinte du 
bon état lié à l’hydrologie. L’état des lieux 2019 du SDAGE 2022-2027 identifie un pourcentage à la hausse, avec 
94% des masses d’eau cours d’eau en risque de non atteinte du bon état lié à l’hydrologie. Dans le cadre des 
travaux menés par le secrétariat technique de bassin pour l’état des lieux du SDAGE 2022-2027 et le classement 
des territoires en zonage (7B2, 7B3, ZRE, etc.), l’évaporation depuis les plans d’eau sur le territoire du SAGE a été 
identifiée comme une pression dominante, hors axe Loire (Erdre : 86% plans d’eau / 14% prélèvements - Hors 
zone nodale : 97% plans d’eau / 3% prélèvements). 
Cette règle a été souhaitée par la CLE afin de limiter, en période d’étiage, l’impact du remplissage des plans d’eau 
connectés directement ou indirectement aux cours d’eau. Cette règle vise à participer à la gestion structurelle 
de la ressource en eau afin de prévenir les situations et la gestion de crise traduite au travers des arrêtés 
sécheresse pour prévenir les situations critiques des cours d’eau qui sont particulièrement sensibles aux 
phénomènes d’étiage sur le territoire du SAGE. 
Le SAGE met ainsi en place un dispositif venant encadrer les différents types de prélèvements dans les milieux. 
En complément de cette règle 9, les prélèvements directs dans les cours d’eau sont encadrés par la règle 8 du 
SAGE révisé. La règle 10 encadre les prélèvements dans les nappes souterraines. 
Les éléments présentés et les impacts cumulés des plans d’eau viennent justifier la règle. En conséquence, la CLE 
maintient la règle. 
En dehors des périodes d’étiage, le remplissage des plans d’eau est autorisé dans le cadre des conditions 
précisées dans la rédaction de la règle. Les conditions de remplissage en dehors des périodes d’étiage seront 
constatées, sur la base des suivis réalisés sur le territoire, en s’appuyant notamment sur l’outil en cours de 
développement par le BRGM pour le constat de la recharge effective des nappes. 

Nantes Métropole 

Il est nécessaire de préciser, de manière à garantir l’applicabilité de la disposition, qui est en charge du « constat 
de la recharge effective des nappes » et à partir de quelle durée de recharge / de quel seuil il est considéré qu’il 
y a recharge effective. 

Proposition de reformulation : 

« au constat de la recharge effective des nappes selon les règles/conditions fixées par la DREAL en association 
avec le BRGM. » 

Réponse de la CLE 
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Le BRGM a développé un outil, à la demande de la DDTM 44, pour suivre la recharge des nappes. Le 
développement de l’outil sera finalisé pour la mise en œuvre du SAGE révisé. L’outil veillera à la recharge 
effective des nappes, c’est-à-dire que le niveau des nappes suivi par les piézomètres ne redescend pas. 
Aussi, pour le constat de la recharge de nappes, la CLE propose d’apporter la précision suivante : 
« […] au constat de la recharge effective des nappes par les services de l’Etat, avec l’appui du BRGM. […] » 

EDENN 

Le périmètre d’application de la règle 9 « Encadrer le remplissage des plans d’eau » exclut le sous-bassin versant 
des trois étangs (Vioreau, Provostière et Poitevinière), sans que la raison n’apparaisse explicitement. Il semble 
pertinent, dans une logique de cohérence à l’échelle du bassin versant de l’Erdre, de généraliser cette règle sur 
l’ensemble du bassin versant. 

Réponse de la CLE 
La carte de la règle 9 a été établie à partir des masses d’eau cours d’eau identifiées en risque de non atteinte du 
bon état vis-à-vis de l’hydrologie. L’impact potentiel sur le système d’alimentation du canal de Nantes à Brest 
n’étant pas étudié, ces trois étangs ne sont pas intégrés dans le zonage de la règle. 
La CLE souhaite néanmoins faire évoluer la carte pour intégrer les parties terrestres des masses d’eau côtières 
dans le zonage de la règle 9, dès lors que la densité surfacique de plans d’eau est considérée comme importante, 
et compte tenu de l’enjeu hydrologie sur les cours d’eau côtiers. En conséquence, la partie terrestre de la masse 
d’eau de transition FRGT28 est intégrée à la carte. 

DDTM de Loire Atlantique 

En dehors de la période hivernale, le remplissage est conditionné au respect du débit dans les cours d’eau 
équivalent à leur module. Dispose-t-on de cette information pour l’ensemble des cours d’eau ? Les bureaux 
d’études ne disposant pas de l’information prendront les stations débitmétriques des plus gros cours d’eau 
comme référence pour transposer le calcul. Le résultat ne reflétant jamais la réalité des petits cours d’eau, il est 
probable que l’autorisation puisse être délivrée au regard de la règle. Combien faut-il de temps pour calculer le 
module d’un cours d’eau, et disposer de cette donnée à l’échelle du SAGE ? Dans l’attente, les autorisations de 
prélèvement risquent d’être délivrées à tort. 
Réponse de la CLE 
Le suivi hydrométrique des cours d’eau est actuellement partiel et hétérogène (cf. carte 80 du PAGD). La 
disposition GQ1-3 prévoit de compléter le réseau de suivi hydrométrique dans le périmètre du SAGE. La densité 
du réseau et le temps nécessaires au calcul des modules des cours d’eau dépendront des capacités d’intervention 
des structures pilotes et des collectivités compétentes. Au regard des coûts, il apparaît cependant difficile de 
réaliser ces mesures sur l’ensemble du réseau hydrographique.  
Pour les cours d’eau qui ne disposent pas de station de jaugeage, des estimations seront réalisées à partir 
d’autres bassins pris comme référence (choix et taille de bassin à définir au cas par cas pour rechercher un 
fonctionnement similaire). Les références d’évaluation du module et de respect de ce dernier seront appréciées 
par les services instructeurs lors de l’analyse des dossiers, comme pour tout autre projet actuellement instruit. 
Par exemple, l’article L. 214-18 du code de l’environnement encadre la restitution des débits à l’aval des ouvrages 
sur cours d’eau, avec un débit minimal équivalent au dixième du module. 

Pour la recharge de nappe : de quelle nappe s’agit-il ? Nappe souterraine, nappe alluviale ? Comment constater 
la recharge ? Quels outils mis à disposition ? Comment effectuer des contrôles ? Par ailleurs, le respect du module 
pendant le remplissage est en contradiction avec la fixation du débit réservé. La règle impose-t-elle la 
transparence hydraulique des plans d’eau même en cas de forte crue ? Par ailleurs, la règle semble peu 
pertinente pour les petits plans d’eau (< 1000 m²). 
Réponse de la CLE 
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La règle vise plus spécifiquement les nappes souterraines libres qui sont impactées par les prélèvements dans 
les cours d’eau. La précision suivante sera apportée : « […] nappes souterraines libres (nappes alluviales) […] » 
La recharge des nappes sera constatée à partir de l’outil développé par la BRGM, à la demande de la DDTM 44. 
Le respect du module conditionne le remplissage en dehors des périodes d’étiage. Le débit réservé concerne les 
cas d’exception pendant la période d’étiage. 
Les ouvrages deviendront systématiquement transparents lors des épisodes de forte crue. 
Concernant les petits plans d’eau, des contrôles pourront être réalisés au gré des opportunités et des constats 
sur le terrain.  

Pour les plans d’eau > 1000 m² sur cours d’eau, un dossier loi sur l’eau doit être établi, un débit réservé doit être 
respecté et des prescriptions complémentaires sont possibles. Ainsi, cette règle semble injustifiée d’un point de 
vue technique et paraît de plus très difficile à appliquer. 

Il est proposé de renvoyer la conditionnalité sur le remplissage en disposition et de reformuler le contenu de la 
règle pour qu’elle soit plus explicite. 
Réponse de la CLE 
La règle du SAGE vise l’ensemble des plans d’eau, y compris ceux qui ne sont pas soumis à autorisation ou 
déclaration au titre du code de l’environnement. La CLE souhaite maintenir la conditionnalité sur le remplissage 
dans la règle afin de ne pas amoindrir la portée juridique de ce principe, et au risque de tendre vers une 
modification substantielle. 
 

4.I.4 Orientation GQ3 – Mener une politique concrète d’économie 
d’eau 

[ 146 ] Disposition GQ3-4 : Etudier les opportunités de réutilisation des eaux résiduaires urbaines 

Chambre d’agriculture des Pays de la Loire 

La réglementation en vigueur ne favorise pas ce type de projet. Par ailleurs, nous nous interrogeons sur la volonté 
politique des collectivités. 

Réponse de la CLE 
Cette disposition vise à favoriser la collaboration des différentes catégories d’acteurs concernées, dont les 
acteurs agricoles et les collectivités, pour la mise en place de ces solutions lorsque le contexte s’y prête. Les 
contraintes liées à la réglementation générale ne relèvent pas de la portée juridique du SAGE. 

 

4.J Evaluation environnementale 

[ 147 ] 5.A.6 – Climat et changement climatique 

Département de Loire-Atlantique 

Sans remettre en cause cette évaluation, il nous apparaît opportun d’actualiser le volet changement climatique 
(page 64), notamment à la lumière des derniers travaux du GIEC régional. 

Réponse de la CLE 
Les résultats de travaux du GIEC régional seront intégrés au chapitre 6) Climat et changement climatique : 
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« Le GIEC des Pays de la Loire appuie ses travaux sur une étude régionale des impacts du changement climatique. 
Les principaux marqueurs qui ressortent de cette étude sont que : 
- la température moyenne a augmenté de 1,2 à 1,8°C sur les 60 dernières années et devrait encore augmenter 
de 1,5°C d’ici 2050, 
- le niveau de la mer, qui a augmenté de plus 3 cm entre 1993 et 2014, devrait continuer de monter (+ 40 à 100 
cm d’ici 2100), 
- la superficie des zones affectées par la sécheresse a été multipliée par 3 en Pays de la Loire. » 
 

 
 

[ 148 ] 5.C.4 - Milieux naturels 

Département de Maine-et-Loire 

À la suite de l’intégration de la commune de Freigné dans le département 44, l’ENS des coteaux de l’Erdre n’est 
plus en Maine et Loire. 

Les ENS suivants sont à ajouter à la carte : 

- ENS des Landes d’Angrie, faisant l’objet d’un plan de gestion, 

- ENS « Vallée de la Loire aval », « Landes du Fuilet » et « Bocage et argilières de la Chaussaire » sur lesquels des 
plans de gestion sont en cours sur tout ou partie de ces sites et des zones de préemption au titre des ENS ont 
été instaurées, 

D’autre part, les ENS Vallée de la Divatte et Vallée des Robinets sont également présents dans le périmètre du 
SAGE, mais ne font pas à l’heure actuelle l’objet d’actions soutenues par le département. 

Réponse de la CLE 
La carte 41 du rapport de l’évaluation environnementale sera mise à jour, notamment pour intégration des ENS 
à ajouter. 
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[ 149 ] 5.D.4 - Les pressions qui accentuent les risques d’inondation 

Département de Loire-Atlantique 

Page 130 de l’évaluation environnementale (pratiques agricoles et assolement) et page 163 du PAGD (5.C.1 – 
qualité des milieux aquatiques – contexte et objectifs) : le maintien et du développement du bocage, n’est, selon 
notre point de vue, pas qu’une question d’extension urbaine ou de remembrement, mais aussi de débouché 
économique. Il faut leur redonner un intérêt économique par le biais de l’encouragement (financier) ou de la 
contrainte (réglementaire) à l’approvisionnement des chaufferies bois, ou d’autres débouchés économiques : 
litière, paillage, bois d’œuvre… 

Réponse de la CLE 
Extraits de la page 130 de l’évaluation environnementale : 
« […] Le remembrement et les pratiques agricoles peuvent être à l’origine d’un recul du bocage et d’une 
importante érosion des sols selon les secteurs et le type d’agriculture. Les zones humides régressent au profit de 
surfaces agricoles drainées. […] » 
Extraits de la page 163 du PAGD : 
«  […] Les éléments bocagers subissent également les pressions des aménagements urbains et des activités 
agricoles, entraînant un recul important des éléments boisés et des haies à partir des années 60-70. […] » 
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La CLE propose d’ajouter à ces deux paragraphes : « La valorisation économique des produits (énergie, litière, 
paillage, bois d’œuvre…) devrait être favorisée pour permettre le maintien et le développement du bocage. » 
 

[ 150 ] 7. Analyse des effets de la mise en œuvre du SAGE sur l’environnement 

Département de Loire-Atlantique 

Tableau page 150 (incidences du SAGE sur les différentes composantes de l’environnement) : de notre point de 
vue l’orientation E1 « développer une vision partagée et prospective de l’ensemble de l’estuaire intégrant le 
changement climatique » sont à priori à classer comme positifs plutôt que neutres. 

Réponse de la CLE 
La CLE propose de maintenir l’appréciation de l’impact à neutre, considérant que ce sont les actions engagées, 
le cas échéant à la suite de réflexions, qui détermineront l’impact positif, au travers de l’évaluation du SAGE. 
 

4.K Rapport de présentation 

[ 151 ] Portée juridique et réglementaire du SAGE 

DDTM de Loire Atlantique 

Figure1 – portée juridique et réglementaire du SAGE, page 7 : Le schéma de principe est intéressant, mais il 
comporte une erreur : c'est un rapport de compatibilité qui existe entre SCoT et PLU/cartes communales, et non 
un rapport de conformité. 

Réponse de la CLE 
Le schéma sera modifié pour corriger le rapport entre SCoT et PLU/cartes communales : 
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4.L Structures ou instances qui renvoient à d’autres avis 
exprimés  

Dans leurs avis rendus, les structures ci-dessous ont déclaré se joindre aux avis indiqués. 

Assemblées Avis joints à ceux des assemblées suivantes 
Commune de Mésanger COMPA 
Communes de Mauves-sur-Loire Nantes Métropole 
Commune de Paimboeuf Communauté de communes Sud Estuaire 
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1. Annexes 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 162 sur 696 
 

1.A Annexe 1 : liste des structures consultées 

Consultation au titre de l’article R212-39 CE 
Syndicats 
Atlantic'Eau 
SAEP Vignoble-Grand Lieu 
SIDAEP des Mauges et de la Gâtine 
Syndicat d'aménagement hydraulique Sud-Loire 
Syndicat d'eau d'Anjou 
Syndicat du bassin versant du Brivet 
Syndicat mixte d'assainissement du Haut Brivet 
Syndicat Mixte de la Divatte 
Syndicat mixte des bassins versants Evre-Thau-Saint Denis-Robinets-Haie d'Allot 
Syndicat mixte Entente pour le développement de l'Erdre navigable et naturel 
Syndicat mixte Loire et Goulaine 
Syndicat Mixte pour le Développement de l'Aquaculture et de la Pêche en Pays de la Loire 
Chambres consulaires 
Chambre consulaire de commerce et d'industrie de Saint-Nazaire 
Chambre de commerce et d'industrie de Bretagne 
Chambre de commerce et d'industrie de Maine-et-Loire 
Chambre de commerce et d'industrie de Nantes Saint-Nazaire 
Chambre de commerce et d'industrie des Pays-de-la-Loire 
Chambre de commerce et d'industrie du Morbihan 
Chambre départementale d'agriculture de Loire-Atlantique 
Chambre départementale d'agriculture de Maine-et-Loire 
Chambre départementale d'agriculture du Morbihan 
Chambre des Métiers et de l'Artisanat Bretagne 
Chambre des Métiers et de l'Artisanat Pays-de-la-Loire 
Chambre régionale d'agriculture Bretagne 
Chambre régionale d'agriculture Pays-de-la-Loire 
Comité de bassin 
Comité de bassin Loire-Bretagne 
EPCI-FP 
Communauté d’agglomération de la Presqu'Ile de Guérande Atlantique 
Communauté d’agglomération de la Région Nazairienne et de l'Estuaire 
Communauté d'agglomération Clisson, Sèvre et Maine Agglo 
Communauté d'agglomération Mauges Communauté 
Communauté d'agglomération Pornic Agglo Pays de Retz 
Communauté d'agglomération Redon Agglomération 
Communauté de communes Anjou Bleu communauté 
Communauté de Communes Arc Sud Bretagne 
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Communauté de communes Châteaubriand Derval 
Communauté de Communes de Grand Lieu 
Communauté de communes de la région de Blain 
Communauté de communes de Nozay 
Communauté de communes d'Erdre et Gesvres 
Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou 
Communauté de communes du Pays d'Ancenis 
Communauté de communes du Pays de Pontchâteau Saint-Gildas-des-bois 
Communauté de communes du Sud Estuaire 
Communauté de communes Estuaire et Sillon 
Communauté de communes Sèvre et Loire 
Communauté de communes Sud Retz Atlantique 
Communauté urbaine Nantes Métropole 
Conseils départementaux 
Conseil départemental de Loire-Atlantique 

Conseil départemental de Maine-et-Loire 
Conseil départemental du Morbihan 
Conseil maritime 
Conseil maritime de façade Nord Atlantique-Manche Ouest 
Conseils régionaux 
Conseil régional de Bretagne 
Conseil régional des Pays-de-la-Loire 
EPTB 
Etablissement Public Loire 
Communes 
Mairie d'Abbaretz 
Mairie d'Ancenis - Saint-Géréon 
Mairie d'Angrie 
Mairie de Basse-Goulaine 
Mairie de Batz-sur-mer 
Mairie de Besné 
Mairie de Bouaye 
Mairie de Bouée 
Mairie de Bouguenais 
Mairie de Bouvron 
Mairie de Brains 
Mairie de Campbon 
Mairie de Candé 
Mairie de Carquefou 
Mairie de Casson 
Mairie de Challain-La-Potherie 
Mairie de Chaumes-en-retz 
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Mairie de Chauvé 
Mairie de Chazé-sur-Argos 
Mairie de Cheix-en-Retz 
Mairie de Corcoué-sur-Logne 
Mairie de Cordemais 
Mairie de Corsept 
Mairie de Couëron 
Mairie de Couffé 
Mairie de Crossac 
Mairie de Divatte-sur-Loire 
Mairie de Donges 
Mairie de Drefféac 
Mairie de Férel 
Mairie de Frossay 
Mairie de Grand-Auverné 
Mairie de Grandchamp-des-Fontaines 
Mairie de Guenrouët 
Mairie de Guérande 
Mairie de Haute-Goulaine 
Mairie de Héric 
Mairie de Joué-sur-Erdre 
Mairie de La Baule-Escoublac 
Mairie de La Boissière-du-doré 
Mairie de La Chapelle-des-Marais 
Mairie de La Chapelle-Glain 
Mairie de la Chapelle-Heulin 
Mairie de La Chapelle-Launay 
Mairie de La Chapelle-sur-Erdre 
Mairie de la Haye-Fouassière 
Mairie de La Limouzinière 
Mairie de La Marne 
Mairie de La Meilleraye-de-Bretagne 
Mairie de La Montagne 
Mairie de La Plaine-sur-mer 
Mairie de la Remaudière 
Mairie de la Roche Blanche 
Mairie de la Turballe 
Mairie de Lavau-sur-Loire 
Mairie de Ligné 
Mairie de Loiré 
Mairie de Loireauxence 
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Mairie de Machecoul-Saint-Même 
Mairie de Malville 
Mairie de Mauges-sur-Loire 
Mairie de Mauves-sur-Loire 
Mairie de Mésanger 
Mairie de Missillac 
Mairie de Montoir-de-Bretagne 
Mairie de Montrevault-sur-Èvre 
Mairie de Mouzeil 
Mairie de Nantes 
Mairie de Nivillac 
Mairie de Nort-sur-Erdre 
Mairie de Notre-Dame-des-Landes 
Mairie de Oudon 
Mairie de Paimboeuf 
Mairie de Pannecé 
Mairie de Paulx 
Mairie de Petit-Auverné 
Mairie de Petit-Mars 
Mairie de Piriac-sur-Mer 
Mairie de Pontchâteau 
Mairie de Pornic 
Mairie de Pornichet 
Mairie de Port-Saint-Père 
Mairie de Pouillé-les-coteaux 
Mairie de Préfailles 
Mairie de Prinquiau 
Mairie de Quilly 
Mairie de Rezé 
Mairie de Riaillé 
Mairie de Rouans 
Mairie de Saffré 
Mairie de Saint-Aignan-de-Grandlieu 
Mairie de Saint-André-des-Eaux 
Mairie de Saint-Brévin-les-Pins 
Mairie de Saint-Dolay 
Mairie de Sainte-Anne-sur-Brivet 
Mairie de Sainte-Luce-sur-Loire 
Mairie de Sainte-Pazanne 
Mairie de Sainte-Reine-de-Bretagne 
Mairie de Saint-Etienne-de-Mer-Morte 
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Mairie de Saint-Etienne-de-Montluc 
Mairie de Saint-Gildas-des-Bois 
Mairie de Saint-Herblain 
Mairie de Saint-Hilaire-de-Chaléons 
Mairie de Saint-Jean-de-Boiseau 
Mairie de Saint-Joachim 
Mairie de Saint-Julien-de-Concelles 
Mairie de Saint-Léger les Vignes 
Mairie de Saint-Lumine de Coutais 
Mairie de Saint-Lyphard 
Mairie de Saint-Malo-de-Guersac 
Mairie de Saint-Mars de Coutais 
Mairie de Saint-Mars-du-Désert 
Mairie de Saint-Michel Chef 
Mairie de Saint-Nazaire 
Mairie de Saint-Père-en-retz 
Mairie de Saint-Philbert de Grand-lieu 
Mairie de Saint-Sébastien-sur-Loire 
Mairie de Saint-Viaud 
Mairie de Sautron 
Mairie de Savenay 
Mairie de Sévérac 
Mairie de Sucé-sur-Erdre 
Mairie de Teillé 
Mairie de Thouaré-sur-Loire 
Mairie de Touvois 
Mairie de Trans-sur-Erdre 
Mairie de Treillières 
Mairie de Trignac 
Mairie de Vair-sur-Loire 
Mairie de Val d'Erdre-Auxence 
Mairie de Vallet 
Mairie de Vallons-de-l'Erdre 
Mairie de Vertou 
Mairie de Vigneux-de-Bretagne 
Mairie de Villeneuve-en-Retz 
Mairie de Vue 
Mairie d'Erdre-en-Anjou 
Mairie des Touches 
Mairie d'Herbignac 
Mairie d'Indre 
Mairie d'Orée d'Anjou 
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Mairie d'Orvault 
Mairie du Cellier 
Mairie du Croisic 
Mairie du Landreau 
Mairie du Loroux-Bottereau 
Mairie du Pallet 
Mairie du Pellerin 
Mairie du Pin 
Mairie du Pouliguen 
Mairie du Temple-de-Bretagne 
Préfectures 
Préfecture de Loire-Atlantique 
Préfecture de Maine-et-Loire 
Préfecture du Morbihan 
Consultation au titre de l’article R333-15 CE 
Gestionnaires des parcs naturels régionaux 
Syndicat mixte du Parc Naturel Régional de Brière 
Consultation au titre de l’article R122-17 CE 
Autorité environnementale 
MTES/CGEDD/Ae 
Consultation au titre de l’article R436-48-15 CE 
Comité de gestion des poissons migrateurs 
Comité de gestion des poissons migrateurs du bassin de la Loire, de la Sèvre Niortaise et des 
Côtiers Vendéens 
Consultation élargie 
ARS Bretagne 
ARS Pays-de-la-Loire 
ASA du bassin des marais salants de Guérande 
Association agréée départementale des pêcheurs professionnels maritimes et fluviaux en eau 
douce 44 
Association des industriels Loire Estuaire 
Association Foncière d'Aménagement Foncier Agricole et Forestier de La Chapelle Basse-Mer 
Association foncière remembrement de Saint-Julien-de-Concelles 
Association SOS Loire-Vivante 
CAP Atlantique - SCoT de CAP Atlantique 
Comité pour la Loire de demain 
Comité régional conchylicole de Bretagne Sud 
Comité régional de la conchyliculture Pays-de-la-Loire 
Comité Régional des pêches et des élevages marins 
Commission Syndicale de Grande Brière Mottière 
Communauté de Communes Arc Sud Bretagne - SCoT Arc Sud Bretagne 
Communauté de Communes Châteaubriant Derval - SCoT Châteaubriant Derval 
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Communauté de Communes Pontchâteau Saint-Gildas-des-Bois - SCoT du Pays de Pontchâteau 
Saint-Gildas-des-Bois 
COMPA - SCoT du Pays d'Ancenis 
Conservatoire de l'Espace littoral et des Rivages Lacustres Bretagne 
Conservatoire de l'Espace littoral et des Rivages Lacustres Centre-Atlantique 
Conservatoire d'espaces naturels des Pays-de-la-Loire 
DDT Maine-et-Loire 
DDTM Loire-Atlantique 
DDTM Morbihan 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Bretagne 
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Pays-de-la-Loire 
DREAL Bretagne 
DREAL Pays-de-la-Loire 
EDF - Délégation Régionale Bretagne 
EDF - Délégation régionale des Pays de Loire 
EPTB Sèvre Nantaise - SAGE Sèvre Nantaise 
EPTB Vilaine - SAGE Vilaine 
Fédération de la Loire-Atlantique pour la pêche et la protection du milieu aquatique 
Fédération départementale des chasseurs de la Loire-Atlantique 
Fédération départementale des chasseurs de Maine-et-Loire 
Fédération départementale des chasseurs du Morbihan 
Fédération des maraîchers nantais 
Fédération des vins de Nantes 
Fédération du Maine-et-Loire pour la pêche et la protection du milieu aquatique 
Fédération du Morbihan pour la pêche et la protection du milieu aquatique 
France Nature Environnement Pays de la Loire 
GIP Loire Estuaire 
Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire 
IFREMER 
Ligue pour la Protection des Oiseaux de Loire-Atlantique 
Ligue pour la Protection des Oiseaux Pays de la Loire 
Mauges Communauté - SCoT du Pays des Mauges 
MISEN Loire-Atlantique 
MISEN Maine-et-Loire 
MISEN Morbihan 
MNLE PdL Naturellement 
Office français de la biodiversité Bretagne 
Office français de la biodiversité Pays-de-la-Loire 
PETR du Segréen - SCoT de l'Anjou bleu 
Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire - SCoT Métropole Nantes Saint-Nazaire 
SMIB - SAGE Evre Thau Saint-Denis / déjà consulté en tant que syndicats 
Société pour l'étude et la protection de la nature en Bretagne - SEPNB 
Syndicat de marais des Prés du Syl 
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Syndicat des Marais de Grée 
Syndicat des marais de Saint-Etienne de Montluc et de Couëron 
Syndicat des marais estuariens de Cordemais 
Syndicat du bassin de l'Oudon Sud - SAGE Oudon 
Syndicat du Bassin versant de Grand Lieu - SAGE Logne, Boulogne, Ognon et Lac de Grand Lieu 
Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf - SAGE Baie de Bourgneuf et marais breton 
Syndicat Mixte du SCoT du Pays de Redon et Vilaine 
Syndicat Mixte du SCoT du Pays de Retz 
Syndicat Mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais 
Syndicat mixte portuaire de Loire-Atlantique 
Syndicats des vignerons indépendants nantais 
UFC Que Choisir 
Union départementale des associations de protection de la nature, de l'environnement et du cadre 
de vie de la Loire-Atlantique 
Union des syndicats des marais du Sud-Loire 
Union fluviale et maritime de l'Ouest 
Union maritime Nantes Ports 
Union régionale des industries de carrières et matériaux Bretagne 
Union régionale des industries de carrières et matériaux Pays-de-la-Loire 
Voies navigables de France Bassin de la Seine 
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1.B Annexe 2 : avis transmis lors de la consultation 
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Assemblées consultées 
Avis favorable 

Avis 
défavorable Abstention Sans avis Sans 

réserve 
Avec 

réserve 
Réputé 

favorable 

Consultées au titre de l'article R212-39 CE             
Commune d'Ancenis St-Géréon   X         
Commune de Batz-sur-Mer   X         
Commune de Bouguenais X           
Commune de Campbon   X         
Commune de Candé X           
Commune de Carquefou X           
Commune de Cheix-en-Retz X           
Commune de Couffé   X         
Commune de Crossac X           
Commune de Frossay       X     
Commune de Grand Auverné X           
Commune de Guérande           X 
Commune de Haute-Goulaine X           
Commune de Joué-sur-Erdre   X         
Commune de La Boissière du Doré X           
Commune de La Chapelle Launay   X         
Commune de La Meilleraye         X   
Commune de La Montagne       X     
Commune de La Roche Blanche X           
Commune de Loiré       X     
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Assemblées consultées 
Avis favorable 

Avis 
défavorable Abstention Sans avis Sans 

réserve 
Avec 

réserve 
Réputé 

favorable 

Commune de Malville   X         
Commune de Mauves-sur-Loire   X         
Commune de Mésanger   X         
Commune de Montrevault   X         
Commune de Mouzeil X           
Commune de Nort-sur-Erdre X           
Commune de Paimboeuf   X         
Commune de Pannecé X           
Commune de Pontchâteau X           
Commune de Préfailles X           
Commune de Quilly X           
Commune de Rezé   X         
Commune de Rouans   X         
Commune de Saffré X           
Commune de Saint-Brévin           X 
Commune de Saint-Dolay X           
Commune de Sainte-Pazanne X           
Commune de Saint-Etienne-de-Mer-Morte X           
Commune de Saint-Joachim X           
Commune de Saint-Lyphard X           
Commune de Saint-Malo-de-Guersac X           
Commune de Saint-Mars-de-Coutais X           
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Assemblées consultées 
Avis favorable 

Avis 
défavorable Abstention Sans avis Sans 

réserve 
Avec 

réserve 
Réputé 

favorable 

Commune de Saint-Mars-du-Désert           X 
Commune de Sucé-sur-Erdre   X         
Commune de Le Temple de Bretagne X           
Commune de Thouaré-sur-Loire X           
Commune de Trignac   X         
Commune de Vallons-de-l'Erdre X           
Commune deVigneux-de-Bretagne X           
Commune de Vue X           
Commune d'Héric X           
Commune d'Orée d'Anjou   X         
Commune de Prinquiau  X         
Commune de Basse Goulaine   X         
ARC Sud Bretagne         X   
COMPA   X         
C.A.RE.N.E.   X         
CAP Atlantique   X         
CC Estuaire et Sillon   X         
CC Sud Estuaire   X         
Mauges communauté X           
Pornic Agglo Pays de Retz   X         
Nantes Métropole   X         
CCEG   X         
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Assemblées consultées 
Avis favorable 

Avis 
défavorable Abstention Sans avis Sans 

réserve 
Avec 

réserve 
Réputé 

favorable 

CCVHA      X     
Chambre d'Agriculture des Pays de la Loire et départements 44 & 49       X     
Chambre des métiers et de l'artisanat de Bretagne X           
Département 44   X         
Département 49 X           
EDENN   X         
Etablissement Public Loire           X 
Région PDL X           
SBVB X           
Sud Retz Atlantique X           
Syndicat mixte du Haut Brivet   X         
Comité de bassin X           
Consultées au titre de l'article R333-15 CE             
PNR Brière X           
Consultées au titre de l'article R436-48-15 CE             
COGEPOMI - DREAL PdL X           
Consultation élargie             
UNICEM           X 
Syndicat mixte des ports de Loire-Atlantique X           
Syndicat mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais           X 
PETR Pays-de-Retz   X         
SAGE Vilaine (EPTB Vilaine) X           
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Assemblées consultées 
Avis favorable 

Avis 
défavorable Abstention Sans avis Sans 

réserve 
Avec 

réserve 
Réputé 

favorable 

EDF - Délégation régionale des Pays de la Loire           X 
VNF   X         
AILE           X 
Syndicat mixte Oudon X           
SAGE BV Oudon X           
SAGE Baie de Bourgneuf         X   
Union des marais du Sud Loire   X         
Office Français pour la Biodiversité Bretagne et Pays de la Loire   X         
GIP Loire Estuaire   X         
Fédération des maraichers Nantais       X     
Grand Port Nantes St-Nazaire       X     
DDTM 44   X         
Pôle métropolitain Nantes St-Nazaire   X         
Comité régional de la conchyliculture des PdL & Bretagne Sud   X         

France Nature Environnement - Bretagne vivante – Ligue pour la 
Protection des Oiseaux 

  X         

CS Grande Brière Mottière   X         
PETR Segréen       X     
DDT 49   X         
IFREMER           X 

 

  



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 176 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 177 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 178 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 179 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 180 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 181 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 182 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 183 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 184 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 185 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 186 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 187 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 188 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 189 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 190 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 191 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 192 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 193 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 194 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 195 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 196 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 197 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 198 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 199 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 200 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 201 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 202 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 203 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 204 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 205 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 206 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 207 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 208 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 209 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 210 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 211 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 212 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 213 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 214 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 215 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 216 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 217 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 218 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 219 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 220 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 221 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 222 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 223 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 224 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 225 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 226 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 227 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 228 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 229 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 230 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 231 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 232 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 233 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 234 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 235 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 236 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 237 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 238 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 239 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 240 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 241 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 242 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 243 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 244 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 245 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 246 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 247 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 248 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 249 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 250 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 251 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 252 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 253 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 254 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 255 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 256 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 257 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 258 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 259 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 260 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 261 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 262 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 263 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 264 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 265 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 266 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 267 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 268 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 269 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 270 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 271 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 272 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 273 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 274 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 275 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 276 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 277 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 278 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 279 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 280 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 281 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 282 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 283 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 284 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 285 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 286 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 287 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 288 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 289 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 290 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 291 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 292 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 293 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 294 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 295 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 296 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 297 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 298 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 299 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 300 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 301 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 302 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 303 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 304 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 305 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 306 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 307 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 308 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 309 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 310 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 311 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 312 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 313 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 314 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 315 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 316 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 317 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 318 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 319 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 320 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 321 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 322 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 323 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 324 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 325 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 326 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 327 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 328 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 329 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 330 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 331 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 332 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 333 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 334 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 335 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 336 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 337 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 338 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 339 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 340 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 341 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 342 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 343 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 344 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 345 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 346 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 347 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 348 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 349 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 350 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 351 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 352 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 353 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 354 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 355 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 356 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 357 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 358 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 359 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 360 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 361 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 362 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 363 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 364 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 365 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 366 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 367 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 368 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 369 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 370 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 371 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 372 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 373 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 374 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 375 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 376 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 377 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 378 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 379 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 380 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 381 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 382 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 383 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 384 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 385 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 386 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 387 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 388 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 389 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 390 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 391 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 392 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 393 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 394 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 395 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 396 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 397 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 398 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 399 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 400 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 401 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 402 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 403 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 404 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 405 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 406 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 407 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 408 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 409 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 410 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 411 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 412 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 413 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 414 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 415 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 416 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 417 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 418 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 419 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 420 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 421 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 422 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 423 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 424 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 425 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 426 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 427 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 428 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 429 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 430 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 431 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 432 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 433 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 434 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 435 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 436 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 437 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 438 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 439 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 440 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 441 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 442 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 443 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 444 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 445 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 446 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 447 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 448 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 449 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 450 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 451 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 452 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 453 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 454 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 455 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 456 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 457 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 458 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 459 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 460 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 461 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 462 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 463 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 464 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 465 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 466 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 467 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 468 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 469 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 470 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 471 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 472 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 473 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 474 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 475 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 476 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 477 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 478 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 479 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 480 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 481 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 482 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 483 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 484 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 485 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 486 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 487 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 488 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 489 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 490 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 491 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 492 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 493 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 494 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 495 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 496 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 497 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 498 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 499 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 500 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 501 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 502 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 503 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 504 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 505 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 506 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 507 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 508 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 509 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 510 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 511 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 512 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 513 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 514 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 515 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 516 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 517 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 518 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 519 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 520 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 521 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 522 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 523 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 524 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 525 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 526 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 527 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 528 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 529 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 530 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 531 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 532 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 533 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 534 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 535 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 536 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 537 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 538 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 539 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 540 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 541 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 542 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 543 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 544 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 545 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 546 sur 696 
 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 547 sur 696 
 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 548 sur 696 
 

1.C Annexe 3 : informations transmises par l’Ifremer relatives 
à la qualité des eaux de la Loire, estuariennes et littorales 
Qualité des eaux de la Loire 

Pour le phosphore, l’évolution du bassin versant de la Loire est proche de celle reportée pour les autres grands 
fleuves européens : les applications d’engrais phosphorés régressent depuis les années 90. La diminution des 
teneurs en tripolyphosphates dans les lessives et les efforts consentis par les industriels ont amorcé une 
diminution de la pollution en phosphore dans la Loire et ses affluents. 

Pour l’azote, à la différence du phosphore, les apports d’engrais aux sols agricoles du bassin versant de la Loire 
ont plutôt augmenté jusqu’au début des années 2000. De façon générale, ce sont les territoires concernant la 
partie du fleuve en aval d’Angers qui ont gardé les taux d’application d’engrais azotés les plus élevés du bassin 
versant de la Loire et qui contribueraient le plus aux apports d’azote dans la Loire (Bouraoui & Grizzetti 2008). 

La diminution des apports de phosphore dans la Loire a permis une diminution importante du phytoplancton à 
partir des années 2000. L’azote non consommé par le phytoplancton fluvial a été transféré vers les eaux côtières. 
De plus, les concentrations estivales de nitrates dans les eaux de la Loire demeurent en augmentation car les 
débits d’étiage sont soutenus par des eaux de nappes qui gardent la mémoire de pratiques agricoles pouvant 
remonter à plusieurs dizaines d’années. 

Qualité de eaux estuariennes 

L’estuaire de la Loire, en comparaison avec ceux de la Seine et de la Gironde, apparaît comme recevant 
d’importantes quantités de matières organiques d’origines fluviales. Le temps de résidence des particules du 
bouchon vaseux de la Loire varie de 6 à 10 mois en conditions estivales et de 4 à 5 mois en conditions printanières 
et en hivernales, pour diminuer à moins d’un mois en période de crues. Ce temps de résidence des particules est 
suffisant pour que la zone turbide de l’estuaire soit le lieu d’intenses processus biogéochimiques, à commencer 
par la décomposition de la matière organique. Dans l’estuaire de la Loire, les microalgues d’origine fluviale 
seraient la principale source de matière organique dont la décomposition est associée à la consommation 
d’oxygène dissous. Il existe probablement un lien étroit entre l’eutrophisation de la Loire et les conditions 
d’oxygénation dans l’estuaire. 

La décomposition de la matière organique conduit à la production de nutriments régénérés pour l’azote sous 
forme d’azote ammoniacal. La nitrification de l’azote ammoniacal est un autre facteur de consommation 
d’oxygène dans l’estuaire mais un processus pouvant favoriser l’élimination de N. Une partie des nitrates 
circulant dans les estuaires sont en effet transformés en azote gazeux grâce aux processus d’anammox et de 
dénitrification dans l’estuaire après diffusion dans les sédiments. Dans l’estuaire de la Loire, ce processus est 
observable en période d’étiage (été-automne) au travers des diagrammes de distributions des concentrations de 
nitrates en fonction de la salinité. 

La distribution des concentrations de nutriments le long du gradient de salinité de l’estuaire de la Loire montre 
que sur le segment de salinité 5-10, qui correspond globalement au bouchon vaseux, des phosphates sont 
produits dans l’eau. Cette source de phosphates peut avoir deux origines : 

• la désorption des phosphates à partir des particules d’origine terrigène transportées par les fleuves qui se 
produit en milieu salé, 

• la décomposition de la matière organique d’origine fluviale qui s’accumule dans le bouchon vaseux. 

Une partie des apports de P dans l’estuaire est constituée de phosphates adsorbés sur des particules minérales. 
Au contact des eaux salées, les phosphates ont tendance à se libérer dans la colonne d’eau par désorption. Ce 
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phosphore particulaire, qui n’était pas disponible pour les végétaux dans les environnements non salés en amont 
de l’estuaire, le devient en partie dans les secteurs saumâtres et marins. La contribution des particules minérales 
aux apports totaux de phosphore particulaire n’est pas connue pour la Loire, mais pourrait avoir augmenté si 
l’on considère que le phosphore produit à partir du phytoplancton de la Loire a diminué ces dernières décennies. 

La quantification des processus associés au cycles des nutriments dans les estuaires demeure un verrou 
scientifique pour maitriser le calcul des flux de nutriments débouchant dans la zone côtière. De plus, dans les 
modèles et les études de bilans, les flux de nutriments aux eaux littorales sont estimés à partir des concentrations 
mesurées en amont de Nantes (Montjean-sur-Loire, Sainte Luce-sur-Loire). Ils ne prennent donc pas en compte 
les apports par les parties aval du bassin versant de la Loire. Si la superficie concernée ne représente que 5% de 
celle du bassin versant de la Loire, elle est néanmoins équivalente à 50% du bassin versant de la Vilaine. De plus, 
les cours d’eau de cette partie aval affichent des états souvent médiocres pour l’azote et le phosphore. Ces 
bassins versant de « l’estuaire Loire » peuvent donc fournir potentiellement des quantités non négligeables de 
nutriments aux eaux côtières à l’issue de précipitations locales (échelle du département), surtout lorsqu’elles se 
situent en saison productive (mai à septembre). 

La quantification des apports de nutriments aux eaux côtières par le fleuve et l’estuaire est un enjeu très 
important pour maitriser les problèmes d’eutrophisation au large de la Loire. 

Qualité des eaux littorales 

La définition du périmètre du SAGE pour les eaux littorales est complexe sachant que la Loire constitue la 
principale source d’eau douce pour le golfe de Gascogne. De nombreuses masses d’eaux côtières le long de la 
côte Atlantique sont donc influencées par le fleuve et son estuaire. Le périmètre actuel inclut les masses d’eau 
FRGC45 et FRGC46 mais il faut garder en mémoire que les masse d’eau FRGC48 (Baie de Bourgneuf) et FRGC44 
(Baie de Vilaine côte) subissent aussi l’influence de la Loire. La Baie de Vilaine côte est classée en médiocre, 
probablement à cause des apports de nutriments par la Loire. Il s’avère donc essentiel que les SAGE Vilaine et 
Estuaire Loire échangent, au moins sur ces aspects. 

En page 75, il est mentionné que « d’après les mesures de la base de données SURVAL de l’IFREMER, les deux 
masses d’eau côtières présentent un état biologique moyen en raison du développement important de 
phytoplancton résultant des apports en nutriments de la Loire et de la Vilaine (phosphore en particulier) ». Cette 
information est fausse. La qualité écologique des deux masses d’eau côtière (GC45 et GC 46) d’après l’état des 
lieux 2019 est bonne. La source est l’état des lieux 2019 du bassin Loire-Bretagne. 

Dans le rapport d’évaluation environnemental, ne sont pas mentionnées les eaux colorées à Lepidodinium 
chlorophorum qui sont pourtant devenues emblématiques de l’eutrophisation des eaux de l’estuaire externe 
(baie de la Baule par exemple). En période estivale, les apports fluviaux atteignent le plus souvent leur minimum, 
mais ils continuent à fertiliser l’estuaire externe (phosphore et azote). C’est a priori dans ce type 
d’environnement que se développent les eaux vertes à L. chlorophorum. Ces dernières produisent un mucus 
dont l’effet potentiel sur les coquillages est à l’étude, tout comme l’écologie de ce dinoflagellé (Projets EPICE 
(financement AELB) et LepidoPen (financement Région Pays de la Loire). 

Concernant l’évolution de la qualité microbiologique des zones de production, en page 95, il est écrit « les 
tendances sont soit à la stabilité soit […] ». Il s’agit en réalité d’une impossibilité par le test statistique de définir 
une tendance significative. 
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1.D Annexe 4 : taux d’étagement et de fractionnement 

Nom Tronçon 

Longu
eur 

tronço
n (m) 

Taux 
d'étage
ment 
initial 

nc = non 
connu 

Objectif Taux d'étagement 

Taux de 
fractionne
ment initial 

en %0 

Objectif taux de 
fractionnement en 

%0 

Priorité 
fractionne

ment 

La Blanche 12651 20% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 27 
40 

  
Le Tenu (de la confluence avec le r de la Roche 

à la Pommeraie) 10826 6% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 7 
0 

1 
Le Tenu amont 1292 nc 40% nc 40   

ruisseau de la Barre 2571 nc 40% nc 40 3 
Ruisseau de la Berganderie 8355 nc 40% nc 40 3 

Ruisseau de la Missais 2213 nc 40% nc 40 3 
ruisseau de la Roche 6023 nc 40% nc 40 3 

ruisseau de la Vezinière 1300 nc 40% nc 40 3 
Ruisseau de Maubuisson (afflt de la Blanche) 1457 nc 40% nc 40 2 

ruisseau de Sauzou (afflt de la Blanche) 811 nc 40% nc 40 2 
ruisseau des Fontenelles 4501 nc 40% nc 40 3 

Ruisseau des Fraiches 5682 nc 40% nc 40 3 
ruisseau du Pas Bochet (affluent r.de la Missais) 1745 nc 40% nc 40 3 

ruisseau du Pas Morin 1111 nc 40% nc 40 3 
le ruisseau de pontchateau (canal de Besné) 5220 0% absence d'étagement 5 40 3 

le ruisseau de St Guillaume (Affluent canal de 
Besné) 89 nc 40% nc 

40 
3 

ruisseau de Bessac 8482 0% absence d'étagement 3 40 3 
ruisseau de Blanche Couronne (canal de 

Blanche Couronne) 1453 nc 40% nc 
40 

3 
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ruisseau de Conan 648 100% 40% 386 40 3 
Ruisseau de Duret 3132 0% absence d'étagement 22 40 3 

Ruisseau de Foussoc (canal de Quilly) 9226 7% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 41 
40 

3 

ruisseau de Ker Robert 2651 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 

ruisseau de Kerrihao (vieux canal) 6507 7% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 33 
40 

3 
ruisseau de la basse ville 5432 0% absence d'étagement 4 40 3 

ruisseau de la Charrière géant 8071 11% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 37 
40 

3 
Ruisseau de la Gouerie 4287 0% absence d'étagement 2 40 3 

ruisseau de la Grande Lande 586 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 
Ruisseau de la haie de Besné (canal du 

Guipais) 1625 8% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 83 
40 

3 
Ruisseau de l'étang de Sandun (canal de 

Breca) 4377 59% 40% 269 
40 

3 
ruisseau des Landons 4264 0% absence d'étagement 18 40 3 

ruisseau du Bignon 1579 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 
ruisseau du gué aux Biches (canal de la Fleur) 7897 38% 20% 97 40 2 

Ruissseau de Coueilly 4089 0% absence d'étagement 8 40 3 
affluent de l'Erdre amont (la Haudelinière) 1128 0% absence d'étagement 88 40 3 

affluent du Charbonneau (les Rivières) 890 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 
affluent du ruisseau de la Giquelais 786 nc 40% nc 40 3 

affluent du ruisseau de la Guinelière (les 
Mauberts) 1217 0% absence d'étagement 12 

40 
3 

Le Baillou 5178 7% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 34 
40 

3 

Le canal de Nantes à Brest 10103 100% 
absence objectif (ME 

artificielle) nc 
40 

2 
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le Cens 19830 nc 40% nc 0 1 

le Charbonneau (étang Hervé) 7329 16% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 54 
40 

2 
Le Croissel 16567 nc 40% nc 40 3 

le Fief Briand 6636 1% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 25 
40 

3 

Le Gesvres 27987 9% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 17 
0 

1 
le Grand Gué 11107 nc 40% nc 40 3 

Le Mandit 14064 0% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 5 
40 

3 

Le Montagné 21785 1% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 6 
40 

2 
Le Pas Chevreuil ( affluent etg Vioreau) 6048 nc 40% nc 40 3 

Le Rateau 3786 0% absence d'étagement 16 40 3 
l'Erdre amont 69955 49% 40% 46 0 1 

L'Erdre aval (plan d'eau) 27129 nc 
absence objectif (ME 

artificielle) 8 
0 

1 

L'Hocmard 11778 1% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 5 
40 

2 

ruisseau de Grandonneau (Logné) 5334 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 
ruisseau de la Contrie 1423 nc 40% nc 40 2 

ruisseau de la Déchausserie- douve  Bonnes 
Fillles 272 0% absence d'étagement 0 

absence de 
fractionnement / 

ruisseau de la Giquelais 4177 nc 40% nc 40 3 
ruisseau de la Guimancerie 630 0% absence d'étagement 0 40 3 

ruisseau de la Guinelière 7821 4% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 15 
40 

3 
ruisseau de la Perrouinière 5662 nc 40% nc 40 3 

ruisseau de la Planche 2368 0% absence d'étagement 25 40 2 
ruisseau de la Tour 4267 nc 40% nc 40 2 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 553 sur 696 
 

ruisseau de la vallée 6191 25% 20% 61 40 3 
ruisseau de l'Aubinaie 3558 nc 40% nc 40 3 

ruisseau de l'Aufresne 1306 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 
ruisseau de l'étang de Chavagne 3997 21% 20% 66 40 3 

ruisseau des Basloirs 3512 0% absence d'étagement 5 40 3 
ruisseau des Places 2516 0% absence d'étagement 4 40 3 

ruisseau des Vallées 4050 19% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 61 
40 

3 
ruisseau du Bas Vernay 1532 nc 40% nc 40 2 

ruisseau du Pas (affluent Hocmard) 721 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 

ruisseau du pas Denion 1018 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 
ruisseau du Pont Ménard 13971 nc 40% nc 40 3 

ruisseau du Rupt 1708 7% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 23 
40 

2 

la Boire de la Roche - canal des bardets 10013 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 

La Divatte 29659 6% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 18 
0 

1 

La Goulaine 8250 3% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 11 
40 

2 

La haie d'Allot 9847 1% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 5 
40 

3 

les Robinets 14734 5% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 24 
40 

2 

ruisseau de Beaulieu 1780 2% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 33 
40 

2 

ruisseau de la Bouquetière 2184 1% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 13 
40 

3 
ruisseau de la Champenière 5086 0% absence d'étagement 2 40 3 

ruisseau de l'Islaie 233 0% absence d'étagement 43 40 2 
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ruisseau du Breil 1801 6% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 30 
40 

2 

La  coulée du Cellier 4722 2% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 31 
40 

3 
La Loge aux Moines 6450 0% absence d'étagement 1 40 3 

Le Beusse 11417 10% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 45 
40 

3 

le Grée 18853 16% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 43 
40 

2 
le Havre 30209 21% 20% 26 0 1 

le Picquiau (ruisseau du pont neuf) 1856 0% absence d'étagement 5 40 3 

le ruisseau du Bernardeau 4381 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 

l'Omblepied 3452 15% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 141 
40 

3 

ruisseau de  Saugères 12165 3% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 10 
40 

3 

ruisseau de la Bilière 3273 3% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 15 
40 

3 

ruisseau de la Gasnerie 1184 16% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 202 
40 

3 
ruisseau de la la Chapellerie 606 0% absence d'étagement 66 40 3 

ruisseau de la Libaudière 2880 0% absence d'étagement 3 40 3 

ruisseau de la Péguinière 2732 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 

ruisseau de la Rivière 3287 2% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 21 
40 

3 

ruisseau de la Rivière 1465 12% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 102 
40 

3 

ruisseau de l'Aubinière 1795 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 
ruisseau de Teillé 4566 0% absence d'étagement 4 40 3 
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ruisseau des Hauts Gaires (le pas Nantais) 283 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 
ruisseau des petites gaudinières 853 0% absence d'étagement 23 40 3 

ruisseau du Caquereau 862 100% 40% 313 40 3 

Ruisseau du Clairet 272 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 

ruisseau du gué des Forges 1998 8% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 40 
40 

3 

ruisseau du Pas Aubry 708 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 

ruisseau du Refou 1476 3% 
étagement déjà en 

dessous de 20% 61 
40 

3 
la Chézine 10329 nc 40% nc 40 2 

La coulée de Rochart (Boire de Mauves) 4681 nc 40% nc 40 3 

La Loire 98456 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 
L'Aubinière 2232 nc 40% nc 40 3 

ruisseau de la Croix Jeanette (étiers sud) 2621 nc 40% nc 40 3 
ruisseau de la Grande vallée (étiers sud) 1299 nc 40% nc 40 3 

ruisseau de la Patissière (étiers nord) 3987 nc 
étagement déjà en 

dessous de 20% nc 
0 

1 
ruisseau de la Trocardière 824 nc 40% nc 40 3 

ruisseau de Launay 944 nc 40% nc 0 1 
Affluent de l'etier de Pornichet 1013 0% absence d'étagement 19 40 3 

Etier de Pornichet 2302 0% absence d'étagement 0 40 3 

Etier du Pouligen (ruisseau de Batz-sur-mer)   0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 

L'étier du Croisic 411 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 
La coulée du Goust 2388 0% absence d'étagement 33 40 3 

L'Etier de Cordemais 2264 0% absence d'étagement 0 
absence de 

fractionnement / 
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ruisseau du Mont Tieber 3636 0% absence d'étagement 2 40 3 
Le Boivre 3829 nc 40% nc 0 1 
Le Calais 5643 59% 40% 215 40 3 

ruisseau de la Franchais 371 nc 40% nc 40 3 
ruisseau de la Tabardière 4479 0% absence d'étagement 28 40 3 
ruisseau de l'Aumondière 3907 nc 40% nc 40 3 
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1.E Annexe 5 : évolution de l’état des masses d’eau 

Masses d’eau cours d’eau 

  Etat écologique   Etat chimique 

Co
de

 
m

as
se

 
d'

ea
u 

Nom 
2010 

(données 
2006-2007) 

2011 
(données 

2007-2008) 
2017 

Evolution 
2010/1 > 

2017 
2013 2017 

2017 sans 
substances 
ubiquistes 

FRGR0007f La Loire depuis la confluence de la 
Maine jusqu’à Ancenis 

Moyen   Bon état dégradation Bon état Mauvais Bon état 

FRGR0536 
Le Grée et ses affluents depuis la 
source jusqu’à l’estuaire de la Loire 

Médiocre   Mauvais dégradation Mauvais ND ND 

FRGR0537 
Le Hâvre et ses affluents depuis la 
source jusqu’à l’estuaire de la Loire 

Moyen   Moyen stable Mauvais ND ND 

FRGR0538 La Divatte et ses affluents depuis la 
source jusqu’à l’estuaire de la Loire 

Moyen   Médiocre dégradation Médiocre Bon état Bon état 

FRGR0539a 
L'Erdre et ses affluents depuis la source 
jusqu’au plan d’eau de l’Erdre Moyen   Moyen stable Médiocre Mauvais Bon état 

FRGR0539b 
L'Erdre depuis le plan d’eau de l’Ardre 
jusqu’à l’estuaire de la Loire 

Moyen   Moyen stable Mauvais Mauvais Bon état 

FRGR0540 
Le Hocmard et ses affluents depuis la 
source jusqu’à la confluence avec 
l’Erdre 

Moyen   Moyen stable Mauvais ND ND 

FRGR0541 
Le Gesvres et ses affluents depuis la 
source jusqu’à la confluence avec 
l’Erdre 

Moyen   Moyen stable Mauvais Mauvais Bon état 

FRGR0542 
Le Cens et ses affluents depuis la 
source jusqu’à la confluence avec 
l’Erdre 

Moyen   Moyen stable Médiocre ND ND 

FRGR0553 
La Chézine depuis la source jusqu’à 
l’estuaire de la Loire Médiocre   Mauvais dégradation Médiocre Mauvais Bon état 

FRGR0556 
Le Tenu depuis Saint-Etienne-de-Mer-
Morte jusqu’au lac de Grand Lieu 

  Moyen Moyen stable Mauvais ND ND 
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  Etat écologique   Etat chimique 

Co
de

 
m

as
se

 
d'

ea
u 

Nom 
2010 

(données 
2006-2007) 

2011 
(données 

2007-2008) 
2017 

Evolution 
2010/1 > 

2017 
2013 2017 

2017 sans 
substances 
ubiquistes 

FRGR0557 
Le Brivet depuis Drefféac jusqu’à la 
confluence avec la Loire 

  Moyen Moyen stable Mauvais Bon état Bon état 

FRGR0607 
L'Acheneau depuis le lac de Grand Lieu 
jusqu’à l’estuaire de la Loire 

  Moyen Moyen stable Mauvais Bon état Bon état 

FRGR0927 Canal de Nantes à Brest depuis l’Erdre 
jusqu’à Blain 

  Médiocre Moyen amélioration Médiocre Mauvais Mauvais 

FRGR1542 
Le Tenu et ses affluents depuis la 
source jusqu’à Saint-Etienne-de-Mer-
Morte 

  Moyen Mauvais dégradation Moyen Mauvais Bon état 

FRGR1543 
La Roche et ses affluents depuis la 
source jusqu’à la confluence avec le 
Tenu 

  Bon état Mauvais dégradation Bon état Mauvais Bon état 

FRGR1551 
L'Etang Hervé et ses affluents depuis la 
source jusqu’à la confluence avec 
L'Erdre 

  Médiocre Mauvais dégradation Bon état Mauvais Bon état 

FRGR1556 
Le Ruisseau de Cuhin et ses affluents 
depuis la source jusqu’à la confluence 
avec le Brivet 

Bon état   Mauvais dégradation   ND ND 

FRGR1562 
Le Canal de Quilly et ses affluents 
depuis la source jusqu’à la confluence 
avec le Brivet 

Bon état   Moyen dégradation   ND ND 

FRGR1563 
Le Brivet et ses affluents depuis la 
source jusqu’à Drefféac 

Moyen   Mauvais dégradation Médiocre ND ND 

FRGR1601 
L'Aubinière et ses affluents depuis la 
source jusqu’à l’estuaire de la Loire 

Mauvais   Médiocre amélioration Bon état Mauvais Bon état 

FRGR1602 
Le Boivre et ses affluents depuis la 
source à la confluence avec l’estuaire 
de la Loire 

Mauvais   Moyen amélioration Médiocre Mauvais Bon état 

FRGR1604 
L'Aumondière et ses affluents depuis la 
source jusqu’à l’estuaire de la Loire 

Bon état   Moyen dégradation Moyen ND ND 
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  Etat écologique   Etat chimique 

Co
de

 
m

as
se

 
d'

ea
u 

Nom 
2010 

(données 
2006-2007) 

2011 
(données 

2007-2008) 
2017 

Evolution 
2010/1 > 

2017 
2013 2017 

2017 sans 
substances 
ubiquistes 

FRGR1605 
La Coulée du Chaud et ses affluents 
depuis la source jusqu’à l’estuaire de la 
Loire 

Médiocre   Médiocre stable Bon état ND ND 

FRGR1606 
La Boire de Mauves et ses affluents 
depuis la source jusqu’à l’estuaire de la 
Loire 

Mauvais   Moyen amélioration Moyen ND ND 

FRGR1608 
L'Etier de Cordemais et ses affluents 
depuis la source jusqu’à l’estuaire de la 
Loire 

Bon état   Médiocre dégradation Moyen ND ND 

FRGR1609 Les Robinets et ses affluents depuis la 
source jusqu’à l’estuaire de la Loire 

Médiocre   Mauvais dégradation Moyen Bon état Bon état 

FRGR1610 
La Grande Doue et ses affluents depuis 
la source jusqu’à la confluence avec le 
Brivet 

Moyen   Moyen stable   ND ND 

FRGR2066 
La Berganderie et ses affluents depuis 
la source jusqu’à la confluence avec le 
Tenu 

Bon état   Mauvais dégradation Moyen ND ND 

FRGR2079 
Les Fontenelles et ses affluents depuis 
la source jusqu’à la confluence avec le 
Tenu 

Bon état   Mauvais dégradation Bon état ND ND 

FRGR2098 
Les Fraiches et ses affluents depuis la 
source jusqu’à la confluence avec le 
Tenu 

Bon état   Mauvais dégradation Bon état Mauvais Bon état 

FRGR2130 
La Blanche et ses affluents depuis la 
source jusqu’à la confluence avec 
l’Acheneau 

Moyen   Médiocre dégradation Moyen ND ND 

FRGR2160 
L’ancien cours de l’Acheneau et ses 
affluents depuis la source jusqu’à la 
confluence avec l’Acheneau 

Bon état   Moyen dégradation Mauvais ND ND 
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  Etat écologique   Etat chimique 

Co
de

 
m

as
se

 
d'

ea
u 

Nom 
2010 

(données 
2006-2007) 

2011 
(données 

2007-2008) 
2017 

Evolution 
2010/1 > 

2017 
2013 2017 

2017 sans 
substances 
ubiquistes 

FRGR2172 
La Goulaine et ses affluents depuis la 
source jusqu’à l’estuaire de la Loire 

Médiocre   Médiocre stable Mauvais Mauvais Bon état 

FRGR2220 
La Déchausserie et ses affluents depuis 
la source jusqu’à la confluence avec 
l’Erdre 

Moyen   Moyen stable Mauvais ND ND 

FRGR2225 
Le ruisseau des vallées et ses affluents 
depuis la source jusqu’au canal de 
Nantes à Brest 

Bon état   Mauvais dégradation Moyen ND ND 

FRGR2243 
La Boire de la Roche et ses affluents 
depuis la source jusqu’à la confluence 
avec la Goulaine 

Mauvais 
  

Mauvais stable Mauvais Mauvais Bon état 

ND : non défini 

Masses d’eau plans d’eau 

  Etat écologique Etat chimique 

Code 
Masse Eau Nom 2013 2017 2013 2017 

FRGL105 Etang de Vioreau Médiocre Moyen ND Bon état 

FRGL106 Etang de la Provostière Médiocre Moyen ND Bon état 

FRGL107 Etang de la Poitevinière Médiocre Moyen ND ND 

ND : non défini 
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Masses d’eau côtières et de transition 

   Etat écologique Etat chimique 

Code de la 
masse d’eau 

Nom Catégorie 2013 2017 2013 2017 2017 sans 
ubiquiste 

FRGT28 La Loire Transition Moyen Moyen Non atteinte 
du bon état 

Non atteinte 
du bon état 

Non atteinte 
du bon état 

FRGC45 Baie de Vilaine (large) Côtière Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état 

FRGC46 Loire (large) Côtière Bon état Bon état Bon état 
Non atteinte 
du bon état 

Bon état 

 

Masses d’eau souterraines 

  Etat chimique Etat quantitatif 
Code Nom masse d'eau 2013 2017 2013 2017 

FRGG022 Estuaire - Loire Bon état Bon état Bon état Bon état 

FRGG038 Calcaires et sables du bassin tertiaire de Campbon Bon état Bon état Bon état Bon état 

FRGG114 Alluvions Loire Armoricaine Bon état Bon état Bon état Bon état 

FRGG118 Sable et calcaire du bassin tertiaire de St-Gildas-des-Bois Médiocre Médiocre Bon état Bon état 

FRGG139 Sables et calcaires du bassin tertiaire de Nort/Erdre Médiocre Médiocre Bon état Médiocre 

FRGG140 Sables et calcaires du bassin tertiaire de Mazerolles Bon état Bon état Bon état Bon état 
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1.F Annexe 6 : articulation du SAGE révisé avec le document stratégique de façade Nord 
Atlantique – Manche Ouest 
 Document stratégique de façade Nord Atlantique SAGE Estuaire de la Loire 

Libellé Libellé de l’objectif environnemental particulier   Orientations / Dispositions / Règles 

D01-HB-OE01  
Adapter la pression de pâturage et réduire les perturbations 
physiques des prés salés et végétation pionnière à salicornes 
liées aux activités anthropiques (de loisir et professionnelles) 

Le SAGE contribue à cet objectif via 
ses dispositifs de protection, de 
gestion et de protection des zones 
humides. Il inclut également un 
volet de sensibilisation des usagers 
pour limiter leur impact sur les 
espaces littoraux. Les prés salés ne 
sont cependant pas visés de 
manière spécifique dans les 
dispositions du SAGE. 

Règle 2 : Protéger les zones humides 
Disposition L3-1 : Sensibiliser à la préservation 
des milieux littoraux 

D01-HB-OE02  Restaurer des espaces de prés salés situés dans les zones 
menacées par la montée du niveau de la mer 

Orientation M2 Préserver et restaurer les 
fonctionnalités et le patrimoine biologique des 
zones humides et des marais 
Règle 2 : Protéger les zones humides 

D01-HB-OE03  
Réduire les perturbations physiques liées à la fréquentation 
humaine sur les habitats rocheux intertidaux, notamment par la 
pêche à pied Le SAGE inclut un volet de 

sensibilisation sur la préservation 
des enjeux littoraux, à destination 
en particulier des pratiquants de 
pêche à pied de loisir 

Disposition L3-1 : Sensibiliser à la préservation 
des milieux littoraux 
Disposition L3-2 : Sensibiliser les pêcheurs à 
pied de loisir 

D01-HB-OE04  
Eviter les perturbations physiques sur les bioconstructions à 
sabellaridés (hermelles) par le piétinement, la pêche à pied de 
loisir et les engins de pêche de fond 

Disposition L3-2 : Sensibiliser les pêcheurs à 
pied de loisir 

D01-HB-OE05 Eviter la perturbation physique des herbiers de zostères (par les 
mouillages, engins de pêche de fond et pêche à pied) 

Disposition L3-2 : Sensibiliser les pêcheurs à 
pied de loisir 

D01-OMOE05 
Maintenir ou restaurer les habitats fonctionnels des oiseaux 
marins dans les zones humides littorales 

L’ensemble des dispositifs du SAGE 
visant à protéger, gérer, restaurer 
les zones humides participe 
directement à cet objectif 

Orientation M2 Préserver et restaurer les 
fonctionnalités et le patrimoine biologique des 
zones humides et des marais 
Règle 2 : Protéger les zones humides 
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 Document stratégique de façade Nord Atlantique SAGE Estuaire de la Loire 
Libellé Libellé de l’objectif environnemental particulier   Orientations / Dispositions / Règles 

D05-OE01  
Réduire les apports de nutriments (nitrates et phosphates) 
notamment en provenance des fleuves débouchant sur des 
zones marines eutrophisées 

Cet objectif constitue un des axes 
principaux du projet de SAGE, avec 
un ensemble de dispositions visant à 
réduire les apports de nutriments et 
leur transfert vers les milieux 
aquatiques 

Orientation QE3 : réduire à la source les 
pollutions diffuses (émission et transfert) 

D07-OE04  
Assurer un volume d’eau douce suffisant en secteur côtier toute 
l’année, notamment en réduisant les niveaux de prélèvements 
d’eau (souterraine et de surface) au niveau du bassin versant 

Le SAGE consacre une thématique à 
part entière à la gestion quantitative 
de la ressource en eau, y compris 2 
règles d’encadrement des 
prélèvements 

Règle 8 : Plafonner les prélèvements dans les 
cours d’eau et les milieux associés 
Règle 10 : Encadrer les prélèvements dans les 
nappes 

D08-OE01  
Réduire les apports de contaminants dus aux apports pluviaux 
des communes, des agglomérations littorales et des ports 

L’orientation I3 du projet de SAGE 
vise à améliorer la gestion des eaux 
pluviales et limiter leur impact sur la 
qualité des milieux récepteurs 

Orientation I3 Améliorer la gestion des eaux 
pluviales 

D08-OE02  
Réduire les apports directs en mer de contaminants, 
notamment les hydrocarbures liés au transport maritime et à la 
navigation 

Cet objectif dépasse le champ du 
SAGE. Ce dernier prévoit cependant 
un volet de communication à 
destination des différents usagers 
de la mer pour les sensibiliser sur les 
risques de contamination des eaux 
côtières 

Disposition L1-6 : Améliorer la compréhension 
de la qualité chimique des eaux côtières 
Disposition L1-7 : Sensibiliser sur les risques de 
contamination des eaux côtières 

D08-OE03  
Réduire les rejets d’effluents liquides (eaux noires, eaux grises), 
de résidus d’hydrocarbures et de substances dangereuses issus 
des navires de commerce, de pêche ou de plaisance 

Le projet de SAGE vise la poursuite 
de l’équipement des ports pour 
gérer les eaux usées et encadre les 
opérations de carénage, afin de 
limiter la pollution des eaux 

Disposition L1-5 Poursuivre l’équipement des 
ports pour collecter et traiter les eaux usées 
Règle 6 : Interdire le carénage des bateaux en 
dehors des aires équipées 

D08-OE04  

Limiter le rejet dans le milieu naturel de contaminants et la 
dissémination d’espèces non indigènes lors du carénage des 
navires (plaisance et professionnels) et des équipements 
immergés (bouées, structures d’élevages, etc.) 

Disposition L2-1 : Limiter les rejets de déchets 
(macro et micro) 
Règle 6 : Interdire le carénage des bateaux en 
dehors des aires équipées 
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 Document stratégique de façade Nord Atlantique SAGE Estuaire de la Loire 
Libellé Libellé de l’objectif environnemental particulier   Orientations / Dispositions / Règles 

D08-OE07  Réduire les rejets à la mer de contaminants d’origine terrestre 

Le SAGE contribue à cet objectif par 
son volet spécifiquement consacré à 
la qualité des eaux qui visent à 
réduire les différentes sources de 
pollution, macropolluants comme 
micropolluants 

Volet qualité des eaux 
Disposition L2-1 : Limiter les rejets de déchets 
(macro et micro) 

D09-OE01  
Réduire les transferts directs de polluants microbiologiques en 
particulier vers les zones de baignade et les zones de production 
de coquillages 

Dans ses volets « qualité des eaux » 
et « littoral », le SAGE prévoit 
plusieurs dispositifs visant à 
fiabiliser les systèmes 
d’assainissement collectifs et non 
collectifs, et à gérer l’ensemble des 
sources de contamination 
potentielles, identifiées au travers 
de profils de vulnérabilité 

Thématiques « qualité des eaux » et « littoral » 
Disposition L1-1 : Poursuivre l’élaboration de 
profils de vulnérabilité vis-à-vis des risques de 
contamination microbiologique 

D10-OE01  
Réduire les apports et la présence des déchets d'origine 
terrestre retrouvés en mer et sur le littoral 

Le projet de SAGE prévoit une 
sensibilisation des différentes 
catégories d’usagers de la mer pour 
réduire les rejets de déchets. Il incite 
par ailleurs incite la mise en place de 
dispositifs pour limiter les rejets de 
déchets et organiser leur ramassage 

Disposition L2-1 : Limiter les rejets de déchets 
(macro et micro) 

D10-OE02  
Réduire les apports et la présence de déchets en mer issus des 
activités, usages et aménagements maritimes Disposition L2-2 : Sensibiliser les usagers de la 

mer et du littoral aux rejets de macrodéchets 

 

 

  



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 565 sur 696 
 

 

1.G Annexe 7 : comparaison du SAGE de 2009 et du projet de SAGE révisé 
Ajouté : thématique, disposition ou règle nouvelle dans le projet de SAGE révisé qui n’était pas intégrée dans le SAGE de 2009 

Modifié : disposition ou règle du SAGE de 2009 maintenue dans le projet de SAGE révisé, modifiée pour tenir compte de l’évolution du contexte, de la 
réglementation générale, des nouvelles connaissances, des actions réalisées au cours du premier cycle du SAGE, etc. 

Supprimé : disposition ou règle non reprise dans le projet de SAGE révisé compte tenu des actions déjà mises en œuvre ou du rattrapage par la réglementation 
générale 

Dispositions 

Dispositions 2009 Comparaison 
2009-révisé Dispositions révisées 

Cohérence et Organisation   Gouvernance 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition G1-3 : Centraliser et valoriser les données de 
l’eau 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition G1-4 : Développer les échanges inter-SAGE 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition G1-5 : Relancer les réflexions sur l’extension 
du périmètre du SAGE 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition G2-2 : Organisation de la gouvernance de 
l’estuaire de la Loire 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition G2-5 : Développer le lien terre-mer et la 
coordination entre les acteurs 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition G2-6 : Veiller à la bonne intégration des 
objectifs du SAGE dans les documents d’urbanisme 
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Dispositions 2009 Comparaison 
2009-révisé Dispositions révisées 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition G3-1 : Elaborer une stratégie et un plan de 
communication du SAGE 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition G3-2 : Assurer une veille et un partage sur les 
incidences du changement climatique 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition G3-3 : Partager les enjeux environnementaux 
avec les acteurs économiques 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté 
Disposition G3-4 : Associer les usagers de l’eau dans 
l’élaboration et la mise en œuvre des programmes 
opérationnels 

C&O 1 Schéma de mise en oeuvre du SAGE modifié Disposition G2-1 : Organisation des maîtrises d’ouvrage 

C&O 2 Mission de la cellule d'animation (mettre en place la 
structure porteuse des actions du SAGE) modifié Disposition G1-1 : Missions confiées à la structure 

porteuse du SAGE 

C&O 3 Structures référentes - thèmes à discuter avec les maîtres 
d'ouvrage locaux modifié 

Disposition G1-2 : Mobilisation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements en vue de porter 
des actions fortes pour atteindre le bon état des masses 
d’eau 

C&O 4 Structures référentes - programmation des actions 
hydrographiques / hydrauliques modifié Disposition G2-4 : Structurer la gouvernance afin 

d’assurer la gestion des systèmes d’endiguement 

C&O 5 Conditionner le financement des actions modifié Disposition G2-3 : Privilégier la programmation et le 
financement à l’échelle des sous-bassins de référence 

C&O 6 Mobiliser les collectivités territoriales en vue de préserver 
les zones humides et les milieux aquatiques modifié 

Disposition G1-2 : Mobilisation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements en vue de porter 
des actions fortes pour atteindre le bon état des masses 
d’eau 
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Dispositions 2009 Comparaison 
2009-révisé Dispositions révisées 

C&O 7 Mettre en place un lien entre structures référentes et cellule 
d'animation modifié 

Disposition G1-2 : Mobilisation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements en vue de porter 
des actions fortes pour atteindre le bon état des masses 
d’eau 

C&O 8 Mettre en place un lien entre structures référentes et les 
MO locaux modifié Disposition G2-1 : Organisation des maîtrises d’ouvrage 

Qualité des milieux   Qualité des milieux aquatiques 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition M1-8 : Réduire les apports de sédiments et 
de sable dans les cours d’eau 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition M1-9 : Réduire les phénomènes de 
ruissellement et d’érosion des sols 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition M3-2 : Encadrer la régularisation des plans 
d’eau 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition M3-4 : Réduire l’impact des plans d’eau 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition M4-1 : Prendre en compte les têtes de bassin 
versant dans les documents d’urbanisme 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition M4-2 : Préserver et restaurer les têtes de 
bassin 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition M4-3 : Communiquer et sensibiliser sur les 
têtes de bassin versant 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition E1-1 : Communiquer et sensibiliser sur les 
enjeux de l’estuaire de la Loire 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté 
Disposition E1-4 : Définir des indicateurs d’évolution de 
la qualité de l’estuaire, en complément du référentiel 
DCE 
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Dispositions 2009 Comparaison 
2009-révisé Dispositions révisées 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition M2-9 : Assurer une veille sur le suivi de la 
qualité des marais 

QM 1 Réaliser les inventaires zones humides à l'échelle parcellaire modifié Disposition M2-1 : Actualiser les inventaires et 
caractériser les fonctionnalités des zones humides 

QM 2 Réaliser les inventaires réseaux hydrographiques à l'échelle 
locale modifié Disposition M1-1 : Inventorier les cours d’eau 

QM 3 Réaliser conjointement inventaires ZH/ inventaires cours 
d'eau supprimé 

Le projet de SAGE révisé ne flèche plus la réalisation 
conjointe de ces inventaires. Il oriente néanmoins vers 
des démarches d'inventaires homogènes et coordonnées 
à l'échelle des bassins hydrographiques (cours d'eau, 
zones humides, éléments du bocage…) 

QM 4 Protection des zones humides connues modifié Disposition M2-2 : Protéger les zones humides 

QM 5 Prendre en compte les inventaires zones humides -
document d'urbanisme modifié Disposition M2-3 : Intégrer les zones humides dans les 

documents d’urbanisme 

QM 6 Mesures compensatoires et restauration des zones humides 
dégradées modifié Disposition M2-4 : Compenser les impacts des projets sur 

les zones humides 

QM 7 Prendre en compte les inventaires des réseaux 
hydrographiques -documents d'urbanisme modifié Disposition M1-2 : Intégrer les cours d’eau et leurs 

corridors riverains dans les documents d’urbanisme 

QM 8 Avoir une maîtrise foncière cohérente des acquisitions de 
zones humides modifié Disposition M2-5 : Assurer une gestion foncière des 

zones humides 

QM 9 Adopter des modalités de gestion appropriée à chaque type 
de ZH modifié 

Disposition M2-6 : Développer les actions de 
préservation, de gestion et de restauration des zones 
humides 
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QM 10 Mobiliser les instruments de gestion des zones humides modifié 
Disposition M2-6 : Développer les actions de 
préservation, de gestion et de restauration des zones 
humides 

QM 11 Mettre en place des règlements d'eau sur les marais du 
SAGE modifié Disposition M2-7 : Gérer durablement les marais 

QM 11 Mettre en place des règlements d'eau sur les marais du 
SAGE modifié Disposition M2-8 : Gérer collectivement les niveaux 

d’eau dans les marais 

QM 12 Réaliser des inventaires et des diagnostics d'ouvrages modifié 
Disposition M1-4 : Poursuivre la reconquête de la qualité 
hydromorphologique et le rétablissement de la 
continuité écologique des cours d’eau et des canaux 

QM 13 Assurer la franchissabilité piscicole de l'écluse de St Félix modifié Disposition M1-5 : Restaurer la franchissabilité piscicole 
de l’écluse de Saint-Félix sur l’Erdre 

QM 14 Réaliser des études/diagnostics cours d'eau modifié 
Disposition M1-4 : Poursuivre la reconquête de la qualité 
hydromorphologique et le rétablissement de la 
continuité écologique des cours d'eau et des canaux 

QM 15 Réaliser des travaux sur les cours d'eau et ouvrages modifié Disposition M1-3 : Réduire le taux d’étagement des cours 
d’eau hors marais 

QM 15 Réaliser des travaux sur les cours d'eau et ouvrages modifié 
Disposition M1-4 : Poursuivre la reconquête de la qualité 
hydromorphologique et le rétablissement de la 
continuité écologique des cours d'eau et des canaux 

QM 16 Mise en place de sites pilotes - impact des travaux lourds sur 
la morphologie modifié 

Disposition M1-4 : Poursuivre la reconquête de la qualité 
hydromorphologique et le rétablissement de la 
continuité écologique des cours d'eau et des canaux 

QM 16 Mise en place de sites pilotes - impact des travaux lourds sur 
la morphologie modifié Disposition M1-6 : Partager les retours d’expérience des 

opérations de restauration des milieux aquatiques 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 570 sur 696 
 

Dispositions 2009 Comparaison 
2009-révisé Dispositions révisées 

QM 17 Mettre en place un portage collectif des études concernant 
le réseau hydrographique modifié Disposition G2-1 : Organisation des maîtrises d’ouvrage 

QM 18 Généralisation des programmes de gestion des cours d'eau 
et canaux modifié 

Disposition M1-4 : Poursuivre la reconquête de la qualité 
hydromorphologique et le rétablissement de la 
continuité écologique des cours d'eau et des canaux 

QM 19 Aider ou se substituer aux MO "individuels" modifié Disposition M1-7 : Accompagner voire se substituer aux 
propriétaires 

QM 20 Respecter le cadre réglementaire pour la création de PE modifié Disposition M3-1 : Encadrer la création et l’extension de 
nouveaux plans d’eau 

QM 21 Mettre en place des modalités de gestion pour les PE modifié Disposition M3-3 : Gérer les plans d’eau 

QM 22 Maintenir et développer l'effort de connaissance et de suivi 
de la Loire estuarienne modifié 

Disposition E2-1 : Identifier les facteurs de dégradation 
de la richesse halieutique et poursuivre la 
compréhension du fonctionnement du bouchon vaseux 

QM 22 Maintenir et développer l'effort de connaissance et de suivi 
de la Loire estuarienne modifié Disposition E2-2 : Inventorier, caractériser les espaces de 

mobilité de l'estuaire 

QM 22 Maintenir et développer l'effort de connaissance et de suivi 
de la Loire estuarienne modifié Disposition E2-5 : Caractériser les flux et orienter les 

actions pour améliorer la qualité des eaux estuariennes 

QM 22 Maintenir et développer l'effort de connaissance et de suivi 
de la Loire estuarienne modifié Disposition E2-6 : Améliorer la connaissance de la qualité 

chimique de l’estuaire 

QM 23 Développer les conditions de faisabilité des actions de 
restauration de la Loire estuarienne modifié 

Disposition E1-2 : Mobiliser les maîtrises d’ouvrage sur 
l’estuaire de la Loire et définir une stratégie 
d’intervention 

QM 23 Développer les conditions de faisabilité des actions de 
restauration de la Loire estuarienne modifié Disposition E1-3 : Concerter et définir un projet pour 

l’estuaire de la Loire à l’aval de Nantes 
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QM 23 Développer les conditions de faisabilité des actions de 
restauration de la Loire estuarienne modifié Disposition E2-4 : Protéger des espaces de mobilité de 

l'estuaire 

QM 24 Articulation avec les autres programmes supprimé Disposition jugée plus utile car cette articulation est 
désormais réalisée 

QM 25 Mettre en oeuvre une expérimentation --> Evaluation des 
principes de restauration modifié Disposition E2-3 : Préserver et restaurer la fonctionnalité 

des espaces de mobilité de l'estuaire 

QM 26 Mettre en oeuvre une opération expériementale de 
réduction des épis + suivis associés modifié Disposition E2-3 : Préserver et restaurer la fonctionnalité 

des espaces de mobilité de l'estuaire 
QM 27 Poursuivre le programme Loire Amont modifié Disposition E3-1 : Poursuivre le programme Loire amont 

Qualité des eaux   Qualité des eaux 
  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition QE2-3 : Suivre les systèmes d’assainissement 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition QE2-5 : Homogénéiser les pratiques des 
services publics d’assainissement non collectif (SPANC) 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition QE2-6 : Proposer des zones à enjeu 
environnemental 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition QE2-8 : Privilégier les dispositifs de 
traitement par infiltration 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition QE3-4 : Développer des filières agricoles pour 
préserver la qualité des eaux 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition QE3-5 : Préserver les surfaces en prairie 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition QE3-6 : Améliorer la connaissance des 
surfaces drainées 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition QE3-7 : Réduire l’impact du drainage 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition QE3-10 : Protéger les éléments du paysage 
dans les documents d'urbanisme 
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  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition QE3-11 : Reconnaître la délimitation des aires 
d'alimentation des captages 

QE 1 
Mettre en adéquation le potentiel de développement 
démographique des collectivités avec la capacité de 
traitement des eaux usées 

modifié 
Disposition QE2-1 : Intégrer la capacité de traitement des 
eaux usées et de gestion des eaux pluviales dans le 
développement du territoire 

QE 2 Respecter les objectifs environnementaux pour les stations 
d'épuration de toutes tailles en milieux remarquables modifié Disposition QE2-2 : Adapter les rejets des systèmes 

d’assainissement à l'acceptabilité des milieux récepteurs 

QE 3 Mettre en conformité les points noirs de l'assainissement 
non collectifs modifié Disposition QE2-7 : Mettre en conformité 

l’assainissement non collectif 

QE 4 
Mettre en place des règles de dimensionnement --> maîtrise 
hydraulique des réseaux d'assainissement par temps de la 
pluie 

modifié Disposition QE2-4 : Améliorer le fonctionnement des 
réseaux d’assainissement 

QE 5 Fiabiliser les réseaux de collecte des eaux usées par temps 
de pluie modifié Disposition QE2-4 : Améliorer le fonctionnement des 

réseaux d’assainissement 

QE 6 Mettre en conformité des branchements d'eaux usées modifié Disposition QE2-4 : Améliorer le fonctionnement des 
réseaux d’assainissement 

QE 7 Réaliser des schémas directeurs d'eaux pluviales modifié Disposition QE2-4 : Améliorer le fonctionnement des 
réseaux d’assainissement 

QE 8 Mettre en place des dispositifs de collecte des eaux usées 
portuaires modifié 

Disposition L1-5 : Poursuivre l’équipement des ports 
pour collecter 
et traiter les eaux usées 

QE9 Mettre en place des dispositifs de collecte des eaux usées 
aéroportuaires supprimé Disposition non conservée dans le projet de SAGE révisé 
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QE 10 Collecte des eaux noires de campings cars modifié 
Disposition L1-2 : Mettre en œuvre les programmes 
d’actions pour réduire les risques de contamination 
microbiologique 

QE 11 Respecter les principes de bonnes pratiques de fertilisation 
(respect équilibre azote/phosphore…) modifié 

Disposition QE3-1 : Promouvoir et accompagner les 
bonnes pratiques agricoles en matière de fertilisation, de 
stockage des effluents et de réduction de l’utilisation des 
pesticides 

QE 11 Respecter les principes de bonnes pratiques de fertilisation 
(respect équilibre azote/phosphore…) modifié Disposition QE3-2 : Equilibrer la fertilisation 

QE 12 Réaliser des schémas d'aménagement de l'espace modifié Disposition QE3-8 : Inventorier les éléments du paysage 
et caractériser leurs fonctionnalités 

QE 13 Reconstituer et gérer le maillage bocager modifié 
Disposition QE3-9 : Engager des programmes 
opérationnels de réduction des transferts à l'échelle des 
bassins versants 

QE 14 
Améliorer la connaissance concernant les apports amont et 
définir un objectif de réduction de flux de nutriments au 
littoral 

modifié Disposition QE1-1 : Améliorer la connaissance des flux de 
nutriments 

QE 15 Réaliser des diagnostics de plans d'eau modifié Disposition M3-4 : Réduire l’impact des plans d’eau 

QE 16 Améliorer la connaissance (qualité, transfert,…) modifié 
Disposition L1-3 : Mettre en œuvre une démarche de 
surveillance régulière et les mesures correctives de la 
qualité des eaux littorales 

QE 16 Améliorer la connaissance (qualité, transfert,…) modifié Disposition QE1-2 : Uniformiser les protocoles et 
organiser le suivi de la qualité des eaux 

QE 16 Améliorer la connaissance (qualité, transfert,…) modifié Disposition QE1-4 : Etudier les origines de l’AMPA sur le 
territoire 
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QE 16 Améliorer la connaissance (qualité, transfert,…) modifié Disposition QE1-5 : Veiller sur l'évolution des 
connaissances des substances émergentes 

QE 17 Mettre en place des programmes d'actions renforcés sur les 
nappes de Nort-sur-Erdre modifié 

Disposition QE3-12 : Poursuivre et développer les 
programmes d’actions pour l’amélioration de la qualité 
des eaux exploitées pour l’alimentation en eau potable 

QE 18 Améliorer la connaissance du niveau de contamination des 
eaux par les produits phytosanitaires modifié 

Disposition QE1-3 : Réaliser un suivi complémentaire de 
la qualité des eaux vis-à-vis des pesticides et de leurs 
métabolites 

QE 19 Informer et sensibiliser l'ensemble des usagers de produits 
phytosanitaires modifié Disposition QE3-13 : Réduire l’utilisation non agricole des 

pesticides 

QE 20 Mettre en place des actions "agricoles" dans le cadre des 
OPERATIONS BV modifié Disposition QE3-3 : Mobiliser les acteurs agricoles 

QE 21 Utilisation nulle des produits phytosanitaires par les 
communes modifié Disposition QE3-13 : Réduire l’utilisation non agricole des 

pesticides 

QE 22 Concevoir et aménager l'espace public pour limiter le 
recours aux produits phytosanitaires modifié Disposition QE3-13 : Réduire l’utilisation non agricole des 

pesticides 

QE 23 Mettre en place des plans de désherbage communaux modifié Disposition QE3-13 : Réduire l’utilisation non agricole des 
pesticides 

QE 24 Plande de désherbage pour les infrastructures de transport 
et des autres réseaux: PDC modifié Disposition QE3-13 : Réduire l’utilisation non agricole des 

pesticides 

QE 25 Lieux de carénage modifié Disposition L1-9 : Réduire l’impact des pratiques de 
carénage sur la qualité des eaux 

QE 26 Cellule opérationnelle - pollution accidentelle supprimé Cette disposition n'a pas été reprise considérant que les 
gestionnaires de systèmes d'assainissement ont d'ores et 
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déjà mis en place les procédures nécessaires pour gérer 
les pollutions accidentelles 

Inondations   Risques d’inondation et érosion du trait de côte 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition I1-1 : Etudier l’aléa inondation sur l’estuaire 
aval de la Loire 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté 
Disposition I1-2 : Améliorer la connaissance des zones 
exposées aux risques de submersion marine et des 
phénomènes d’érosion 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition I1-3 : Améliorer la connaissance des zones 
exposées aux risques d’inondation par ruissellement 

I1 Modéliser le fonctionnement de la Loire - programme du 
Plan Loire Fiche action N°3 modifié Disposition I1-1 : Etudier l’aléa inondation sur l’estuaire 

aval de la Loire 

I2 Mise en oeuvre du PPRI nantes - Le Pellerin modifié Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les secteurs 
touchés par les inondations 

I3 Estuaire aval et façade maritime : étudier l'influence de la 
marée modifié 

Disposition I1-2 : Améliorer la connaissance des zones 
exposées aux risques de submersion marine et des 
phénomènes d’évolution du trait de côte 

I4 Bassin de l'Erdre (amont) : améliorer la connaissance sur le 
volet quantitatif modifié Disposition I1-3  Améliorer la connaissance des zones 

exposées aux risques d’inondation par ruissellement 

I5 Bassin de l'Erdre (amont) : limiter l'urbanisation modifié 
Disposition I2-1 : Intégrer les risques d’inondation, de 
submersion marine et d’érosion du trait de côte dans les 
documents d’urbanisme 
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I6 Bassin de l'Erdre : renaturer des cours d'eau modifié 

Cette disposition est reprise au travers de plusieurs 
dispositions du SAGE révisé : 
Disposition I1-5 : Identifier et caractériser les zones 
d’expansion des crues 
Orientation M1 sur la gestion des cours d'eau 
Orientation M sur la gestion des zones humides 
Règle 7 de protection des zones d'expansion des crues 

I7 Bassin de l'Erdre : améliorer la connaissance sur les champs 
d'expansion de crues modifié Disposition I1-5 : Identifier et caractériser les zones 

d’expansion des crues 

I8 Bassin de l'Erdre : réaliser et prendre en compte les schémas 
d'aménagement bocager modifié 

Disposition QE3-9 : Engager des programmes 
opérationnels de réduction des transferts à l’échelle des 
bassins versants 

I9 Bassin Brière-Brivet : partage et amélioration de la 
connaissance modifié Disposition I1-3 : Améliorer la connaissance des zones 

exposées aux risques d’inondation par ruissellement 

I10 Bassin Brière-Brivet - gestion du risque et rôle de 
l'hydraulique modifié 

Disposition QE3-9 : Engager des programmes 
opérationnels de réduction des transferts à l’échelle des 
bassins versants 
Disposition M2-7 : Gérer durablement les marais 
Disposition M2-8 : Gérer collectivement les niveaux 
d’eau dans les marais 

I11 Cours d'eau urbains : améliorer la connaissance modifié Orientation I3 : Améliorer la gestion des eaux pluviales 

I12 Réaliser des schémas directeurs d'eaux pluviales - règles modifié Disposition I3-2 : Elaborer ou actualiser les schémas 
directeurs de gestion des eaux pluviales 

I13 Réaliser les schémas directeurs lors de l'élaboration ou de la 
révision des documents d'urbanisme modifié Disposition I3-1 : Intégrer la gestion des eaux pluviales 

dans les documents d’urbanisme 
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I14 Utiliser des techniques alternatives pour la régulation des 
eaux pluviales modifié Disposition I3-3 : Développer la gestion alternative des 

eaux pluviales dans les zones urbanisées 

I15 Réduire la vulnérabilité vis-à-vis des inondations modifié 
Disposition I2-1 : Intégrer les risques d’inondation, de 
submersion marine et d’érosion du trait de côte dans les 
documents d’urbanisme 

I15 Réduire la vulnérabilité vis-à-vis des inondations modifié Disposition I2-2 : Mener une réflexion pour élaborer une 
stratégie entre Nantes et Saint Nazaire 

I16 Communiquer, informer et sensibiliser la population aux 
risques d'inondations -Culture du risque modifié 

Disposition I1-4 : Partager la connaissance des secteurs 
exposés aux risques d’inondation et de submersion 
marine 

I16 Communiquer, informer et sensibiliser la population aux 
risques d'inondations -Culture du risque modifié Disposition I4-1 : Développer la culture du risque 

Gestion quantitative et alimentation en eau   Gestion quantitative et alimentation en eau potable 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté 
Disposition GQ1-1 : Améliorer la connaissance des 
bassins versants sensibles aux assecs et en tension 
"besoins-ressources"  

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté 
Disposition GQ1-2 : Etudier les impacts des prélèvements 
en eau souterraine sur les cours d’eau et zones humides 
associées 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition GQ1-3 : Compléter les dispositifs de suivi des 
niveaux d’eau 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition GQ2-6 : Répartir la ressource en eau entre 
chaque catégorie d’usagers 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition GQ2-7 : Mettre en conformité les plans d’eau 
pour assurer le respect des débits réservés 
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  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition GQ3-3 : Accompagner la profession agricole 
pour réduire la consommation d’eau 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition GQ3-1 : Sensibiliser les usagers sur les 
bonnes pratiques pour réduire la consommation d’eau 

GQ 1 Cohérence des financement des opérations pour 
l'alimentation en eau potable modifié Disposition G2-3 : Privilégier la programmation et le 

financement à l’échelle des sous-bassins de référence 

GQ 2 
Prendre en compte la capacité de la ressource en eau et des 
réseaux de distribution dans les projets de développement 
urbain 

modifié 
Disposition GQ2-3 : Intégrer les capacités de la ressource 
en eau et de production/distribution dans les projets de 
développement urbains 

GQ 3 
Bassins d'alimentation (de nappes) réservés exclusivement à 
l'usage "eau potable" : nappes de Nort-sur-Erdre, 
Mazerolles, Saint Gildas des bois, Saint Vritz 

modifié Disposition GQ2-4 : Prioriser l'usage "eau potable" pour 
les nappes actuellement exploitées 

GQ 4 Incidences des prélèvements dans la nappe de Campbon modifié 
Disposition GQ1-2 : Etudier les impacts des prélèvements 
en eau souterraine sur les cours d’eau et zones humides 
associées 

GQ 5 Règles pour la gestion quantitative modifié 
Disposition GQ2-1 : Encadrer les prélèvements dans les 
milieux superficiels et les nappes souterraines libres 
contribuant à leur alimentation 

GQ 6 Connaissance des prélèvements modifié 
Disposition GQ2-5 : Améliorer la connaissance des 
ressources et des besoins sur les nappes souterraines de 
Nort-sur-Erdre 

GQ 7 Recherche de nouvelles ressource -améliorer la 
connaissance sur la nappe alluviale de la Loire modifié Disposition GQ2-2 : Valoriser et diversifier les ressources 

exploitées pour l’alimentation en eau potable 
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GQ 8 Etudes-diagnostics pour identifier les possibilités 
d'économies d'eau au sein des collectivités modifié 

Disposition GQ2-3 : Intégrer les capacités de la ressource 
en eau et de production/distribution dans les projets de 
développement urbains 
Disposition GQ3-1 : Sensibiliser les usagers sur les 
bonnes pratiques pour réduire la consommation d’eau 

GQ 9 Poursuivre l'amélioration du réseau de distribution d'eau 
potable pour limiter les pertes d'eau supprimé 

Disposition non reprise considérant que les gestionnaires 
de réseaux de distribution d'eau potable ont déjà engagé 
ces démarches 

GQ 10 
Mettre en place des dispositifs hydro économes dans le 
cadre de la construction de nouveau bâtiments sous 
maîtrise d'ouvrage publique 

modifié Disposition GQ3-1 : Sensibiliser les usagers sur les 
bonnes pratiques pour réduire la consommation d’eau 

GQ 11 
Etudier les possibilités de mise en place de système 
hydroéconomes au sein des nouvelles constructions sous 
maîtrise d'ouvrages privé 

modifié Disposition GQ3-1 : Sensibiliser les usagers sur les 
bonnes pratiques pour réduire la consommation d’eau 

GQ 12 Mettre en place une politique de communication pour les 
économies d'eau modifié Disposition GQ3-1 : Sensibiliser les usagers sur les 

bonnes pratiques pour réduire la consommation d’eau 

GQ 13 Mettre en place une tarification favorisant les économies 
d'eau modifié Disposition GQ3-2 : Appliquer une tarification de l’eau 

potable qui incite aux économies d’eau 

GQ 14 Recherche et suivi des actions visant à économiser la 
ressource en eau modifié Disposition GQ3-1 : Sensibiliser les usagers sur les 

bonnes pratiques pour réduire la consommation d’eau 

GQ 15 Récupération des eaux pluviales modifié Disposition GQ3-1 : Sensibiliser les usagers sur les 
bonnes pratiques pour réduire la consommation d’eau 

GQ 16 Récupération des eaux usées traitées modifié Disposition GQ3-4 : Etudier les opportunités de 
réutilisation des eaux résiduaires urbaines 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Enjeu : littoral 
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Dispositions 2009 Comparaison 
2009-révisé Dispositions révisées 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté 
Disposition L1-1 : Poursuivre l’élaboration de profils de 
vulnérabilité vis-à-vis des risques de contamination 
microbiologique 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté 
Disposition L1-2 : Mettre en œuvre les programmes 
d’actions pour réduire les risques de contamination 
microbiologique 

    modifié 
Disposition L1-3 : Mettre en œuvre une démarche de 
surveillance régulière et les mesures correctives de la 
qualité des eaux littorales 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition L1-4 : Proposer des zones à enjeu sanitaire 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition L1-5 : Poursuivre l'équipement des ports pour 
collecter et traiter les eaux usées 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition L1-6 : Améliorer la compréhension de la 
qualité chimique des eaux côtières 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition L1-7 : Sensibiliser sur les risques de 
contamination des eaux côtières 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition L1-8 : Diagnostiquer les installations 
portuaires 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition L1-10 : Améliorer l’information et la 
concertation sur le dragage 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition L1-11 : Améliorer la connaissance des 
proliférations d’algues dans les eaux littorales 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition L2-1 : Limiter les rejets de déchets (macro et 
micro) 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition L2-2 : Sensibiliser les usagers de la mer et du 
littoral aux rejets de  
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Dispositions 2009 Comparaison 
2009-révisé Dispositions révisées 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition L3-1 : Sensibiliser à la préservation des 
milieux littoraux 

  Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté Disposition L3-2 : Sensibiliser les pêcheurs à pied de loisir 
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Règles 

Règle - SAGE Estuaire 2009 Comparaison 
2009-révisé Règle - SAGE Estuaire révisé 

Libellé   Libellé 

Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté 
1.  Encadrer les projets qui impliquent des apports de 
sédiments dans les cours d’eau 

Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté 
4. Encadrer la création et l’extension de réseaux de 
drainage 

Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté 
6. Interdire le carénage des bateaux en dehors des aires 
équipées 

Absence d'équivalence dans le SAGE 2009 ajouté 9. Encadrer le remplissage des plans d’eau 

1. Protection des zones humides * modifié 2. Protéger les zones humides 

2. Niveaux de compensation suite à la destruction 
de zones humides * 

modifié 2. Protéger les zones humides 

3. Objectifs et contenu des règlements d'eau supprimé 

Pour le SAGE révisé, la CLE a substitué la règle par la disposition 
suivante visant à mettre en place une gestion concertée des 
ouvrages et, en cas d'inefficacité constatée, proposer ce 
protocole au Préfet pour l'adoption de règlements d'eau : 
Disposition M2-8 : Gérer collectivement les niveaux d’eau dans 
les marais 
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Règle - SAGE Estuaire 2009 Comparaison 
2009-révisé Règle - SAGE Estuaire révisé 

4. Règles concernant les ouvrages connus et 
stratégiques pour les migrations piscicoles 

supprimé 

Compte tenu de la réglementation générale et du cadre prévu 
pour les règles de SAGE, la CLE a substitué la règle par la 
disposition suivante qui vise à diagnostiquer et mettre en œuvre 
les solutions adaptées pour restaurer la continuité écologique : 
Disposition M1-4 :  Poursuivre la reconquête de la qualité 
hydromorphologique et le rétablissement de la continuité 
écologique des cours d’eau et des canaux 

5. Règles relatives à la création et à la gestion de 
nouveaux plans d'eau 

modifié 
3. Encadrer la création et l’extension de nouveaux plans 
d’eau 

6. Règles relatives aux rejets de stations 
d'épuration 

supprimé 
Ces règles n'ont pas été conservées au regard de la 
réglementation générale qui s'applique désormais aux rejets 
des systèmes d'assainissement : arrêté du 21 juillet 2015 relatif 
aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations 
d'assainissement non collectif, modifié par l'arrêté du 31 juillet 
2020 7. Règles pour fiabiliser la collecte des eaux usées supprimé 
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Règle - SAGE Estuaire 2009 Comparaison 
2009-révisé Règle - SAGE Estuaire révisé 

8. Règles relatives à la conformité des 
branchements d'eaux usées 

supprimé 

Compte tenu du cadre juridique qui s'impose à l'écriture des 
règles du SAGE, cette règle a été substituée par la disposition 
suivante qui fixe notamment des objectifs en termes de mise 
en conformité des branchements : 
Disposition QE2-4 : Améliorer le fonctionnement des réseaux 
d’assainissement 

9. Règles de fertilisation particulières sur le bassin 
versant de l'Erdre 

supprimé 

Compte tenu du cadre juridique qui s'impose à l'écriture des 
règles du SAGE, cette règle a été substituée par des dispositions 
dans le PAGD : orientation QE3 : Réduire à la source les 
pollutions diffuses (émission et transfert) 

10. Règles relatives à la limitation des 
ruissellements et à l'érosion des sols 

modifié 
5. Encadrer la destruction des éléments qui limitent le 
ruissellement et l’érosion des sols 

11. Règles concernant les incidences de projets 
d'aménagement sur le risque inondation et 
l'atteinte du bon état * écologique 

modifié 
7. Encadrer les projets qui impactent les zones 
d’expansion des crues 
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Règle - SAGE Estuaire 2009 Comparaison 
2009-révisé Règle - SAGE Estuaire révisé 

12. Règles spécifiques concernant la gestion des 
eaux pluviales 

supprimé 

Compte tenu du cadre juridique qui s'impose aux règles du 
SAGE et des dispositions déjà prises par le SDAGE Loire-
Bretagne, cette règle a été substituée par les dispositions 
suivantes : 
Disposition I3-1 : Intégrer la gestion des eaux pluviales dans les 
documents d’urbanisme 
Disposition I3-3 : Développer la gestion alternative des eaux 
pluviales dans les zones urbanisées 

13. Réserver prioritairement des nappes à l'usage 
AEP 

modifié 10. Encadrer les prélèvements dans les nappes 

14. Règles pour la gestion quantitative de la 
ressource en eau superficielle 

modifié 
8. Plafonner les prélèvements dans les cours d’eau et les 
milieux associés 
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1.H Annexe 8 : évolutions du SDAGE 2022-2027 
Dispositions qui concernent le SAGE et modifications significatives du 

SDAGE 2022-2027 Dispositions ou règles associées dans le SAGE 
révisé 

Evolutions nécessaires 
SDAGE 2022-2027 SDAGE 2016-2021 

1C-2 : dysfonctionnement hydromorphologique : caractérisation par le 
taux d’étagement et plans d’actions des SAGE – Pas d’évolution 

M1-3 Réduire le taux d’étagement des cours 
d’eau hors marais 

Pas d’évolution de la 
disposition du SDAGE 

1D-4 : restauration de la continuité écologique : taux de fractionnement 
et mesures prévues par les SAGE – Pas d’évolution 

M1-4 

Poursuivre la reconquête de la qualité 
hydromorphologique et le 
rétablissement de la continuité 
écologique des cours d'eau et des 
canaux 

Pas d’évolution de la 
disposition du SDAGE 

3C-1 Diagnostic des réseaux : Les 
travaux d’amélioration du 
fonctionnement du système 
d’assainissement découlent de la 
programmation du schéma 
directeur d’assainissement. Ce 
dernier est réactualisé au moins 
tous les 10 ans. Il s’appuie 
notamment sur l’ensemble des 
éléments de connaissance acquis 
dans le cadre du diagnostic 
permanent et sur une étude des 
potentialités de déconnexion et 
d’infiltration des eaux pluviales à la 
source. En zone littorale, les 
schémas directeurs 

Les travaux relatifs aux réseaux 
d’assainissement s’appuient sur 
une étude diagnostic de moins de 
10 ans. Ces études identifient 
notamment le nombre des 
branchements particuliers non 
conformes et le ratio 
coût/efficacité des campagnes de 
contrôle et de mise en 
conformité. Pour les 
agglomérations de plus de 10 000 
EH, les maîtres d’ouvrage 
s’orientent vers la mise en place 
d’un diagnostic permanent. 

QE 2-4 

Vise à améliorer le fonctionnement 
des réseaux d’assainissement avec 
comme objectif, le contrôle des 
branchements et la réhabilitation des 
mauvais branchements. 

N’implique pas d’évolution 
considérant la disposition QE2-

4 du projet de SAGE 
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Dispositions qui concernent le SAGE et modifications significatives du 
SDAGE 2022-2027 Dispositions ou règles associées dans le SAGE 

révisé 
Evolutions nécessaires 

SDAGE 2022-2027 SDAGE 2016-2021 
d’assainissement sont compatibles 
avec les objectifs stratégiques 
environnementaux des documents 
stratégiques de façade. Dans ce 
cadre, ils sont réalisés avant 2026. 

3E-1 : En amont des zones de 
baignade, des zones conchylicoles 
et de pêche à pied, l’élaboration des 
profils de baignade ou de 
vulnérabilité est requise ou 
recommandée conformément aux 
dispositions 6F-1, 10D-1 et 10E-2. En 
cas d’impact avéré de 
l’assainissement non collectif sur 
les usages correspondants, le 
préfet envisage une zone à enjeu 
sanitaire dans laquelle la collectivité 
précise les travaux à réaliser sur les 

Pour les bassins versants situés en 
amont de zones conchylicoles et 
de pêche à pied professionnelle 
prioritaires tels que définis dans 
l’orientation 10D, et à l’issue de 
l’élaboration des profils de 
vulnérabilité indiquant l’impact 
de l’assainissement non-collectif, 
le préfet envisage une zone à 
enjeu sanitaire dans laquelle la 
collectivité précise les travaux 
nécessaires à réaliser sur les 
installations non conformes, dans 

L1-4  
QE2-6 

Proposent de définir des zones à enjeu 
sanitaire (bassins côtiers) et des zones 
à enjeu environnemental. 

Pas d’évolution nécessaire. 
Définition de zones à enjeu 

sanitaire visée par la 
disposition L1-4 du projet de 

SAGE. 
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Dispositions qui concernent le SAGE et modifications significatives du 
SDAGE 2022-2027 Dispositions ou règles associées dans le SAGE 

révisé 
Evolutions nécessaires 

SDAGE 2022-2027 SDAGE 2016-2021 
installations non conformes, tel que 
prévus par l’arrêté du 27 avril 2012. 

les 4 ans prévus par l’arrêté du 27 
avril 2012. 

3E-2 : Les installations sont mises en 
œuvre et entretenues 
conformément à l’arrêté modifié du 
7 septembre 2009 fixant les 
prescriptions techniques 
applicables aux installations 
d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute de 
pollution organique inférieure ou 
égale à 1,2 kg/j de DBO5 et 
pérenne. 

Les collectivités prescrivent, dans 
leurs règlements de service, une 
solution d’infiltration ou un 
dispositif agréé vis à vis des 
performances épuratoires sur le 
paramètre microbiologie. 

QE2-7 
QE2-8 

Vise à mettre en conformité 
l’assainissement non collectif pour 
lesquels « les propriétaires sont 
préférentiellement orientés vers les 
dispositifs d’assainissement non 
collectif avec un traitement par le sol, 
sans rejet direct vers les milieux 
superficiels ». Vise la réduction des 
rejets directs de l’assainissement non 
collectif dans le milieu. 

Pas d’évolution nécessaire, 
compte tenu de la disposition 
QE2-7 du projet de SAGE qui 

vise la mise en conformité des 
dispositifs ANC 
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Dispositions qui concernent le SAGE et modifications significatives du 
SDAGE 2022-2027 Dispositions ou règles associées dans le SAGE 

révisé 
Evolutions nécessaires 

SDAGE 2022-2027 SDAGE 2016-2021 
7B-3 : (concernant le SAGE Estuaire 
de la Loire hors zones nodales) Les 
prélèvements à l’étiage, autres que 
ceux destinés à l’alimentation en 
eau potable ou à la sécurité civile, 
sont globalement plafonnés au 
volume net maximum 
antérieurement prélevé à l’étiage 
pour une année donnée. le Sage 
peut définir l’augmentation 
possible des prélèvements en 
période d’étiage, après réalisation 
d’une analyse HMUC. Ces 
conditions de prélèvement ont 
vocation à être intégrés dans le 
règlement du Sage dès son adoption 
ou sa révision. 

Concerne nouvellement le SAGE 
Estuaire de la Loire 

règle 8 
GQ2-1 

Règle : Plafonner les prélèvements 
dans les cours d’eau et les milieux 
associés 
Disposition GQ2-1 : Encadrer les 
prélèvements dans les milieux 
superficiels et les nappes souterraines 
libres contribuant à leur alimentation 

La règle 8 doit évoluer pour 
prendre en compte le 

plafonnement désormais fixé 
par le SDAGE, au niveau 

actuel, pour les prélèvements 
réalisés à l’étiage (cf. 

remarque [ 144 ]). 

9B-1 : préservation et restauration des habitats aquatiques par les SAGE 
– Pas d’évolution  

Orientations 
M1 à M4 

- préserver et restaurer 
l’hydromorphologie et la continuité 
écologique des cours d’eau 
- préserver et restaurer les 
fonctionnalités et le patrimoine 
biologique des zones humides et des 
marais 
- réduire l'impact du fonctionnement 
des plans d'eau 
- préserver et restaurer les 
fonctionnalités des têtes de bassin 
versant 

Pas d’évolution de la 
disposition du SDAGE 
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Dispositions qui concernent le SAGE et modifications significatives du 
SDAGE 2022-2027 Dispositions ou règles associées dans le SAGE 

révisé 
Evolutions nécessaires 

SDAGE 2022-2027 SDAGE 2016-2021 

9B-2 - Définition par le Sage d'objectifs spécifiques de qualité des eaux 
plus ambitieux que le bon état – Pas d’évolution  

  

Atteindre le bon état sur la totalité des 
masses d’eau. 
Réduire de 20% les flux d’azote à 
l'exutoire des affluents de la Loire à 
horizon 2027. 
Réduire de 20% les flux de phosphore 
des affluents de la Loire à horizon 
2027. 

Pas d’évolution de la 
disposition du SDAGE 

10A-2 : En l’état actuel des 
connaissances scientifiques, il n’est 
cependant pas possible d’identifier 
la part d’azote issu des relargages à 
partir des vases dans le processus 
de production des algues vertes sur 
vasières. 
Pour définir le programme de 
réduction de flux, les CLE des Sage 
concernés par les sites de vasières 
contribuant au déclassement des 
masses d’eau au titre des marées 
vertes figurant sur la carte n°3 
tiennent compte des résultats des 
études d’identification de l’origine 
des apports d’azote et notamment 
de la part issue du relargage 
engagées à l’échelle régionale de 
2019 à 2021. 

10A-2 : Les sites de vasières 
contribuant au déclassement des 
masses d’eau au titre des marées 
vertes figurant sur la carte n°3, 
doivent en priorité et avant le 31 
décembre 2017 faire l’objet 
d’études d’identification de 
l’origine des apports de 
nutriments, et notamment la 
part issue du relargage. 

QE 3 

Le SAGE vise à améliorer la 
connaissance des proliférations 
d’algues dans les eaux littorales et à 
réduire les apports de nutriments et 
leur transfert vers les milieux 
aquatiques au travers de l’orientation 
QE 3. 

Modifications qui n’impliquent 
pas d’évolution du projet de 

SAGE. 
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Dispositions qui concernent le SAGE et modifications significatives du 
SDAGE 2022-2027 Dispositions ou règles associées dans le SAGE 

révisé 
Evolutions nécessaires 

SDAGE 2022-2027 SDAGE 2016-2021 
10A-3 : Pour tenir compte des 
résultats de cette étude, les CLE des 
Sage de ce secteur possédant une 
façade littorale sujette à ces 
proliférations fixent pour la Loire et 
la Vilaine (en cohérence avec 
l’orientation 2A), ainsi que pour les 
cours d’eau côtiers dont la 
concentration en N03 en aval est 
supérieure à 20mg/l (en moyenne 
annuelle), un objectif de réduction 
collectif à long terme d’au moins 15 
% des flux de nitrates à leurs 
exutoires 

Lors de leur élaboration ou 
révision, les SAGE possédant une 
façade littorale sujette à ces 
proliférations tiennent compte 
des résultats de cette étude pour 
définir leur programme de 
réduction de flux en cohérence 
avec l’orientation 2A. 

  

Evolution anticipée lors de la 
rédaction du SAGE, avec un 

objectif de réduction des flux 
de nitrates plus ambitieux que 

celui du SDAGE (-20%). 

10H-1 : rôle du Sage dans la définition du programme d’actions pour 
l’obtention de l’objectif de bon potentiel de la masse d’eau de transition 
de l’estuaire de la Loire – Pas d’évolution  

Thématique 
à part 
entière : 
orientations 
E1, E2, E3 

 -mettre en œuvre les mesures 
d’atteinte du bon potentiel au titre de 
la DCE 
-poursuivre la mise en œuvre du 
programme en amont de Nantes 

Pas d’évolution de la 
disposition du SDAGE 

Nouvelle disposition 12C2 qui 
recommande fortement d’associer 
et de tenir compte de l’avis des 
commissions locales de l’eau lors 
de l’élaboration de ces documents 
d’urbanisme 

 G2-6 

Proposition d’accompagnement par la 
structure porteuse du SAGE et les 
structures pilotes pour la bonne 
intégration des objectifs du SAGE dans 
les documents d’urbanisme 

Ajout de la consultation et de la 
transmission de l’avis de la CLE 
lors de l’élaboration ou de la 
révision des SCoT dans la 
disposition G2-6 

 

 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 592 sur 696 
 

 

1.I Annexe 9 : comparaison des objectifs avec les SAGE voisins 

SAGE Estuaire de la Loire révisé SAGE voisins 

Enjeux Objectifs Evre Thau Saint-
Denis Vilaine Oudon Baie de Bourgneuf 

SAGE Logne, 
Boulogne, Ognon et 

Grand Lieu 
Sèvre Nantaise 

Gouvernance 

  Mettre en place une gouvernance locale à l'échelle de la 
Loire estuarienne et pour la coordination terre/mer.

Objectifs partagés 
d'organisation, de 
gouvernance et de 
communication  

Objectifs partagés 
d'organisation de la 
maîtrise d'ouvrage et 
de lien avec la 
planification 
territoriale 

Objectifs partagés sur 
l'organisation nécessaire 
à l'atteinte des objectifs 
et de communication 

Objectifs partagés de suivi, de portage, d'animation, de mobilisation 
des acteurs et de communication pour la mise en œuvre du SAGE 

  Coordonner les acteurs et les projets à l’échelle des bassins 
versants, maintenir la dynamique des acteurs.

  Mettre en place une organisation efficace de la maîtrise 
d'ouvrage pour la mise en œuvre du SAGE.

  Faire prendre conscience des enjeux.

  Favoriser les approches innovantes.

Qualité des 
milieux 

aquatiques 

  Préserver et restaurer le patrimoine biologique et les 
fonctionnalités des cours d'eau, des espaces estuariens 
littoraux et des zones humides.

Objectifs ciblés sur la 
restauration des 
fonctionnalités des 
cours d'eau et la 
préservation des 
zones humides 

Objectifs partagés de : 
- connaissance et 
restauration des cours 
d'eau 
- protection, gestion et 
restauration des zones 
humides 

Objectifs partagés de : 
- connaissance et 
restauration de 
l'hydromorphologie et 
de la continuité 
écologique des cours 
d'eau 
- protection des 
fonctionnalités des zones 
humides 

Objectifs partagés 
sur : 
- la protection des 
zones humides 
- la restauration des 
cours d'eau et de la 
continuité 
écologique 
- la gestion des 
marais 
- la préservation des 
têtes de bassin 
versant 

Objectifs partagés de : 
- restauration du fonctionnement des cours 
d'eau et de la continuité écologique 
- protection des zones humides 

  Restaurer les habitats/l'hydromorphologie et la continuité 
écologique des cours d’eau.

  Préserver les corridors riverains des cours d'eau.

  Préserver les marais en lien avec le bassin versant.

  Préserver et restaurer les fonctionnalités des têtes de 
bassin versant.
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SAGE Estuaire de la Loire révisé SAGE voisins 

Enjeux Objectifs Evre Thau Saint-
Denis Vilaine Oudon Baie de Bourgneuf 

SAGE Logne, 
Boulogne, Ognon et 

Grand Lieu 
Sèvre Nantaise 

Estuaire de 
la Loire 

  Définir une ambition pour l'estuaire en aval de Nantes et 
une temporalité.

Pas d'objectifs 
spécifiques à cet 
enjeu. Contribution 
au regard des 
objectifs fixés pour 
les autres enjeux. 

Contribution au regard 
des objectifs visant la 
baie de Vilaine : 
- développement 
durable de la baie 
- reconquête de la 
qualité de l'eau 

Pas d'objectifs spécifiques à cet enjeu. Contribution au regard des objectifs fixés pour les 
autres enjeux. 

  Atteindre le bon potentiel (physico-chimique, biologique, 
morphologique) de la masse d’eau de transition.

  Concilier les usages avec la préservation et la reconquête de 
la qualité de l'eau et des milieux en lien avec le changement 
climatique et les évolutions associées (milieux, activités), 
impliquant de :
o   Viser "zéro" artificialisation des espaces de mobilité 
fonctionnels, voire la restauration de ces derniers. 
o   Réduire les pressions sur la biodiversité. 
o   Réduire les apports polluants depuis le bassin versant (cf. 
thème " qualité des eaux "). 
o   Ne pas aggraver la réduction des débits d'eau à la mer (cf. 
thème " gestion quantitative et alimentation en eau potable 
"). 
o   Améliorer la connaissance du fonctionnement 
hydrosédimentaire et biogéochimique du bouchon vaseux et 
de la crème de vase et réduire son impact. 
o   Permettre un rééquilibrage fonctionnel de l'estuaire de la 
Loire. 

Qualité des 
eaux 

  Atteindre le bon état sur la totalité des masses d’eau

Partage de l'objectif 
de bon état des 
masses d'eau 

Partage des objectifs : 
- de réduction des 
nutriments en agissant 
à la fois sur les rejets 
de l'assainissement, les 
apports agricoles et la 
réduction des 
transferts 
- de réduction des 
usages de pesticides 

Objectifs partagés 
d'amélioration de la 
qualité de l'eau au 
regard des paramètres 
nitrates, phosphore et 
produits phytosanitaires 
Objectifs relatifs à la 
réduction des 
ruissellements déclinés 
dans un enjeu spécifique 

Seuils objectifs 
chiffrés : 
Oxygène dissous : 6 
mg/l 
Nitrates : 30 mg/l 
(eaux superficielles), 
50 mg/l (eaux 
souterraines) 
Phosphore total : 
0,2 mg/l 
Produits 
phytosanitaires : 1 
µg/l 

Partage de l'objectif 
de bon état des 
masses d'eau 

Seuils objectifs 
chiffrés : 
Nitrates : 50 mg/L 
100% du temps en 
2015, 25 mg/L 90% 
du temps en 2021 
Pesticides : 0,5 μg/L 
en 2021 pour le 
cumul des pesticides, 
0,1 μg/L par molécule 
analysée 
Objectif intégrateur 
de réouverture de la 
baignade 
Objectifs de réduction 
des ruissellements 
déclinés dans l'enjeu 
"qualité des milieux 
aquatiques" 

  Réduire de 20% les flux d’azote à l'exutoire des affluents de 
la Loire à horizon 2027
  Réduire de 20 % les flux de phosphore des affluents de la 
Loire à horizon 2027
  Satisfaire les exigences de qualité pour la production d'eau 
potable
  Réduire les contaminations par les pesticides et l’impact des 
micropolluants.
La concentration maximale atteinte pour la somme des 
molécules de pesticides ne doit pas dépasser :  

o 0,5 µg/l sur les secteurs prioritaires niveau 1 (cf. PAGD),  

o 1 µg/l sur les autres secteurs du territoire du SAGE. 

Ces objectifs sont fixés à horizon 2027 pour les eaux de 
surface. Ces objectifs sont à atteindre dès que possible dans 
les eaux souterraines compte tenu de leur temps de réponse. 
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SAGE Estuaire de la Loire révisé SAGE voisins 

Enjeux Objectifs Evre Thau Saint-
Denis Vilaine Oudon Baie de Bourgneuf 

SAGE Logne, 
Boulogne, Ognon et 

Grand Lieu 
Sèvre Nantaise 

Littoral 

  Reconquérir le bon état écologique du milieu marin et 
préserver un littoral attractif (DSF Nord Atlantique – Manche 
Ouest)

Non concerné 
directement 

Objectifs partagés de 
reconquête de la 
qualité de l'eau et de 
préservation, 
restauration, 
valorisation des marais 
rétrolittoraux 

Non concerné 
directement 

Objectifs partagés 
de tendre vers le 
classement en A des 
zones conchylicoles, 
et de préservation 
des eaux littorales 
vis-à-vis des 
micropolluants 

Non concerné 
directement 

Non concerné 
directement 

  Améliorer la qualité microbiologique afin de satisfaire les 
usages liés à l’utilisation de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques, en particulier la baignade, la conchyliculture, la 
saliculture et la pêche à pied :

o   Tendre vers une qualité excellente des eaux de baignade 
de l'ensemble des sites  

o   Tendre vers le classement A des zones conchylicoles et 
sites de pêche à pied professionnels, ne plus avoir de site de 
qualité B- et assurer la non-dégradation des sites en bonne 
qualité 

o   Tendre vers le classement " pêche tolérée " des sites de 
pêche à pied de loisir 

  Comprendre les écarts au bon état chimique et améliorer la 
qualité des eaux littorales vis-à-vis des micropolluants

  Réduire les flux de nutriments vers les eaux littorales et 
leurs impacts

  Limiter les rejets de déchets (macro et micro) dans les 
milieux aquatiques

Risque 
d’inondation 

et de 
submersion 

marine 

  Prévenir les risques d'inondation, de submersion marine et 
d'érosion du trait de côte par une meilleure connaissance des 
enjeux et de ces aléas

Absence de volet 
spécifique sur cet 
enjeu 

Partage des objectifs 
de connaissance des 
risques, de prévention, 
de protection et de 
planification des 
actions 

Partage des objectifs de 
prévention des risques, 
de réduction de la 
vulnérabilité et de 
culture du risque 

Objectifs partagés 
de prévention des 
risques et de 
gestion cohérente à 
l'échelle du bassin 
versant 

Objectifs partagés de 
caractérisation et de 
protection des zones 
d'expansion des crues 

Objectifs partagés de 
connaissance et de 
culture du risque, de 
prévention et 
d'intégration du 
risque dans 
l'aménagement du 
territoire 

  Limiter l’imperméabilisation pour ne pas aggraver les 
risques de ruissellement

  Intégrer le risque d'inondation et de submersion marine 
dans l'aménagement et le développement du territoire

  Diminuer les risques en réduisant la vulnérabilité des 
secteurs impactés

  Gérer durablement le trait de côte dans un contexte de 
changement climatique
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SAGE Estuaire de la Loire révisé SAGE voisins 

Enjeux Objectifs Evre Thau Saint-
Denis Vilaine Oudon Baie de Bourgneuf 

SAGE Logne, 
Boulogne, Ognon et 

Grand Lieu 
Sèvre Nantaise 

Gestion 
quantitative 

et 
alimentation 

en eau 
potable 

  Assurer l'équilibre entre la préservation/restauration du 
bon fonctionnement hydrologique des cours d’eau et les 
besoins des activités humaines

Objectifs partagés de 
limitation des 
prélèvements et de 
réduction de l'impact 
des plans d'eau 

Objectifs partagés de : 
- gestion des périodes 
d'étiage 
- sécuriser la 
production d'eau 
potable et d'informer 
sur les consommations 

Objectifs partagés de 
réduction des usages de 
l'eau, de connaissance 
de l'irrigation agricole, 
de gestion des situations 
de pénurie à l'échelle du 
bassin versant 

Objectifs partagés 
de sécuriser 
l'alimentation en 
eau potable, de 
prendre en compte 
les besoins des 
milieux, de 
développer les 
économies d'eau 

Objectifs partagés de 
limiter les 
prélèvements en 
période d'étiage pour 
pérenniser la 
ressource en eau et 
préserver le 
fonctionnement des 
milieux aquatiques 

Objectifs partagés de 
gestion équilibrée 
entre les usages et la 
ressource disponible, 
et de respect des 
débits objectifs 
d'étiage 

  Poursuivre la sécurisation de l'alimentation en eau potable

  Maîtriser les besoins futurs dans un contexte de 
changement climatique
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1.J Annexe 10 : articulation du SAGE révisé avec le PGRI Loire-Bretagne 2022-2027 
PGRI Dispositions et règles associées dans le projet de SAGE révisé 

Objectif n° 1 – Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les 
zones expansion des crues et les capacités de ralentissement des submersions 
marines (Sdage 2022-2027) 

  

1.1. Préservation des zones inondables non urbanisées 
Disposition M2-2 : Protéger les zones humides 
Disposition M2-3 : Intégrer les zones humides dans les documents 
d’urbanisme 

1.2. Préservation de zones d’expansion des crues et capacités de ralentissement 
des submersions rapides 

Règle 7 : vise la préservation des zones d’expansion de crues. 

1.3. Non-aggravation du risque par la réalisation de nouvelles digues (Sdage 
2022-2027) 

  

1.4. Information des commissions locales de l’eau sur les servitudes de l’article 
L.211-12 du CE et de l’identification de zones d’écoulements préférentiels (Sdage 
2022-2027) 

  

1.5. Association des commissions locales de l’eau à l’application de l’article L.211-
12 du code de l’environnement (Sdage 2022-2027) 

  

1.6. Gestion de l’eau et projets d’ouvrages de protection (Sdage 2022-2027) 
Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les secteurs touchés par les 
inondations 

1.7. Entretien des cours d’eau (Sdage 2022-2027) Disposition M1-7 : Accompagner, voire se substituer aux propriétaires 

Objectif n°2 – Planifier l’organisation et l’aménagement du territoire en tenant 
compte du risque 

Disposition I2-1 : Intégrer les risques d’inondation, de submersion marine 
et d’érosion du trait de côte dans les documents d’urbanisme 
Disposition I2-2 : Mener une réflexion pour élaborer une stratégie entre 
Nantes et Saint Nazaire 
Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les secteurs touchés par les 
inondations 

2.1. Zones potentiellement dangereuses   
2.2. Indicateurs sur la prise en compte du risque d’inondation   
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PGRI Dispositions et règles associées dans le projet de SAGE révisé 
2.3. Information relative aux mesures de gestion du risque d’inondation   
2.4. Prise en compte du risque de défaillance des digues   
2.5. Cohérence des PPR   
2.6. Aléa de référence des PPR   
2.7. Adaptation des nouvelles constructions   
2.8. Prise en compte des populations sensibles   
2.9. Évacuation   
2.10. Implantation des nouveaux équipements, établissements utiles pour la 
gestion de crise ou à un retour rapide à la normale   

2.11. Implantation des nouveaux établissements pouvant générer des pollutions 
importantes ou un danger pour les personnes 

  

2.12. Recommandation sur la prise en compte de l’événement exceptionnel pour 
l’implantation de nouveaux établissements, installations sensibles 

  

2.13. Prise en compte de l’évènement exceptionnel dans l’aménagement 
d’établissements, installations sensibles à défaut d’application de la disposition  

  

2.14. Prévenir, voire réduire, le ruissellement et la pollution des eaux pluviales 
dans le cadre des aménagements (Sdage 2022-2027) 

Disposition I3-1 : Intégrer la gestion des eaux pluviales dans les documents 
d’urbanisme 
Disposition I3-2 : Elaborer ou actualiser les schémas directeurs de gestion 
des eaux pluviales 
Disposition I3-3 : Développer la gestion alternative des eaux pluviales dans 
les zones urbanisées 

2.15. Limiter les apports d’eaux de ruissellement dans les réseaux d’eaux 
pluviales et le milieu naturel dans le cadre des aménagements (Sdage 2022-2027) 

Objectif n°3 – Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en 
zone inondable 

Disposition I2-2 : Mener une réflexion pour élaborer une stratégie entre 
Nantes et Saint Nazaire 
Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les secteurs touchés par les 
inondations 

3.1. Priorités dans les mesures de réduction de vulnérabilité   
3.2. Prise en compte de l’événement exceptionnel dans l’aménagement 
d’établissements, installations sensibles   

3.3. Réduction des dommages aux biens fréquemment Inondés   
3.4. Réduction de la vulnérabilité des services utiles à la gestion de crise ou 
nécessaires à la satisfaction des besoins prioritaires à la population 
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PGRI Dispositions et règles associées dans le projet de SAGE révisé 
3.5. Réduction de la vulnérabilité des services utiles à un retour à la normale 
rapide 

  

3.6. Réduction de la vulnérabilité des installations pouvant générer une pollution 
ou un danger de pollution 

  

3.7. Délocalisation hors zone inondable des enjeux générant un risque important   
3.8. Devenir des biens acquis en raison de la gravité du danger encouru   

Objectif n°4 – Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans 
une approche globale 

Disposition I2-2 : Mener une réflexion pour élaborer une stratégie de 
gestion des risques inondation entre Nantes et Saint Nazaire  
Disposition G2-4 : Structurer la gouvernance afin d’assurer la gestion des 
systèmes d’endiguement 

4.1. Écrêtement des crues (Sdage 2022-2027)   
4.2. Études préalables aux aménagements de protection contre les inondations   
4.3. Prise en compte des limites des systèmes de protection contre les 
inondations 

  

4.4. Coordination des politiques locales de gestion du trait de côte et de 
submersions marines 

  

4.5. Unification de la maîtrise d’ouvrage et de la gestion des ouvrages de 
protection 

Disposition G2-4 : Structurer la gouvernance afin d’assurer la gestion des 
systèmes d’endiguement 

Objectif n°5 – Améliorer la connaissance et la conscience du risque d’inondation Disposition I4-1: développer la culture du risque 
5.1. Informations apportées par les Schémas d’aménagement et de gestion des 
eaux (Sdage 2022-2027) 

Disposition I4-1: développer la culture du risque 

5.2. Informations apportées par les stratégies locales de gestion des risques 
d’inondation   

5.3. Informations apportées par les PPR   
5.4. Informations à l’initiative du maire dans les communes couvertes par un PPR   
5.5. Promotion des plans familiaux de mise en sécurité   
5.6. Informations à l’attention des acteurs économiques   
Objectif n°6 – Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale Disposition I4-1 : Développer la culture du risque 
6.1. Prévision des inondations   
6.2. Mise en sécurité des populations Disposition I4-1 : Développer la culture du risque 
6.3. Patrimoine culturel   
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PGRI Dispositions et règles associées dans le projet de SAGE révisé 
6.4. Retour d’expérience   
6.5. Continuité d’activités des services utiles à la gestion de crise ou nécessaires à 
la satisfaction des besoins prioritaires à la population 

Disposition I4-1 : Développer la culture du risque 

6.6. Continuité d’activités des établissements hospitaliers et médico-sociaux Disposition I4-1 : Développer la culture du risque 
6.7. Mise en sécurité des services utiles à un retour rapide à une situation 
normale 

Disposition I4-1 : Développer la culture du risque 
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1.K Annexe 11 : articulation du SAGE révisé avec la SLGRI du TRI de Nantes 

Orientation stratégique de la SLGRI N° action Action 
Dispositions et règles concernées dans le SAGE 

révisé 
Gouvernance   

Assurer un suivi global et partagé de 
la SLGRI 

0.1 
Mettre en place une instance de gouvernance et 
de suivi global de la SLGRI 

- 

Mettre en œuvre la SLGRI au travers 
d’un PAPI 

0.2 Réaliser un PAPI sur la Loire aval 
Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les 
secteurs touchés 
par les inondations 

0.3 Poursuivre le PAPI sur la Sèvre Nantaise - 

Préserver la capacité d'écoulement des crues ainsi que les zones d'expansion de crue   
Mieux connaître l’état d’entretien 
du réseau hydrographique du TRI et 
clarifier les responsabilités des 
acteurs dans le cadre de la prise de 
compétence GEMAPI 

1.1 
Réaliser une étude pour mieux connaître et 
évaluer l’influence de l’état des étiers de Loire 
sur les phénomènes d’inondation 

- 

Améliorer la capacité d’écoulement 
des crues par un bon état des cours 
d’eau 

1.2 Informer les riverains des cours d’eau non 
domaniaux sur leurs responsabilités 

Disposition M1-7 : Accompagner, voire se substituer 
aux propriétaires 

1.3 
Introduire un volet ralentissement dynamique 
des crues dans les opérations relatives à la 
restauration des cours d’eau 

Disposition M1-4 : Poursuivre la reconquête de la 
qualité hydromorphologique et le rétablissement de 
la continuité écologique des cours d’eau et des 
canaux 

Planifier l'organisation et l'aménagement du territoire en tenant compte du risque   

Mettre en cohérence les PPRi et y 
intégrer des mesures de gestion de 
crise et de réduction de la 
vulnérabilité 

2.1 Réviser le Plan de Prévention des Risques 
inondation Sèvre Nantaise 

- 

2.2 
Réviser le Plan de Prévention des Risques 
inondation Loire amont 

- 
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Orientation stratégique de la SLGRI N° action Action Dispositions et règles concernées dans le SAGE 
révisé 

Accompagner la prise en compte du 
risque d'inondation dans 
l'urbanisme 

2.3 
Faire la promotion de l’aménagement résilient 
aux inondations 

Disposition I2-1 : Intégrer les risques d’inondation, de 
submersion marine et d’érosion du trait de côte dans 
les documents d’urbanisme 

2.4 
Former les instructeurs de permis de construire à 
la prise en compte du risque inondation 

Disposition I2-1 : Intégrer les risques d’inondation, de 
submersion marine et d’érosion du trait de côte dans 
les documents d’urbanisme 

Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable   

Organiser une gouvernance sur la 
réduction des dommages 

3.1 
Créer un groupe de travail sur la vulnérabilité des 
réseaux aux inondations et leurs 
interdépendances 

- 

Réduire la vulnérabilité des enjeux 
et secteurs exposés prioritaires par 
la mise en place de mesure de 
réduction de la vulnérabilité et de 
dispositifs organisationnels 

3.2 
Accompagner la réduction de la vulnérabilité des 
réseaux en cas d'inondation 

Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les 
secteurs touchés par les inondations 

3.3 
Accompagner la réduction de la vulnérabilité de 
la voirie et des ouvrages d'art métropolitains en 
cas d'inondation 

Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les 
secteurs touchés par les inondations 

3.4 
Établir un plan de circulation sur le TRI en cas 
d’inondation majeure 

Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les 
secteurs touchés par les inondations 

3.5 
Accompagner la mise en sécurité des parkings 
souterrains et aires de stationnements situés en 
zone inondable 

Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les 
secteurs touchés par les inondations 

3.6 
Accompagner la réduction de la vulnérabilité des 
logements situés en zone inondable 

Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les 
secteurs touchés par les inondations 

3.7 

Accompagner la réduction de la vulnérabilité des 
établissements sensibles, utiles à la gestion de 
crise et au retour à la normale situés en zone 
inondable 

Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les 
secteurs touchés par les inondations 

3.8 
Accompagner la réduction de la vulnérabilité des 
entreprises du TRI situées en zone inondable 

Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les 
secteurs touchés par les inondations 
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Orientation stratégique de la SLGRI N° action Action Dispositions et règles concernées dans le SAGE 
révisé 

3.9 Consolider le volet « inondation majeure » des 
Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) 

Disposition I4-1 : Développer la culture du risque 

3.10 
Mettre à jour le volet « inondation majeure » du 
Plan d’Intervention en cas de Crise (PIC) de 
Nantes Métropole 

Disposition I4-1 : Développer la culture du risque 

3.11 
Poursuivre la réalisation des Plans de Continuité 
d’Activité (PCA) sur le TRI en cas d’inondation 
majeure 

Disposition I4-1 : Développer la culture du risque 

Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable   

Évaluer les besoins de confortement 
d’ouvrages de protection sur le TRI 
dans le cadre de la prise de 
compétence GEMAPI 

4.1 

Clarifier les rôles des ouvrages existants et 
identifier les besoins en travaux dans le cadre de 
la prise de compétence GEMAPI, notamment 
pour la commune du Pellerin 

Disposition I1-3 : Améliorer la connaissance des zones 
exposées aux risques d’inondation par ruissellement 

Améliorer la connaissance et la conscience du risque d'inondation   

Établir un plan de communication 
grand public pour améliorer la 
conscience du risque d’inondation 

5.1 
Définir une stratégie globale d’information 
préventive des populations en zone inondable et 
hors zone inondable 

- 

5.2 
Accompagner l'Information Acquéreur Locataire 
(IAL) en cas de localisation d’un bien en zone 
inondable 

- 

Construire un socle de connaissance 
commun et partagé sur le risque 
d'inondation 

5.3 
Créer un outil de partage d’information sur les 
inondations et les enjeux impactés 

Disposition I1-4 : Partager la connaissance des 
secteurs exposés aux risques d’inondation et de 
submersion marine 

5.4 
Améliorer la connaissance sur les enjeux en zone 
inondable des affluents de la Loire, de l’Erdre et 
de la Sèvre, et par ruissellement 

Disposition I1-3 : Améliorer la connaissance des zones 
exposées aux risques d’inondation par ruissellement 

5.5 
Cartographier le risque de remontée des nappes 
phréatiques 

- 
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Orientation stratégique de la SLGRI N° action Action Dispositions et règles concernées dans le SAGE 
révisé 

Valoriser le retour d'expérience 5.6 
Organiser et valoriser les retours d’expérience 
d’inondations et les échanges de bonnes 
pratiques 

- 

Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale   

Renforcer le dispositif de 
surveillance et d’alerte des cours 
d'eau et améliorer le lien entre 
prévision des crues et estimation 
des enjeux touchés 

6.1 
Améliorer la connaissance et la prévision des 
débordements des affluents prioritaires à risque 

Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les 
secteurs touchés par les inondations 

6.2 
Améliorer les outils d’alerte et de remontée 
d’information terrain, notamment sur les 
affluents à dynamique rapide 

6.3 
Mettre en place des circuits courts d’alerte ciblés 
pour certains acteurs 

6.4 

Mettre en place un outil de visualisation 
dynamique des secteurs inondés et des enjeux 
touchés, mis à jour en temps réel en fonction des 
prévisions 

Améliorer les dispositifs 
opérationnels et la coordination 
entre acteurs lors de la crue 

6.5 
Contribuer à l’échange d'informations à l’échelle 
des bassins versants 

- 

6.6 Réaliser des exercices réguliers de simulation - 

Améliorer le retour à la normale 
suite à la crue 

6.7 
Fédérer et améliorer la coordination entre les 
acteurs utiles au redémarrage du territoire et 
interdépendants 

- 
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1.L Annexe 12 : articulation du SAGE révisé avec la SLGRI du TRI de Saint-Nazaire - Presqu’île 
de Guérande 

Orientation stratégique N° action Action 
Dispositions et règles concernées dans le SAGE 

révisé 
Gouvernance   

Organiser des gouvernances 
adaptées au territoire pour mettre 

en œuvre la SLGRI 

0.1 
Instaurer une gouvernance dédiée à la mise en 
œuvre de la SLGRI sur le territoire 

- 

0.2 
Donner les moyens d’animation des actions de la 
SLGRI par le biais des Programmes d'Actions de 
Prévention des Inondations (PAPI) 

- 

0.3 
Mettre en réseau les acteurs et parties prenantes 
dans le but de favoriser le partage des 
informations sur les risques littoraux 

- 

Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les zones d’expansion des crues et les 
capacités de ralentissement des submersions marines 

  

Mieux comprendre les phénomènes 
d'écoulement sur le territoire en 

concomitance avec les submersions 

1.1 

Etudier les phénomènes d'inondations urbaines 
générées par un faible écoulement des eaux 
pluviales en raison de forts coefficients de marée 
et/ou d’ouvrages existants non adaptés ou mal 
entretenus (ex: ruisseau de la Torre à La Baule et 
les évènements de 2016, ruisseau de la Noë 
Malade - vallon de Porh Er Ster) 

- 

1.2 
Mieux comprendre la dynamique de propagation 
des submersions marines et le ressuyage 

Disposition I1-2 : Améliorer la connaissance des 
zones exposées aux risques de submersion marine 
et des phénomènes d’évolution du trait de côte 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 605 sur 696 
 

1.3 
Mieux comprendre les concomitances entre les 
submersions marines et les inondations fluviales au 
niveau de l'exutoire du Brivet 

- 

Planifier organisation et l’aménagement du territoire en tenant compte du risque   

Poursuivre la prise en compte du 
risque d'inondation dans les 
documents d'urbanisme du 

territoire 

2.1 
Approuver le Plan de Prévention des Risques 
Littoraux (PPRL) de la Baie de Pont Mahé - Traict de 
Pen Bé 

- 

2.2 

Traduire les dispositions réglementaires des Plans 
de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) de la 
SLGRI dans les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) des 
communes concernées 

- 

2.3 
Améliorer la prise en compte du risque 
d’inondation à long terme dans les projets 
structurants du territoire 

Disposition I2-1 : Intégrer les risques d’inondation, 
de submersion marine et d’érosion du trait de côte 
dans les documents d’urbanisme 

2.4 

Intégrer une explication sur les mesures prises 
pour réduire la vulnérabilité des territoires et pour 
établir le Plan d'Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) dans les Plans 
Locaux d'Urbanisme (PLU) du territoire 

Disposition I2-1 : Intégrer les risques d’inondation, 
de submersion marine et d’érosion du trait de côte 
dans les documents d’urbanisme 

2.5 
Favoriser la bonne application des documents 
d'urbanisme sur le territoire de la SLGRI 

Disposition I2-1 : Intégrer les risques d’inondation, 
de submersion marine et d’érosion du trait de côte 
dans les documents d’urbanisme 

Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable   

Réduire la vulnérabilité des enjeux 
exposés aux risques littoraux sur le 
territoire 

3.1 

Accompagner la réduction de la vulnérabilité des 
enjeux humains, économiques (y compris réseaux), 
environnementaux et patrimoniaux exposés aux 
risques littoraux 

Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les 
secteurs touchés par les inondations 

3.2 
Mettre en œuvre des mesures de réduction de la 
vulnérabilité face aux risques littoraux des enjeux 
exposés 

Disposition I2-3 : Mobiliser l’outil PAPI sur les 
secteurs touchés par les inondations 
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Etudier les possibilités de 
délocalisation hors zones 
inondables des enjeux exposés aux 
risques littoraux 

3.3 

Etudier les conditions de repli stratégique de biens, 
d’activités économiques ou structurantes du 
territoire avec une exposition à court terme avérée 
aux aléas littoraux 

Disposition I1-2 :  Améliorer la connaissance des 
zones exposées aux risques de submersion marine 
et des phénomènes d’évolution du trait de côte 

Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une approche globale   

Gérer les ouvrages de protection 
contre la mer sur le territoire de la 

SLGRI 

4.1 
Gérer la digue de Méan-Penhoët dans le cadre de 
l'exercice de la GEMAPI 

Disposition G2-4 : Structurer la gouvernance afin 
d’assurer la gestion des systèmes d’endiguement 

4.2 
Gérer la digue de l'étier du Pouliguen dans le cadre 
de l'exercice de la GEMAPI 

4.3 

Réaliser les travaux indispensables au maintien et 
au renforcement des digues de protection des 
marais salants du bassin de Guérande, en faveur 
des populations, des biens, de l’activité 
économique salicole et d’un site classé à très forte 
valeur patrimoniale 

Améliorer la gestion du trait de côte 
sur le territoire de la SLGRI 

4.4 
Définir une stratégie locale de la gestion du trait de 
côte et de lutte contre l'érosion 

- 

Améliorer la connaissance et la conscience du risque d’inondation   

Améliorer les connaissances sur les 
aléas littoraux 

5.1 
Etablir des cartes d'aléa à finalité opérationnelle et 
référent à des niveaux référents (3.20m NGF à 
3.80m NGF par exemple) 

Disposition I1-1 : Etudier l’aléa inondation sur 
l’estuaire aval de la Loire 

5.2 

Améliorer les données d’entrées d’évaluation des 
risques littoraux en particulier les données 
topographiques, bathymétriques et 
marégraphiques 

Disposition I1-2 : Améliorer la connaissance des 
zones exposées aux risques de submersion marine 
et des phénomènes d’évolution du trait de côte 

5.3 
Etudier la pertinence d’étendre la cartographie des 
zones pouvant être submergées sur des secteurs 
du territoire de la CARENE 
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5.4 
Améliorer les connaissances afférentes à la 
corrélation entre les submersions marines et 
l'érosion côtière 

Améliorer les connaissances sur les 
enjeux exposés aux risques littoraux 5.5 

Enrichir et consolider les bases de données 
d'enjeux exposés du territoire et les méthodes 
d’analyse 

Développer la conscience du risque 
sur le territoire 

5.6 
Respecter les obligations d’information préventive 
et les exploiter sous le sceau de l’innovation et de 
l’optimisation Disposition I4-1 : Développer la culture du risque 

5.7 
Programmer des opérations de sensibilisation 
auprès de public divers 

Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale   

Améliorer la surveillance et la 
prévision des risques littoraux 

6.1 
Prévoir et observer les situations à risque à 
l’échelle de chaque commune du territoire 

- 

Améliorer la gestion de crise sur le 
territoire 

6.2 Organiser et planifier la gestion de crise Disposition I4-1 : Développer la culture du risque 

6.3 
S’exercer pour être opérationnel en cas de 
survenue d'un évènement 

- 

6.4 Promouvoir le rôle du Maire et des PCS dans les 
dispositifs de gestion de crise existants 

Disposition I4-1 : Développer la culture du risque 
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1.M Annexe 13 : programme de mesures 2022-2027 pour les masses d’eau du périmètre du 
SAGE Estuaire de la Loire 

Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 

FRGC46 Loire (large) 
Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGC46 Loire (large) 
Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGC46 Loire (large) Pluvial Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales 

FRGC46 Loire (large)   
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGC46 Loire (large)   
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGC46 Loire (large) Etude transversale Réaliser le profil de vulnérabilité d'une zone de baignade, d'une zone conchylicole ou de 
pêche à pied 

FRGL105 ETANG DE VIOREAU 
Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGL106 ETANG DE LA PROVOSTIERE 
Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGL107 ETANG DE LA POITEVINIERE 
Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR0536 
LE GREE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

  
Créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets industriels visant 
principalement à réduire les substances dangereuses (réduction quantifiée) 

FRGR0536 
LE GREE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

RSDE 
Améliorer la connaissance de pressions polluantes de substances dangereuses pour la 
définition d'actions visant leur réduction (RSDE) 
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Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 

FRGR0536 
LE GREE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR0536 
LE GREE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR0536 
LE GREE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR0536 
LE GREE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR0536 
LE GREE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR0537 
LE HAVRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR0537 
LE HAVRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

  Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU (agglomérations ?2000 EH) 

FRGR0537 
LE HAVRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR0537 
LE HAVRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR0537 
LE HAVRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 
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Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 

FRGR0537 
LE HAVRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR0538 

LA DIVATTE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR0538 

LA DIVATTE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Formation, conseil, 
sensibilisation ou animation Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation ou animation 

FRGR0538 

LA DIVATTE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Etude globale et schéma 
directeur 

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des 
pollutions associées à l'assainissement 

FRGR0538 

LA DIVATTE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR0538 

LA DIVATTE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR0538 

LA DIVATTE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR0538 

LA DIVATTE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 
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Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 

FRGR0538 

LA DIVATTE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR0538 

LA DIVATTE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR0538 

LA DIVATTE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR0539a 
L'ERDRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'AU 
PLAN D'EAU DE L'ERDRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR0539a 
L'ERDRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'AU 
PLAN D'EAU DE L'ERDRE 

Formation, conseil, 
sensibilisation ou animation 

Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation ou animation 

FRGR0539a 
L'ERDRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'AU 
PLAN D'EAU DE L'ERDRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR0539a 
L'ERDRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'AU 
PLAN D'EAU DE L'ERDRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR0539a 
L'ERDRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'AU 
PLAN D'EAU DE L'ERDRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR0539a 
L'ERDRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'AU 
PLAN D'EAU DE L'ERDRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 
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Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 

FRGR0539a 
L'ERDRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'AU 
PLAN D'EAU DE L'ERDRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR0539b 
L'ERDRE DEPUIS LE PLAN 
D'EAU DE L'ERDRE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR0539b 
L'ERDRE DEPUIS LE PLAN 
D'EAU DE L'ERDRE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Formation, conseil, 
sensibilisation ou animation 

Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation ou animation 

FRGR0539b 
L'ERDRE DEPUIS LE PLAN 
D'EAU DE L'ERDRE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR0539b 
L'ERDRE DEPUIS LE PLAN 
D'EAU DE L'ERDRE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR0540 

LE HOCMARD OU BOIRE DE 
NAY ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC 
L'ERDRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR0540 

LE HOCMARD OU BOIRE DE 
NAY ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC 
L'ERDRE 

Formation, conseil, 
sensibilisation ou animation 

Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation ou animation 

FRGR0540 

LE HOCMARD OU BOIRE DE 
NAY ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC 
L'ERDRE 

  
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 613 sur 696 
 

Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 

FRGR0540 

LE HOCMARD OU BOIRE DE 
NAY ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC 
L'ERDRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR0540 

LE HOCMARD OU BOIRE DE 
NAY ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC 
L'ERDRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR0540 

LE HOCMARD OU BOIRE DE 
NAY ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC 
L'ERDRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR0541 

LE GESVRES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR0541 

LE GESVRES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Formation, conseil, 
sensibilisation ou animation Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation ou animation 

FRGR0541 

LE GESVRES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR0541 

LE GESVRES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 614 sur 696 
 

Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 

FRGR0541 

LE GESVRES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR0541 

LE GESVRES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR0542 

LE CENS ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC 
L'ERDRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR0542 

LE CENS ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC 
L'ERDRE 

Formation, conseil, 
sensibilisation ou animation 

Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation ou animation 

FRGR0542 

LE CENS ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC 
L'ERDRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR0542 

LE CENS ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC 
L'ERDRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR0553 
LA CHEZINE DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR0553 
LA CHEZINE DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 
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FRGR0553 
LA CHEZINE DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR0556 

LE TENU DEPUIS SAINT-
ETIENNE-DE-MER-MORTE 
JUSQU'AU LAC DE GRAND 
LIEU 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR0556 

LE TENU DEPUIS SAINT-
ETIENNE-DE-MER-MORTE 
JUSQU'AU LAC DE GRAND 
LIEU 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR0557 
LE BRIVET DEPUIS DREFFEAC 
JUSQU'A LA CONFLUENCE 
AVEC LA LOIRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR0557 
LE BRIVET DEPUIS DREFFEAC 
JUSQU'A LA CONFLUENCE 
AVEC LA LOIRE 

  
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR0557 
LE BRIVET DEPUIS DREFFEAC 
JUSQU'A LA CONFLUENCE 
AVEC LA LOIRE 

RSDE Mettre en place une surveillance initiale ou pérenne des émissions de substances 
dangereuses (Agglomérations ? 10000 EH) 

FRGR0557 
LE BRIVET DEPUIS DREFFEAC 
JUSQU'A LA CONFLUENCE 
AVEC LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR0607 
L'ACHENEAU DEPUIS LE LAC 
DE GRAND LIEU JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR0607 
L'ACHENEAU DEPUIS LE LAC 
DE GRAND LIEU JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des plans d'eau Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR1542 
LE TENU ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 
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SAINT-ETIENNE-DE-MER-
MORTE 

FRGR1542 

LE TENU ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
SAINT-ETIENNE-DE-MER-
MORTE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR1542 

LE TENU ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
SAINT-ETIENNE-DE-MER-
MORTE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR1542 

LE TENU ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
SAINT-ETIENNE-DE-MER-
MORTE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR1543 

LA ROCHE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC LE 
TENU 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR1543 

LA ROCHE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC LE 
TENU 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR1543 

LA ROCHE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC LE 
TENU 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR1543 

LA ROCHE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC LE 
TENU 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 
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FRGR1551 

L'ETANG HERVE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR1551 

L'ETANG HERVE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Formation, conseil, 
sensibilisation ou animation 

Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation ou animation 

FRGR1551 

L'ETANG HERVE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR1551 

L'ETANG HERVE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR1551 

L'ETANG HERVE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Gestion des plans d'eau Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR1551 

L'ETANG HERVE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR1556 

LE RUISSEAU DE CUHIN ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE BRIVET 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR1562 
LE CANAL DE QUILLY ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 
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FRGR1562 

LE CANAL DE QUILLY ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE BRIVET 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR1562 

LE CANAL DE QUILLY ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE BRIVET 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR1562 

LE CANAL DE QUILLY ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE BRIVET 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR1563 
LE BRIVET ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
DREFFEAC 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR1563 
LE BRIVET ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
DREFFEAC 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR1563 
LE BRIVET ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
DREFFEAC 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR1563 
LE BRIVET ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
DREFFEAC 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR1563 
LE BRIVET ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
DREFFEAC 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR1601 
L'AUBINIERE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 
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FRGR1601 

L'AUBINIERE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR1602 
LE BOIVRE DE LA SOURCE A 
LA CONFLLUENCE AVEC 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR1602 
LE BOIVRE DE LA SOURCE A 
LA CONFLLUENCE AVEC 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR1602 
LE BOIVRE DE LA SOURCE A 
LA CONFLLUENCE AVEC 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Pluvial Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales 

FRGR1602 
LE BOIVRE DE LA SOURCE A 
LA CONFLLUENCE AVEC 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

  
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR1602 
LE BOIVRE DE LA SOURCE A 
LA CONFLLUENCE AVEC 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR1602 
LE BOIVRE DE LA SOURCE A 
LA CONFLLUENCE AVEC 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR1602 
LE BOIVRE DE LA SOURCE A 
LA CONFLLUENCE AVEC 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR1602 
LE BOIVRE DE LA SOURCE A 
LA CONFLLUENCE AVEC 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 
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FRGR1602 
LE BOIVRE DE LA SOURCE A 
LA CONFLLUENCE AVEC 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR1604 

L'AUMONDIERE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR1604 

L'AUMONDIERE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR1604 

L'AUMONDIERE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR1604 

L'AUMONDIERE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR1605 

LA COULEE DU CHAUD ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR1605 

LA COULEE DU CHAUD ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR1605 

LA COULEE DU CHAUD ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Supprimer un ouvrage qui contraint la continuité écologique (espèces ou sédiments) 
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FRGR1605 

LA COULEE DU CHAUD ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR1605 

LA COULEE DU CHAUD ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR1606 

LE RAU DE LA CHALANDIERE 
(GOBERT) ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR1606 

LE RAU DE LA CHALANDIERE 
(GOBERT) ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR1606 

LE RAU DE LA CHALANDIERE 
(GOBERT) ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR1608 

L'ETIER DE CORDEMAIS ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR1608 

L'ETIER DE CORDEMAIS ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR1608 
L'ETIER DE CORDEMAIS ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Supprimer un ouvrage qui contraint la continuité écologique (espèces ou sédiments) 
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FRGR1608 

L'ETIER DE CORDEMAIS ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR1608 

L'ETIER DE CORDEMAIS ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR1609 

LES ROBINETS ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR1609 

LES ROBINETS ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR1609 

LES ROBINETS ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR1609 

LES ROBINETS ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR1609 

LES ROBINETS ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 
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FRGR1609 

LES ROBINETS ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  
Reconstruire ou créer une nouvelle STEP dans le cadre de la Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR1609 

LES ROBINETS ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR1609 

LES ROBINETS ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR1609 

LES ROBINETS ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR1610 

LA GRANDE DOUE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE BRIVET 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR1610 

LA GRANDE DOUE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE BRIVET 

Assainissement - Autres Assainissement - Autres 

FRGR1610 

LA GRANDE DOUE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE BRIVET 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR1610 
LA GRANDE DOUE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 
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FRGR2066 

LA BERGANDERIE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR2066 

LA BERGANDERIE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR2066 

LA BERGANDERIE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR2079 

LES FONTENELLES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR2079 

LES FONTENELLES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR2079 

LES FONTENELLES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR2079 

LES FONTENELLES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 
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FRGR2098 

LES FRAICHES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR2098 

LES FRAICHES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR2098 

LES FRAICHES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR2098 

LES FRAICHES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR2130 

LA BLANCHE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC 
L'ACHENEAU 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR2130 

LA BLANCHE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC 
L'ACHENEAU 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR2130 

LA BLANCHE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC 
L'ACHENEAU 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 626 sur 696 
 

Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 

FRGR2130 

LA BLANCHE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC 
L'ACHENEAU 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR2160 

L'ANCIEN COURS DE 
L'ACHENEAU ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC 
L'ACHENEAU 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR2160 

L'ANCIEN COURS DE 
L'ACHENEAU ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC 
L'ACHENEAU 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR2160 

L'ANCIEN COURS DE 
L'ACHENEAU ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC 
L'ACHENEAU 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Supprimer un ouvrage qui contraint la continuité écologique (espèces ou sédiments) 

FRGR2160 

L'ANCIEN COURS DE 
L'ACHENEAU ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC 
L'ACHENEAU 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR2160 
L'ANCIEN COURS DE 
L'ACHENEAU ET SES 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 
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AFFLUENTS DEPUIS LA 
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FRGR2172 

LA GOULAINE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR2172 

LA GOULAINE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  
Reconstruire ou créer une nouvelle STEP dans le cadre de la Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR2172 

LA GOULAINE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

  
Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU (agglomérations ?2000 
EH) 

FRGR2172 

LA GOULAINE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR2172 

LA GOULAINE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR2172 

LA GOULAINE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR2172 
LA GOULAINE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 
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FRGR2220 

LA DECHAUSSERIE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR2220 

LA DECHAUSSERIE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Formation, conseil, 
sensibilisation ou animation Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation ou animation 

FRGR2220 

LA DECHAUSSERIE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR2220 

LA DECHAUSSERIE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR2220 

LA DECHAUSSERIE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR2220 

LA DECHAUSSERIE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Gestion des plans d'eau 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR2220 

LA DECHAUSSERIE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 
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FRGR2225 

LE RUISSEAU DES VALLEES ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'AU CANAL DE 
NANTES A BREST 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR2225 

LE RUISSEAU DES VALLEES ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'AU CANAL DE 
NANTES A BREST 

Formation, conseil, 
sensibilisation ou animation 

Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation ou animation 

FRGR2225 

LE RUISSEAU DES VALLEES ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'AU CANAL DE 
NANTES A BREST 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR2225 

LE RUISSEAU DES VALLEES ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'AU CANAL DE 
NANTES A BREST 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGR2225 

LE RUISSEAU DES VALLEES ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'AU CANAL DE 
NANTES A BREST 

Gestion des plans d'eau Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

FRGR2225 

LE RUISSEAU DES VALLEES ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'AU CANAL DE 
NANTES A BREST 

  Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

FRGR2243 

LA BOIRE DE LA ROCHE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LA 
GOULAINE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR2243 
LA BOIRE DE LA ROCHE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA Gestion des plans d'eau 

Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 
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FRGT28 La Loire 
Limitation du transfert et de 
l'érosion Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGT28 La Loire Limitation des apports diffus 
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au 
traitement phytosanitaire 

FRGT28 La Loire 
Formation, conseil, 
sensibilisation ou animation 

Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation ou animation 

FRGT28 La Loire Pluvial Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales 
FRGT28 La Loire Pluvial Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales 

FRGT28 La Loire   
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGT28 La Loire   
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGT28 La Loire   Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGT28 La Loire   
Reconstruire ou créer une nouvelle STEP dans le cadre de la Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGT28 La Loire   
Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU (agglomérations ?2000 
EH) 

FRGT28 La Loire   Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement non collectif 

FRGT28 La Loire Etude transversale 
Réaliser le profil de vulnérabilité d'une zone de baignade, d'une zone conchylicole ou de 
pêche à pied 

FRGT28 La Loire   
Créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets industriels visant à réduire 
principalement les pollutions hors substances dangereuses 

FRGT28 La Loire   Créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets industriels visant à réduire 
principalement les pollutions hors substances dangereuses 

FRGT28 La Loire   
Créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets industriels visant à réduire 
principalement les pollutions hors substances dangereuses 
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FRGT28 La Loire Sites et sols pollués Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" 
(essentiellement liées aux sites industriels) 

FRGT28 La Loire 
Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes 

FRGT28 La Loire Gestion du littoral 
Mettre en œuvre des opérations d'entretien ou de restauration écologique d'une eau de 
transition (lagune ou estuaire) 

FRGC45 Baie de Vilaine (large) Etude transversale 
Réaliser le profil de vulnérabilité d'une zone de baignade, d'une zone conchylicole ou de 
pêche à pied 

FRGC45 Baie de Vilaine (large) 
Limitation des pollutions 
ponctuelles 

Réduire la pression phosphorée et azotée liée aux élevages au-delà de la Directive 
nitrates 

FRGC45 Baie de Vilaine (large) Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau 

FRGC45 Baie de Vilaine (large)   
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGC45 Baie de Vilaine (large)   Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement non collectif 

FRGC45 Baie de Vilaine (large) 
Limitation du transfert et de 
l'érosion Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGC46 Loire (large) Etude transversale Réaliser une étude transversale (plusieurs domaines possibles) 

FRGR0536 
LE GREE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR0553 
LA CHEZINE DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR0556 

LE TENU DEPUIS SAINT-
ETIENNE-DE-MER-MORTE 
JUSQU'AU LAC DE GRAND 
LIEU 

  Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR1542 
LE TENU ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 
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SAINT-ETIENNE-DE-MER-
MORTE 

FRGR1543 

LA ROCHE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC LE 
TENU 

Limitation du transfert et de 
l'érosion Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR1556 

LE RUISSEAU DE CUHIN ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE BRIVET 

Gestion des cours d'eau - 
continuité Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR1556 

LE RUISSEAU DE CUHIN ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE BRIVET 

  Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR1562 

LE CANAL DE QUILLY ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE BRIVET 

  Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR1601 

L'AUBINIERE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR1602 
LE BOIVRE DE LA SOURCE A 
LA CONFLLUENCE AVEC 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR1605 

LA COULEE DU CHAUD ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 
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FRGR1606 

LE RAU DE LA CHALANDIERE 
(GOBERT) ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR1608 

L'ETIER DE CORDEMAIS ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR2066 

LA BERGANDERIE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

  Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR2079 

LES FONTENELLES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR2079 

LES FONTENELLES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

  Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR2098 

LES FRAICHES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

  Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR2130 

LA BLANCHE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC 
L'ACHENEAU 

  Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR2172 
LA GOULAINE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 

Limitation du transfert et de 
l'érosion Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 
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Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

FRGR2220 

LA DECHAUSSERIE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR2243 

LA BOIRE DE LA ROCHE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LA 
GOULAINE 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

FRGR1542 

LE TENU ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
SAINT-ETIENNE-DE-MER-
MORTE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR1551 

L'ETANG HERVE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR1562 

LE CANAL DE QUILLY ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE BRIVET 

Gestion des cours d'eau - 
continuité Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR1563 
LE BRIVET ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
DREFFEAC 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR2098 

LES FRAICHES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 
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Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 

FRGR2225 

LE RUISSEAU DES VALLEES ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'AU CANAL DE 
NANTES A BREST 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR0553 
LA CHEZINE DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR2079 

LES FONTENELLES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

Gestion des cours d'eau - 
continuité Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR2130 

LA BLANCHE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC 
L'ACHENEAU 

Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR1609 

LES ROBINETS ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP dans le cadre de la Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR1609 

LES ROBINETS ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU (agglomérations ?2000 
EH) 

FRGR1609 

LES ROBINETS ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR1563 
LE BRIVET ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
DREFFEAC 

  Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 
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Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 

FRGR2243 

LA BOIRE DE LA ROCHE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LA 
GOULAINE 

Ouvrage de dépollution et 
technologie propre - 
Principalement hors 
substances dangereuses 

Créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets industriels visant à réduire 
principalement les pollutions hors substances dangereuses 

FRGC45 Baie de Vilaine (large) 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGT28 La Loire 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGT28 La Loire 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR0538 

LA DIVATTE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR0538 

LA DIVATTE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR2172 

LA GOULAINE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR2172 
LA GOULAINE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 

Nouveau système 
d'assainissement ou 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 
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Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

amélioration du système 
d'assainissement 

FRGR0537 
LE HAVRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR0537 
LE HAVRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR2220 

LA DECHAUSSERIE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP dans le cadre de la Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR0537 
LE HAVRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR2172 

LA GOULAINE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR0541 

LE GESVRES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Etude transversale Réaliser une étude transversale (plusieurs domaines possibles) 

FRGR1562 

LE CANAL DE QUILLY ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE BRIVET 

Etude globale et schéma 
directeur 

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource en 
eau 

FRGT28 La Loire Etude transversale Réaliser une étude transversale (plusieurs domaines possibles) 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 638 sur 696 
 

Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 
FRGT28 La Loire     

FRGR0607 
L'ACHENEAU DEPUIS LE LAC 
DE GRAND LIEU JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

  Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR2160 

L'ANCIEN COURS DE 
L'ACHENEAU ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC 
L'ACHENEAU 

  Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGT28 La Loire 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGT28 La Loire 
Gestion des cours d'eau - 
continuité 

Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

FRGR0536 
LE GREE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR0553 
LA CHEZINE DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Ouvrage de dépollution et 
technologie propre - 
Principalement substances 
dangereuses 

  

FRGR0557 
LE BRIVET DEPUIS DREFFEAC 
JUSQU'A LA CONFLUENCE 
AVEC LA LOIRE 

Limitation du transfert et de 
l'érosion 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

FRGR0927 
CANAL DE NANTES A BREST 
DEPUIS L'ERDRE JUSQU'A 
BLAIN 

Ouvrage de dépollution et 
technologie propre - 
Principalement substances 
dangereuses 
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Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 

FRGR1542 

LE TENU ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
SAINT-ETIENNE-DE-MER-
MORTE 

Ouvrage de dépollution et 
technologie propre - 
Principalement substances 
dangereuses 

  

FRGR1543 

LA ROCHE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC LE 
TENU 

Ouvrage de dépollution et 
technologie propre - 
Principalement substances 
dangereuses 

  

FRGR1551 

L'ETANG HERVE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ERDRE 

Pluvial Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales 

FRGR1601 

L'AUBINIERE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Ouvrage de dépollution et 
technologie propre - 
Principalement substances 
dangereuses 

  

FRGR1608 

L'ETIER DE CORDEMAIS ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR1610 

LA GRANDE DOUE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE BRIVET 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales 

FRGR1610 

LA GRANDE DOUE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE BRIVET 

Ouvrage de dépollution et 
technologie propre - 
Principalement substances 
dangereuses 

  

FRGR2098 
LES FRAICHES ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 

Ouvrage de dépollution et 
technologie propre - 
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Code ME Libellé Sous-domaine de la mesure Mesure 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE TENU 

Principalement substances 
dangereuses 

FRGR2130 

LA BLANCHE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC 
L'ACHENEAU 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

FRGR2172 

LA GOULAINE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Ouvrage de dépollution et 
technologie propre - 
Principalement substances 
dangereuses 
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1.N Annexe 14 : articulation du SAGE révisé avec le plan d’adaptation au changement 
climatique pour le bassin Loire-Bretagne 

Enjeux Objectifs Réponses du SAGE Orientations, dispositions, règles associées dans le 
projet de SAGE 

Qualité Limiter l’augmentation de la température de l’eau 

    
limiter le 
réchauffement 
prévisible de l’eau Restauration de l'hydromorphologie 

des cours d'eau, l'encadrement des 
plans d'eau et la gestion des 
systèmes d'assainissement 

Disposition M1-4 Poursuivre la reconquête de la 
qualité hydromorphologique et le rétablissement de 
la continuité écologique des cours d’eau et des 
canaux 
Disposition M3-1 et règle 3 relatives à 
l'encadrement de la création et de l'extension des 
plans d'eau 

    moins contribuer à ce 
réchauffement 

Orientation QE2 Réduire les impacts des systèmes 
d’assainissement 

  Limiter les pollutions ponctuelles 

  

 

face à une baisse des 
débits, réduire les 
émissions de polluants 

Actions de réduction des rejets 
d'assainissement 

Orientation QE2 Réduire les impacts des systèmes 
d’assainissement 
QE3-11 et QE3-12 sur la délimitation des AAC et les 
programmes d'actions pour la préservation des 
ressources exploitées 
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Enjeux Objectifs Réponses du SAGE Orientations, dispositions, règles associées dans le 
projet de SAGE 

    
ne pas diluer les 
pollutions avant leur 
traitement 

Orientation QE2 Réduire les impacts des systèmes 
d’assainissement 
Orientation I3 Améliorer la gestion des eaux 
pluviales 

  Limiter la pression polluante diffuse 

    déployer les solutions 
déjà connues 

Réduction des apports et des 
transferts de pollutions diffuses 

Orientation QE3 Réduire à la source les pollutions 
diffuses (émission et transfert) 

    

accompagner et 
sécuriser le 
changement via des « 
trajectoires 
d’adaptation* » locales 

QE3-1 Promouvoir et accompagner les bonnes 
pratiques agricoles en matière de fertilisation, de 
stockage des effluents et de réduction de 
l’utilisation des pesticides 
QE3-4 Développer des filières agricoles pour 
préserver la qualité des eaux 
QE3-5 Préserver les surfaces en prairies 

  Améliorer et diffuser la connaissance Accompagnement auprès des 
explointants agricoles 

Disposition QE3-3 Mobiliser les acteurs agricoles 
Disposition QE3-4 Développer des filières agricoles 
pour préserver la qualité des eaux 

  Restaurer la capacité auto-épuratrice 
des milieux aquatiques Cf. leviers "milieux aquatiques" 

Milieux 
aquatiques 

Rétablir, maintenir ou améliorer l’hydraulique fonctionnelle et la qualité des milieux aquatiques 

  
rendre les milieux 
aquatiques plus 
résilients 

Ensemble de la thématique "qualité des milieux aquatiques" 
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Enjeux Objectifs Réponses du SAGE Orientations, dispositions, règles associées dans le 
projet de SAGE 

  Intégrer économiquement la protection et la restauration des milieux aquatiques 

    reconnaître la valeur 
des milieux aquatiques 

Ensemble d'actions de partage de la 
connaissance et de sensibilisation sur 

les enjeux de l'eau 

G3-1 Elaborer une stratégie et un plan de 
communication du SAGE 
G3-2 Assurer une veille et un partage sur les 
incidences du changement climatique 
G3-3 Partager les enjeux environnementaux avec 
les acteurs économiques  

  Maîtriser l’étalement péri-urbain et la gestion de l’eau en ville et dans les activités humaines 

    

valoriser les services 
rendus par les milieux 
aquatiques dans 
l’occupation, 
l’aménagement et la 
gestion de l’espace 

Intégration des milieux aquatiques 
dans les politiques et outils 

d'aménagement du territoire 

QE3-5 Préserver les surfaces en prairies 
M1-2 Intégrer les cours d’eau et leurs corridors 
riverains dans les documents d’urbanisme 
M2-3 Intégrer les zones humides dans les 
documents d’urbanisme 
M4-1 Prendre en compte les têtes de bassin versant 
dans les documents d’urbanisme 

  Améliorer et diffuser la connaissance 
Ensemble d'actions d'acquisition et 

de partage de la connaissance sur les 
enjeux de l'eau 

G3-1 Elaborer une stratégie et un plan de 
communication du SAGE 
G3-2 Assurer une veille et un partage sur les 
incidences du changement climatique 
G3-3 Partager les enjeux environnementaux avec 
les acteurs économiques 
G1-3 Centraliser et valoriser les données de l’eau  
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Enjeux Objectifs Réponses du SAGE Orientations, dispositions, règles associées dans le 
projet de SAGE 

Quantité Développer la gestion intégrée de la ressource et le stockage naturel de l’eau 

    
exploiter les avantages 
de solutions fondées 
sur la nature 

Actions visant à protéger ou à 
restaurer les fonctionnalités des 
milieux aquatiques (cours d'eau, 

zones humides…) 

M2-6 Développer les actions de préservation, de 
gestion et de restauration des zones humides 
GQ2-6 Répartir la ressource en eau entre chaque 
catégorie d’usagers  
I3-3 Développer la gestion alternative des eaux 
pluviales dans les zones urbanisée 
QE3-9 Engager des programmes opérationnels de 
réduction des transferts à l’échelle des bassins 
versants 

  Optimiser la gestion de l’eau potable 

    
mettre en évidence 
toute la valeur de l’eau 
potable 

Incitations à un usage rationnalisé 
des ressources en eau, dont l'eau 

potable 

GQ3-1 Sensibiliser les usagers sur les bonnes 
pratiques pour réduire la consommation d’eau 
GQ3-2 Appliquer une tarification de l’eau potable 
qui incite aux économies d’eau 

  Adapter les usages à la ressource disponible 

    réduire la dépendance 
à l’eau 

Incitations à l'évolution des pratiques 
pour concilier les ressources 

disponibles, les différents usages et 
les besoins des milieux 

GQ3-3 Accompagner la profession agricole pour 
réduire la consommation d’eau  
GQ2-3 Intégrer les capacités de la ressource en eau 
et de production/distribution dans les projets de 
développement urbains 
GQ2-6 Répartir la ressource en eau entre chaque 
catégorie d’usagers 
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Enjeux Objectifs Réponses du SAGE Orientations, dispositions, règles associées dans le 
projet de SAGE 

  Améliorer et diffuser la connaissance 

Ensemble d'actions d'acquisition, de 
partage de la connaissance et de 

sensibilisation sur les enjeux 
quantitatifs de l'eau 

GQ3-1 Sensibiliser les usagers sur les bonnes 
pratiques pour réduire la consommation d’eau 
GQ1-1 Améliorer la connaissance des bassins 
versants sensibles aux assecs et en tension « 
besoins-ressources» 
GQ3-2 Appliquer une tarification de l’eau potable 
qui incite aux économies d’eau 

Inondations 
et submersion 

marine 

Accélérer la mise en oeuvre des politiques 

  

déployer plus 
rapidement les actions 
qui ont déjà prouvé 
leur efficacité 

Mise en place de stratégies et de 
programmes coordonnés de gestion 

des risques d'inondation 

I2-1 Intégrer les risques d’inondation, de 
submersion marine et d’érosion du trait de côte 
dans les documents d’urbanisme 
I2-2 Mener une réflexion pour élaborer une 
stratégie entre Nantes et Saint-Nazaire 
I2-3 Mobiliser l’outil PAPI sur les secteurs touchés 
par les inondations 
Disposition I1-5 Identifier et caractériser les zones 
d’expansion des crues 
Règle 7 Encadrer les projets qui impactent les zones 
d'expansion des crues 
I3-3 Développer la gestion alternative des eaux 
pluviales dans les zones urbanisées 
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Enjeux Objectifs Réponses du SAGE Orientations, dispositions, règles associées dans le 
projet de SAGE 

  Gérer autrement les zones 
inondables dont les espaces côtiers 

I2-1 Intégrer les risques d’inondation, de 
submersion marine et d’érosion du trait de côte 
dans les documents d’urbanisme 
I2-3 Mobiliser l’outil PAPI sur les secteurs touchés 
par les inondations 

  Améliorer et diffuser 
la connaissance 

Ensemble d'actions d'acquisition et 
de partage de la connaissance sur les 

enjeux d'inondation et de 
submersion marine 

Orientation I1 : poursuivre l'acquisition de 
connaissance sur les risques d'inondation et 
l’érosion du trait de côte 
Orientation I4 : sensibiliser sur le risque 
d’inondation, de submersion marine et d’évolution 
du trait de côte 

Gouvernance Améliorer et diffuser la connaissance pour tous les publics 

    
se doter d’outils pour 
améliorer la 
connaissance Coordination des acteurs, des outils 

de connaissance et de 
communication à l'échelle du 

périmètre du SAGE ou des sous 
bassins versants 

G1-3 Centraliser et valoriser les données de l’eau  
G3-2 Assurer une veille et un partage sur les 
incidences du changement climatique 
GQ3-1 Sensibiliser les usagers sur les bonnes 
pratiques pour réduire la consommation d’eau     

sensibiliser, informer, 
former, tous les 
usagers de l’eau selon 
leur rôle pour en faire 
des acteurs éclairés 

  Améliorer la prise en compte de l’adaptation au changement climatique dans les politiques 



Mémoire en réponse aux avis issus de la consultation 

TABLE DES MATIERES 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire – Mémoire en réponse Page 647 sur 696 
 

Enjeux Objectifs Réponses du SAGE Orientations, dispositions, règles associées dans le 
projet de SAGE 

    

mobiliser les CLE pour 
les rendre plus visibles 
en tant qu’acteurs 
majeurs de 
l’adaptation sur un 
territoire 

Précision du rôle de la CLE sur la 
mobilisation des acteurs, la 

coordination et le suivi des actions 

G3-2 Assurer une veille et un partage sur les 
incidences du changement climatique 
G1-2 Mobilisation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements en vue de porter des actions 
fortes pour atteindre le bon état des masses d’eau 
G1-4 Développer les échanges inter-SAGE  

    mieux articuler les 
politiques 

Articulation des enjeux de l'eau avec 
les autres enjeux, dont 

l'aménagement du territoire 

G2-6 Veiller à la bonne intégration des objectifs du 
SAGE dans les documents d’urbanisme 
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1.O Annexe 15 : Cartographie actualisée des zones stratégiques pour la gestion de l’eau (ZSGE)  
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1.P Annexe 16 : Glossaire 

AAC Aire d'Alimentation de Captages (d'eau potable) 
AEP Alimentation en Eau Potable 
AFUL Association Foncière Urbaine Libre 
ANC Assainissement Non Collectif 
AP Arrêté Préfectoral 
AZI Atlas des Zones Inondables 

BCAE Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales (critère de conditionnalité des 
aides PAC) 

CLE Commission Locale de l'Eau 
CE Code de l'Environnement 
CU Code de l'Urbanisme 
COGEPOMI COmité de GEstion des POissons MIgrateurs 
CPIE Centre Permanent d’Initiatives Pour l’Environnement 
CTeau Contrat Territorial eau 
DCE Directive Cadre européenne sur l'Eau 
DCSMM Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin 
DHFF Directive Habitats-Faune-Flore 
DIG Déclaration d'Intérêt Général 
DO Déversoirs d'Orages 
DOCOB DOCument d'OBjectifs (d'un site Natura 2000) 
DOO Document d'Orientation et d'Objectifs (d'un SCoT) 
DSF 
(NAMO) Document Stratégique de Façade (Nord Atlantique - Manche Ouest) 

DU Document d'Urbanisme 
DUP Déclaration d'Utilité Publique 
EDD Etude De Dangers 
EH Equivalent Habitant 
ENS Espace Naturel Sensible 
EPCI-FP Etablissement Public de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre 
EPRI Evaluation Préliminaire des Risques d'Inondation 
ERC Eviter-Réduire-Compenser 
GEMAPI Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
GEPU Gestion des Eaux Pluviales Urbaines  
HAP Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
HMUC (Etude) Hydrologie, Milieux, Usages, Climat 
ICPE Installation Classée Protection de l'Environnement 
IOTA Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (Nomenclature) 
OAP Orientations d’Aménagement et de Programmation (d'un PLU(i,m)) 
PAC Politique Agricole Commune 
PACC Plan d'Adaptation au Changement Climatique 
PADD Projet d'Aménagement et de Développement Durable 
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PAGD Plan d'Aménagement et de Gestion Durable 
PAIC Projet d’Aménagement d’Intérêt Commun 
PAMM Plan d'Action pour le Milieu Marin 
PAN Programme d'Actions National Nitrates 
PAPI Programme d'Actions de Prévention des Inondations 
PAR Programme d'Actions Régional Nitrates 
PAS Projet d'Aménagement Stratégique (d'un SCoT) 
PCS Plan Communal de Sauvegarde 
PDM Programme de Mesures 
PGRI Plan de Gestion des Risques d'Inondation 
PLAGEPOMI PLAn de GEstion des POissons MIgrateurs 
PLU Plan Local d'Urbanisme 
PLUi Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
PLUm Plan Local d'Urbanisme métropolitain 
PPA Personnes Publiques Associées 
PPRI Plan de Prévention des Risques Inondation 
PPRL Plan de Prévention des Risques Littoraux 
REUT Réutilisation d'Eaux Usées Traitées 
RNAOE Risque de Non Atteinte des Objectifs Environnementaux 
RUCE Référentiel Unique Cours d’Eau 
SAGE Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
SCoT Schéma de Cohérence Territorial 
SDAGE Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDGEP Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales  
SDPN Schéma Directeur du Patrimoine Naturel 
SLGRI Stratégie Locale de Gestion des Risques d'Inondation 
SRCE Schéma Régionale de Cohérence Ecologique 
STEP Station d'Epuration des Eaux Usées 
STEU Station de Traitement des Eaux Usées 
SYVEL SYstème de Veille dans l'Estuaire de la Loire 
TRI Territoire à Risques importants d'Inondation 
TVB Trame Verte et Bleue 
ZAC Zone d'ACtivités 
ZAR Zone d'Action Renforcée (nitrates) 
ZEC Zone d'Expansion des Crues 
ZH Zone Humide 
ZIP Zone Industrialo-Portuaire 
ZNT Zone de Non Traitement 
ZSGE Zone humide Stratégique pour la Gestion de l'Eau 

 

 


